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1. Conformement a la demande exprimee au paragraphe 7 du dispositif de la 

resolution 1350 (XIII) de l'Assemblee generale, j 1ai l 1honneur de presenter au 

Conseil de tutelle un rapport en deux parties s~r l 1organisation, la conduite et 

les resultats des plebiscites qui ont eu lieu dans les parties meridionale et 

septentrionale du Territoire sous tutelle du Cameroun sous administration du 

Royaume-Uni. J'ai estime necessaire de faire figurer au debut du present rapport 

un chapitre important qui contient , avec des titres appropries, des donnees 

generales et des renseignements communs aux deux plebiscites. Les premiere et 

deuxieme parties du rapport sont consacrees a 1 1organisation, ala conduite et 

aux resultats des plebiscites qui se sont deroules dans les parties meridionale 

et septentrionale du Territoire. 

II. EVENEMENTS AYA~T CONDUIT A LA DECISION D'ORGANISER DES PLEBISCITES 

2. A sa vingt et unieme session, le Conseil, ayant ete informe des progres que 

faisait la Federation nigerienne vers son independence, a pris note de la ~ecla

ration par laquelle le Secretaire d'Etat aux colonies du Royaume-Uni avait precise 

qu'il n'etait nullement question d'obliger le Cameroun a demeurer contre son gre 

partie integrante d 1 une Nigeria independante et qu 1avant que la Nigeria devienne 

independante, les populations du nord et du sud du Cameroun seraient appelees a 

exprimer librement leurs desirs en ce qui concerne leur avenir. 

3. Par la suite, dans un memorandum1) presente au Conseil a sa vingt-deuxieme 

session, l 1Autorite administrante a souligne que, lorsqu'elle cess~rait d'admi

nistrer la Federation nigerienne, il ne lui serait plus possible, aux termes de 

l 1Accord de tutelle, d'administrer le Cameroun en tant que partie integrante de la 

Nigeria; il conviendrait done d 1examiner quelles dispositions devraient alors ~tre 

prises pour l 1 administration du Territoire sous tutelle et ces dispositions 

devraient consister, soit dans la modification de 1 1Accord de tutelle, soit dans 

son abrogation. L'Autorite administrante a rappele egalement qu'elle avait prcmis 

que les populations des parties nord et sud du Territoire sous tutelle auraient la 

possibilite d 1exprimer librement leurs voeux en ce qui concerne leur avenir. 
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4. En faisant part a l'Assemblee generale, a sa treizieme session~ des resultats 

donnes par la reprise de la Conference constitutionnelle de la Nigeria, le 

representant du Royaume-Uni a declare que le rapport officiel publie a l'issue de 

la Conference rappelait la declaration faite par le Secretaire d'Etat aux colonies 

au nom du Gouvernement britannique, selon laquelle, si le nouveau Parlement federal 

adoptait au debut de 1960 une resolution demandant l'independance, le Gouvernement 

du Royaume-Uni accederait a cette demande et deposerait au Parlement un projet de 

loi afin que la Nigeria puisse devenir completement independante le ler octobre 1960. 
Le Premier Ministre federal de la Nigeria et les premiers ministres des regions 

avaient exprime le desir qu'a son accession a l'independance, la Nigeria devienne 

membre du Commonwealth et que le Royaume-Uni et la Nigeria continuent de 

cooperer etroitement. 

5. A sa treizieme session, l'Assemblee generale a adopte la resolution 1282 (XIII) 

portant a la fois sur le Cameroun sous administration du Royaume-Uni et sur le 

Cameroun sous administration franqaise, par laquelle elle prenait acte notamment 

de la declaration du representant du Royaume-Uni selon laquelle on prevoyait que le 

Cameroun sous administration du Royaume-Uni atteindrait en 1960 les objectifs 

enonces a l'alinea b de l'Article 76 de la Charte des Nations Unies, et priait le 

Conseil de tutelle d 1examiner, le plus t~t possible au cours de sa vingt-troisieme 

session, les rapports de la Mission de visite qui se trouvait dans les 

deux Camerouns et de communiquer a l'Assemblee generale, le 20 fevrier 1959 au plus 

tard, ces rapports ainsi que ses observations et recorumandations, afin que 

l'As semblee pu~sse, en consultation avec les autorites administrantes, prendre les 

mesures necessaires pour la Fleine realisation des fins du regime de tutelle dans 

les deux Territoires. Par une deuxieme resolution~l'Assemblee generale a decide 

de reprendre sa treizieme session le 20 fe vrier 1959, a seule fin d'examiner la 

question de l'avenir des deux Territoires sous tutelle. 

Documents officiels de l'Assemblee generale, treizieme session, 
Quatrieme Commission, SO)eme seance. 

Resolution 1281 (XIII) de l'Assemblee generale. 
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6. Aux termes de son mandat, la Mission de visite avait ete priee d'exposer, 

dans son rapport sur le Cameroun sous administration britannique, ses vues sur la 

methode de consultation qui devrait etre adoptee lorsque le moment serait venu 

pour les populations de ce territoire d'exprimer leurs voeux quant a leur avenir~ 
La Mission a declare dans son rapport2/que la question de l'avenir des populations 

du Cameroun sous administration britannique etait devenue une question urgente, non 

pas tant en raison des progres faits vers l'accomplissement des fins du regime de 

tutelle qu'en raison de l'accession irr~inente a l'independance des deux territoires 

voisins beaucoup plus grands : la Federation nigerienne, qui comptait acceder a 
l'independance le ler octobre 1960, et le Territoire sous tutelle du Cameroun sous 

administration fran~aise, qui comptait y acceder le ler janvier 1960. Chacun de 

ces Etats en voie de formation avait indique qu'il accepterait volontiers que le 

Cameroun sous administration britannique s'unisse a lui si les populations du 

Territoire sous tutelle le desiraient. 

7· Avant de formuler ses conclusions sur la question, la Mission a rappele les 

circonstances qui ant conduit le Cameroun septentrional a etre administre en tant 

que partie integrante de la region du Nord de la Nigeria et le Cameroun meriiional 

a suivre une autre voie, qui a fait qu'il a ete associe d'abord aux provinces du 

Sud puis ~ la region de l'Est de la Nigeria, et est devenu, depuis 1954, une entite 

distincte au sein de ia Federation nigerienne. La Mission s'est declaree convaincue 

que, pour juger objectivement la situation actuelle du Territoire sous tutelle, de 

meme que pour aborder la question de son avenir de fa~on realiste, il convenait de 

ne pas considerer le Territoire comme une entite, mais comme compose de deux parties 

et de deux groupes de populations, correspondant respectivement au Nord et au Sud, 

dont l'histoire et l'evolution avaient suivi des voies nettement differentes et 

entre lesquelles il existalt maintenant des differences profondes, tant en ce qui 

concerne les systemes d'administration qu'en ce qui concerne les conceptions et 

les aspirations politiques des habitants. La Mission a done emis, tout d'abord, 

l'avis que les voeux des populations septentrionale et meridionale du Territeire 

sous tutelle devraient etre determines separement. 

!±/ Resolution 1907 (XXII) du Conseil de tutelle. 

2/ T/1440. 
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8. Apres avoir rendu compte des vues qui lui avaient ete exprimees dans le Nord, 

et se fondant sur les faits et opinions dont elle avait connaissance et qui 

comprenaient des considerations concernant l 1 evolution hist~rique et politique 

qu 1elle avait exposees dans la premiere partie de son rapport, la Mission a formule 

la conclusion qu 1 il n 1 y avait pas, sur la question principale de l 1 avenir du 

Cameroun septentrional, de divergences d 1 opinions qui exigeraient ou justifieraient 

l 1 organisation d 1une consultation formelle ace sujet. Elle a declare que l 1 avis 

des populations du Nord dans leur ensemble etait manifestement, pour autant que 

cet avis puisse etre indique pour le moment et dans un avenir previsible, qu'il 

fallait que leur region devienne a titre definitif une partie de la region du Nord 

de la Federation nigerienne lorsque la Nigeria deviendrait independante. La 

recommendation de la Mission a done ete la suivante : si l 1Assemblee generale 

acceptait cette union'comme base pour la levee de la tutelle, il ne serait necessaire 

de proceder a aucune nouvelle consultation. 

9· Au Cameroun meridional, la Mission a constate qu 1 il y a deux courants d 1 opinion 

contraires et ~ien trenches touchant 1 1avenir du Territoire. Selon les uns, le 

Cameroun meridional devrait devenir, le ler octobre 1960, une region autonome au 

sein de la Federation nigerienne independante, etant entendu qu 1il demeurerait sous 

l e regime de tutelle jusqu 1a cette date. Selon les autres, le Cameroun meridional 

de vrait etre iremediatement detache de la Nigeria, afin de pouvoir eventuellement 
\ 

s 1 unir au Cameroun sous administration fran~aise devenu independent, le regime ~e 

tutelle etant maintenu jusque-la. Le partage de l 1 opinion entre ces deux points de 

vues etait si accuse que la Mission etait parven•e a la conclusion que seule une 

consultation au suffrage universel de la population du Cameroun meridional 

permettrait de determiner ou se trouvait la majorite. 

10. Entre le moment ou la Mission a qui tte le Terri toire et celui ou elle a acheve 

son rapport. ont eu lieu les electionG a la Ctembre d 1 assemblee du Camer oun meridiana]. 

Le parti qui preconisait la separation d 1avec la Nigeria a ete porte au pouvoir, 

obtenant 14 sieges contre 12 aux deux partis preconisant une federation permanente 

avec 1~ Nigeria. La Mission a estimeY que les elections avaient cree une situation 

politique nouvelle a laquelle il fallait laisser le temps d 1 evoluer, en attendant 

qu 1aproraissent, soit un accord general sur l 1 avenir du Cameroun meridional, soit 

T/1440. I . .. 
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des conditions permettant de formuler avec precision les solutions entre lesquelles 

la population aurait le choix. A la suite des elections, les institutions du 

Cameroun meridional semblaient controlees, bien qu'a une faible majorite, par un 

parti politique qui avait promis de s 1efforcer de modifier les liens existent entre 

le Cameroun meridional et la Nigeria, c'est-a-dire de mettre fin aux dispositions 

en vertu desquelles le Cameroun meridional etait administre en tant que partie 

integrante de la Nigeria. Il convenait de signaler, a ajoute la Mission, que cette 

separation etait envisagee }::Br le parti en question comme une ;nesure qui serait 

prise dans le cadre du regime international de tutelle, et non comme un objectif de 

ce regime ou 'un evenement qui permettrait de mettre fin a l'Accord de tutelle. Le 

parti au pouvoir semblait etre, pour la premiere fois, en mesure d'etudier, en 

consultation avec l'Autorite administrante, la possibilite pratique et les conse

quences d'une separation administrative d'avec la Nigeria. Il aurait peut-etre a 

determiner, du fait qu'il trouverait devant lui ala Chambre d'assemblee une forte 

opposition qui etait resolument en faveur du maintien de l'association avec la 

Nigeria, si ses assises politiques etaient suffisamment sures et le mandat re~u 

suffisamment net pour lui permettre de mettre sa politique a execution. Le 

gouvernement jugerait sans doute necessaire d'examiner a nouveau les consequences 

que pourrait avoir, pour l'avenir non immediat du Cameroun meridional , toute mesure 

qui serait prise avant la le vee de la tutelle en vue de le separer de la Nigeria. 

La Mission a done estime qu'il fallait donner au nouveau gouvernement le temps de 

proceder a un nouvel examen de ses intentions et de consulter la Chambre d 'assemblee 

et l'Autorite administrante ace sujet, de prendre connaissance, par voie de 

discussions avec le Gouvernement du Cameroun sous administration fran~aise, des 

conditions dans lesquelles un genre d 1unification pourrait avoir lieu, si tel etait 

toujours son but, et enfin d'informer l'Autorite administrante et, par l'inter

mediaire de celle-ci, les Nations Unies, de ses voeux et de ceux de l' ensemble de 

la Chambre d'assemblee touchant la realisation des objectifs de la tutelle, ainsi 

que de son point de vue sur la fa~on de determiner l'opinion de la population. 

11. La Mission a conclu que si un accord se faisait, a la Chambre d 'assemblee 

nouvellement elue, sur l'avenir du Cameroun meridional, il ne serait }::Eut-etre pas 

necessaire de proceder a une consultation populaire formelle, et que, si aucun 
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accord de ce genre n'intervenait, ce serait peut-~tre seulement au moyen d'une 

consultation organisee a une date appropriee, et probablement par un plebiscite, 

que l 1on pourrait trancher les q~estions fondamentales. En ce dernier cas, les 

conditions d'une consultation, notamment sa date et la question ou les questions. 

a poser a la population, devraient ehre determinees par l'Assemblee generale et 

l'Autorite administrante, en consultation et, autant que possible, en accord avec 

les partis politiques du Cameroun meridional. 

12. A sa vingt-troisieme session, le Conseil a examine le rapport de la Mission 

de. visite sur le Cameroun sous administration britannique, comme l'Assemblee generale 

l'avait demande. Il a adopte une resolution]/par laquelle il a pris note des 

observations et conclusions formulees par la Mission de visite dans son rapport, 

a considere que ces conclusions demandaient un nouvel examen de la part de 

l'Assemblee generale, eta transmis a l'Assemblee generale le rapport de la Mission 

de visite, les observations de l'Autorite administrante et les ccmptes rendus des 

debats du Conseil, afir: qu 'apres examen adequat, a la lumiere de ces documents et 

de taus points de vue qui seraient exprimes devant elle, l 1Assemblee generale 

puisse prendre toute decision qu'elle jugerait appropriee, conformement a 
l'alinea b de l'Article 76 de la Charte des Nations Unies. 

13. L'Assemblee generale a repris sa treizieme session le 20 fe vrier 1959, afin 

d'examiner la question de l'avenir des Territoires sous tutelle du Cameroun sous 

administration franqaise et du Cameroun sous administration du Royaume-Uni. Elle 

a-adopte, au sujet du Cameroun sous administration du Royaume-Uni, une resolution~ 
par laquelle elle a recommande que l'Autorite administrante, conformement a 
l'alinea b de l'Article 76 de la Charte des Nations Unies, prenne, en consultation 

avec un Ccmmissaire des Nations Unies aux plebiscites, des mesures pour organiser, 

sous la surveillance des Nations Unies, des plebiscites separes dans la partie 

septentrionale et dans la partie meridionale du Cameroun sous administration du 

Royaume-Uni, afin de determiner les aspir•tions des habitants du Territoire au 

sujet de leur avenir. 

1/ Resolution 1926 (XXIII) du Conseil de tutelle. 

§/ Resolution 1350 (XIII) de l'Assemblee generale, Annexe I. 
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14. En ce qui concerne le Ca~eroun septentrional, l'Assemblee a recommande que le 

plebiscite ait lieu vers la mi-novembre 1959 et que les questions suivantes soient 

posees a la population de cette partie du Territoire 

"~) Desirez-vous que le Cameroun septentrional fasse partie de la region 

du Nord de la Nigeria lorsque la Federation nigerienne accedera a 
1' independance? 'Ou : 
11:!::) Preferez-vous que 1' avenir du Cameroun septentrional so it dec ide plus 

tard ?" 

L'Assemblee a egalement recommande que le plebiscite, dans cette partie du 

Territoire, soit . organise sur la base des listes electorales que l 1 on etablissait 

alors pour les elections a la Chambre federale des representants; il faut rappeler 

a cet egard que les listes electorales sont etablies uniquement sur la base du 

suffrage universel des hommes. 

15. En ce qui concerne le Cameroun meridional, l'Assemblee generale a recommande 

que le plebiscite ait lieu au cours de la prochaine saison seche, entre le debut 

de decembre 1959 et la fin d'avril 1960, et elle a decide que les deux possibilites 

entre lesquelles la population de la partie meridionale du Territoire de-Ta choisir 

et les conditions exigees pour participer au plebiscite seront examinees par 

l 'Assemblee generale a sa quatorzieme session. L 'Assemblee a exprime 1 I espoir que 

taus les interesses, dans le Territoire, s'efforceront de parvenir a un accord avant 

l'ouverture de la quatorzieme session de l'Assemblee sur les possibilites entre 

lesquelles le choix sera offert lors du plebiscite organise au Cameroun meridional 

et sur les conditions a exiger pour participer au plebiscite. 

16. L 'Assemblee a decide de nommer un Corunissaire aux plebiscites qui exercera au 

nom de l'Assemblee generale taus les pouvoirs et toutes les fonctions necessaires et 

auquel seront adjoints les observateurs et le personnel que le Secretaire general 

designera apres avoir consulte le Commissaire. L'Assemblee a prie le Commissaire 

aux plebiscites de presenter au Conseil de tutelle un rapport en deux parties sur 

l'orgariisation, la conduite et les resultats des plebiscites, la premi~re partie 

du rapport, qui traitera de la partie septentrionale du Territoire, devant etre 

presentee a temps pour ~tre transmise a 1 'Assemblee generale de f'a~on qu 'elle 

puisse l 1 examiner avant la fin de sa quatorzieme session. L 'Assemblee a enfin prie 
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le Conseil de lui transmettre les rapports du Commissaire aux plebiscites, 
" 

acccmpagnes de toutes recommendations et observations qu'il jugera necessaires. 

17. Ala 794eme seance de l'Assemblee generale, qui s'est tenue le 13 mars 1959, 

J'ai eu l'honneur d'etre elu Co~missaire des Nations Unies aux plebiscites pour 

le Cameroun sous administration du Royaume-Uni. 

18. A la quatorzieme session, l'Autorite administrante a informe l'Assemblee 

generale des efforts qui_ avaient ete faits en vue d'un accord sur les possibilites 

entre lesquelles le choix serait offert lors du plebiscite et sur les conditions 

exigees pour participer au plebiscite. Apres des consultations infructueuses avec 

les chefs des partis politiques, l'Autorite administrante avait organise une 

conference a laquelle avaient participe les chefs politiques et les chefs 

et representants des autorites indigenes et d'autres groupements du Cameroun 

meridional. Les participants a cette conference, qui s'etait tenue a Mamfe sous 

la presidence d'une personnalite independante, Sir Sidney Philipson, avaient debattu 

la question pendant deux jours, mais n'etaient parvenus a s'entendre ni sur les 

possibilites qui devaient etre offertes lors du plebiscite ni sur les conditions 

exigees pour partic'iper au plebiscite. 

19. L'Assemblee generale a entendu des declarations de M. J. N. Foncha (KNDP), 

Premier 1,1inistre, de M. E. M. L. Endeley, chef de l'opposi tion, et de deux peti

tionnaires, M. N. N. Mbile (KPP), chef adjoint de l'opposition, et 

M. W. Nturnazah (OK), qui ont explique le ~oint de vue de leur parti au sujet du 

plebiscite. ~1. Foncha a exprime l'avis que les possibilites entre lesquelles le 

choix serait offert lors du plebiscite devaient etre, d'une part, l'accession du 

Territoire au statut de region autonome au sein d'une Nigeria independante et, 

d'autre part, la separation d 1avec la Nigeria et la prolongation de la tutelle 

pendant une periode de duree lirnitee, a l'issue de laquelle une decision serait 

prise. M. Endeley, M, Mbile et t<I. Ntumazah se sont declares d 'accord avec M. Foncha 

touchant la premiere possibili to' mais ont estime que la deuxieme devai t etre 

l'unification nvec le Cameroun sous administration fran~aise devenu independent. 

En ce qui concerne la question des conditions a exiger pour participer au plebiscite, 

M. Foncha a exprime l'avis que seules les personnes nees au Cameroun meridional 

devraient participer au plebiscite, point de vue qui a ete partage par M. Ntumazah. 
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En revanche, M. Endeley 2t M. Mbile ont exprime l'avis que taus les habitants 

du Territoire, meme s'ils n'y etaient pas nes, devaient prendre part au plebiscite. 

Le Secretaire general a requ de nombreuses petitions emanant de particuliers, de 

partis politiques et d'autres organisations du Cameroun meridional qui appuyaient 

l'un ou l'autre des points de vue indiques ci-dessus. 

20. A la suite de negociations, M. Foncha et M. Endeley ont presente a l'Assemblee 

generale une declaration commune~ dans laquelle ils suggeraient que, puisque les 

partis n'etaient pas parvenus a s'entendre, il convenait de differer la consul

tation de la population. Ils consideraient egalement que l'Autorite administrante 

devrait prendre des mesures pour separer administrativement le Csmeroun meridional 

de la Federation nigerienne, que cette separation devrait etre achevee le 

ler octobre 1960 au plus tard et qu'en attendant que soit reglee la question de 

son avenir, le Cameroun meridional devrait continuer d'etre administre conformement 

a l'Accord de tutelle actuel, mais en etant separe de la Nigeria. Ils suggeraient 

d'autre part que la population soit consultee sur ses voeux en 1962. 

21. Le representant de l'Autorite administrante a informe l'Assemblee que son 

gouvernement etait dispose a continuer d'administrer le Cameroun meridional comme 

un Territoire sous tutelle jusqu'a ce que la question de son avenir ait ete 

definitivement reglee. Toutefois, le Territoire ne pourrait pas, en ce cas, 

continuer d'etre administre en tant que partie integrante de la Nigeria. La 

separation allait soulever des problemes d'ordre administratif du fait que certains 

services etaient assures par la Nigeria et ces problemes devraient faire l'objet 

de negociations avec le Gouvernement federal nigerien. 

22. Par la suite, ala 898eme seance de la Quatrieme Commission, M. Foncha et 

M. Endeley ont fait part ala Commission qu'ils s'etaient entendus sur les 

conditions a exiger pour participer au plebiscite qui sont enoncees dans le projet 

de resolution presente par les Etats-Unis d'Amerique, le Ghana, la Guinee, le 

Liberia, la Libye, le Maroc, le Mexique, la Republique ara1e unie, le Soudan et 

la Tunisie. Ce projet de resolution, sous sa forme approuvee par la Quatrieme 

Commission le 9 octobre 1959, a ete adopte par l'Assemblee generale a sa 

829eme seance, le 16 cctobre 195~ Par cette resolution, l'Assemblee a pris note 

21 Ajc.4/414. 
~ Resolution 1352 (XIV) de l 1Assemblee generale, Annexe III. 



T/1556 
Franqais 
Page 16 

des declarations ~ui avaient ete faites a la 898eme seance de la Quatrieme 

Corr~ission et a decide ~ue les dispositions en vue du plebiscite au Cameroun 

meridional seraient prises a partir du 30 septembre 1960 et ~ue le plebiscite 

serait termine en mars 1961 au plus t ard. Elle recommandait ~ue les deux ~uestions 

posees lors du plebiscite soient les suivantes : 

"a) Desirez-vous seceder a l'independance en vous unissant ala Federation 

nigerienne independante? 

b) Desirez-vous acceder a l'independance en VOUS unissant ala 

Republi~ue camerounaise independante?" 

L'Assemblee reccw~andait egalement ~ue seules les personnes nees au Carreroun 

meridional ou dont le pere ou la mere etaient nes au Cameroun meridional participent 

au plebiscite. Elle recorrmandait en outre ~ue l'Autorite administrante prenne, 

en consultation avec le Gouvernement du Cameroun meridional, des mesures pour 

effectuer la separation administrative du Cameroun meridional et de la Federation 

nigerienne le ler octobre 1960 au plus tard. 

23. J'ai presente au Conseil de tutelle, a sa dixieme session extraordinaire, 

la premiere partie de man rapport~ concernant l'organisation, la conduite et 

les resultats du plebiscite dans la partie septentrionale du Territoire . J'ai 

informe le Conseil que j'etais convaincu que l'Autorite administrante avait 

organise et conduit le plebiscite ave~ efficacite et impartialite et qu'il s'etait 

deroule dans une at mosphere de liberte. Sur les 113.859 suffrages exprimes, 

70.546 etaient alles ala deuxieme solution et 42.788 ala premiere. A man avis, 

l'une des raisons pour lesquelles la population avait vote en majorite pour la 

deuxieme solution ettiit qu'elle entendait exprimer sa volonte de voir apporter 

rapidement des reformes au systeme d'administration locale. Le Conseil a adopte, 

le 2 decembre 1959, une resolution~ qui transmettait ce rapport a l'As semblee 

generale. 

24. L'As s emblee generale a examine, a sa quatorzieme session, man rapport et les 

resultats du plebiscite. Le representant de l'Autorite administrante a declare a 

l'Assemblee ~ue, de l'avis de l'Autorite administrante, le plebiscite avait reflete 

le mecontentement eprouve p~r la population de ne pas pouvoir jouer un role plus 

important dans l'administration locale et il a indi~ue ~ue des reformes seraient 

~ T/1491 et Add.l et Corr.l. 

~ Resolution 2007 (S-X) du Conseil de tutelle. 
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instaurees rapidement. Il a egalement informe l'Assemblee qu'apres l'accession de 

la Nigeria a l'independance, corr~e il ~e serait plus possible d'administrer le 

Cameroun septentrional comme partie integrante de la Nigeria, l'Autorite admi

nistrante se proposait de separer l'administration du Territoire de celle de la 

Nigeria et de la confier a un administrateur responsable devant le Gouvernement 

de Sa Majeste au Royaume-Uni~ 

25. Apres avoir examine ces declarations ainsi que mon rapport, l'Assemblee a 

adopte, a sa 857eme seance, le 12 decembre 1959, la resolution 1473 (XIV)~ par 
' 

laquelle elle a recommande que l'Autorite administrante, en conformite de 

1 1alinea b de l'Article 76 de la Charte des Nations Unies et en consultation avec 

le Commissaire des Nations Unies aux plebiscites, organise sous la surveillance de 

l'Organisation des Nations Unies un nouveau plebiscite au Cameroun septentrional, 

les dispositions en vue de ce plebiscite devsnt etre prises a partir du 

30 se~tEmbre 1960, et que le plebiscite soit termine en mars 1961 au plus tard. 

Elle a decide que les deux questions posees lors du plebiscite seront les suivantes 

"~) Desirez-vous acceder a l'independance en vous unissant ala 

Republique camerounaise independante? 

~) Desirez-vous acceder a l 1 independance en vous unissant a la Federation 

nigerienne independante?" 

Elle a recommande que le plebiscite ait lieu au suffrage universel des adultes, 

toutes les personnes ~gees de plus de 21 ans et residant habituellement au Cameroun 

septentrional pouvant farticiper au plebiscite. Elle a prie le Commissaire des 

Nations Uni2s aux plebiscites de presenter au Conseil de tutelle un rapport sur 

1 1organisation, la conduite et les resultats de ce plebiscite, pour que le Conseil 

le transmette a l 1Assemblee generale, acccmpagne de toutes recommendations et 

observations qu 1 il jugera necessaires. Elle a recommande en outre que les mesures 

voulues soient prises sans retard en vue d'une plus ample decentralisation des 

pouvoirs administratifs et de la democratisation effective du systeme d'adminis

tration locale, dans la partie septentrionale du Territoire sous tutelle, que 

l 1Autorite administrante prenne sans retard des mesures pour effectuer la separation 

administrative du Cameroun septentrional et de la Nigeria, et que cette separation 

soit achevee le ler octobre 1960. L'Assemblee a prie l'Autorite administrante 

~ Annexe XV. 
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de faire rapport au Conseil de tutelle, lors de sa vingt-sixieme session, au sujet 

de ladite separation eta prie le Conseil de soumettre a l'Assemblee generale, 

lors de sa quinzieme session,un rapport sur cette question. Enfin, elle a declare 

que la participation du Cameroun septentrional aux elections ~ l'Assemblee 

legislative federale ne devrait en aucune maniere g~ner ou influencer le libre 

choix de la population du Cameroun septentrional, lorsqu'elle decidera de son 

avenir, lors du prochain plebiscite. 

III, CONSULTATIONS Av~C L'Au~ORITE ADMINISTRANTE; ORDRES EN CONSEIL PREVOYANT 
L'CRGANISATION DES PLEBISCITES 

26. Ala suite des consultations preliwinaires que j 1ai eues a Londres en janvier, 

j'ai requ, le 21 juillet 1960, de la Mission du Royaume-Uni aupres des Nations Unie~ 

des projets d'Ordres en Conseil concernant les plebiscites au Cameroun meridional 

et au Cameroun septentrional pour que je lui communique mes commentaires et 

observations. 

27. Conformement aux resolutions 1350 (XIII) et 1352 (XIV) de l'Assemblee generale, 

les articles let 2 du projet d'Ordre en Conseil concernant le plebiscite au 

Cameroun meridional prevoyaient l'organisation d'un plebiscite ainsi que les 

questions qui devaient @tre posees ala population. L'article 3 prevoyait la 

division du Cameroun meridional en circonscriptions de plebiscite, au ncmbre de 26 

d 1apres la liste figurant en annexe a l'Ordre en Conseil. Le Collimissaire du 

Cameroun meridional etait habilite, en vertu de l'article 4, a prendre des 

reglements pour toutes les questions connexes et accessoires relatives a la conduite 

et a l'organisation du plebiscite. Les reglements devaient notarrment porter sur 

les questions suivantes : division de chaque circonscription de plebiscite en zones 

d'inscription, dates et lieux auxquels une personne pouvait faire une demande 

d 1 inscription sur les listes electorales ainsi que procedure a suivre a cet effet, 

regles a appliquer pour savoir si une personne a le droit d'@tre inscrite sur les 

listes electorales et appels contre l 1 inscription de personnes sur les listes 

electorales ou contre leur radiation; procedure a suivre pour les operations du 

plebiscite et maniere dont le vote devait avoir lieu, depouillement et proclamation 

du resultat du vote dans chaque zone d'inscription; presentation des protestations 

concernant le resultat du vote, delais dans lesquels il devait @tre procede a 
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l'examen de ces protestations et statue sur elles et procedure y relative; 

instructions de l'Administrateur du plebiscite relatives a tout nouveau vote qui 

devait avoir lieu dans une circonscription ou une partie de circonscription au cas 

ou l'Administrateur du plebiscite aurait declare nul le vote dans cette circons

cription ou partie de cette circonscription et, enfin, definition des delits 

relatifs au plebiscite et leur jugement. L'article 5 prevoyait les conditions a 

remplir pour ~tre inscrit sur les listes electorales sur la base du paragraphe 3 

du dispositif de la resolution 1352 (XIV) de l'Assemblee generale ainsi que les 

zones d'inscription au les personnes devaient s 1 inscrire. Ainsi, une personne 

residant au Cameroun meridional devait s 1 inscrire dans la zone d'inscription au 

elle residait au moment au elle avait fait sa demande. Si elle n 1etait pas 

residente du Cameroun meridional elle devait s'inscrire dans la zone d'inscription 

dans laquelle elle etait nee et, si elle n'etait pas nee dans le Cameroun meridional, 

dans la zone d 1 inscription ou son pere etait ne ou, si ni son pere ni elle-rn~me 

n'etaient nes dans le Cameroun meridional, dans la circonscription dans laquelle 

sa mere etait nee. Cet article enumerait egalement les raisons pour lesquelles une 

personne pouvait ne pas ~tre admise a voter : certaines condemnations prononcees 

par un tribunal, alienation mentale declaree rar l'autorite ccmpetente, exclusion 

en vertu de certaines lois en vigueur au Cameroun meridional, au Cameroun 

septentrional, dans la Republique du Cameroun et dans la Nigeria ou incapacites 

sanctionnant certaines infractions relatives au plebiscite. 

28. L 1article 6 habilitait le Cornmissaire du Cameroun meridional a creer les 

fonctions qu 1 il jugeait necessaires aux fins de l'Ordre en Conseil et de ses 

reglements d'application ainsi qu'a nommer les titulaires de ces fonctions. 

L'article 7 prevoyait la creation d'un ou plusieurs Tribunaux speciaux charges 

d'examiner les protestations relatives au resultat du vote et de statuer sur ces 

protestations, ainsi que la nomination de juges aces Tribunaux. D'apres 

l'article 8, le Corr~issaire du Cameroun meridional pouvait donner a l'Administrateur 

du plebiscite toutes directives qu'il jugeait necessaires pour l'exercice de ses 

fonctions et que l 1Administrateur du plebiscite, sous la direction du Commissaire 

du Cameroun meridional, pouvait donner aux fonctionnaires nornmes pour le plebiscite 

les directives qu'il jugeait necessaires. En vertu de l'article 9, l'Administrateur 
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au plebiscite pouvait, apres decision d 1 un Tribunal special, declarer nul le 

resultat du vote dans une circonscription de plebiscite ou une partie de circons

cription et ordonner qu 1un nouveau vote ait lieu dans cette circonscription ou 

partie de circonscription. L 1article 10 prevoyait les facilites a accorder au 

Commissaire des Nations Unies aux plebiscites et a toutes autres personnes designees 

pour observer le plebiscite au nom des Nations Unies; cet article prevoyait 

egalement que le Commissaire des Nations Unies aux plebiscites et ces autres 

personnes pourront faire des representations relatives a la conduite du plebiscite. 

L 1article 11 prevoyait que les depenses effectuees aux fins de la conduite du 

plebiscite seraient imputees sur le Consolidated Revenue Fund du Cameroun meridional. 

29. Le projet d 10rdre en Conseil relatif au Cameroun septentrional etait en 

substance le m~me que l 10rdre en Conseil relatif au Cameroun meridional; toutefois, 

l 1Administrateur du plebiscite au Cameroun septentrional etait directement 

responsable de la conduite du plebiscite alors qu 1 au Cameroun meridional 

l'Administrateur du plebiscite recevait les directives du Ccmmissaire du Cameroun 

meridional. En outre, les conditions requises pour pouvoir voter au Cameroun 

septentrional etaient conformes ala resolution 1473 (XIV) de l'Assemblee generale 

et etaient fondees sur la residence alors qu 1au Cameroun meridional elles l'etaient 

sur la naissance. 

30. Lo~sque je me suis rendu a Londres pour des consultations avec l'Autorite 

admini~trante, j 1ai discute de certaines des dispositions figurant dans les projets 

d'Ordre en Conseil pour le Cameroun meridional et le Cameroun septentrional avec 

des fonctionnaires du Colonial Office. Je leur ai fait part de ce que j 1 avais 

releve une contradiction entre les termes du paragraphe 1 de l'article 2 de chacun 

des projets d'Ordre en Conseil et la resolution 1350 (XIII) de l 1Assemblee generale. 

Aux terrres du paragraphe 1 de l 1 a~ticle 2, un plebiscite devait etre organise au 

Cameroun meridional afin de determiner laquelle des deux questions (que l 1Assemblee 

generale avait recommandees de poser lors du plebiscite et que cet article 

reproduisait) recueillerait le plus de votes affirmatifs de la part des habitants 

du Cameroun meridional. J'ai fait remarquer qu'aux terffieS de la reso-

lution 1350 (XIII) le plebiscite avait pour objet de "determiner les aspirations 

des habitants du Territoire au sujet de leur avenir" et qu 1 il n 1etait question, 
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dans aucune disposition des resolutions 1350 (XIII), 1352 (XIII) ou 1473 (XIV) 

d'une majorite de voix en faveur de l'une des solutions offertes. Il est evident 

que l 1Assemblee generale n'a vait pas precise dans ses resolutions de quelle maniere 

elle apprecierait les resultats du plebiscite. 

31, J'ai egalement fait remarquer que l 1article 10 de chacun des projets d'Ordre 

en Conseil relatif aux facilites a accorder au Commissaire des Nations Unies aux 

plebiscites et a ses collaborateurs ne faisait aucune allusion aux consultations 

que les fonctionnaires dont il est question dans le projet d'Ordre en Conseil 

pourraient avoir, dans l'exercice de leurs fonctions, avec moi-meme ou avec mes 

collaborateurs. Etant donne que la resolution 1350 (XIII) de l 1Assemblee generale 

prevoit l 'organisation d 'un plebiscite par l 'Autori te administrante, "en consultation 

a ;, ec un Commissaire des Nations Unies aux plebiscites", j 'eta is d 'avis que l 'Ordre 

en Conseil devait mentionner expressement ces consultations. J'ai propose d'apporter 

a l'article 10 et au titre de cet article une legere modification qui n'affectait 

peut-etre que sa redaction de fa~on qu'il soit evident que les facilites envisagees 

seraient accordees a tous mes collaborateurs et non aux "observateurs 11 seulement. 

32. Les fonctionnaires du Colonial Office ont accepte mes objections et apporte 

les modifications voulues au texte definitif des Ordres en Conseil qui a paru dans 

la gazette du Cameroun meridional , No 46, vol. l, le ler octobre 196~ et dans 

la gazette du Cameroun septentrional, No 1, vol. 1, du 5 novemb;e l96ad2t 

IV. PERSONNEL AFFECTE AU COMMISSAIRE DES NATIONS UNIES AUX PLEBISCITES 
VOYAGES ET AUTRES ARRANGEMENTS 

A. Personnel de l'Organisation des Nations Unies affecte aux plebiscites 

33. Par sa resolution 1350 (XIII) du 13 mars 1959, l'Assemblee generale avait 

decide que seraient adjoints au Commissaire des Nations Unies aux plebiscites les 

observateurs et le personnel que le Secretaire general designerait apres avoir 

consulte le Commissaire. 

34. Au debut de 1960, le Secretariat a entrepris des consultations preliminaires 

avec l'Autorite administrante au sujet des arrangements qu'elle avait faits ou 

l!!} Annexe IV. 

!:2} Annexe XVI. 
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qu'elle comptait prendre pour l'organisation et la conduite des plebiscites dans 

les deux parties du Territoire. Compte tenu des renseignements recueillis) on a 

estime que pour mener a bien les deux plebiscites, il serait necessaire de 

disposer au total de 34 fonctionnaires (personnel d'observation, personnel du 

Siege, personnel auxiliaire du service mobile). Les fonctionnaires qui devaient 

m'etre adjoints ant ete choisis par le Secretaire general, en consultation a vec moi, 

parmi le personnel du Secretariat au Siege de l'Organisation des Nations Unies. 

On trouvera ci-apres une liste de ces fonctionnaires, leurs lieux d'affectation 

respectifs et les fonctions qui leur ont ete attribuees. 

Secretaire principal : 

Personnel du Cow~issariat - Buea 

Charge des affaires politiques 

Charge des affaires juridiques 

Charge de l'information 

Charge des questions administratives 

Ccmptable 

Secreta ires 

Agents du Service mobile 

Personnel du Corr~issariat - Mubi 

Observateur pour Mubi et Agent de 
liaison - Cameroun septentrional 

Adjoint aux questions administratives 

Secreta ire 

Agents du Service mobile 

Jose Rolz-Bennett 

William T. Mashler 

Carlos Cuenca 

Allen Chang 

Serge Michel 

Nella Tordini 

Colette Charpentier 

Patricia McGee 

Peter Eilersen 

Bob Kales 

Svend Volder 

Marshall Williams 

Roy Blainey 

Beatrice Kimelman 

Hichael Donohoe 

Michael Hugues 
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Observateurs affectes au ~lebiscite du Cameroun se~tentrional 

Circonscri~tion de ~lebiscite 

Dikwa North 

Dikwa Central 

Gwoza 

Cubunawa-Madagali 

Mubi 

Chamba 

Gashaka-Toungo 

Mambilla 

United Hills 

Postes d 1 observateur 

Dikwa 

Barna 

Gwoza 

Gulak 

Mubi 

Jada 

Serti 

Gembu 

Baissa 

Observateurs 

Foch K. Wand 

Mudassir Shamsee 

James L. Lewis 

Antonin Obrdlik 

Marshall Williams 

Ismail R. Khalidi 

Mohamed A. K. Taha 

Wilhelm Iversen 

Tsung-Lung Kuo 

Observateurs affectes au ~lebiscite du Cameroun meridional 

Circonscription de plebiscite 

Nkambe 

Wum 

Bamenda Est et Nord 

Bamenda Central 

Eamenda Sud et Ouest 

Mamfe 

Mamfe 

Kumba 

Kumba 

Victoria 

Postes d'observateur 

Nkambe 

Wum 

Kumbo 

Bamenda 

Bamenda 

Mamfe 

Mamfe 

Kumba 

Kumba 

Victoria 

Observateurs 

Marco v. Jimenez 

Jeffrey P3jasooria 

Hung-Ti Chu 

Gastao N. Ceccatto 

John i:11ile s 

Lev D. Emelianov 

Eduardo Mondlane 

John Howe 

Hi sham Rifa i 

Felipe Pradas 

Le Secretaire general a ensuite designe, en consultation avec moi, M. Abdel s. Dajani 

et M. John Goetelen, qui ont ete respectivement charges de surveiller, dans le 

Royaume-Uni, l 1 impression des bulletins de vote destines d'une part au plebiscite 

du Cameroun meridional et d'autre part au plebiscite du Cameroun septentrional. 
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B. Voyages : dispositions prises en matiere d'administration, de finances 
et de transport 

35. Ce sont les services du Siege de l'Organisation des Nations Unies a New York 

qui se sont charges des dispositions a prendre pour les voyages du personnel de 

l'Organisation des Nations Unies affecte aux plebiscites ainsi que des questions 

administratives et financieres et des questions de transport • . Il s'agissait 

d'organiser les deplacements de fonctionnaires qui etaient partis de New York, 

d'Europe et du Moyen-Orient et qui devaient se trouver dans le Cameroun 

septentrional et dans le Cameroun meridional au milieu d'octobre. 

c. Siege du Commissariat 

36, J'ai decide d'etablir mes bureaux a Buea, capitale du Cameroun meridional qui, 

en tant que telle, est non seulement siege du gouvernement mais egalement le lieu 

de residence officielle du Commissaire du Cameroun meridional. En outre, 

l'Administrateur du plebiscite du Cameroun meridional avait etabli ses bureaux 

a Buea. Bien que situee a l'extr~me pointe meridionale du Territoire sous tutelle, 

Buea etait le seul centre possible; en effet, simon choix s 1etait porte sur une 

ville plus centrale, le probleme des corr~unications qui etait deja complique se 

serait trouve encore aggrave. On pouvait trouver dans cette ville les logements 

et les bureaux voulus et elle etait situee a proximite du seul aerodrome du 

Territoire sous tutelle assurant des liaisons aeriennes regulieres avec 1 1 exterieur. 

37· Comme les plebiscites des regions meridionale et septentrionale du Territoire 

sous tutelle etaient organises et conduits tout a fait separement, independamment 

l'un de 1 1autre, et comme d'autre part !'administration du Cameroun meridional 

avait ete confiee au Commissaire du Cameroun meridional et celle du Cameroun 

septentrional a l'Administrateur du Cameroun septentrional, il n'existait dans 

le Territoire sous tutelle aucun pouvoir central. Pour cette raison, j'ai estim6 

qu'il etait ala fois souhaitable et necessaire d'installer un second Commissariat 

a Mubi au l'Administrateur du Cameroun septentrional avait decide d'etablir son 

siege a partir du ler octobre 1960. Toutefois, comme il etait evident des le 

debut des operations que je devrais partager mon temps entre les deux commissariats 

et comme je voulais ~tre tenu au courant de !'evolution de la situation au Cameroun 

septentrional lorsque je serais occupe ailleurs, j'ai decide que l'Observateur de 

l'Organisation des Nations Unies a Mubi serait mon agent de liaison aupres de 

1 1Administrateur. 
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38. Taus les arrangements devant ~tre acheves avant l'arrivee dans le Territoire 

du personnel du Siege et du personnel d'observation, le charge des questions 

administratives et financieres a quitte New York le 14 ao~t 1960 et apres des 

consultations a Londres, il est arrive en Nigeria le 19 ao~t en m~me temps que 

quatre agents du Service mobile qui avaient ete detaches de missions de 

l'Organisation des Nations Unies au Moyen-Orient. Apres des entretiens avec les 

autorites britanniques a Kana, Kaduna et Lagos, le charge des questions admi

nistratives est arrive a Buea pour preparer le plebiscite du Cameroun meridional 

tandis que l'adjoint charge des questions administratives qui etait reste a Mubi 

s'est livre aux m~mes activites dans le Cameroun septentrional. Dans le cadre de 

ces travaux, le charge des questions administratives a procede a une enqu~te 

complete concernant les pastes eventue~s d 1observateur dans les deux regions. 

E. Transports locaux 

39. L'Organisation des Nations Unies a laue, a l'intention du personnel dans le 

Cameroun meridional, 12 landrovers et deux autcmobiles. Dans le nord, 15 jeeps 

et landrovers ainsi que quatre remorques ont ete louees a l'administration du 

plebiscite du Royaume-Uni; les jeeps etaient celles qui avaient ete utilisees au 

cours du plebiscite de 1959 et avaient ensuite ete vendues au Gouvernement federal 

nigerien. 

F. Logement des observateurs, fournitures a leur usage 

40. Dans l'une et l'autre region, l'administration du plebiscite du Royaume-Uni 

a fait mettre des bungalows ala disposition des observateurs des Nations Unies. 

Ces bungalows etaient pr~ts_a recevoir les observateurs lorsque ceux~ci sont 

arrives dans leur district a l'exception du bungalow situe a Gembu qui n'a ete 

termine que le ler decembre 1960. Le materiel de camping etait indispensable a 

taus les observateurs, car ils devaient tous faire de longs voyages pour parcourir 

leur district. Le Service des missions du Bureau des services generaux du 

Secretariat a fourni ce materiel et l'a expedie de New York. Une partie a egalement 

ete achetee sur plnce. En outre, le Service medical de l'Organisation des 

Nations Unies a envoye les fournitures medicales. 
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Arrivee du personnel et deploiement des observateurs 

41. Le groupe des observateurs pour la region septentrionale est arrive le 

12 octobre a Kana accompagne du Secretaire principal. Apres s'etre arrete un jour 

pour recevoir les instructions du Secretaire principal et du charge des questions 

administyatives et financieres, ce groupe est reparti pour Yo1a et Maiduguri. 

De la, i1s ont pris la route a destination de leurs pastes respectifs. Le 

Secretaire principal est arrive a Buea le 12 octobre, accompagne du personnel 

du Siege qui l'avait rejoint a Lagos •. Les observateurs pour 1a region meridionale 

sont arrives dans le Territoire, en deux groupes, les 17 et 19 octobre et ils 

avaient rejoint leur poste avant le debut de la periode d'inscription. J'etais 

moi-n;eme arrive a Buea le 17 octobre. 

H. Itineraire du Con;missaire aux plebiscites 
Arret pour 

42. Date Tra.iet Moyen de transport la nui t 

17. octobre 1960 Arrivee Buea Avicn (service regulier) 

20 II II Buea/.iVlubi Avian (val d 'affretement) Mubi 

21 II II Mubi/Michika/ 
Gwoza/Bama Automobile Barna 

22 II II Bama/Mubi Automobile Mubi 

23 II II Mubi Mubi 

24 II II Mubi/Buea Avian (val d'affretement) 

27 " " Buea/Victoria/ 
Buea Automobile 

28 " " Buea/Kumba/Buea Automobile 

31 " " Buea/l3ali Avion (val d'affretement) 

Bali/Bamenda Automobile Bamenda 

ler novembre " Bamenda/Bali Automobile 

Bali/Buea Avian (val d'affretement) 

7 " " Buea/Baissa/ 
Ganye/Mubi Avian (vo1 d 'a ffreteme nt) Mubi 

8 " " Mubi/Buea Avian (val d'affretement) 

11~ " " Buea/Bali Avian (vo1 d 'affretement) 

Bali/Bamenda/ 
Kumbo/Nkambe Automobile Nkambe 



Date Tra,jet 

15 novembre 1960 Nkambe/Wum/Bamenda 

16 II II Bamenda/Bali 

Bali /Mamfe/Buea 

2 decembre rr Buea/Mubi 

3 II II Mubi/Buea 

20 II " Buea/Douala 

21 II II Douala/Garoua 

Garoua/Mubi 

22 II " Mubi/Gulak/Gwoza/ 
Barna 

23 II II Bama/Dikwa/ 
Fort Lamy 

24 II II Fort Lamy/Teheran 

10 janvier 1961 Teheran/Douala 

11 II II Douala/Garoua 

Garoua/Mubi 

11/12 II II Mubi 

13 II II Mubi/Garoua 

Garoua/Douala 

Douala/Buea 

17 " II Buea/Douala 

18 " 11 Douala/Garoua 

Garoua/Mubi 

19 II II Mubi 

20 " " Mubi/Michika/Gulak/ 
Mubi 

21 II II Mubi 

22 " II Mubi/Ganye/Hubi 

23 II II Mubi/Garoua 

Garoua/Yaounde 
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Arret pour 
Moyen de transport la nuit 

Automobile Bamenda 

Automobile 

'llansport aerien militaire 

Avian (service regulier) Mubi 

Avian (service regulier) 

Avian (val d'affretement) Douala 

Avian (service regulier) 

Automobile Mubi 

Automobile Barna 

Automobile Fort Lamy 
(Republique du 

Tchad) 

A vi on ( vol regulier) 

A vi on ( vol reguli e~) Douala 

Avian ( vol regulier) 

A vi on (val d'affretement) Mubi 

Mubi 

Avian (vol d'affretement) 

A vi on (service regulier) 

A vi on (val d'affretement) 

Avian (val d'affretement) Douala 

Avian (service regulier) 

A vi on (val d'affretement) Mubi 

Mubi 

Automobile Mubi 

Mubi 

Avian (val d 1 affretement) Mubi 

A vi on (val d'affretement) Mubi 

Avian (service regulier) Yaounde 
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24 

30 

31 

Date 

janvier 

,, 
II 

1 fevrier 

2 II 

3 II 

11 " 

12 II 

13 II 

16 " 

1961 

II 

II 

II 

" 

. II 

II 

II 

" 

" 

Arr~t pour 
Tra,jet Moyen de transport la nuit 

Yaounde/Douala Avion (service regulier) 

Douala/Buea A vi on (val d'affretement) 

Buea/Bamenda Avion (val d'affretement) Bamenda 

Bamenda/Ganye/Mubi A vi on (vol d'affretement) Mubi 

Mubi/Maiduguri A vi on (val d'affretement) 

Maiduguri/Dikwa/ 
Bam a Automobile Bam a 

Barna/ Gulak /lvii chika 
Mubi Automobile Mubi 

Mubi/Garoua A vi on (vol d'affretement) 

Garoua/Douala A vi on (service regulier) 

Douala/Buea Avion (vol d'affretement) 

Victoria/Tiko Automobile 

Tiko/He/Wum/Bali Avian (val d'affretement) 

Bali/Bamenda Automobile Bamenda 

Bali/Ganye/Mubi Avion (val d'affretement) 

Mubi/Michika/Mubi Automobile Mubi 

Yrubi/Ganye/Baissa/ 
Bali (Bamenda)/Buea Avion (vol d'affretement) 

Depart du Territoire Avion (service regulier) 
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V. COMMUNICATIONS ENTRE LE CAMEROUN SEPTENTRIONAL ET LE CAMEROUN MERIDIONAL ET 
CO~~NICATIONS AVEC LES PAYS SITUES EN DEHORS DU TERRITOIRE SOUS TUTELLE 

43. L'un des principaux problemes QUe posaient la surveillance meme du plebiscite 

par l'Organisation des Nations Unies et l'etablissement de services administratifs a 
cet effet provenaient du surprenant manque de moyens de communications entre la 

region septentrionale et la region meridionale du Territoire sous tutelle et, a un 

moindre degre, encore que les difficultes soient grandes, du manque de moyens de 

communications a l 1 interieur de chacune des deux regions. Dans ce contexte, le mot 

"communications" est pris dans son sens le plus large et s 1 appliQue non seulement aux 

services postaux, telephoniques, telegraphiques et aux services radio mais egalement 

aux communications terrestres et aerienne-s. Je ne saurais attirer trop fortement 

l'attention sur le fait que dans une entreprise comportant la surveillance de deux 

plebiscites separes, effectues simultanement dans un territoire s 1etendant du nord 

au sud sur une distance de 700 milles, soit entre le lac Tchad et le lac Victoria, 

le manQue de moyens de communications a eu pour effet d'amplifier les problemes de 

realisatien que pose ce genre d'operations et d 1 accrottre la t~che de tous les 

interesses. 

44. J'autre part, il y avait egalement, bien qu'il soit mains aigu, le probleme des 

communications avec les points situes en dehors du Territoire sous tutelle lui-meme. 

Les communications telephoniques entre Buea ou se trouvaient mes bureaux et Lagos en 

Nigeria etaient frequemment coupees et par consequent sujettes a caution. Si la 

plupart des messages transmis par telegraphe au Siege de l'Organisation des 

Nations Unies a New York ou envoyes dans d 1autres directions atteignaient de fa~on 

generale leur destination dans un delai raisonnable, les transmissions n'etaient 

possibles que pendant quelques heures le matin et l'apres-midi durant la semaine et 

elles etaient completement interrompues le dimanche. Par ailleurs, tout contact 

avec l'exterieur se reduisait a un service aerien trihebdomadaire entre Lagos et 

Buea, gr~ce auquel le courrier et les valises di~lomatiques arrivaient dans la zone 

de mission et en etaient expedies. Cependant, meme dans ce cas, le courrier aerien 

normal adresse a New York mettait generalement de sept a huit jours pour atteindre 

son lieu de destination et les valises diplomatiques etaient frequemment retardees 

en route. Vers la fin du plebiscite, on a faitpasserles valises diplomatiques par 

Douala dans la Republique du Cameroun mais ce changement n'a que tres peu ameliore 

la situation en raison des retards apportes a la distribution et a l'envoi. 
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pouvoir utiliser ses services radio pour etablir des liaisons directes et des 

liaisons telegraphiques avec la station radio de Mubi, et de resoudre ainsi les 

problemes auxquels nous nous etions heurtes depuis le debut de notre sejour dans 

le territoire. Mes collaborateurs et moi-meme avons pu de cette fa~on etablir, 

deux fois par jour, des liaisons directes et des liaisons telegraphiques entre ces 

deux points. 

47. Je tiens a profiter de cette occasion pour exprimer ma sincere gratitude 

aux forces de Sa Majeste pour la collaboration precieuse qu 1elles m1ont apportee. 

I . .. 
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VI. QUESTIONS DECOULANT DE LA RESOLljTION 2013 (XXVI) DU CONSEIL DE TUTELIE 

A. Observations generales 

48. Far sa resolution 2013 (XXVI) du 31 mars 1960, le Conseil de tutelle a 

notamment prie 1 1 Au tori te administrante "de prendre les mesures appropriees, en 

consultation avec les autorites interessees, pour que les populations du Territoire 

sous tutelle soient pleinement informees, avant les plebiscites, des dispositions 

constitutionnelles qui devront etre prises, en temps voulu, pour la mise en oeuvre 

des decisions resultant des plebiscites16111
, 

49. Avant mon arrivee dans le Territoire, j 1ai juge necessaire de m1 informer au 

sujet des ~esures prises par l 1Autorite administrante pour appliquer la recom

mandation du Conseil de tutelle et de la mesure dans laquelle il a ete possible 

d 1 obtenir de la Federation nigerienne et de la Republique camerounaise des 

precisions sur leur position constitutionnelle au cas ou la majorite de la 

population du Cameroun meridional et du Cameroun septentrional voterait en faveur 

de l'union a l'un ou l 1autre des pays limitrophes. Le 7 septembre 1960, a une 

reunion1 qui s'est tenue a Londres au Colonial Office, le Gouvernement du Royaume-Uni 

m1a informe qu'il continuait a deployer des efforts pour elucider le sens des deux 

questions qui seraient posees ala population des deux parties du Territoire. On 

m'a appris que du cote de la Federation nigerienne, les conditions dans lesquelles 

chacune des parties du Cameroun serait rattacbee ala Nigeria, si telle etait la 

decision prise, avaient ete nettement definies. Pour ce qui est de la Republique 

camerounaise, ces conditions n'avaient pas encore ete arretees, mais des pourparlers 

avaient eu lieu entre M. Foncha, Premier Ministre du Cameroun meridional et 

M. Ahidjo, President de la Republique camerounaisej si l'on semblait d 1accord pour 

envisager un rattachement du Cameroun meridional a la Republique camerounaise sur 

une base federative, il restait encore de nombreux points a regler. La question des 

conditions dans lesquelles le Cameroun septentrional s 1unirait ala Republique, au 

cas ou l'on opterait pour cette possibilite, n'avait pas encore ete debattue a 

l'epoque. 

50. Peu de temps apres mon arrivee dans le Territoire, j 1ai entame des discussions 

en vue d'elucider les possibilites entre lesquelles le choix serait offert lors du 

plebiscite avec le Co@nissaire du Cameroun meridional et 1 1Administrateur du 

plebiscite pour le Cameroun meridional, d'une part, et l'Administrateur du Cameroun 

septentrional, de 1 1autre. 

16/ Annexe II. 
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51. A cet egard, les representants de 1 'Au tori te administrante m' ont appris quI a 

la suite de 1 I adoption de la resolution 1352 (XIV) de 1 I Assemblee generale' le 

Com~issaire du Cameroun meridional avait appele l'attention de M. Foncha, 

Premier Ministre du Cameroun meridional, et de certains de ses collegues sur le 

fait que si on savait en quoi se traduirait dans la pratique une decision favorable 

a un rattachement ala Nigeria, il n'en etait pas de meme en ce qui concerne une 

union eventuelle a la Republique camerounaise; il leur a done signale qu'il leur 

incombai t manifestement de mettre ·au point, en consultation avec le Premier Ministre 

du Territoire sous tutelle du Cameroun sous administration fran~aise, les conditions 

dans lesquelles le Cameroun meridional serait rattache a la Republique, si la 

majorite de la population choisissait cette possibilite lors du plebiscite. 

t~I. Foncha s 'est entretenu en prive avec M. Ahidjo, President de la Republique 

camerounaise, au cours des festivites qui ont marque l'independance du pays au 

debut de janvier 1960, et il a propose de proceder en fevrier a de nouvelles 

discussions plus detaillees. Toutefois, aucune discussion n'a eu lieu en fevrier. 

52. En janvier 1960, l'Autorite administrante a decide de prendre l'initiative en 

invitant le Gouvernement de la Republique camerounaise a entamer des discussions 

destinees a elucider les problemes qui se posaient. Des discussions deva1ent avoir 

lieu a cet effet entre les representants du Gouvernement du Royaume-Uni, du 

Gouvernement de la Republique et du Gouvernement du Cameroun meridional. M. Foncha 

et ses collegues ont accueilli favorablement cette proposition et le representant 

du Gouvernement de Sa Majeste a Yaounde a re~u en consequence pour instructions 

de pressentir le Gouvernement de la Republique camero1maise dans ce sens. Le Charge 

d'affaires du Royaume-Uni a Yaounde a rencontre le 10 fevrier le President Ahidjo 

et lui a appris que le Gouvernement du Royaume-Uni estimai t que M. Foncha ,et lt:i 

auraient interet a discuter officieusement les problemes de 1 1unification. Le 

President Ahidjo a repondu que ces entretiens qui perrr:ettraient effectivement de 

sonder le terrain, ne pourraient pas commencer avant les elections qui devaient 

etre organisees dans la Republique camerounaise au mois d'avril suivant· il ne 
J 

pouvai t done pas, pour cette raison, prendre d' ores et deja un engagement defini t~_f 

avec M. Foncha. 

I ... 
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53. En mars 1960, Sir Sydney Philipson (ancien Secretaire aux finances de la 

Nigeria, qui a exerce par la suite les fonctions de President du Conseil d'adminis

tration du College universitaire d'Ibadan) a ete nomme Conseiller aux affaires 

constitutionnelles et economiques, ses attributions consistant a aider M. Foncha 

et ses collegues ministeriels a analyser les problemes constitutionnels, fiscaux 

et economiques que pouvait soulever le rattachement a la Republique et de les 

seconder dans la mise au point de toutes les propositions qu 1ils souhaiteraient 

presenter. Le 5 mars, le Minis tre des affaires etrangeres de la Republique 

camerounaise a laisse entendre a l'Ambassadeur du Royaume-Uni a Yaounde que le 

President Ahidjo ne serait vraisemblablement pas en mesure de se rendre a Buea 

avant les elections au Cameroun dont la date avait ete fixee au 10 avril 1960. 

Le 17 mars, l'Ambassadeur du Gouvernement de Sa Majeste s'est entretenu avec le 

President Ahidjo et a souligne a nouveau que le Gouvernement du Royaume-Uni esperait 

qu 1il pourrait rencontrer prochainement M. Foncha. Toutefois, le President a 

declare qu 1il ne lui etait pas possible de se rendre a Buea avant la fin de mai. 

54. J'ai egalement appris que le 4 juin, l'Ambassadeur du Royaume-Uni a Yaounde 

a informe le Premier Ministre et le Ministre des affaires etrangeres que le 

Gouvernement du Royaume-Uni souhaitait que des entretiens puissent avoir lieu au 

plus tot au niveau ministeriel au cas ou la possibilite d'une visite presidentielle 

serait exclue. Le 9 juin, l 1Ambassadeur a eu une nouvelle entrevue avec le 

Premier Hinistre, qui a indique que le President aimerai t se rendre a Buea en 

juillet. Plus tard, M. Foncba a fait parvenir aM. Ahidjo un avant-projet de ses 

propositions constitutionnelles eta propose de les examiner dans un proche avenir. 

En meme temps l'Ambassadeur a invite officiellement M. Abidjo a se rendre au 

Cmr.eroun meridional a cet effet. Du 15 au 17 juillet 1960, !11. Ahidjo a fait au 

Cameroun meridional une visite officielle pendant laquelle lui et certains membres 

de son gouvernement ant eu, avec !11. Foncha et ses collegues, des entretiens a 
1 1 issue desquels le communlque sui vant a ete pub lie : 

"Les representants des deux parties du Kamerun se sont reunis a Buea 
pour examiner divers aspects de la reunification du Territoire sous tutelle 
du Cameroun sous administration du Royaume-Uni avec la Republique du Cameroun 
conformement aux voeux de la population. 

j ... 
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Les debats consacres aux differents points de l'ordre du jour se sont 
deroules dans une atmosphere de sincerite. A l'issue des debats, la reso
lution suivante a ete adoptee a l'unanimite : les representants 

1) Ont reaffirme le voeu ardent des populations dont ils etaient les 
porte-parole d'obtenir la reunification; 

2) Ont convenu de s'unir sur une base federative adaptable aux 
conditions particulieres a toutes les parties du Kamerun; 

3) Ont decide de creer un comite mixte charge d'etudier les divers 
problemes constitutionnels pouvant resulter de la reunificationj 

,4) Ont resolu de convoquer a une date ulterieure une confe:ence 
groupant des representants de toutes les parties du Kamerun qui 
auraient pour tache d'examiner les propositions du comite mixte." 

55. Trois ministres du Gouvernement du Cameroun meridional ont sejourne du 10 

au 13 aout 1960 a Yaounde ou ils ont procede a de nouvelles discussions avec les 

representants de la Republique. Ils ont etudie avec eux d 1autres propositions 

preliminaires relatives a une constitution federale. 

56. Un compte rendu des discussions que j 1 ai eues avec les representants de 

l'Autorite administrante et des autres faits concernant la mise en oeuvre de la 

resolution 2013 (XXVI) du Conseil de tutelle figure plus bas dans des sections 

distinctes. 

B. Cameroun meridional 

1. Possibili te d 'un rattachement a la Federation de la Nir;eria 

57. Les consequences d 'un rattachement du Cameroun meridional a la Federation 

nigerienne ont ete discutees a la reprise de la Conference constitutionnelle de 

la Nigeria qui a eu lieu a Londres en 1958. Au paragraphe 70 du rapport publie 

a 1 1issue de la conference, il est dit ce qui suit : 

"Les representants qui ont pris part a la conference ont confirn:e que si la 
population du Territoire en exprimait le desir, la Nigeria accepterait avec 
satisfaction que le Cameroun meridional fasse partie de la Federation en tant 
que region entierement autonome, en tous points egale aux autres regions d'wle 
Nigeria independante." 

58. Ceci a ete confirme lors des discussions constitutionnelles entre ministres 

nigeriens et ministres du Royaume-Uni qui se sont tenues a Londres en mai 1960. 

Dans le COIT®Unique final publie a l'issue de ces discussions on peut lire ce qui 

suit 

I ... 
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"Un echange de vues a eu lieu sur le Cameroun sous administration du 
Royaume-Uni qui, conformement ala resolution de l'Organisation des 
Nations Unies, sera separe de la Nigeria lorsque la Nigeria deviendra 
independante. On a note que les questions posees aux plebiscites prevus 
pour le debut de 1961 offriront le choix entre l'union ala Nigeria ou 
l'union ala Republique camerounaise. On a decide que si le .Cameroun 
meridional s'unissait ala Nigeria il serait dote, comme 1 1 indiquait le 
paragraphe 70 du rapport publie a l'issue de la Conference de 1958, du 
statut de region pleinement autonome, egale en tous points aux autres 
regions. On a exprime l'espoir que le Gouvernement de la Republique 
camerounaise preciserait les conditions dans lesquelles les deux parties 
du Cameroun ou l'une ou 1' autre partie s I uniraient a la Republique. II 

59. Le texte de cette declaration a ete publie dans un livre blanc intitule 

"Discussions constitutionnelles sur la Nigeria de mai 1960" (cmd 1063); il a ete 

confirms par le Premier l'1inistre de la Federation nigerienne le 21 janvier 1961 
dans un message radiodiffuse. Un expose de la position constitutionnelle 

qu'adopterait le Cameroun meridional s'il choisissait le rattacbeffient ala 

Federation nigerienne figure dans la publication officielle "Les deux possibilites" 

(pages 7 a 12). Cec expose a ete publie avec l'approbation du Gouvernement 

nigerien. 

2. Possibilite d'un rattacherrent ala Republique du Cameroun 

60. Comme on l'a deja signale plus haut, des discussions preliminaires concernant 

la position constitutionnelle du Cameroun meridional au cas ou il deciderait ·de 

s'unir ala Republique independante du Cameroun, se sont deroulees en janvier et 

en juillet 1960 entre le Premier Ministre du Cameroun meridional et le President 

de la Republique du Cameroun. A l'issue d 1une troisieme Conference qui s'est 

tenue a Yaounde du 10 au 14 octobre 1960 on a adopte une resolution et un avant

projet de propositions relatives a une constitution au cas ou l'on opterait en 

faveur d'un rattachement ala Republique. Ces documents ont ete signes par le 

President et le Premier Hinistre de la Republique du Cameroun et :par le Premier 

Hinis tre du Gouvernement du Cameroun meridionaL Le texte de la resolution et des 

propositions preliminaires relatives a un projet de constitution m'a ete corr®unique 

par le Corrmissaire adjoint du Caffieroun meridional; il a ete publie dans un 

communique de presse que le Service de l'information du Gouvernement du Cameroun 

meridional a fait paraftre le 17 octobre 1960. 

I . .. 
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61. La resolution rappelait la decision que l'Assemblee generale des Nations Unies 

avait prise a sa quatorzieme session au sujet des plebiscites devant etre organises 

au Cameroun septentrional et au Cameroun meridional; elle indiquait en outre qu'en 

cas de vote favorable au rattachement du Cameroun meridional a la Republique 

camerounaise, "la realisation de l'union sur une base federative adaptable aux 

conditions particulieres a toutes les parties du Cameroun pourrait se faire non 

pas automatiquement mais graduellement". 

62. Le deuxieme document inti tule "Propositions pr<Himinaires a un projet de 

constitution pour une republique carr:erounaise federative unifiee" indiquait qu'a 

la troisieme reunion les representants du Gouvernement de la Republique camerounaise 

et du Govermr.ent Party au Cameroun meridional poursuivaient leurs "discussions 

consacrees a un projet de constitution en vue de la reunificatioe de la Republique 

camerounaise et des parties septentrionale et meridionale du Cameroun bri tannique". 

Les signa taires de ce document annonqaient leur intention de ne menager aucun effort 

pour satisfaire la volonte de reunification de l'ensemble du pays, tache a laquelle 

ils se sont consacresj ils ont egalement reaffirme que les territoires devaient 

et:re unis sous for:rr.e "d'Etat federatif souverain qui ne ferai t partie ni du 

Commom.Jeal th bri tannique ni de la Communaute franqaise II. Ils ant egalerrent mis au 

point un projet de constitution dont les grandes lignes seraient les suivantes 

la Federation grouperait la Republique camerounaise et le Cameroun meridional, et 

les deux parties esperaient que le Ca:rr.eroun septentrional s'unirait ala Federation 

en qualite d'Etat distinct ou d'unite rentrant dans le cadre du Cameroun meridional; 

la Federation des Etats kamerunais serait fondee sur les principes democratiques, 

et la liberte de culte, de parole, de presse et de deplacement y serait garantie; 

'la Federation aurait une devise commune, un hymne national et un drapeau national, 

et l'ensemble des personnes originaires de tous les Etats auraient la citoyennete 

camerounaise. Les principaux domaines relevant du Gouvernement federal seraien·t 

les suivants : la citoyennete, les droits civils, la defense nationale, les affaires 

etrangeres, l'enseignement su:perieur, l'immigration et l 1omigration, le budget 

federal et les pastes et telegraphes. Les autres domaines susceptibles de rentrer 

plus tard dans la competence du Gouvernerr.ent federal derr,eureraient provisoirement 

du ressort des Etats. 

; ... 
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63. Le corps legislatif de la Federation comprendrait deux Chambres legislatives 

une Assemblee nationale et un Senat. L'autorite supreme des Etats federes serait 

aux mains du'pouvoir executif federal exerce par le President, qui est egalement 

chef de la Federation, et par l'Assemblee nationale". Certaines lois federales 

devraient etre promulguees d 1une maniere telle que la majorite ne puisse pas 

imposer a un Etat quelconque une mesure qui serait contraire a ses interets. 

64. L'avant-projet indiquait en outre qu 1en cas de conflit entre une loi federale 

et une loi d'un Etat, la loi federale devait l'emporter; que les Etats ne pourraient 

legiferer que pour des questions qui ne sont pas du ressort des institutions 

federales et qu'un tribunal federal arbitrerait les conflits qui pourraient surgir 

entre les Etats; une cour de justice federale coordonnerait les de~~ systemes 

judiciaires et creerait une cour d'appel federale supreme. Les organes gouver

nementaux existants continueraient a exercer leurs fonctions jusqu'au moment ou 

l'Etat federal serait cree . 

65. Le texte de la resolution et des propositions preliminaires elaborees aux 

reunions de Yaounde a ete porte a la connaissance du public le jour rr.eme de man 

arrivee au Cameroun meridional. Comme elles etaient censees avoir ete signees 

par M. Foncha au nom du Gouvernement du Cameroun meridional, j 1ai juge bon de 

m1 informer si ces accords avaient l'appui officiel de l'Autorite administrante et 

pouvaient etre consideres comme constituent la base d'une interpretation officielle 

de la deuxieme possibilite offerte lors du plebiscite, conformement a la recom

mandation adressee a l'Autorite administrante qui figure au paragraphe 3 de la 

resolution 2013 (XXVI) du Conseil de tutelle. 

66. Le 26 octobre 1960, date de mon retour a Buea apres rna premiere visite au 

Cameroun septentrional, je me suis entretenu avec 1 1 Adminis trateur du plebiscite 

du Cameroun meridional et le Commissaire du Cameroun meridional, qui ant precise 

que M. Foncha avait signe les accords de Yaounde en sa qualite de Chef du parti 

gouvernerr.ental et non pas au nom du Gouvernement du Carr.eroun meridional. A cette 

meme reunion, l'Administrateur du plebiscite a fait savoir au Cow~issaire que la 

publication des accords de Yaounde avait cree une certaine confusion au Cameroun 

meridional : on s 1est demande s 1ils avaient ou non ete approuves par les autorites. 

Soucieux d'obtenir des precisions officielles, l'Administrateur du plebiscite a 

adresse au Commissaire une l e ttre le priant de se prononcer officiellerr.ent sur 

cette questionj le Commissaire a repondu que "la declaration avai t ete signee par 

M. Foncha a titre personnel et que M. Foncha 1 1 avai t publiee pour f aire connaftre 
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les intentions du parti qu'il dirige 11
• Le Gouvernement du Cameroun meridional, 

a poursuivi le Commissaire, n'etait solidaire ni de la resolution ni de la 

declaration contenue dans les propositions preliminaires, et il n'avait pris aucun 

engagement a cet egard. En outre, le communique de presse ou figuraient les 

propositions preliminaires ne constituait pas une declaration officielle faite au 

nom du Gouvernement du Cameroun meridional. 

67. Bien que l'on ait reussi a elucider jusqu'a uncertain point ce que repre

senterait dans la pratique un rattachement a la Republique qui serait fonde sur les 

accords de Yaounde, le fait que ces accords ne refletaient pas la position 

officielle du Gouvernement du Cameroun meridional et n'avaient pas l'appui de 

l'Autorite administrante ne permettait pas de les prendre pour base en vue d'une 

campagne que l'Administrateur du plebiscite avait songe a organiser pour renseigner 

le public sur la question. On a done juge necessaire de proceder a de nouvelles 

negociations entre les parties interessees avant de publier un document officiel 

sur le sens de la deuxieme question devant etre posee lors du plebiscite. 

Comprenant qu'il devenait de plus en plus urgent d'expliquer le sens des possi

bilites entre lesquelles le choix serait offert ala population du Territoire et 

que les negociations gouvernementales exigent generalement beaucoup de temps, j 1ai 

juge necessaire d'adresser le 29 octobre 1960 la lettre suivante au Corr®issaire 

du Cameroun meridional : 

"Je souhaiterais appeler votre attention sur la resolution 2013 (XXVI) 
du Conseil de tutelle du 31 mai 1960 intitulee "Avenir du Territoire sous 
tutelle du Cameroun sous administration du Royaurr:e-Uni" par laquelle, tenant 
compte des resolutions 1352 (XIV) et 14·73 (XIV) de l'Assemblee generale, le 
Conseil a prie l'Autorite ndministrante "de prendre les mesures appropriees, 
en consultation avec les autorites interessees, pour que les populations du 
Territoire sous tutelle soient pleinement informees, avant les plebiscites, 
des dispositions constitutionnelles qui devront etre prises, en temps voulu, 
pour la mise en oeuvre des decisions resultant des plebiscites. 

Conscient de la necessite de fournir de plus amples occasions d'assurer 
une diffusion aussi large que possible aux informations interessant les 
problemes que posent les plebiscites et prenant en consideration les diffi
cultes de communication que l'on rencontre generalement dans le Territoire, 
je ne doute pas que l'Autorite administrante conviendra avec moi qu'il faut 
mettre a profit la periode de temps relativement breve qui nous separe du 
jour des elections pour faire connaftre a la population du Cameroun meridional, 
conformen:ent aux dispositions du paragraphe 3 de la resolution 2013 (XXVI) du 
Conseil de tutelle, les conditions precises dans lesquelles elle peut envisager 
de s'unir soit ala Republique camerounaise soit ala Federation nigerienne. 
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J'estime que pour que la population du Cameroun meridional puisse avoir 
une connaissance complete et pr~cise des possibilites entre lesquelles le 
choix lui sera offert lors du plebiscite, il est extremement urgent et 
absolument indispensable que l'Autorite administrante fournisse tres prochai
nement des precisions sur les problemes qui se posent. Je vous serais done 
tres oblige de bien vouloir me faire parvenir au plus t6t une declaration 
exposant les mesures prises ou envisagees par l'Autorite administrante pour 
mettre en oeuvre les dispositions du paragraphe 3 de la resolution 2013 (XXVI) 
du Conseil de tutelle. " 

68. Entre temps, a la suite d'une suggestion du Premier Ministre du Carr:eroun 

meridional, le Secretaire d'Etat aux colonies avait accepte d'ouvrir des pourparlers 

a Londres avec M. Foncha et les ministres du Carr:eroun meridional, les membres des 

partis de l'opposition devant egalement participer a ces entretiens. Les repre

sentants du Cameroun meridional dont les noms suivent ant participe a la conference 

qui s'est tenue du 10 au 13 octobre 1960 

M. J.N. Foncha, Premier Ministre 
M. S.T. M.una, Ministre du commerce et de 1 1 industrie 
M. A.N. Jua, Ministre des services sociaux 
M. H.N.O. Effiom, Ministre des travaux publics et des transports 
M. E.M.L. Endeley, O.B.E., Chef de l'Opposition 
M. P.N. JI!Iotomby-Holeta, vJhip principal de l'Qpposition 
Le reverend J .C. Kangsen-;-G:"P .N.C., representant du 1-l"um central 
JI!I. S.E. Ncha, C.P.N.C., representant du Mamfe du Nord 
M. P.M. Kale, Chef du Cameroons United Party 
Galega II, Fon de Bali 
Chef Oben de Mamfe 

A l'issue de la conference le communique suivant a ete publie : 

"Les entretiens entre le Secretaire d'Etat aux colonies (M. lain Macleod) 
et une delegation du Cameroun meridional groupant des representants de taus 
les partis ant pris fin. 

L'Assemblee generale des Nations Unies a 
deux questions posees lors du plebiscite qui 
le ll fevrier 1961 seraient les suivantes : 

decide l'an dernier que les 
aura lieu au Cameroun meridional 

1. Desirez-vous acceder a l'independance en vous unissant a 
la Federation nigerienne independante? 

2. Desirez-vous seceder a l'independance en vous unissant a 
la Republique carr:erounaise i~dependante? 

On se souviendra que le Conseil de tutelle a prie l'Autorite administrante 
de prendre les mesures appropriees, en consultation avec les autorites inte
ressees; pour que les populations du Territoire sous tutelle soient pleinerr:ent 
informees, avant les plebiscites, des dispositions constitutionnelles qui 
devront etre prises, en temps voulu, pour la mise en oeuvre des decisions 
resultant des plebiscites. 
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Les consequences qui resulteraient d'une union a la Federation nigerienne 
ont deja ete exposees : le Cameroun meridional deviendrait une region distincte 
de la Federa tion. La principale question examinee lors des entretiens a ete 
celle des consequences de l 1adoption de la deuxieme possibilite. 

Les entretiens ont fait apparaftre des divergences de vues considerables 
en la matiere. 

Le Secretaire d'Etat a dit que, de l'avis du Gouvernement de Sa Majeste, 
l'Organisation des Nations Unies, en offrant le choix entre le rattachement a 
l a Nigeria ou ala Republique camerounaise, avait manifestement exclu la 
possibilite d'une prolongation temporaire du regi me de tutelle ou la possi
bilite, pour le Cameroun meridional, de devenir un Etat independant distinct. 
Le Gouvernerr.ent de Sa t·1a je s te considere done que si le vote est favorable a 
une union a la Republique can;erounaise, des dispositions devont etre prises 
pour lever rapidement la tutelle et transferer la souverainete a la Republique. 
le Secretaire d'Etat a note que le President de la Republique camerounaise a 
annonce au Premier l\Iinistre du Cameroun meridional quI il accepterai t une 
constitution de type federatif. 

Selon le Secretaire d'Etat, la deuxieme question pourrait recevoir 
l'interpretation suivante : 

Un vote en faveur de 1 1 accession a l'independance au moyen d'une union 
a la Republique signifierait que, a une date prochaine que l 10rganisation des 
Nations Unies fixerait apres avoir consulte le Gouvernement du Carr.eroun 
meridional, le Gouverne!r_ent de la Republique can:erounaise et le Gouvernement 
du Royaurr.e-Uni en sa quali te d I Au tori te adminis trante' le Can:eroun meridional 
et la Republique camerounaise s'uniraient sous forme de Republique camerounaise 
federative unifit~e. Ces dispositions seraient mises au point apres le 
plebiscite, lo~s d'une conference a laquelle participeraient des delega tions, 
jouissant d'un statut egal, dont l'une representerait la Republique et l'autre 
le Can:eroun meridional. L 'Organisation de s Nations Unies et le Royaurr.e-Uni 
prendraient egalement part a cette conference. Pendant le bref laps de temps 
au cours duquel les dispositions relatives au transfert seraient prises, le 
HoyD.m~e-Uni serai t, bien entendu, dispose a continuer a s 'acqui tter des 
respons abilites que lui confere l'Accord de tutelle.n 

"I\1. Foncha, Premier Ministre du Cameroun meridional, a exprime l'espoir 
que l'Organisation des Nations Unies accepterait, si le vote est favorable a 
l'union a la Republique camerounaise, de prevoir une periode pendant laquelle 
le Carr:eroun meridional serai t independant pour pre parer le ra ttachement du 
Carr.eroun meridional a la Republique camerounaise sur une base federatj.ve. 
!11. For.cha a :ceconnu que cette interpretation devait etre approuvee par 
l'Or8anisation des Nations Unies. De l'avis de M. Foncha, les dispositions 
relatives a l'union devraient suivre les grandes lignes de l'accord qu'il 
avait conclu avec le President Ahidjo. 

les repr0sentants du parti de l'opposition aux organes legislatifs du 
Cameroun ffieridional partageaient dans l'ensernble l 1opinion du Gouvernerrent du 
Royawre-Uni. Ils ont considere que l'on devait expliquer clairernent ala 

I . .. 
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population du Cameroun meridional que si elle votait en faveur d'une union a 
la Republique camerounaise, cette union s'effectuerait tres repide~ent. Ils 
ont egalement insiste pour que l'on fasse connaftre avant le plebiscite les 
dispositions qui regiraient l'union ala Republique camerounaise. 

I, 

Tous les representants ont estime que sous reserve de l'assentiment du 
President de la Republique camerounaise et en l'absence d'une nouvelle 
definition, par les Nations Unies, du sens de la deuxieme question, l'inter
pretation donnee par le Secretaire d'Etat.et exposee ci-dessus leur serait 
acceptable. 

Toutefois, etant donne les differences d'interpretation du sens de la 
deuxieme question, les representants ont juge que l'Organisation des 
Nations Unies devait etre informee des differents points de vue et invitee 
a se prononcer officiellement en la matiere aussitot que possible. 

Lors des discussions auxquelles ont participe des representants du 
Cameroun meridional qui ont PFis fin a Londres, des questions relatives a 
l'aide financiere, ala defens~ et aux modifications constitutionnelles ont 
ete soulevees. Le Secretaire d'Etat aux colonies (Ivl. Iai.n Macleod) a note 
les vues des representants mais il n'a pas ete en mesure de prendre d'enga
gement toucbant l'une quelconque de ces questions avant le plebiscite de 
fevrier 1961. 

Taus les representants ont loue le comportement, au Cameroun meridional, 
des troupes britanniques dont la presence et les bonnes relations avec la 
population ont ete vivement appreciees." 

. 69. On remarquera que, selon 1 'interpretation que le Secn3taire d'Etat donne de la 

deuxieme question posee a l'occasion du plebiscite, un vote en faveur de l'inde

pendance realisee par l'unification avec la Republique du Cameroun signifierait 

que a) le Cameroun meridional s I unirai t a la Republique du Cameroun a une date 

rapprochee qui serait fixee par les Nations Unies apres consultation avec les 

gouvernements interesses et 1 1 Autori te administrante, pour former la Republique 

federale unie du Cameroun; b) les conditions seraient mises au point au cours d'une 

conference qui se reunirait apres le plebiscite et grouperait les delegations 

representant la Republique du Cameroun et le Cameroun meridional, conference a 

laquelle assisteraient les Nations Unies et le Royaume-Uni; c) la periode consacree 

a la mise au point des conditions de transfert serai t de courte duree et, entre 

temps, le Royaume-Uni continuerai t a asswner ses fonctions d 'Autori te administrante. 

70. Etant donne que taus les delegues etaient d'accord sur la formule proposee par 

le Secretaire d'Etat toucbant la deuxieme question, et en 1 1 absence d'une nouvelle 

definition de la question par les Nations Unies, il a ete decide que l'etape 

sui van te consistai t a obtenir du President de la Republique du Cameroun qu' il 
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accepte cette formule. En meme temps, les participants ont tenu compte des 

differences d'interpretation qui s'etaient fait jour au cours de la discussion 

de la deuxieme question et ils ont estirr:e en consequence que les Nations Unies 

devaient etre informees des differents points de vue exprimes et priees de faire 

conna:ftre leur decision. 

71. Avant de se decider a paraftre devant l'Assemblee generale des I~ations Unies, 

M. Foncha a cherche a rencontrer le President Abidjo; des entretiens ont eu lieu 

a Yaounde les ler et 2 decembre 1960. Au cours de cette nouvelle rencontre, la 

quatrien:e entre M. Foncha et M. Ahidjo, les deux parties se sont mises d'accord 

sur les points enonces dans le communique suivant dont une copie m'a ete remise 

par M. Foncha : 

nLes representants du Parti gouvernerr:ental du Carr:eroun meridional sous 
tutelle bri tannique conduits par l 'Honorable J .M. Foncha, Premier Ministre, 
de retour de Londres ou i1s ont eu des entretiens avec le Ministre des 
colonies du Royaurre-Uni sur l'avenir de leur Territoire viennent d'avoir 
les ler et 2 decembre une quatrierr.e rencontre avec la delegation de la 
Republique du Carr:e:roun condui te par le P):"esident de la Republique A. Ahidjo. 

Les deux parties sont pleinement d'accord : 

l. Que l 1 Assemblee generale des Nations Unies a clairerr:ent enonce 
les deux questions qui seront posees lors du plebiscite du 
11 fevrier 1961, a savoir : 

a) Voulez-vous atteindre l'independance par l'unification 
avec 1a Federation independante de la Nigeria? 

ou 
b) Voulez-vous atteindre l 1 independance par l'unification 

avec la Republique independante du Can:eroun? 

2. Que les deux delegations, tout en donnant leur accord a l'inter
pretation de la deuxierr:e question telle qu'elle a ete acceptee a 
Londres, regrettant que les representants du Cameroun septen
trional n'aient pas ete presents a cette conference et 
demandent : 

a) G:;u' ilillr::ediatement apres le plebiscite et au cas ou les 
populations se seraient prononcees en faveur de l'unifi
cation avec la Republique du Cameroun, que se tienne une 
conference groupant les representants de la Republique du 
Cameroun, des Cameroun n:eridional et septentrional; 

b) Que cette conference a laquelle assisteront les repre
sentants de 1 1 Au tori te de tutelle et eventuellerr,ent ceux 
des Nations Unies aurait pour mission de fixer les delais 
et les conditions de transfert des attributs de souve
rainete a un organisme representant la future Federation.n 



T/1556 
Fran~ais 

Page 45 

72. A son retour de Yaounde, M. Foncha m'a fait savoir que le nouvel accord et 

les conclusions auxquelles avaient abouti les entretiens qu 1il avait deja eus avec 

le President de la Republique du Cameroun, fournissaient des eclaircissements 

suffisants pour qu'il soit possible d 1expliquer a la population du Cameroun 

meridional le sens de la seconde question ainsi que les dispositions constitu

tionnelles qui devraient etre prises si le Cameroun meridional decidait de se 

joindre ala Republique du Cameroun. Le parti de M. Foncha avait l 1 intention de 

publier une declaration sur ce point, Par ailleurs, etant donne que le President 

de la Republique du Cameroun avait approuve la formule proposee par le Secretaire 

d'Etat, M. Foncha ne voyai t plus la necessi te de porter la question devant 

l'Assemblee generale des Nations Unies. 

73. Bien qu 1etant au courant des negociations entre le Premier Ministre du 

Cameroun meridi9nal et le President de la Republique du Cameroun et des encou

ragements que ces initiatives rencontraient aupres de l 1Autorite administrante, 

j 1estimai neanmoins qu'il etait grand temps de demander a l 1Autorite administrante 

elle-meme de faire une declaration sur les mesures qu'elle avait prises pour donner 

suite ala dernande formulee au paragraphe 3 de la resolution 2013 (XXVI) du'Conseil 

de tutelle. N'ayant requ aucune reponse a ma lettre du 29 octobre, j 1adressai 

le 6 decembre 1960 la communicA.tion suivante au Commissaire par interim du Can:eroun 

meridional : 

"Je me refere a rna lettre du 29 octobre 1960 adressee a M. le Commissaire 
du Cameroun meridional, dans laquelle j'attirais son attention sur le para
graphe 3 de la resolution 2013 (x::vr) du Conseil de tutelle, dans laque.lle le 
Conseil priait l'Autorite administrante 'de prendre les mesures appropriees, 
en consultation avec les autorites interessees, pour que les populations du 
Territoire sous tutelle soient pleinement informees, avant les plebiscites, 
des dispositions constitutionnelles qui devront etre prises, en temps voulu, 
pour la mise en oeuvre des decisions resultant des plebiscites'. 

Je tiens egalement a rappeler que, dans cetce meme lettre, je priais le 
Commissaire de solliciter des que possible une declaration dans laquelle 
l 1Autorite administrante exposerait les mesures qu'elle avait prises ou 
envisage de prendre afin de donner suite a la demande du Conseil de tutelle 
ci-dessus mentionnee. 

Je constate avec regret que je n'ai requ jusqu'ici aucune reponse du 
Commissaire sur cette question qui, a mon avis, presente une tres grande 
urgence et qui doit etre absolument reglee si l'on veut que la population 
du Cameroun meridional soit pleinement informee des solutions que lui 
propose le plebiscite. Pour cette raison, je demande une fois de plus a 
recevoir sans delai une declaration toucbant les intentions de'l'Autorite 
administrante sur la question." 
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[4. Le 9 decembre 1960, le Commissaire par interim du Cameroun meridional a 

envoye la reponse suivante : 
11Je suis charge par 111. Iain Macleod, Secretaire d'Etat aux colonies, de 

r epondre a votre lettre du 29 octobre 1960, dans laquelle vous demandiez a 
recevoir une declaration touchant les mesures que l'Autorite administrante 
avait prises ou envisage de prendre pour donner suite aux dispositions 
enoncees au paragraphe 3 de la resolution 2013 (XXVI) du Conseil de tutelle. 

2 . De l'avis du Gouvernement de Sa Majeste, les consequences qu'impli
querait le choix d'un des termes de l'alternative -a savoir l 1 independance 
par unification avec la Federation de la Nigeria - ont ete abondarr@ent 
precisees. On a fait savoir, en mai 1960, que le Gouvernement federal de 
la Nigeria etait d 1 accord pour que, si le Cameroun meridional decidait de 
se joindre ala Nigeria, il soit considere comme region, au meme titre que 
les autres regions de la Federation. Vous admettrez, j'en suis convaincu, 
qu'en ce qui concerne la Nigeria la situation est parfaitement claire. 

3. Pour ce qui est des incidences de la deuxieme solution, celle de 
l'unification avec la Republique du Carr.eroun, le Gouvernement de Sa Majeste 
a contacte le Gouvernement de la Republique au debut de 1960 et, ensuite, 
a diverses reprises en vue d 1 amener des negociations sur la question. En 
out re, le Gorrvernement de Sa rJiajeste a fait maintes fois savoir au Premier 
Ministre du Cameroun meridional qu'a son avis les conditions dans lesquelles 
le Territoire avait la possibilite de s'unir ala Republique du Cameroun 
devaient faire l'objet d 1 une discussion entre le Premier Ministre lui-rr:.eme 
et le Gouvernement de la Republique. La resolution du Conseil de tutelle 
invitait l'Autorite administrante a prendre des mesur~s 'en consultation 
avec les autori tes interessees 1 et le Gouvernement de Sa Majeste pensai t 
queM. Foncha devait s 1entretenir directement avec le President de la 
Republique du Cameroun. 

4. Comme vous ne l 1 i gnorez pas, un certain nombre de reunions au cours 
desquelles M. Foncha et ses collegues ant etudie la question avec le 
President 1\hidjo et les membres de son gouvernement ont eu lieu a Yaounde 
et a Buea. Ces rencontres ont finalement abouti a la mise au point d 1un 
communique, publie apres la reunion tenue a Yaounde au debut d'octobre, 
et dont une copie vous a deja ete remise. 

5. Par la suite, et comir.e vous le savez egalement, M. Iain Macleod, 
Secretaire d'Etat aux colonies, accedant ala demande de M. Foncha, a requ 
une delegation du Gouvernement et divers representants de l 1opinion du 
Cameroun n:eridional. Des entretiens, au cours ·desquels la question a ete 
examinee, se sont deroulcs pendant le mois de novembre. Un communique 
enonqant les resultats de ces discussions a ete publie le ll novembre et 
une copie vous en a e te remise. Aux tern:es de ce communique, le Gouvernement 
de Sa Majeste estimait qu 1en accordant, com"e le reclamait M. Foncha, une 
periode d'independance au Cameroun meridional avant son union avec la 
Republique du Can:eroun, on etai t en desaccord avec les decisions prises par 
l 1 Assemblee generale et que, etant donne la faqon dont M. Foncha concevai t 
l 1unification avec la Republique du Cameroun, la question devrait une fois 
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de plus etre portee devant l'Assemblee generale pour y etre tranchee. Les 
auteurs de ce communique l'ont fait parvenir au President Ahidjo en y joignant 
un expose de leurs opinions personnelles. Par la suite, M. Foncha a publie 
une nouvelle declaration dont une copie est jointe au present document, et 
dont il res sort qu 1 il accepte main tenant la faqon de concevoir de M. Macleod." 

75. On remarquera dans cette lettre que le Gouvernement de Sa Majeste s'estimait 

satisfait des eclaircisseffients fournis sur les consequences qu'impliquerait le 

ch<::>ix de l'unification avec la Nigeria. Quant aux incidences de la deuxi{m:e 

solution - c'est-a-dire l'unification avec la Republique du Cameroun - la lettre 

soulignait les efforts qui avaient ete faits pour preciser les conditions dans 

lesquelles le Territoire pourrait s'unir ala Republique du Cameroun, mais le 

Gouvernement de Sa Majeste ne faisait aucunement savoir si les accords intervenus 

entre le Premier Ministre du Cameroun meridional et le President de la Republique 

du Cameroun lors de leurs diverses rencontres jetait des eclaircissements suffisants 

sur les incidences de la deuxieme solution. Cela etant, j 1ai juge bon d'adresser, 

le 12 decembre 1960, la lettre suivante au Commissaire par interim du Cameroun 

meridional : 

''Je vous accuse reception de la lettre que vous m' avez adressee 
le 9 decembre 1960 a la demande du Secretaire d'Etat aux colonies, en 
reponse a rna lettre du 29 octobre dans laquelle je demandais que l'Autorite 
administrante fasse une declaration au sujet des mesures qu 1elle avait 
prises ou envisage de prendre pour donner suite au paragraphe 3 de la 
resolution 2013 (XXVI) du Conseil de tutelle. 

J'ai pris note des declarations figurant au paragraphe 2 de votre lettre, 
selon lesquelles I de 1 1 avis du Gouvernerr.ent de Sa !viajeste' les consequences 
qu 1impliquerait le choix d'un des termes de l'alternative -a savoir 
l'independance par unification avec la Federation de la Nigeria - ont ete 
abondamrr.ent precisees' et 'qu'en ce qui concerne la Nigeria la situation 
est parfaitement claire'. 

J'ai note, apres une etude attentive des considerations que contient 
votre lettre au sujet des mesures prises pour eclairer les incidences de la 
seconde solution a savoir celle de l'independance par unification avec la 
Republique du Cameroun, que le Gouvernement de 8.:1 Majeste ne faisai t auclmement 
savoir si les accords intervenus entre le Premier Ministre du Cameroun 
meridional et le President de la Republique du Cameroun ainsi que l 'accep
tation, par toutes les parties interessees, de la formule proposee par le 
Secretaire d'Etat aux colonies avaient fait suffisamrr.ent le jour sur les 
incidences de la deuxieme solution, aux termes du paragraph~ 3 de la 
resolution 2013 (XXVI) du Conseil de tutelle. Apres avoir requ votre lettre 
du 9 decembre 1960, j'ai ete informe par le Siege des Nations Unies que le 
representant de l'Autorite administrante avait fait une declaration devant 
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la Quatrieme Commission de l'Assemblee generale dont il ressortait que, en 
raison des accords intervenus entre M. Foncha et M. Ahidjo a Yaounde, 
le 3 decembre 1960, son gouvernement ne pensait pas qu 1 il soit desormais 
necessaire de saisir l'Assemblee generale de cette question. 

Dans ces circonstances, je vous serais reconnaissant de m'envoyer le 
plus tot possible avant la cloture de l'Assemblee generale qui aura lieu 
dans dix jours, une declaration precisant si, a la suite des rencontres 
organisees a Londres, a Buea et Yaounde auxquelles se refere votre lettre, 
le Gouvernement de Sa Majeste s'estime en rr.esure de donner suite ala 
demande adressee a l'Autorite administrante au paragraphe 3 de la reso
lution 2013 (XXVI) du Conseil de tutelle en ce qui concerne les deux 
questions de plebiscite, et si le Gouvernement de Sa Majeste a l'intention, 
au cas ou il repondrait par la negative a cette question, d'en aviser 
l'Assemblee generale avant la cloture de sa presente session." 

76. La reponse a cette lettre m'a ete transmise dans la communication suivante 

du Commissaire par interim du Cameroun meridional, en date du 16 decembre 1960 : 

"Je suis charge par le Secretaire d'Etat aux colonies (M. Iain Macleod) 
de repondre a votre lettre du 12 decembre 1960 au sujet de la demande 
adressee a l'Autorite administrante, au paragraphe 3 de la reso-
lution 2013 (XXVI) du Conseil de tutelle touchant les deux questions de 
plebiscite, et de vous informer que le Gouvernement de Sa Majeste pense etre 
en mesure de donner suite a cette demande pour ce qui est de la question 
ayant trait ala Nigeria. Le Gouvernerr.ent de Sa Majeste espere pouvoir 
donner suite a cette demande quanta la question relative ala Republique 
du Cameroun des que le President de la Republique du Cameroun ·sera de retour. 
C 'est pourquoi le Gouvernement de Sa Majeste n 'envisage pas de soulever les 
points qu' implique cette question devant 1' Assemblee generale avant la 
cloture de celle-ci, bien qu 1il ait pu autrefois penser qu'une telle action 
serait necessaire. 

2. L'Ambassadeur de Sn Majeste a Yaounde a ete charge d'entrer officiel
lerrent en pourparlers avec le Gouvernement de la Republique du Cameroun afin 
d'avoir confirmation des diverses declarations qui ont ete faites touchant 
les changements constitutionriels qu 1il conviendrait d'adopter si le Can:eroun 
meridional decidait de s'unifier ala Republique du Cameroun. 

3. M. Foncha, Premier Ministre du Carr:eroun meridional, a adresse au 
Premier Ministre de la Republique du Carr.eroun une lettre en date du 
15 decembre 1960 ou il soulignait la necessite de publier le plus tot 
possible une declaration portant sur les divers accords intervenus entre 
lui-meme en sa qualite de chef du Parti du Gouvernerr.ent au Cameroun meridional 
d'une part, et le Gouverne1r.ent de la Republique d'autre part, au sujet des 
changerr.ents constitutionnels qu 1il conviendrait d'adopter si le Cameroun 
meridional decidait de s'unir ala Republique du Carr.eroun. Ala suite de 
ces demarches, M. Foncha espere etre en mesure de clore la serie des 
discussions en cours, pendant la semaine a venir." 
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77. Au cours de la reunion entre M. Foncha et les chefs du Gouvernement de la 

Republique du Cameroun, evoquee au paragraphe 3 de la lettre ci-dessus citee, 

reunion qui a eu lieu a Douala les 20 et 21 decembre 1960, le Premier Ministre 

du Cameroun meridional a remis au President Ahidjo un projet de declaration sur 

le statut constitutionnel du Cameroun meridional au cas ou celui-ci deciderait 

de s'unir ala Republique du Cameroun. Ce projet de declaration destine a etre 

la base d'une constitution federale avait deja ete approuve par le Premier Ministre 

et ses ministres, et l'on s'etait efforce d 1exposer en detail, dans des rubriques 

distinctes, les divers accords intervenus entre M. Foncha et le President Ahidjo. 

Le projet contenait ~galement diverses autres idees emises par le KNDP sur la 

forme de federation envisagee, ainsi que des suggestions touchant diverses mesures 

de transition; ce projet a ete utilise par la suite par le KNDP au cours de sa 

campagne. 

78. Pendant queM. Foncha s 1 effor~ait d'eclairer les repercussions qu'entraf

nerait la deuxieme solution sur le plan constitutionnel, le Gouvernement du 

Royaume-Uni, par l'intermediaire de son Ambassadeur a Yaounde, priait le Gouver

nement de la Republique du Cameroun de lui remettre une declaration officielle ou 

seraient exposees les conditions dans lesquelles~ de l'avis de la Republique du 

Cameroun, le Cameroun meridional pourrait s 1unir ala Republique. On avait pense 

que cette declaration constituerait, en meme temps que l 1encnce de l'engagement deja 

pris par la Federation de la Nigeria touchant les incidences de la premiere solutio~ 

la base de la campagne d'information de la population du Cameroun meridional que 

l'Autorite administrante avait envisage de mener dans le cadre du plebiscite. 

79. La reponse du Ministere des affaires etrangeres de la Republique du Cameroun 

figurait dans la note verbale suivante en date du 24 dec~mbre 1960 dont une copie 

m'a ete remise par le Commissaire par interim du Cameroun meridional : 

"Le Ministere des affaires etrangeres presente ses compliments a 
l'Ambassade de Grande-Bretagne au Cameroun, a Yaounde et, se referant a sa 
note verbale F.M. 68 (1041/60) en date du 16 decembre 1960 courant, a 
l'honneur de lui faire connaftre qu'a la suite des conversations qui viennent 
d'avoir lieu a Douala entre le President de la Republique du Cameroun et le 
Premier Ministre du Cameroun meridional Foncha, il a ete decide que s'agissant 
de la question du plebiscite organise au Cameroun meridional sur le probleme 
de l'unification de ce pays soit avec la Federation de la Nigeria, soit avec 

j ... 



T/1556 
Fran~ais 
Page 50 

la Republique du Cameroun, le Gouvernement de la Republique du Cameroun a 
declare s'en tenir a l'esprit des communiques communs joints, qui indiquent 
sa volonte de realiser l'unification avec le Cameroun sous tutelle britannique 
sur la base de la Federation. 

Le Gouvernement de la Republique du Cameroun demande a l'Ambassade de 
Grande-Bretagne de considerer que les co~muniques joints indiquent la position 
officielle de la Republique, et qu'ils pourraient etre publies aux fins 
prescrites par la resolution 2013 (ZXVI) du Conseil de tutelle invoquee dans 
sa note verbale precitee." 

So. Les textes en franqais du comrrillnique et de la declaration commune publiee par ..... _ 

M. Foncha et le President Ahidjo a l'issue de la troisieme reunion tenue du 10 

au 13 octobre 1960, ainsi que le communique corr®un signe par les deux chefs a la 

fin de leurs entretiens du ler au 3 decembre 1960, etaient joints a la note verbale 

du Ministere des affaires etrangeres. Les textes en franqais, tels qu 1ils ont ete 

transmis par le Ministere des affaires etrangeres de la Republique, differaient a 

certains egards de la version anglaise publiee anterieurerrent par le Service 

d'information du Gouvernement du Cameroun meridional, dont le texte m1avait ete 

remis par M. Fonch9.. Toutefois, du fait que les textes en franqais representaient 

des docwnents officiels transmis par le Gouvernement de la Republique, 1 1 Au tori te 

administrante a cru bon d'utiliser ces documents pour la campagne d 1 information de 

preference aux textes anglais primitifs. 

81. Sur la base de l'engagement pris par la Federation de la Nigeria, d 1une part, 

et des declarations transmises par la Republique du Carreroun d'autre part, 

l'Autorite administrante s'est mise en devoir de preparer un manuel officiel 

intitule "Les deux solutions" ou etaient expliquees les mesures constitutionnelles 

qui seraient prises pour donner effet ala decision issue du plebiscite. Le manuel 

publie dans la Southern Cameroons Gazette No 4 (Vol. 7) du 27 janvier 1961 

(Southern Cameroons Notice No 36'f=J) a ete imprime et largement diffuse dans 

l'ensemble du Territoire18? 
82. Ce manuel commenqait par une introduction rrentionnant la resolution 1354 (XIV) 

de l'Assemblee generale en date du 16 octobre 1959 et la resolution 2013 (XXVI) du 

17/ Annexe IX. 

18/ Voir par. 202 ci-dessous. 
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Conseil de tutelle en date du 31 mai 1960; on rappelait qu'il avait ete prepare 

conformement a la demande du Conseil de tutelle pour expliquer a la population du 

Carr.eroun meridional les incidences qu'impliquaient les deux solutions sur le plan 

constitutionnel. Il expliquait brievement les incidences de 1 1unification avec 

la Federation de la Nigeria et donnait un aper~u des consultations au cours 

desquelles M. Foncha et le President de la Republique du Cameroun avaient etudie 

les conditions dans lesquelles le Cameroun meridional pourrait s'unir ala 

Republique. L 1 introduction rappelait egalement les entretiens de Londres de 

novembre 1960 et l'interpretation donnee, a cette occasion, ala deuxieme solution 

proposee, interpretation qui avait ete approuvee par le President de la Republique 

du Cameroun et par M. Foncba dans leur communique corrmun du 2 decembre 1960. 

s~ivaient deux chapitres ou etait expose, respectivement, quel serait le statut 

constitutionnel du Cameroun meridional selon qu'il choisirait de faire partie de 

la Federation de la Nigeria ou de s'unir ala Republique du Cameroun. 

C. Cameroun septentrional 

83. Lars demon premier sejour au Cameroun septentrional, j'ai appele l'attention 

de l'Administrateur, a l'occasion d'un entretien que j 1ai eu avec lui le 

20 octobre 1960, sur les dispositions du paragraphe 3 de la resolution 2013 (XZVI) 

du Conseil de tutelle. Quelques jours apres, le 29 octobre 1960, j 'ai envoye a 
l 1Administrateur une lettre semblable a celle que j 1avais adressee sur le meme 

sujet au Corr@issaire du Cameroun meridional (voir paragraphe 67 ci-dessus), pour 

lui demander un expose des mesures prises ou envisagees par l'Autorite administrante 

en vue de 1' execution des dispositions contenues dans la resolution du Conseil. 

84. Le 7 novembre 1960, la question de la diffusion par les gouvernements 

interesses d'explications sur les options du plebiscite a de nouveau ete examinee, 

a ~;Jubi, au cours d'une rencontre avec l'Administrateur, lequel m'a fait savoir qu'il 

se proposait de prendre des mesures a cet effet. 

85. Presque au meme morr.ent, j 1ai appris par plusieurs Observateurs du Cameroun 

septentrional que l'on avait mis en circulation de nombreux tracts et affiches ou 

figurait la citation suivante d'une declaration presentee comme emanant du Gouver

nerr.ent de la Region du Nord de la Nigeria : "Le Gouvernement regional declare, en 

outre, que si, dans le plebiscite qui va avoir lieu, le peuple du Territoire sous 
\ 
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tutelle decide de s'unir ala Federation de la Nigeria, il le fera dans les 

conditions acceptees par taus les partis politiques a la Conference de Londres et 

la region sera administree en tant que province distincte faisant partie de la 

Region du Nord". Le 11 novembre 1960, pendant l'absence de l'Administrateur, j 1ai 

envoye a l'Administrateur adjoint du plebiscite au Cameroun septentrional, une 

lettre dans laquelle j 1appelais son attention sur le fait que la declaration mise 

en circulation ne contenait aucune indication sur la date a laquelle elle avait 

ete faite et ne precisait pas si elle etait enterinee par le Gouvernement federal 

nigerien. J'indiquais en outre que pour avoir toute sa valeur d'engagement, une 

declaration de principes concernant les conditions dans lesquelles le Cameroun 

septentrional s'unirait ala Federation de la Nigeria ou a l'une des Regions de la 

Federation devait emaner, a man avis, du Gouvernement federal lui-meme. La lettre 

se terminait par une demande priant l'Administrateur adjoint du plebiscite de 

fournir des precisions a ce sujet. 

86. A la fin de novembre 1960, l'Administrateur du Cameroun septentrional. est venu 

par avian a Buea, dans le Ccimeroun meridional, pour y discuter avec moi certaines 

questions relatives au plebiscite. A une reunion, tenue le 29 novembre 1960, j'ai 

souleve a nouveau, entre autres questions, celle des mises au point concernant les 

options du plebiscite et j 1ai ete informe par l'Administrateur que le Gouvernement 

du Royaume-Uni, par l'intermediaire de son ambassadeur a Yaounde, prierait offi

ciellement le Gouvernement de la Republique de fournir des precisions sur les 

dispositions constitutionnelles qui devraient etre prises au cas ou le Cameroun 

septentrional deciderait de s'unir ala Republique. L'Administrateur a indique, 

en ce qui concerne la proposition nigerienne, que le Gouvernement de la Region du 

Nord avait nettement etabli sa position et qu'il ne restait plus qu'a obtenir du 

Gouvernement de la Federation de la Nigeria la communication officielle des 

declarations faites a ce sujet. 

8(. N'ayant requ aucune reponse a rna lettre du 29 octobre 1960 et compte tenu de 

l'urgence de cette question, j'ai de nouveau adresse la meme demande a l'Adminis

trateur du Cameroun septentrional dans une corr~unication du 6 decembre semblable a 
la lettre, sur le m€me sujet, que j'avais fait parvenir au Commissaire par interin 

pour le Cameroun meridional (voir paragraphe 83 ci-dessus). 
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Par lettre en date du 15 decembre 1960, l 1Administrateur a repondu comrre 

"J 'ai 1 1honneur d' accuser reception de votre lettre du 6 decembre 1960 
dans laquelle vous dernandez une reponse a votre lettre du 29 octobre concernant 
le paragraphe 3 de la resolution 2013 (XXVI) du Conseil de tutelle, dans 
lequel le Conseil a prie l'Autorite administrante 'de prendre les mesures 
appropriees, en consultation avec les autorites interessees, pour que les 
populations du Territoire sous tutelle soient pleinement informees, avant 
le plebiscite, des dispositions constitutionnelles qui devront etre prises, 
en temps voulu, pour la mise en oeuvre des decisions resultant des plebiscites'. 

Vous n'ignorez pas que j 1ai ete en communication avec le Gouvernement 
de Sa Majeste au sujet de votre lettre, et je suis maintenant en mesure de 

-,vous donner une reponse • 

En ce qui concerne l'option de l'accession a l'independance par l'union 
avec la Federation de la Nigeria, les conditions dans lesquelles le Cameroun 
septentrional s'unirait ala Nigeria sent indiquees dans la declaration 
ci-jointe qui a ete approuvee par le Premier Ministre de la Federation de 
la Nigeria. 

En ce qui concerne l'option de l'union avec la Republique du Cameroun, 
l'Ambassadeur de Sa Majeste a Yaounde a essaye d'obtenir du Gouvernement de 
la Republique qu'il precise ce que seraient les resultats d'un tel choix, 
mais il n'a pas encore ete possible d'arriver a une connaissance precise de 
ses vues. Le Gouvernement de Sa Majeste dans le Royaume-Uni a recemment 
fait une nouvelle demarche a ce sujet aupres du President de la Republique. 
Le Gouvernement de Sa Majeste a attire l'attention du President Ahidjo sur 
le fait que le Cameroun septentrional a ceci de different du Cameroun 
meridional que les seuls organes gouvernementaux qui y existent en tant que 
tels, en dehors de l'Administration, sont des autorites indigenes qui 
s 1occupent des questions de caractere purement local. Si le plebiscite 
rassemblait une majorite en faveur de l'union avec la Republique du Cameroun, 
il serait a prevoir que le personnel prete par le Gouvernement nigerien, 
conformement a des arrangements que vous connaissez (et qui ont ete notifies 
au mois de mai de l'an dernier au Conseil de tutelle - voir document T/1530) 
serait retire par le Gouvernement nigerien a une date rapprocbee. Pour cette 
raison, il appara:Ltrait necessaire que la Republique du C'meroun, afin 
d'eviter une desorganisation, designe des autorites chargees de prendre 
leurs fonctions au Cameroun septentrional. Le Gouvernement de Sa Majeste 
s 'est enquis aupres du President de ce qu'il fallait dire au peuple du 
Cameroun septentrional au sujet de la volonte de son gouvernement de designer 
des autorites et au sujet de la date ou ces designations seraient possibles. 
Le Gouvernement de Sa Majeste a indique qu'il souhaitait que des discussions 
soient menagees entre le President Ahidjo et les representants des partisans 
de l'unification avec la Republique en vue d'examiner plus avant les 
conditions dans lesquelles cette unification pourrait etre preparee." 
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89. La declaration n:entionnee au paragrapbe 3 de la lettre ci-dessus, qui indique 

quelle sera la situation constitutionnelle du Cameroun septentrional s'il choisit 

l'union avec la Nigeria, se lit comme suit 

"Situation constitutionnelle du Cameroun septentrional au cas d'option 
pour l'union avec la Nigeria 

Le ·paragrapbe 8 du rapport des Nigeria Constitutional Discussions qui 
ont eu lieu a Londres en mai 1960 (cmnd.l063) indiquait ce qui suit au sujet 
du Cameroun septentrional : 

1 Si le Cameroun septentrional s 1unit ala Nigeria, il constituera 
une partie de la Region du Nord et les nouvelles dispositions 
introduites le ler avril 1960 concernant l'administration 
divisionnaire et locale s'appliqueront a lui'. 

Le ler avril 1960, les nouvelles autorites indigenes independantes de 
li)ubi, Cbamba, Gasbaka-Mambilla, Gwoza et United Hills ont ete constituees 
avec des parties du Territoire sous tutelle precedemment administrees comme 
appartenant aux Provinces de 1 1 Adama\·Ja, de Bornu et de Benue. Bien entendu, 
l'autorite indigene de Dik\m a continue a constituer une autorite indigene 
independante. 

2. Le ler juillet 1960, par le Legal Notice No 81 paru dans la Gazette de 
la Region du Nord de la Nigeria, il a ete cree une nouvelle Province 
comprenant la partie septentrionale du Territoire sous tutelle qui se 
compose des autorites indigenes indiquees ci-dessus. La creation de cette 
nouvelle Province avait pour objet de garantir le statut des nouvelles 
autorites indigenes et de dissiper toute crainte qu 1elles pourraient avoir 
de se voir placees a 1 1avenir sous la dependance d'autres autorites indigenes, 
quPlles qu'elles soient, etablies en dehors de la nouvelle Province. 

3. Les Gouvernements de la Federation et de la Region du Nord ont tous les 
deux confirme l'engagement pris lors des Constitutional Discussions de Londres 
et indique au paragrapbe 1 ci-dessus. Le Gouvernement de la Region du Nord a 
egalement declare que le Territoire continuera a etre administre en tant que 
province distincte dans la Region du Nord, si les resultats du plebiscite sont 
favorables a l'union avec la Nigeria." 

90. Il · faut rappeler que le President de la Republique du Cameroun et le Premier 

Ministre du Cameroun tr.eridional ont declare dans le communique commun publie a 

1' issue de leur troisieme rencontre, tenue 8. Yaounde du 10 au 13 octobre 1960, que 
11 les deux parties esperent que le Can:eroun septentrional entrera egalerr.ent dans la 

Federation qui serait creee au cas ou le Cameroun meridional s'unirait ala 

Republique du Cameroun, et qu'il y entrera soit en tant qu'Etat distinct, soit 

corr~e faisant partie du Cameroun qui est actuellement place sous tutelle 

britannique". Ils ont declare en outre 11 qu 1au cas ou le Ca:meroun meridional et le 
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Cameroun septentrional voteraient en faveur de la reunification, ceux a qui 

seraient confiee la responsabilite des affaires du Cameroun unifie se mettraient 

d'accord pour preciser la faqon dont la population du Cameroun serait invitee a 

exprimer son opinion au sujet de la Constitution federale 11
• Le communique commun, 

signe par le President Ahidjo et M. Foncha aux termes de leur quatrieme rencontre 

des ler et 2 decembre 196019{ a en outre declare, notamment, que les deux 

delegations, tout en donnant leur accord a 1' interpretation de la deuxien:e question 

(l'union ala Republique du Cameroun) telle qu'elle a ete acceptee a Londres, 
11regrettent que les representants du Cctmeroun septentrional n'aient pas ete presents 

a cette Conference et demandent : a) qu'immediatement apres le plebiscite et au 

cas ou les populations se seraient prononcees en faveur de ~unification avec la 

Republique du Cameroun, que se tienne une Conference groupant les representants 

de la Republique du Cameroun, des Cameroun meridional et septentrional; b) que 

cette Conference·a laquelle assisteront les representants de l'Autorite de tutelle 

et eventuellement ceux des Nations Unies aurait pour mission de fixer les delais 

et les conditions de transfert des attributs de souverainete a un organisme 

representant la future Federation11
• 

91. Le 20 decembre 1960, j'ai envoye a l'Administrateur du Cameroun septentrional, 

en reponse a sa lettre en date du 15 decembre 1960, la communication suivante 

"J'ai l'honneur d'accuser reception de votre lettre en date du 
15 decembre 1960, dans laquelle vous donnez reponse aux lettres que je 
vous ai envoyees les 29 octobre et 6 decembre 1960. 

J'ai note qu'en ce qui concerne l 1option de l'accession a l'independance 
par l'union avec la Federation de la Nigeria, les conditions dans lesquelles 
le Cameroun septentrional serait uni a la Nigeria sont exposees dans la 
declaration qui a ete approuvee par la Federation de la Nigeria. 

J'ai egalerrent note qu'en ce qui concerne l 1option de l'union avec la 
Republique du Cameroun, l'Autorite administrante, par l 1 intermediaire de 
l 'Ambassadeur de Sa !VIajeste a Yaounde' a essaye d I obtenir du Gouvernerrent 
de la Republique qu'il precise ce que seraient les resultats d'un tel choix, 
mais qu'il n'a pas encore ete possible d 1arriver a une connaissance precise 
de ses vues. 

19 I Par. 71. 

I . .. 
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Vous vous souviendrez que j 1avais indique, dans rna lettre du 29 octobre, 
que, conscient de la necessite de fournir de plus amples occasions d 1assurer 
une diffusion aussi large que possible aux informations interessant les 
problemes que posent les plebiscites et prenant en consideration les 
difficultes de communication que l'on rencontre generalement dans le Territoir~ 
je ne doutais pas que l'Autorite administrante conviendrait avec moi qu 1il 
fallait mettre a profit la periode relativement breve qui nous separait du 
jour des elections pour faire connaftre a la population du Carreroun . 
septentrional, conformement au paragraphe 3 de la resolution 2013 (XXVI) du 
Conseil de tutelle, les conditions precises dans lesquelles elle pouvait 
prevoir qu'interviendrait son rattachement soit ala Republique du Cameroun, 
soit a la Federation de la Nigeria. Ces considerations, a mon avis, 
presentent maintenant plus d'urgence encore qu 1il y a deux mois, car, en 
fait, le delai pendant lequel le peuple du Cameroun septentrional pourra 
etre informe des consequences qui decouleront de la decision qu 1il sera 
appele a prendre les 11 et l2 fevrier 1961 est inferieur a deux mois. 

En consequenc'e' j I espere sincerement que les informations que derr.ande 
la resolution 2013 (XXVI) du Conseil de tutelle en ce qui concerne la question 
de l 1union a la Republique du Cameroun ne tarderont pas a etre fournies. Si, 
cependant, il n'etait pas possible d'obtenir ces informations, je vous serais 
reconnaissant de me communiquer des renseignements au sujet des mesures que 
l'Autorite administrante aurait l 1intention de prendre en ce cas avant le 
plebiscite. " 

92. En reponse a la demande presentee par le Gouvernement du Royaume-Uni par 

l'intermediaire de son Ambassade a Yaounde, le Gouvernement de la Republique du 

Cameroun a transmis dans la note verbale ci-apres en date du 4 janvier 1961, le 

communique publie le 31 decembre 1960 par le Gouvernement de la Republique au sujet 

de l'avenir du Cameroun septentrional 

"Le Ministere des affaires etrangeres presente ses compliments a 
l'Ambassade de Grande-Bretagne au Cameroun et, en reponse a sa note verbale 
No F.M. 68 (1041/60) en date du 16 decembre 1960 a l'honneur de lui faire 
tenir ci-joint le corrmunique publie le 31 decembre 1960 par le Gouvernement 
de la Republique du Cameroun relatif a l 1avenir du Cameroun septentrional 
sous tutelle britannique. 

Le present communique et les declarations anterieures touchant le 
Cameroun meridional sous tutelle britannique, constituent le point de vue 
officiel du Gouvernement de la Republique du Carr~roun permettant a l'Autorite 
administrante d'informer pleinement les populations du Territoire sous tutelle 
britannique avant le plebiscite de fevrier prochain. 

Le Ministere des affaires etrangeres ne voit pas d 1inconvenient a la 
publication et a la diffusion de la presente note ainsi que de celle 
No 291/DIPL/I en date du 24 decembre 1960 dernier, y compris les documents 
y annexes qui ont ete transmis a 1 1 Ambassade de Grande-Bretagne a Yaounde. II 

I .. . 
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93. La note verbale a nettement indique que le communique qui y etait joint, ainsi· 

q·~e les ndeclarations anterieures touchant le Cameroun meridionaln consti tuaient 

le point de vue officiel du Gouvernement de la Republique du Cameroun permettant, 

de 1 1avis de ce gouvernement, d 1 informer pleinement avant le jour du scrutin les 

populations du Territoire des incidences qu 1 aurait l 1 option en faveur de l 1union 

avec la Republique. La teneur du communique transmis avec la note verbale etait 
' 

la suivante : 

nAyant examine la resolution 2013 (XXVI) du Conseil de tutelle des 
Nations Unies en date du 31 mai 1960 concernant l 1avenir du Cameroun sous 
administration britannique, et en particulier le paragraphe 3 de cette 
resolution dont le texte est le suivant : 1Prie 1 1Autorite administrante de 
prendre les mesures appropriees, en consultation avec les autorites 
interessees, pour que les populations du Territoire sous tutelle scient 
pleinement informees, avant les plebiscites, des dispositions constitu
tionnelles qui devront etre prises, en temps voulu, pour la mise en 
oeuvre des decisions resultant des plebiscites 1 ~ 

Notant 1 1 initiative prise par le Gouvernement de Sa Majeste britannique 
le 16 decembre 1960, 

Considerant que la separation administrative des parties meridionale et 
septentrionale du Terri toire sous tutelle d 1 avec la Federation de la Niger·ia 
le ler octobre ·1960, comme le recommandait une resolution de l 1Assemblee 
generale des Nations Unies en decembre 1959 n 1a pas ete effectuee jusqu 1a 
ce jour, 

Regrettant que l 1Autorite administrante n 1ait pas conduit les peuples de 
la region septentrionale du Territoire sous tutelle ala capacite de s 1admi
nistrer eux-memes comme le prevoit l 1alinea b) de l 1Article 76 de la Cbarte 
des Nations Unies J et ce J surtout' pour n I a voir pas cree une Chambre locale 
des representants et un gouvernement local responsable des interets de cette 
partie du Territoire, 

Considerant que ces faits ont nui considerablement a 1 1echange de vues 
necessaire entre le Gouvernement de la Republique du Cameroun et les chefs 
des partis politiques du Cameroun septentrional, 

S 1abstenant d 1adopter des positions unilaterales qui pourraient ne pas 
correspondre aux aspirations des peuples de cette partie du Territoire sous 
tutelle, 

Se devant, neanmoins, de donner suite a la mesure prise par l'Autorite 
administrante conformement a la recommandation du Conseil de tutelle, 

Rappelant les declarations et co~muniques communs publies apres la 
rencontre avec le parti politique du Gouvernement du Cameroun meridional, 

I ... 
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1. Propose au peuple frere du Cameroun septentrional sous administration 
britannique de voter a l 1unanimite pour la reunification avec la 
Republique du Cameroun sur la base d 1une negociation libre, imme
diaterr.ent apres le plebiscite, sur les solutions ci-apres : 

a) Une federation, comme cela est envisage pour le Carr.eroun 
rr.eridional; 

b) Une autonomie provinciale, avec une administration locale 
dependant du Gouvernement central de la Republique federale; 

c) Une unification administrative sous la forme de collectivi tes 
regionales ou provinciales, dans le ca.dre de la Constitution 
actuelle de la Republique du Cameroun. 

2. Declare que la procedure de modification de la Constitution qui est 
en vigueur dans la Republique du Cameroun doit etre appliquee au 
illOU:ent VOUlU afin de realiser Cette Unification. II 

94. Sur la base de la demarche faite par le Gouvernement du Royaume-Uni et des 

reponses reques par ce gouvernerr.ent des Gouvernements de la Republique du Carr.eroun 

et de la Federation de la Nigeria, l 1Administrateur du Cameroun septentrional a 

publie un document ayant pour titre "Le plebiscite de 1961 au Cameroun 

septentrional - Les dispositions constitutionnelles pour la mise en oeuvre des 

decisions resultant du plebiscite". Ce document20~ qui est date du 16 janvier 1961, 

a ete tire a 10.000 exemplaires en anglais et a 20.000 exemplaires en langue hausa 

et distribue dans le Territoire. Les explications concernant les options du 

plebiscite qui ant ete fournies par les deux gouvernements interesses ant ete 

indiquees sur les deux pages interieures du document, qui comprend quatre pages, 

la page de gauche contenant les precisions relatives a l 1 option en faveur de 

l' union avec la Republique du Carr.eroun et la page de droi te fournissant 1 1 expli

cation concernant l'option en faveur de l'union avec la Federation de la Nigeria. 

L 1 J.ldministrateur, afin de dissuader ceu.x qui ont interet a supp:rimer les expli

cations relatives a l'une ou l'autre option de mutiler le document, a fait figurer 

la derniere partie de 1' explication relative a 1 1 option en faveur de la Republique 

du 8ameroun au verso de la page ou figure l'explication concernant l 1option en 

faveur de la Federation de la Nigeria. De cette faqon, la mutilation de l 1 un des 

textes ne rr:anquerai t pss de s! etendre a l' autre. 

20/ l\nnexe XXV. 

I .. . 
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95. La mise au point fournie sur l'option en faveur du rattachement a la 

Republique du Cameroun indique que 11les principes de l'unification feront 1 1 objet 

de libres negociations immediatement apres le plebiscite sur les solutions 

ci-apres : a) une federation, comme cela a ete convenu pour le Cameroun meridional, 

b) une autonomie provinciale avec une administration dependant du Gouvernement 

central de la Republique federale, ou c) l'unification administrative sous la forme 

de collectivites regionales ou provinciales dans le cadre de la Constitution 

actuelle de la Republique du Cameroun 11
• Le document indique en outre que la 

procedure de modification de la Constitution actuellement en vigueur dans la 

Republique du Carr"eroun sera mise en oeuvre le moment venu afin que l'unification 

soit realisee, et il cite le cowmunique cormnun publie par le President et le 

Premier Ninistre de la Republique et par le Premier Ministre du Cameroun meridional 

apres la rencontre des 10, 11, 12 et 13 octobre 1960. 

96. Le document renfermant l'explication de l 1option en faveur de l 1union a la 

Federation de la Nigeria cite la declaration suivante faite par le Gouvernement 

de la Federation de la Nigeria : 
11Si le Cameroun septentrional s'unit ala Nigeria, il constituera une 

partie de la Region du Nord et les nouvelles dispositions introduitP.s le 
ler avril 1960 concernant l 1 administration divisionnaire et locale 
s 1appliqueront a lui. 

Le ler avril 1960, les nouvelles autorites indigenes independantes de 
Mubi, Cbamba, Gashaka-Mambilla, Gwoza et United Hills ant ete consti tuees 
avec des parties du Territoire sous tutelle precedemment administrees comme 
appartenant aux Provinces de 1 1 Adamawa, de Bornu et de Benue. Bien entendu, 
l'autorite indigene de Dikva a continue a constituer une autorite indigene 
independante. 

Le ler juillet 1960, par le legal Notice No 81 paru dans la Gazette 
de la Region du Nord de la Nigeria, il a ete cree une nouvelle Province 
comprenant la partie septentrionale du Terri toire sous tutelle gui se 
compose des autorites indigenes indiquees ci-dessus. La creation de cette 
nouvelle Province avai t pour objet de garantir le &tati.lt des r_r-,uy.elles 
autorites indigenes et de dissiper toute crainte qu 1elles pourraient avoir 
de se voir placees a l 1avenir sous la dependance d'autres autorites indigenes, 
quelles qu 1elles soient, etablies en dehors de la nouvelle Province. 

Les Gouvernements de la Federation de la Nigeria et de la Region du Nord 
de la Nigeria ont taus les deux confirme l'engagement indique au paragrapbe 1 
ci-dessus. Le Gouvernement de la Region du Nord de la Nigeria a egalement 
declare que le Terri toire continuera a etre administre en tant que provinee 
distincte faisant partie de la Region du Nord. 11 

I . .. 
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97. :tvlalheureusement, l'impression et la distribution de ces documents ont ete 

realisees trop tard pour etre d'une utilite reelle dans le Cameroun septentrional. 

Ce fait est explique dans la section consacree ala deuxieme campagne d'information 

dans le Cameroun septentrional21
{ 

D. Remarques finales 

98.' Je me suis efforce, dans la presente section, de rapporter de faqon aussi 

complete que possible les efforts qui ont ete deployes pour que les options 

soumises a la population dans les deux plebiscites soient expliquees. Des le 

moment ou j 1ai aborde ma tache, j'ai estime que des explications devaient etre 

fournies de bonne heure sur les problemes poses a l'occasion des plebiscites et que 

cela etait indispensable pour permettre a la population des deux parties du 

Territoire d'avoir des informations completes et exactes sur les solutions qui 

lui sont presentees. Je suis convaincu que certaines des difficultes rencontrees 

pour obtenir les mises au point relatives aux deux options auraient ete conside

rablement reduites si l'on avait trouve le moyen de prier chacun des gouvernements 

interesses de faire connaftre suffisamrrent a l 1avance aux Nations Unies les 

conditions dans lesquelles l'une ou l'autre des parties du Cameroun, ou ces deux 

parties, pouvaient eventuellement lui etre rattachee. Cette methode aurait donne 

aux Nations Unies l'occasion d'examiner en detail les incidences des options et 

de determiner si elles constituaient une base adequate pour informer la population 

avant les plebiscites. En meme tellips, cela aurait permis aux Nations Unies de prendre 

les mesures appropriees pour rechercher des precisions suppler:.entaires, si de 

telles precisions etaient necessaires. 

21/ Par. 390. 

; ... 
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PREMIEF.E PARTIE - PIE:J3ISCITE AU CAMEROUN MER:::DION.AL 

I. DISPCSITIONS PRELIMINAIRES PRISES PAR L'AUTORITE ArMINISTRANTE 

A. Division du Territoire en circonscriptions de plebiscite et en zones 
d' inscription 

99. I.e paragrapbe, 1 de 1' article 3 de 1 1 O.rdre en Conseil de 1960 concernant le 

plebiscite au Cameroun meridional prevoyait que le Cameroun meridional serait 
\ 

divise en circonscriptions de plebiscite. Conformement a cette disposition, le 

Cameroun m~ridional a ete di vise en 26 circonscriptions de plebiscite qui, d 'apres 

l'Administrateur du plebiscite, correspondaient aux circonscriptions electorales 

pour la Chambre d 1Assemblee du Cameroun meridional. L'Administrateur du 

plebiscite avait recommande que le Territoire soit ainsi divise parce que les 

habitants connaissaient deja bien ces circonscriptions existantes, dont cbacune 

pouvait, a l'exception de celle de Mamfe-Nord, etre controlee efficacement par un 

controleur du plebiscite. En consequence, on a cree les circonscriptions de 

plebiscite suivantes : 

Circonscription de 
plebiscite 

1. Victoria-Sud-Ouest 

2. Victoria-Sud-Est 

3· Victoria-Nord-Ouest 

4. Victoria-Nord-Est 

5· Kumba-Nord-Est 

6. Kumba-Nord-Cuest 

7· Kumba-Sud-Est 

8. Kumba-Sud-Cuest 

Designation de la region 

Clan Bakolle et groupes de villages 
de Bambuka, Eota, Bimbia et 
Victoria 

9lan Mungo et groupe de villages de 
Tiko 

) 
) 
) 
) 
) 
) 

Division 
administrative 
correspondante 

Victoria 
Groupes de villages de 

et lV:utengene 
Buea, Bonjongo)" 

Clan Balong et groupes de villages 
de Muea et Lysoko 

Zone orientale, groupe Eassossi et 
groupe Bafaw-Balong 

Clan Bakundu septentrional, zone 
nord-ouest et clan Balue 

Groupe Mbonge, zone meridionale et 
ville de Kumba 

Zone du sud-ouest, groupe Isangele, 
clan Bambuko et groupe Bai Dieka 

) 
) 
) 

)' 
) 
) 
) 
) Kumba 
) 
) 
) 
) 
) 
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Circ0nscription de 
plE§bisci te_ 

9. Mamfe-Cuest 

10. Mamfe-Nord 

11. Mamfe-Sud 

12. Mamfe -Est 

13. Bamenda-Nord 

14. Bamenda-Est 

15. Bamenda-Centre-Cuest 

16. Bamenda-Centre-Est 

17. Bamenda-Cuest 

18. Barrenda-Sud 

19. Hum-Nord 

20. Hum-Centre 

21. lium-Est 

22. Wum- Cue st 

23. ~"kambe-Nord 

24. Nkambe-Est 

25. Iv'kambe-Centre 

26 • ~"kambe- Sud 

Designation de la region 

Ville de Mamfe et Kembong ) 
) 

Assumbo, Mbulu, ~emka, Widekum, ) 
Takamanda ) 

Banyang-Mbo 

Bangwa-~und ani 

Zone du clan Nsaw 

Zone du clan Ndop 

Zone du clan Bafut 

Zone du clan NgemDa 

Zone des clans l~enemo, Ngie et 
Ngwaw 

Zone de l'autorite indigene de 
Bani et du clan Moghamo 

Zone du clan Fungom 

Zones des clans Aghem et Bum 

Zone du clan Kcm 

Zones des clans Eeba, Eefang 
et Essimbi 

Tous les villages situes dans 
les zones des groupes Misaje 
et Hbembe 

Tous les villages situes dans 
les zones des groupes Kaka, 
llfuaw et !Ylfumte 

Tabenken, Binka, Tala, Bi, 
Kup, Cnchep, Saa, Kung1 

Binshua, Njap, Mbwat, 
Nkambe, Chup 

Groupe de villages de Ndu, 
Ngulla, lu, Kgarum, Taku, 
Sinna, Hat, :tfua, Nsop, 
Ntumbaw, Ntundip 

) 
) 

) 
) 
) 
) . 
) 
) 
) 
) 
) 
) 

) 
) 
) 
) 
) 
) 

) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 

Division 
administrative 
corre spondante 

Mamfe 

Ban:enda 

Wum 

JI.JK.ambe 
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100. L'article·3 du regleffient concernant l'inscription en vue du plebiscite au 

Cameroun meridional prevoyait queJ sous reserve de toutes instructions generales 

ou particulieres que l'P.dministrateur du plebiscite pourrait donner de temps a 
autre) un fonctionnaire charge des listes electorales diviserait toute circons

cription de plebiscite relevant de sa competence en autant de zones d'inscription 

qu'il le jugerait necessaire. En consequence) les fonctionnaires charges des 

li~tes electorales ont divise leurs circonscriptions de plebiscite respectives en 

zones d'inscriptionJ dent le nombre s'est eleve a 294pour l 1ensemble du Cameroun 

meridional et qui se repartissent ccmme suit : 

Circonscriptions de plebiscite 

Victoria-Sud-Ouest 

Victoria-Sud-Est 

Victoria-Sud-Ouest 

Victoria-Nord-Est 

Kumba-Nord-Est 
I 

Kumba-Nord-Cuest 

Kumba-Sud-Est 

Kumba-Sud-Cuest 

Mamfe-Cuest 

Mamfe-Nord 

Namfe-Sud 

l't.amfe-Est 

Bamenda-Nord 

Bamenda-Est 

Bamenda-Centre-Cuest 

Bamenda-Centre-Est 

Bamenda-Cuest 

Bamenda- Sud 

Hum-Nord 

Hum-Centre 

Wum-Est 

1-Jum-Cuest 

:Nkambe-Nord 

:Nkambe-Est 

:Nkambe-Cent::e 

llj'k.c.n:be- Sud 

Nombre de zones d'inscription 

7 

5 

10 

17 

18 

16 

9 

10 

23 

35 

19 

21 

8 

7 

10 

8 

12 

12 

3 

20 

6 
2 

3 
8 
2 

2 
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B. Personnel administratif du Royaume-Uni affecte au plebiscite 

101. .Mministrateur du plebiscite. La conduite des operations du plebiscite a ete 

confiee a un administrateur, M. Hubert Childs, nowme conformement aux dispositions 

de 1' Ordre en conseil, dont 1' article 6 prevoi t, aux paragraphes l et 2, qu' "il 

y aura un Administrateur du plebiscite qui, sous reserve de toute directive donnee 

par le Comrnissaire du Cameroun meridional aux termes du paragrapbe 1 de 1' article 8 

du present Ordre, assurera la conduite et l'organisation du plebiscite. L'Admi

nistrateur sera designe par le Commissaire du Cameroun meridional, conformement 

aux instructions de Sa Majeste qui lui auront ete transmises par un Secretaire 

d'Etat, etant entendu qu'une personne originaire du Cameroun meridional, qui est 

au service de la Couronne au titre du Gouvernement du Cameroun meridional, du 

Cameroun septentrional, de la Federation nigerienne ou d'une region de la Nigeria 

ou qui est au service du Gouvernement de la Republique du Cameroun ne pourra pas 

etre designee comrne P.dministrateur". 

102. le paragrapbe 1 de 1' article 8 de 1 1 Ordre en conseil prevoit que '~le 

Ccmmissaire du Cameroun meridional peut donner a l'Administrateur du plebiscite 

toutes directives qu'il estime necessaires en ce qui concerne l'exercice de ses 

fonctions aux termes du present Ordre ou de tout reglement etabli conformement 

audit Ordre; l 1 Administrateur du plebiscite est tenu de se conformer aces 

directives ou de veiller a ce qu 1 elles soient mises en pratique 11
• Aux termes 

de l 1 article 10 de l 1 0rdre en con~eil, l'Administrateur du plebiscite est tenu, 

dans l 1exercice de ses fonctions, de "proceder, cbaque fois qu 1il est possible et 

necessaire, a des consultations avec le Commissaire des Nations Unies aux 

plebiscites et les autres personnes designees pour 1 1 aider a observer le plebiscite 

au nero des Nations Unies 11
• 

103. La nomination de M. Childs ·au paste d 1 Administrateur du plebiscite, qui a 

pris effet au ler octobre 1960, a ete publiee dans la Gazette No 50 du 

22 octobre 1960 (Southern C~eroons Notice No. 310). M. Hubert Childs avait 

accompli auparavant une carriere distinguee.dans le Colonial Service; il avait 

appartenu a la fonction publique de la Nigeria de 1928 a 1946, puis a celle de 

la Sierra leone, ou il avait ete ncmme Ccmrnissaire principal du Protectorat 

en 1949. 
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104. Administrateur adjoint du plebiscite. Confonnement aux dispositions du 

paragraphe 3 de l'article 6 de l'Ordre en conseil, M. J. Dixon a ete nomme 

Administrateur adjoint du plebiscite a partir du ler octobre .1960. M. Dixon avait 

appartenu a la fonction publique de la Nigeria de 1930 a 1942, a celle de la 

Sierra leone de 1942 a 1946 et a celle de la Cote de l'Or (Ghana) de 1946 a 

1958, qu'il a quittee, a sa retraite, avec le titre de Secretaire permanent. 

Alors qu'il appartenait ala fonction publique de la Nigeria, il a passe huit ans 

au Cameroun meridional. En 1956, il a participe au plebiscite organise au 

Territoire sous tutelle du Togo sous administration britannique. A partir de 

juillet 1959, il s'est occupe de l'organisation du plebiscite au Cameroun meri

dional en qualite d'agent de liaison du plebiscite. 

105. Administrateurs auxiliaires du plebiscite. Conformement aux dispositions 

du paragraphe 3 de l'article 6 de l'Ordre en conseil, cinq administrateurs 

auxiliaires sont entres en fonction le ler octobre 1959. L'un d'eux, affecte au 

siege, a ete charge des questions financieres et de l'approvisionnement; les 

quatre autres, affectes a Victoria, Mamfe, Bamenda et Wum,ont ete charges des 

operations dans les circonscriptions de Victoria/Kumba, Mamfe, Bamenda et 

Wum/Nkambe respectivement. M. R. B. Allen, charge des questions financieres et 

de l'approvisionnement avait servi anterieurement dans la Royal Navy de 1930 a 1944 

et travaille au Federal Printing Department de la Federation nigerienne de 1948 

a 1960. Il avait participe activement aux elections federales organisees en 

Nigeria en 1959· Il avait pris sa retraite en 1960, date a laquelle il avait quitte 

le paste de chef du Federal Printing Department. M. P. L. Allpress, administrateur 

auxiliaire pour Victoria et Kumba, avait servi dans l'armee pendant la deuxieme 

guerre mondiale, puis avait occupe divers pastes administratifs dans le Gouvernement 

de la. region orientale de la Nigeria entre 1942 et 1959· Il avait quitte la 

fonction publique de la region orientale avec le rang de Secretaire permanent, 

qu'il avait depuis 1958. M. C. S. Grisman, administrateur auxiliaire pour Mamfe, 

avait appartenu ala fonction publique d'Erythree et de la Nigeria orientale entre 

1947 et 1957, et avait, au cours de la deuxieme guerre mondiale, servi dans 

l'armee britannique en Afrique, en Inde et en Birmanie. M. A. R. P. P. K. Cameron, 

administrateur auxiliaire pour Bamenda, etait avocat au barreau de Londres 

(Inner Temple), avait servi dans l'armee britannique pendant la deuxieme guerre 

mondiale et avait appartenu a la fonction publique du Pacifique occidental et 
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de la Ccte de l'Or (Ghana) de 1946 a 1952. M. J. D. Tallantire, administrateur 

auxiliaire pour 'dum et Nkarnbe, avait travaille aux Departements de l' agriculture 

de la Nigeria (de 1935 a 1938), de Gambie (de 1938 a 1943), de la Nigeria a 

nouveau (de 1943 a 1954) et du Cameroun meridional (de 1954 a 1958); il avait 

pris sa retraite en 1958, alors ~u'il etait Directeur de l'agriculture. 

106. Les administrateurs auxiliaires ont ete choisis par le Colonial Office 

de Londres parmi les candidats ayant une vaste experience des territoires 

d 1 outre-mer. 

107. Controleurs du plebiscite. Vingt-six controleurs du plebiscite ont ete 

cbarges de conduire les operations dans les 36 circonscriptions du plebiscite. 

Ccmme on l'a signale au paragraphe 99, deux d'entre eux ont ete affectes ala 

circonscription de Mamfe-Nord qui, etant tres etendue et difficilement accessible, 

necessitait l'envoi de deux controleurs. En revanche, un seul controleur a ete 

charge de s'occuper des deux circonscriptions de Victoria-Sud-Ouest et 

Victoria-Nord-Ouest. A une seule exception pres, taus les controleurs etaient 

diplomes d'universites du Royaume-Uni et la plupart d'entre eux avaient accompli 

leur service militaire dans les forces armees du Royaume-Uni. 

108. les controleurs du plebiscite ont passe, a Londres, devant un comite de 

selection ccmpose d 'un president independant, des Jl.dministrateurs des plebiscites 

au Cameroun s~ptentrional et au Cameroun meridional, ainsi que de leurs adjoints, 

et de representants du Colonial Office. les controleurs du plebiscite ont fait 

fonction de fonctionnaires cbarges des listes electorales pendant la periode 

d 1inscription, de fonctionnaires Verificateurs des listes electorales peLdant 

la pericde reservee a la revision des listes preliminaires et, au cours des 

dernieres operations du plebiscite, de directeurs de scrutin charges de donner 

des instructions au personnel des bureaux de vote, puis de controler toutes les 

dispositions prises avant et pendant les operations de vote et de de:pouillement. 

109. le tableau ci-apres indiqv.e le role joue par les divers membres du personnel 

dans l'organisation et la conduite du plebiscite, sous la direction generale 

de l'Administrateur du plebiscite au Cameroun meridional. 

Personnel du siege - Euea 

Administrateur adjoint du plebiscite (a Buea) 1 

Administrateur auxiliaire (finances et approvisionnement) 

(a Buea) 1 



Personnel du service mobile 
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Pnministrateur auxiliaires (Kumba/Victoria, Mamfe, Bamenda 4 
et Wum/Nkambe), fonctionnaires non autochtones 

recrutes au Royaume-Uni specialement pour le 

plebiscite 

Controleurs du plebiscite 

Fonctionnaires non autochtones recrutes au 

Royaume-Uni specialement pour le plebiscite 

Fonctionnaires adjoints charges des listes electorales 

Professeurs, etudiants, employes, etc., recrutes 

sur place 

Presidents de bureaux de votes et scrutateurs 

Professeurs, etudiants, employes, etc. recrutes 

sur place 

Assesseurs 

Chefs de village, retraites, etc. recrutes sur 

place 

Directeurs de scrutin adjoints 

Charges egalement du depouillement. 

Recrutes parmi les missionnaires, les ccmmerqants, 

les femmes de fonctionnaires et d'administrateurs 

C. Calendrier du plebiscite 

26 

1.813 

2.014 

110 

110. Voici le calendrier initial du plebiscite au Cameroun meridional, au sujet 

duquel des details m'avaient ete communiques anterieurement en 1960 

Dates 

1-15 octobre 1960 

16-19 octobre 1960 

Nombre de jours Operations 

15 Premiere campagne d'information du 

public. les fonctionnaires charges 

des listes electorales se rendent aux 

4 

centres d'instruction. 

Periode d'instruction a l'intention des 

fonctionnaires charges des listes 

electorales. 
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Dates Nombre de ,jours 

20-25 octobre 1960 6 

26 octobre-22 novembre 1960 28 

23 novembre-27 decembre 1960 35 

26 decembre-11 janvier 1961 

12-26 janvier 1961 

27 janvier-10 fevrier 1961 

11 fevrier 1961 

21 fevrier 1961 

15 

15 

15 

1· 

Operations 

Ies fonctionnaires charges des listes 

electorales se rendent dans les zones 

d 1inscri:ption. 

Inscription. 

Etablissement et :publication de listes 

:preliminaires. 

~euxieme campagne d 1information du :public. 

Choix des bureaux de vote. 

Presentation des reclamations et 

objections. 

Examen des reclamations et objections. 

Le :personnel des bureaux de vote se rend 

aux centres d'instruction. 

Etablissement et :publication de la liste 

electorale definitive. 

Periode d 1instruction a l'intention du 

personnel des bureaux de vote. 

Ie personnel des bureaux de vote se 

rend aux bureaux de vote. 

Plebiscite. 

Expiration du delai prevu pour les 

auditions de petitionnaires. 

111. A l'issue de la Conference tenue en novembre 1960 a Londres par les chefs 

des principaux partis politiques du Cameroun meridional et le Secretaire d'Etat 

aux colonies 22{ il est apparu que la deuxieme campagne d 1information du public, 

22/ Paragraphes 68 a 70. 

I . .. 
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prevue pour novembre-decembre 1960, devrait etre renvoyee a janvier 1961 en raison 

de l'impossibilite d 1 achever a temps les preparatifs. Les campagnes d'information 

etaient destinees a informer les populations, conformement a la reso-

lution 2013 (XXVI) du Conseil de tutelle, des dispositions constitutionnelles 

qui devraient etre prises, en temps voulu, pour la mise en oeuvre des decisions 

resultant des plebiscites. Cn a mcdifie le calendrier en consequence en reduisant 

la periode reservee initialement a ·l'etablissement et ala publication de la liste 

electorale preliminaire et l'on a reduit le temps necessaire pour dactylographier 

la liste en creant, a Buea, un central dactylographique qui a pu effectuer a peu 

pres la moitie des travaux dactylographiques en 12 jours. La liste preliminaire 

correspondant a chaque circonscription de plebiscite etait publiee des qu'elle 

etait prete et, a l'exception de deux circonscriptions inaccessibles de Mamfe, 

la liste electorale a ete publiee de partout avant le 15 decembre 1960, ce qui a 

P=rmis d 1avancer ' de pres de deux semaines la periode reservee a l'examen des 

reclamations et objections. 

112. Des que la brochure intitulee "The Two Alternatives" 23/ a ete prete a 

distribuer aux controleurs du plebiscite, la deuxieme campagne d'information du 

public a commence et ceci,dans certaines circonscriptions, des le 10 janvier 1961. 

La campagne s'est terminee ala fin de janvier 1961. 

113. Le choix des bureaux de vote et la deuxieme campagne d'information du public 

ont eu lieu simultanement, et le personnel des bureaux de vote des diverses 

circonscriptions de plebiscite ant requ les instructions necessaires entre fin 

janvier et debut fovrier 1961. 

23/ Annexe XIV. 

I .. . 
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II. IES CCiv.NUIUCATIONS AU C.AlillROUN ~RIDIONAL 

114. Au Cameroun meridional, les moyens de ccw~unication sont, dans l'ensemble, 

mei1leurs qu 1 au Cameroun septentrional. La grande route pavee reliant Victoria, 

Buea et Kumba est, sans aucun doute, la meilleure du Territoire. Au-dela de 

Kumba, la route, qui n'est plus pavee, se poursuit jusqu'a Mamfe et Bamenda pour 

former ensuite un reseau circulaire inscrit dans une vaste boucle reliant les 

centres divisionnaires de Wum et Nkambe au reste du Territoire. Sur le plateau 

meme de Bamenda, des routes secondaires de diverses qualites permettent d'acceder 

a certaines des regions recu1ees. La partie la plus faible de la route 

Victoria-Bamenda est celle qui relie Kumba a Mamfe; bien que cette portion n'ait 

que 120 mi1les de long, il faut en effet ordinairement sept heures pour la 

parcourir. Ccmme au nord de Kumba la route est etroite et tortueuse, elle est 

a sens unique, tantot vers le nord, tantot vers le sud, 1a direction variant 

chaque jour. Bien que les routes principales situees au nord de la ville de Kumba 

soient considerees collillle proticnbles en toute saison, el1es sont frequemment 

impraticables per.dant la saison des pluies et ont besoin de reparations constantes. 

Cependant, les observateurs ont rejoint leurs lieux d'affectation sans trop de 

retard et i1 existait un service de transport hebdomadaire regulier entre mes 

bureaux a Buea et les divers postes d'observateur. le personnel de l'Organisation 

des Nations Unies affecte au Cameroun meridional avait douze landrovers a sa 

disposition. 

115. Bien que des routes re1ient 1es principaux centres divisionnaires du 

Cameroun ~eridional, il ne faut pas oublier qu'au cours des diverses operations 

du plebiscite, les observateurs ont du circu1er dans une vaste region sans routes 

carrossables. A cette fin, ils ont du parcourir de grandes etendues de terrain 

accidente et d'acces difficile, ce qui les obligeait a faire parfois jusqu'a 

dix jours de marche sans interruption. A cet egard, les observateurs et le 

J:ersonnel affectes au plebiscite par l '.A.utorite administrante ont du faire face 

a des prob1err.es particuliers dans 1es circonscriptions de plebiscite de Mamfe 

et Kumba ou, en plus des difficultes dues au terrain, les conditions climatiques, 

l'epaisse vegetation et les cours d'eau impassables a gue opposaient a leurs 

travaux des obstacles non negligeables. 

I ... 
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116. J'ai pu, presque des le debut, communiquer par telephone et par telegraphe 

avec les autres centres du Cameroun meridional. res pastes emetteurs de radio 

avaient ete installes par le bataillon du King's Own Royal Border Regiment a Kumba, 

Bamenda, Jakiri, Bela, Nkambe et Wum. En outre, les services de transmission de 

la police permettaient de communiquer par telegraphie sans fil entre Euea, Victori~, 

Kumba et Bamenda; ces communications etaient ccmpletees par le service telephonique 

ordinaire existant dans la region limitee qui s'etend entre B~ea, Tiko et Victoria. 

les observateurs de Kumba et de Victoria avaient egalement acces aux stations 

privees d'emissions sur ondes courtes appartenant ala Cameroons revelopment 

Corporation. 

117. Cbaque fois qu'il le fallait, on pouvait se rendre aux bureaux des 
/ 

observateurs de Mamfe, Bamenda et Wum au moyen d'un petit avian affrete pouvant 

atterrir sur des pistes situees dans ces localites ou a proximite. 
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III. SEPARATION DE L 1 ADMINISTRATION DU CAMEROUN MERIDIONAL ET DE L 1 ADMINISTRATION 
DE LA FEDERATION DE IA NIGERIA 

118. Par sa resolution 1352 (XIV), 1 1Assemblee generale a recommande notawment 

que l'Autorite administrante prenne, en consultation avec le Gouvernement du 

Cameroun meridional, des mesures pour effectuer la separation administrative du 

Cameroun meridional et de la Federation nigerienne. Conformement a cette 

recommandation, l 1Autorite administrante a presente un rapport~ au Conseil de 

tutelle, a sa vingt-sixieme session, dans lequel elle exposait les mesures qui 

devaient etre prises a , cette fin. 

119. Bien que je n 1 aie pas ete charge par la resolution 1352 (XIV) de l 1Assemblee 

generale de surveiller la mise en oeuvre de cette disposition particuliere, j 1 ai 

juge bon de me renseigner aupres du Commissaire du Cameroun meridional sur 

1 1application pratique des mesures exposees par 1 1Autorite administrante dans son 

rapport au Conseil de tutelle, car je desirais obtenir des renseignements sur les 

dispositions pratiques deja prises qui pourraient avoir un rapport avec le 

plebiscite. Sur la base des renseignements qui m1 ont ete donnes, je me contenterai 

d 1 indiquer les dispositions qui sont actuellement en vigueur sans porter un 

jugement sur leur efficacite, car j 1 estime que c 1est une question qui releve de la 

competence du Conseil de tutelle et de 1 1Assemblee generale. 

120. La constitution du Cameroun meridional est actuellement contenue dans 

l 10rdre en Conseil (Constitution) du Cameroun meridional de 1960. Cet Ordre 

a eu pour effet de ne pas modifier les fonctions et les pouvoirs exi3tants du 

Gouvernement du Cameroun meridional mais de transmettre au Commissaire du Cameroun 

meridional les pouvoirs et les fonctions detenus auparavant par le Gouverneur 

general et le Gouvernement de la Federation. Cet Ordre a aboli les Ordres au 

Conseil (Constitution) de la Nigeria de 1954 a 1960, dans la mesure ou ils 

s 1 appliquaient au Cameroun meridional. Le Ccmmissaire est maintenant directement 

responsable devant le Secretaire d'Etat aux Colonies a Londres et ni le Gouverneur 

general ni le Gouvernement de la Nigeria ne sont plus competents en ce qui concerne 

le Cameroun meridional. 

121. A la tete du Gouvernement du Cameroun meridional se trouve le Commissaire du 

Cameroun meridional. Il a ete ncmme par une decision signee de la main de 

Sa Majeste et revetue de son sceauj il est revocable ala discretion de Sa Majeste. 

g}Jj T/ 1526. 
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122. Le pouvoir legislatif est partage entre le Commissaire et la Chambre 

d'Assemblee. En ce qui concerne les questions qui relevaient de la competence 

du Corps legislatif de la Federation nigerienne avant le ler octobre 1960 et qui 

ne sont pas des questions qui relevaient egalement de la competence du Corps 

legislatif du Cameroun meridional, le Commissaire a le pouvoir de faire des lois 

par proclamation, en usant de son pouvoir discretionnaire. Le Corr®issaire a done 

le pouvoir de legiferer par proclamation en ce qui concerne les questions qui, 

avant le ler octobre 1960, figuraient dans la Liste legislative exclusive 

(Exclusive Legislative List) constituant la Partie I du Premier Tableau (Liste 

legislative) de 1 10rdre en Conseil (Constitution) de la Nigeria de 1954. Les 

principaux sujets vises sont 1 1 aviation et la meteorologie, les emprunts exterieur~ 

l 1emission des billets et la frappe de la monnaie, le controle des changes, les 

emissions de capital, les droits d 1 auteur, les douanes et les contributions 

indirectes y compris les droits d 1exportation, la defense et la police, certains 

etablissements d 1enseignement superieur, les affaires etrangeres, le commerce 

exterieur, l'immigration et 1 1emigration, la reconnaissance des societes et la 

reglementation applicable en la matiere, les assurances, les transports maritimes 

et la navigation, l~exploitation des mines et des mineraux y compris le petrole 

et le gaz naturel, l 1 armee de terre, de 1 1 air et de mer, l 1energie nucleaire, les 

brevets et marques de fabrique, les pastes, telegraphes et telephones, les 

chemins de fer, les grand-routes, les impots sur les societes et les impots sur 

le chiffre d'affaires, la radiodiffusion et la television. 

123. Pour toutes les autres questions, l'organe legislatif est la Chambre 

d'Assemblee. Les projets de loi qui doivent etre examines par la Chambre 

d'Assemblee peuvent etre renvoyes a la Chambre des Chefs par le Commissaire; ces 

projets peuvent alors etre examines et discutes et les resolutions de la Chambre 

des Chefs sont ensuite presentees au Commissaire qui les fait deposer devant la 

Chambre d'Assemblee. La Chambre des Chefs ne peut discuter aucun projet de loi 

qui, de l'avis du Commissaire, contient des dispositions traitant uniquement de 

questions financieres, par exemple s 1il s'agit d 1 imposer des taxes ou de contracter 

un emprunt. 
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124. La Chambre d T Assemblee est la meme que celle qui a ete elue au mois de 

janvier 1959. Comme on 1 1 a signale plus haut, elle a 11initiative des lois en ce 

qui concerne toutes les questions qui ne figurent pas dans la Liste legislative 

exclusive, c'est-a-dire 1 1 enseignement primaire et secondaire, 1 1 agriculture, la 

sylviculture, les services veterinaires, les cooperatives, l 1administration locale, 

la propriete fonciere, les services medicaux, l 1administration de la justice et 

les routes a.utres q_ue les grand-routes federales. 

125. Pour ce qui est des affaires courantes, l 1 administration du Cameroun meri

dional continue a etre assuree par certains ministres membres du Cabinet. Le 

Premier Ministre est entre en fonctions avant le ler octobre 1960; il est reste 

en fonctions depuis, ayant ete nomme par le Commissaire, usant de son pouvoir 

di scretionnai re' comme etant la personne probablemen t la plus capable de recueillir 

une majorite parmi les membres de la Cbambre d'Assemblee. Il y a un Conseil 

executif pour le Cameroun meridional compose de trois membres officiels - le 
/ 

Ccmmissaire adjoint, l 1Attorney General et le Secretaire aux finances - et des 

ministres membres du Cabinet. Les ministres membres du Cabinet sont tous des 

membres elus de la Chambre d I Assemblee. Le Commissaire' us ant de son pouvoir 

discretionnaire, a confie a certains membres la responsabilite des affaires du 

Gouvernement du Cameroun meridional y compris 1 1administration de certains 

departements ministeriels. Le Conseil executif se compose des membres suivants 

Le Commissaire du Cameroun meridional 

(President du Conseil executif) 

Le Premier Ministre 

(q_ui est egalement Ministre de 
1 1 ailininistration locale) 

Ministre du commerce et de l 1 industrie 

J1linistre de s services sociaux 

Ministre des ressources naturelles 

Hinistre du travail et des transports 

l'linistre des cooperatives et du 
developpement communautaire 

11linistre d'Etat (sans J>Ortefeuille) 

Le Commissaire adjoint du Cameroun 
meridional 

1 1Attorney general 

Le Secretaire aux finances 
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126. Le Commissaire exerce les pouvoirs qui lui sont devolus par les diverses 

lois en vigueur dans le Cameroun meridional sous reserve de toute instruction ~ui 

peut lui @tre donnee par Sa Majeste par 1 1 intermediaire du Secretaire d 1 Etat aux 

colonies. Il est tenu de demander l 1 avis du Conseil executif pour toute question 

relevant de la competence legislative de la Chambre d 1Assemblee. En pratique, le 

Commissaire demande l 1 avis du Conseil executif pour nombre de questions au sujet 

desquelles il n 1est pas tenu de le consulter. Du point de vue pratique, peu de 

decisions sont prises par le Commissaire sans qu 1il ait auparavant consulte les 

divers membres du Conseil executif. 

127. L10rdre en Conseil (Constitution) a cree un Tribunal superieur du Cameroun 

meridional preside par un magistrat resident nomme par le Commissaire conformement 

aux instructions donnees par Sa Majeste par l 1 intermediaire du Secretaire d 1Etat 

aux colonies. Les appels contre les jugements du Tribunal superieur sont interjetes 

devant la Cour supreme de la Federation nigerienne. Un recours contre les 

decisions de cette Cour peut etre forme devant Sa Majeste la Reine en renvoyant 

l 1 affaire a la Section judiciaire du Conseil prive (Judicial Committee of the 

Privy Council). Un Conseil consultatif des graces assiste le Commissaire dans 

l 1exercice du droit de grace au nom de Sa Majeste dans le cas des personnes 

condamnees a mort. 

128. Le personnel des anciens services "regionaux11 du Gouvernement du Cameroun 

meridional etait compose de fonctionnaires de l 1administration du Cameroun 

meridional et de fonctionnaires (nigeriens et britanniques) de l 1 administration 

federale nigerienne qui etaient detaches sans option au Cameroun meridional 

jusqu'au 30 septembre 1960. Le Gouvernement de la Federation a accepte que les 

fonctionnaires de l 1 administration federale qui desiraient rester en fonctions 

dans le Territoire apres la separation seraient autorises a y rester en beneficiant 

d 1un detachement sur demande; la majorite des fonctionnaires nigeriens ant choisi 

de retourner en Nigeria tandis que taus les fonctionnaires britanniques,a 

l 1exception d 1un ou deux, ant demru1de a rester au Cameroun meridional. On a 

pourvu les pastes vacants en donnant de l 1 avancement a des Camerounais et en 

recrutant a 1 1etranger les fonctionnaires indispensables; les services ont pu 

ainsi continuer a fonctionner sans contraction appreciable et sans que leur 

efficacite en souffre. 
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129. Conformement a 1 1Agency Agreement passe entre l 1Autorite administrante et 

le Gouvernement federal de la Nigeria, les anciens services "federaux" sont 

assures par les departements du Gouvernement federal ~ui agissent ' dans ce cas en 

~ualite d 1 agents du Commissaire. Pour toutes les ~uestions de politi~ue et pour 

toutes les mesures executives importantes ces services sont places sous le . 

controle du Commissaire et ne sont aucunement soumis a 1 1autorite d'un ministre 

ou d'un fonctionnaire .du Gouvernement de la Nigeria. Toutes les recettes perques 

par ces services reviennent au Gouvernement du Cameroun meridional et les frais 

encourus sont entierement rembourses au Gouvernement nigerien. 

130. Avant ~ue le Cameroun meridional soit separe de la Nigeria, le Gouvernement 

du Territoire recevait une part des recettes au meme titre ~ue les autres Regions 

de la Nigeria. Le systeme de la repartition des recettes prevoyait le paiement 

aux gouvernements regionaux de la Federation 

a) Du montant total de taus les droits d'exportation imposes aux denrees 

(pour le Cameroun meridional : cacao, bananes, produits du palmier, 

caoutchouc, bois); 

b) Du montant total des droits d 1importation et des droits de regie imposes 

au tabac distribue pour la consommation; 

c) Du montant total des droits d 1 importation imposes a 1 1essence pour 

automobiles et au carburant diesel destines a la consommation; 

d) Du montant total du produit de 1 1impot sur le revenu des personnes 

physi~ues a titre de derivation; 

e) D'une partie des capitaux d'un fonds commun distribuable, se composant de 

30 pour 100 des recettes d 1 importations generales (c 1est-a-dire taus les 

droits d 1 importation a 1 1exception des droits imposes a 1 1essence pour 

automobiles, au combustible diesel, au tabac et aux spiritueux) et de 

30 pour 100 du produit des rentes et redevances trefoncieres. Le 

Cameroun meridional recevait 5 pour 100 de ce fonds commun. 

Le Gouvernement de la Federation nigerienne gardait le produit des droits 

d 1importation imposes aux spiritueux, des impots sur les societes et des droits 

imposes a~~ importations en general a l'exception de celles ~ui comptaient pour le 

fonds commun qui vient d 1etre decrit. Le Gouvernement federal gardait naturellement 

aussi toutes les recettes provenant des droits et taxes imposes par les services 

administratifs federaux, c 1est-a-dire les pastes et telegraphes, la police, 

l 1 aviation civile, 1 1administration penitentiaire, etc. 
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131. Apres la separation, le Gouvernement du Cameroun meridional est devenu 

directement responsable du cout des anciens services administratifs federawc et, 

par consequent, toutes les taxes et droits per~us par ces services lui sont 

directement verses. Pour ce qui est des recettes, le Cameroun meridional re~oit 

maintenant tous les droits d 1exportation et d'importation (y compris les droits 

d 1 importation imposes aux ,spiritueux et aux importations en general) effectivement 

per~us par 1 1administration des douanes mais il ne re~oit plus aucune part du 

fonds commun distribuable ni les droits de regie imposes au tabac. Toutefois, 

les droit& d 1importation sur le tabac ant ete augmentes pour compenser la perte 

des droits de regie. De plus, taus les imp6ts sur les societes imputables au 

Territoire sont verses au Gouvernement du Cameroun meridional. Les imp6ts sur le 

revenu des personnes physiques continuent a etre per~us par ce Gouvernement. Quant 

aux autres droits et taxes, ce sont essentiellement les recettes des pastes et 

telegraphes, les recettes provenant des benefices realises par les prisons, les 

droits d 1 aeroport et les droits de ports. L'augmentation nette des recettes 

provenant de ces droits est estimee pour une annee entiere a environ 260.000 livres 

sterling. Les services publics assures par la Federation sont les suivants : 

aviation civile, douanes, enquete geologique, meteorologie, police, pastes et 

telegraphes, main-d'oeuvre et administration penitentiaire. Le Cameroun meridional 

peut egalement beneficier, sur demande, de certains autres services assures par le 

Gouvernement nigerien, a savoir services c6tiers, information, imprimerie, 

recherche, formation et services statistiques. De plus, le montant total des 

frais des operations de l'Administration nigerienne des ports au Camerounmeridional 

est a la charge du Gouvernement du Cameroun meridional. Ces operations se 

poursuivent conformement a un accord conclu avec l'Administration nigerienne des 

ports. Le total des depenses imputables aux services publics federaux est estime, 

pour une annee entiere, a environ 735.000 livres sterling. 

132. Des pastes de douanes ont ete etablis a la frontiere entre le Cameroun 

meridional et la Nigeria et des droits d 1importation et d 1 exportation y sont per~us 

par la douane nigerienne agissant en qualite d 1 agent du Cameroun meridional. 
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133. Le Cameroun meridional continue a utiliser la monnaie nigerienne conformement 

a un accord conclu avec le Gouvernement federal et les reglements applicables au 

controle des changes existant avant la separation sont restes en vigueur; c 1est 

le Ministere des finances de Lagos ~ui est responsable du controle des changes. 

134. Apres la separation, le Gouvernement du Cameroun meridional a emis ses pro~res 

timbres-paste ~ui etaient des timbres nigeriens portant en surcharge "Cameroun 

U.K.T.T. 11
• Les timbres de toute valeur sont surcharges (de l/2d. a une livre); 

environ un million et demi de timbres de toute valeur ont ete jus~u 1 ici imprimes. 

Les timbres nigeriens surcharges sont ceux ~ui etaient en circulation avant 

l 1 independance de la Federation, et ~ui sont restes en circulation apres le 

ler octobre 1960. Toutes les recettes provenant de la vente des timbres-paste 

dans le Territoire et pa~ 1 1 intermediaire des agents de la Couronne pour les 

gouvernements d 1outre-mer sont versees au Gouvernement du Cameroun meridional. 

135. L10rdre en conseil du Cameroun meridional de 1960 stipulait ~ue les lois 

en vigueur au 30 septembre 1960 resteraient en vigueur apres cette date. Le 

Commissaire a requ le pouvoir d'user de son pouvoir discretionnaire pour apporter 

a la legislation les modifications et les adaptations ~ui lui sembleraient -

necessaires et opportunes pour ~ue la nouvelle Constitution puisse fonctionner. 

Il a exerce ce pouvoir ~uand les circonstances le demandaient. Il a egalement 

re~u le pouvoir de modifier toutes lois existantes en vue de donner effet a tout 

accord conclu avant le premier octobre afin de faciliter 1 1administration du 

Cameroun meridional. Un exemple de ce ~ui a ete fait a cet egard est ~ue, avant 

le ler octobre 1960, un tribunal de la Federation pouvait s 1 adresser a tout autre 

tribunal pour faire executer un acte de procedure. Le Commissaire du Cameroun 

meridional et le Gouvernement de la Federation nigerienne ont done pris des 

mesures d 1 adaptation pour pro roger ce systeme pour le moment. L 1 Ordre en conseil 

stipulait egalement ~ue les personnes occupant un poste avant le ler octobre 1960 

continueraient a exercer leur fonction apres cette date. 

136. On trouvera dans le chapitre suivant les ~uestions relatives a~~ forces de 

police et de securite. 

I ... 
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137. A la suite du plebiscite qui a eu lieu en 1959 dans le Can:eroun septentrional, et 

avant de retourner a New York, presenter a l'Assemblee generale mon rapport sur ses 

resultats, je rre suis rendu a Buea, dans le Cameroun meridional, ou, le 

11 novembre 1959, je me suis entretenu avec le Commissaire du Cameroun meridional 

de certains aspects du plebiscite qui devait avoir lieu prochainement dans la 

partie meridionale du Territoire. Au cours de nos conversations, j 1ai fait 

rerrarquer que si dans le cas improbable ou la situation pendant le plebiscite 

viendrait a exiger que l 1 on ait, recours aux forces de police ou a~~ forces 

militaires en plus de ce1les dont on disrose au Cameroun n:eridional, il ne serait 

pas souhaitable d 1 employer l'armee ou la police nigeriennes. En effet~ il etait 

essentiel a rron avis, tant du point de vue de l'Autorite administrante que des 

Nations Unies, d 1 eviter de prendre des rresures qui risquaient, en faisant intervenir 

la troupe et la police en question, d 1 etre interpretees comme etant prejudiciables 

au deroulerrent equitable et impartial du plebiscite. Far contre, je n 1ai vu aucune 

objection ace qu 1on utilise, le cas echeant, des troupes du Royaume-Uni. 

138. Le 4 janvier 1960, j'ai de nouveau aborde le sujet au cours de mes conver

sations avec des n:embres du Colonial Office, a Londres, et j 1ai fait rerrarquer qu 1au 

cas ou il serait necessaire de faire appel a des forces de securite supplementaire~ 

l 1 0rganisation des Nations Unies risquait d 1 opposer des objections a ce qu'on 

utilise l 1 armee et la police nigeriennes pour restaurer l'ordre. En meme temps, on 

m'a inforrre que le Gouvernement de Sa Vajeste avait l 1 intention de detacher une 

partie de la police nigerienne et de la placer pendant la periode de transiti.on 

sous le controle du Commissaire du Cameroun meridional en lui laissant son propre 

Comrrandant et que cette force serait composee en grande partie de Carrerounais. En 

ce qui concerne l 1utilisation d 1unites militaires, je fus informe que rres 

objections relatives a l 1 utilisation de troupes nigeriennes pour renforcer la rolice 

seraient examinees avec bienveillance. Le 13 juillet 1960, je fus informe par la 

Mission du Royaurre-Uni aupres des Nations Unies que des dispositions etaient alors 

prises pour cantonner provisoirement des troures britanniques dans le Carreroun 

meridional, en attendant que le plebiscite ait decide de l'avenir du Territoire 

sous tutelle. En meme temps, on rrentionnait que le Gouvernerrent de Sa Vajeste 

avait annonce au rrois de rrai 1960 que , les troupes nigeriennes qui etaient alors 
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\ 

cantonnees dans le Carr:.eroun meridional seraient retirees avant le ler octobre l96J 

et que les troupes du Royaume-Uni qui les remplaceraient seraient renforcees par un 

petit detachement de la Royal Air Force. Elles devaient relever le bataillon du 

G.ueens Own Nigeria Regiment le 27 septembre 1960 • . 

139. Des rr:.on arrivee dans le Territoire, le Commissaire du Carr:.eroun rr:.eridional m'a 

confirrr:.e que des troupes du Royaume-Uni etaient arrivees dans le Cameroun rr:.eridional. 

Ces troupes se com~osaient du premier bataillon du King's Cwn Royal Border Regirr:.ent, 

renforce par des elements du Royal Engineers, du Royal Army ~edical Corps, du ~oyal 

Signals et du Royal Army Service Corps. De plus, un detacherr:.ent du 230eme escadron 

de la Royal Air Force avait ete envoye au Cameroun meridional. La Force dans son 

ensemble ~ortait le nom de King's Own Royal Border Grou~; l'officier commandant le 

· premier bataillon du King's Own Royal Border Regiment etait egalement Comrrandant de 

la Force et, en tant que tel, dependait du Commissaire du Cameroun meridional et 

agissait sous sa direction generale. Je fus informe que le Grou~e devait aider les 

autorites civiles a faire res~ecter l'ordre public et les bonnes rr:.oeurs et 

exercer un effet preventif contre le terrorisrr:.e et autres activites subversives. 

Deux COllifagnies etaient cantonnees a Earr:.enda et une autre a Kumba; des detachements 

de rroindre illifortance avaient ete envoyes dans d'autres parties du Cameroun 

rr:.eridional. Le detachement de la Royal Air Force etait cantonne a Vamfe. Je fus 

de plus avise que c'etait la police, et non les forces armees, qui etait chargee 

de faire res~ecter l'ordre public a tous les stades du plebiscite. Un role special 

ne serait attribue aux forces armees que dans le cas d'evenements graves, pour venir 

en aide ala police. 

140. Je tiens egalement a rappeler qu'au cours du debat que le Conseil de tutelle 

a consacre, a sa vingt-sixieme session, a l'avenir du Territoire, certains rr:.embres 

du Conseil ont fait observer qu 1 il serait souhaitable que les forces de police 

presentes dans le Carr:.eroun meridional relevent entierement des autorites du 

Royaurre-Uni et que, par sa resolution 2013 (XXVI) (paragraphe l du dis~ositif), le 

Conseil a notamrr:.ent prie l 1Autorite administrante "de tenir compte des observations 

et des suggestions faites a la vingt-sixieme session du Conseil de tutelle 

lorsqu'elle achevera la separation administrative des dewc parties du Territoire sous 

tutelle et de la Federation nigerienne pour le ler octobre 1960 au plus tard, en 

veillant notamrrent a assurer la presence dans le Territoire sous tutelle, entre 
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cette date et le moment ou seront acheves les plebiscites, de forces de ~olice 

relevant entierement des autorites du Territoire 11
• Pendant cette meme session, le 

representant de l'Autorite administrante a indique que le Commissaire du Cameroun 

meridional serait seul responsable, et rendrait compte directement a 1 1Autorite 

administrante, du rraintien de 1 1 ordre public et qu'il tiendrait de la Constitution 

le droit d'utiliser et de diriger la ~olice. Le Commissaire s'acquitterait de 

cette responsabilite ~ar l'intermediaire d'une.force de police placee sous le 

comrrandement du Commissaire de la police du Cameroun meridional, qui ne releverait 

pas de l'Inspecteur general de la police de la Federation nigerienne. 

141. Apres mon arrivee dans le Territoire, j 1ai ete informe que la force de police 

du Cameroun meridional comprenait 20 officiers et 542 hommes dont le nombre devait 

etre porte a 592 avant le ler decembre 1960. Exception faite de ll o~ficiers 

superieurs britanniques, c'etaient tous des Camerounais. Le Commissaire de la 

~olice etait, en vertu de l'article. 88 de l'Ordre en Conseil (Constitution) du 

Cameroun meridional de 1960, directement responsable devant le Commissaire du 

Cameroun meridional. Il convient de noter que, le 3 novembre 1960, le Commissaire 

de la police du Cameroun meridional a adresse aux militaires de tous grades de la 

force de ~olice du Cameroun meridional une instruction dans laquelle il soulignait 

que le plebiscite qui devait avoir lieu en fevrier 1961 revetait une grande 

importance pour le Cameroun meridional et qu'il etait tout a fait normal que les 

membres de la force de police s'interessent vivement a l 1avenir de leur ~ays. 

Cependant, declarait-il, leur premier devoir en tant que membres de la force de 

~olice etait de rraintenir l 1ordre public et a cette fin, il fallait non seulement 

que la ~olice soit im~artiale, rrais egalement que ses membres ne laissent paraitre 

ni en ~aroles ni en actions qu'ils etaient personnellement ~artisans de l 1 une ou 

l'autre des solutions. L'instruction precisait que, lorsque des membres de la 

force de police n'etaient pas de service et ne portaient pas l'uniforme, il n'y 

avait pas de raison pour qu'ils ne parlent pas du plebiscite entre eux et dans leurs 

familles, rrais qu 1 ils devaient eviter toute discus~ion de ce genre en public et 

surtout lorsqu'ils etaient de service et portaient l'uniforme. Le Commissaire de la 

~olice notait en outre qu'a la suite des elections de janvier, aucun parti politique 

ne s'etait plaint de la partialite de la police. Je suis heureux de pouvoir dire que 
\ 

pendant toute la duree de mon sejour dans le Territoire j 1ai eu tout lieu de croire 

que les merrbres de l 1 armee britannique et de la force de ~olice du Cameroun meri

dional ont observe une attitude impartiale envers le plebiscite. 
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V. CAMPAGNE D'I1~0FMATION EFFECTUEE AVA~~ L1 INSCRIPTION SURLES LISTES ELECTOFALES 

142. Au milieu de septembre 1960, j 1ai ete informe que l'Administrateur du 

plebiscite avait l'intention de proceder a une campagne d'information du public 

qui devait commencer entre le ler et le 15 octobre 1960, c 1est-a-dire peu avant le 

commencement des inscriptions, lequel devait debuter le 26 octobre. L'objet de 

cette campagne etait d'expliquer aux populations la nature, le deroulement et le but 

du plebiscite, les options qui seraient offertes aux electeurs, les conditions 

requises des electeurs, la fa~on dont s 1 effectuerait l'inscription sur les listes 

electorales et les mcdalites prevues pour la presentation de reclamations et de 

contestations. 

143. Comme cette campagne devait commencer plus de deux semaines avant la date 

prevue pour l'arrivee des observateurs des Nations Unies au Cameroun meridional, 

je desirais vivement que cette phase tres importante du plebiscite soit surveillee 

du mieux possible. Aussi ai-je decide d'envoyer au Cameroun meridional 

M. John Miles, l'un des observateurs designes pour Bamenda, avant les autres obser

vateurs et de lui confier la tache supplementaire d 1observer le deroulement de cette 

campagne dans autant de circonscriptions de plebiscite qu'il lui serait possible. 

Il est arrive a Buea le 30 septembre et a assiste a cette phase du plebiscite dans 

les ~egions les plus peuplees de toutes les divisions du Cameroun meridional. 

144. Avant meme son arrivee, il etait cependant apparu que les deux semaines 

prevues pour cette campagne d'information ne suffiraient pas, vu que les fortes 

pluies et les difficultes de deplacement, a pied ou en automobile, qu'il y aurait 

dans de ncmbreuses regions handicaperaient beaucoup le mouvement des agents du 

plebiscite participant a cette campagne. Pour que la publicite envisagee puisse 

atteindre le plus grand nombre possible de personnes, il faudrait done que 

l'ouverture de la campagne en question soit avancee de plusieurs semaines. Pour 

ces raisons, la campagne a done ccmmence, en fait, le 12 septembre, et elle a ete 

executee a divers moments, dans les vingt-six circonscriptions de plebiscite, 

jusqu'au 18 octobre 1960. les fonctionnaires charges de la direction du plebiscite, 

a qui incombait la responsabilite de l'execution de la campagne d 1 information, ont 

re~u pour consigne de ne faire porter leurs causeries que sur les questions pour 

lesquelles l 1Administrateur du plebiscite leur avait envoye des instructions et 

d 1eviter de parler des options qui seraient posees le jour du plebiscite. Pendant 

la campagne d'information, ils se sont rendus dans toutes les circonscriptions de 
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plebiscite, allant d'un village a l'autre, vnt donne des explications aux populations 

au cours de reunions publiques et ont repondu a leurs questions. Des fourgons munis 

de haut-parleurs ont ete utilises dans les regions les plus facilement accessibles 

et ce moyen s 1est avere le meilleur pour rassembler d 1importantes foules d 1auditeurs 

et s'adresser a elles, notamment dans des regions comme celles de Victoria et de 

Kumba. Outre les explications donnees ainsi de vive voix, on a distribue 

50.000 imprimes qui exposaient le but du plebiscite, les conditions a remplir par 

les electeurs et le mecanisme de l'inscription sur les listes electorales, et 

25.000 affiches ont ete apposees dans l 1 ensemble du Territoire. Les imprimes en 

question ont ete si demandes dans les circonscriptions de plebiscite de Kumba et de 

Victoria que l 1Administrateur du plebiscite en a fait distribuer 50.000 de plus. 

145. Ces imprimes et affiches, dont la teneur avait ete discutee auparavant avec 

les chefs des principaux partis politiques, qui avaient declare l 1approuver, etaient 

rediges en anglais tres simple. Vu la multiplicite des langues et des dialectes au 

Cameroun meridional, ou deux langues vernaculaires seulement ont encore ete ecrites, 

il a ete decide de ne pas faire usage du vernaculaire pour les imprimes. Les 

explications donnees oralement et en anglais simple etaient interpretees en verna

culaire par des interpretes officiels. 

146. Toutes les reunions publiques etaient annoncees a l'avance, soit par voie 

d 1avis public indiquant le lieu, le jour et l 1 heure ou elles auraient lieu dans 

chaque zone d 1 inscription, pendant une periode de plusieurs jours ou d'une semaine, 

soit, lorsqu 1on n 1a pas pu faire autrement, par des messagers speciaux charges de 

cette annonce. 

147. L1observateur des Nations Unies m1 a fait savoir qu'a toutes les reunions 

auxquelles il avait assiste, l 1 affluence avait ete importante et les auditoires 

s 1etaient montres tres interesses. Les questions posees a la fin de ces causeries 

publiques ont porte surtout sur les conditions a remplir par les electeurs, mais 

il est arrive que des questions concernent les options qui allaient etre offertes 

par le plebiscite, et des doleances ont souvent ete exprimees a l'adresse des 

fonctionnaires charges de la direction du plebiscite en ce qui concernait l'absence 

d'une troisieme question, celle de savoir si les populations du Territoire 

desiraient obtenir l 1 independance pure et simple. L'observateur m'a indique que, 

chaque fois, ces fonctionnaires avaient refuse de discuter les options offertes. 
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Les plaintes formulees par les partis politiques ou par des particuliers au sujet 

du deroulement de cette campagne d 1information ont ete relativement peu nombreuses. 

Tout au debut de la campagne, le chef du parti gouvernemeutal (~~P) a reproche 

aux fonctionnaires charges de la direction du plebiscite d 1 avoir parle, dans leurs 

causeries publiques, de la Republique du Cameroun en la designant sous le nom de 
11territoire fran<sais 11 ou d 1 "ancien territoire francsais 11

, et il a demande qu'aucune 

allusion ne soit faite a son "ancien statut francsais". L1Administrateur du 

plebiscite, avec qui je me suis entretenu de la question, a exprime l'avis que l 1 une 

des raisons d 1etre de la campagne d 1 information etait d'expliquer aux populations 

le but du plebiscite. A cette fin, ses fonctionnaires avaient fait tout d'abord 

un expose court et simple, commen<sant par la division du Cameroun qui avait eu 

lieu apres la premiere guerre mondiale. Il a explique qu 1 au cours des causeries, 

on avait rappele qu'une moitie du Cameroun avait alors ete placee sous adminis

tration britannique, tandis que l'autre partie etait placee sous administration 

francsaise. Cette derniere avait recerrment accede a l'independance et constituait 

maintenant la Republique du Cameroun. L1observateur des Nations Unies m1a fait 

savoir que tous les fonctionnaires du plebiscite s'etaient soigneusement abstenus a 
tout moment d 1 employer les termes "territoire francsais 11 et avaient use des mots "la 

Republique du Cameroun11
• Certaines personnes se sont plaintes que les interpretes 

dont on s'etait servi pour la campagne d 1 information aient, soit corrmis des erreurs 

d'interpretation, soit fait deliberement de la propagande IO~r l'une ou l'autre des 

options. J'ai fait proceder a des enquetes sur ces plaintes, ITais il s 1est avere 

impossible, dans la plupart des cas, d 1etablir exactement les faits quant aux dates, 

heures et lieux ct autres detailspertinents, qui n 1etaient pas indiques a l'appui 

des plaintes. 

148. Je suis convaincu qu 1 en depit des difficultes d 1ordre materiel et autre que 

le perscnnel du plebiscite a rencontrees dons l 1 execution de cette campagne d'infor

mation, les resultats des operations d 1 inscription sur les listes electorales ont 

corrobore rna conclusion que cette campagne a ete menee de facson methodique et 

efficace. 



VI. lA PERIODE D1 INSCRIFTION SUR LES LISTES EIECTORALES 

T/1556 
Fran~ais 
Page 85 

A. Le Reglement de 1960 concernant le plebiscite au Cameroun meridional 

(etablissement des listes electorales) 

149. En m1 entretenant, a Londres, le 7 septembre 1960, avec des fonctionnaires 

du Colonial Office, j 1ai exprime l'espoir ~ue le projet de reglement du plebiscite 

serait communi~ue a temps pour ~ue des consultations aient lieu avant ~ue ce 

reglement ne soit definitivement arrete • 

. 150. Le projet de Reglement de 1960 concernant le plebiscite au Cameroun meridional 

(etablissement des listes electorales), ~ue j 1ai re~u le 17 septembre, comportait 

~uatre parties. La premiere, intitulee "Preliminaire", contenait cin~ articles, 

donnant le titre du reglement, definissant les termes employes, indi~uant le mode de 

division des circonscriptions de plebiscite en zones d 1inscription sur les listes 

electorales, decrivant le registre a tenir et la fa~on de choisir, dans cha~ue zone 

d 1 inscription, les lieux ~ui conviendraient comme bureaux d 1 inscription. 

151. La deuxieme partie, intitulee "Etablissement de la liste preliminaire", 

comprenait les articles 6, 7 et 8. D'apres l'article 6, l'Administrateur devait 

fixer, pour cha~ue circonscription de plebiscite, de ~uelle fa~on et en ~uels lieux 

se ferait l'inscription sur les listes electorales. L1article 7 traitait des 

demandes d 1 inscription a enregistrer, de la fa~on dont elles devaient l 1etre, des 

devoirs des fonctionnaires charges des listes electorales, et de la delivrance de 

duplicata de cartes d 1 inscription dans le cas de destruction ou de perte de ces 

cartes. le lieu de residence, aux fins de l 1inscription dans une zone d'inscription 

donnee, d 1apres le paragraphe 8 de 1 1article 7, devait etre determine en fonction de 

taus les elements pertinents et, en particulier, compte tenu des regles figurant a 
l'annexe II. L1article 8 traitait de l 1etablissement, par 1 1Administrateur du 

plebiscite, de la liste preliminaire des electeurs et de la fa~on de la rendre 

publi~ue •. 

152. La troisieme partie, intitulee "Revision de la liste preliminaire", comprenait 

les articles 9 a 15. Les articles 9, 10 et 11 portaient, respectivement, sur la 

presentation des "reclamations", des "demandes" et des "contestations", dans un 

delai de 15 jours apres le moment au la liste preliminaire aurait ete rendue 

publi~ue. D1apres 1 1 article 9, une personne dont le nom ne figurait pas sur la liste 
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preliminaire et QUi aurait presente une demande d'inscription au cours de la periode 

d'inscription avait le droit de presenter une reclamation. D'apres 1'artic1e 10, 

une personne inscrite sur la 1iste d'une zone d 1 inscription autre que ce11e ou e11e 

avait fait sa demande pouvait demander d 1etre inscrite dans cette derniere zone. 

D'apres l'artic1e 11, une personne inscrite sur 1a liste preliminaire pouvait 

formuler une contestation au sujet de 1'inscription d 1 une autre personne QU 1 e11e 

considerait comme n'ayant pas le droit d'etre inscrite sur cette 1iste ou dans 

cette zone d'inscription. D'apres l'article 12, le fonctionnaire charge des listes 

electorales etait tenu de transmettre a un fonctionnaire verificateur des listes 

toutes les "reclamations", "demandes" ou "contestations" qu'il aurait re~ues. 

L'article 13 habi1itait les fonctionnaires verificateurs des listes a decider de ces 

"reclamations, "demandes" et 11 contestations 11 en connaissance de taus les elements, 

fournis par des temoins, QU 1ils jugeraient necessaires et a rayer des noms, inscrire 

des noms ou en transferer d'une 1iste a une autre, selon le cas. L1article 14 

prevoyait QUe les changements resultant d 1une decision d 1un fonctionnaire verifi

cateur, du deces d'une personne, ou de 1a perte de ses droits a etre inscrite, 

seraient concignes par le fonctionnaire charge des listes electorales, QUi en avi

serait 1 1 interesse s 1 i1 y avait lieu. D'apres cet article, le fonctionnaire charge 

des 1istes electorales etait egalen::ent tenu 11d 1 apporter aux listes taus changements 

possibles, QU 1il jugerait necessairca, pour empecher 1 1 inscription sur une liste 

d'une personne inscrite dans une autre circonscription de plebiscite". L'article 15 

prescrivait QUe la liste J~finitive des electeurs, portant les modifications OU 

changements QUe 1'Administrateur du plebiscite aurait juges necessaires, serait 

rendue publiQue par ce dernier le 10 fevrier au plus tard. 

153. Dans 1a quatrieme partie du Reg1ement, 1es articles 16 et 17 definissaient 

des infractions QUi pourraient etre commises : manQUement de fonctionnaires a leurs 

devoirs; destruction ou alteration de documents ou d'avis a etablir ou donner en 

vertu du reglement; faux renseignements donnes ou faus~es declarations faites deli

berement et sciemnlent a propos de reclamations ou de demandes d'inscriptionj publi

cation de_fausses declarations ou de bruits mensongers, QUi serait sciemment faite 

pour empecher des personnes Qualifiees de se faire enregistrer; fausses declarations 

sciemment faites dans tout registre ou document prevu par le reglement. D'apres 
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l'article 18, en plus des autres peines auxquelles elle s'exposerait, une personne 

declaree coupable d'avoir publie des declarations ou propage des bruits qu'elle 

savait faux, afin d'empecher des personnes qualifiees d'etre inscrites, serait 

dechue pendant trois ans du droit de voter dans toute election, d'etre inscrite sur 

une liste electorale et de detenir des fonctions publiques dans un organe d'adminis

tration locale du Cameroun meridional. 

154. L'annexe I donnait un specimen de "Demande d 1 inscription, formule A" et 

l'annexe II contenait les "Regles concErLent le lieu de residence des electeurs". 

Le reglement comportait aussi en annexes trois autres specimens de formules - les 

formules B, C et D - qui ~taient des formules de "DeuxiE~me demande d 1 inscription", 

de "Demande de transfert d'un nom d 1 une liste preliminaire a une autre" et d 111Avis 

de contestation d 1 inscription d'un nom sur la liste preliminaire". 

155. Peu apres avoir re~u communication du projet de reglement, j 1ai envoye a 
l'Administrateur du plebiscite dAs Dremiers comrrentaires. Ves conRultations 

avec lui ont continue apres mon arrivee a Buea, dans la deuxieme semaine d'octobre. 

Les discussions ont surtout porte, au debut, sur l'interet qu'il y aurait a ce que 

le reglement ccmporte, pour la revision de la liste preliminaire, une procedure qui 

n'impliquerait pas la grande latitude discretionnaire qui semblait avoir ete laissee 

aux fonctionnaires du plebiscite pour cette phase des operations. J'avais remarque 

a ce sujet que, bien qu'il soit prevu que les fonctionnaires verificateurs de listes 

devaient decider des "reclamations", des "demandes" et des 11 contestations" ·aux 

termes des articles 9, 10, 11 et 13, apres avoir entendu exposer tous les elements 

pertinents, rien cependant ne specifiait si des fonctionnaires charges des listes 

electorales ou l'Administrateur du plebiscite ne pourraient reviser par la suite ces 

d'ecisions en vertu des articles 14 et 15. Les precedents consti tues par d 1autres 

plebiscites et, en particulier, celui qui avait eu lieu en 1956 au Togo sous 

administration britannique, de meme que les principes et pratiques couramment 

suivis pour les elections, militaient en faveur d'une procedure grace a laquelle 

les interesses pourraient compter sur des decisions prises en fon~tion des 

elements qu'ils auraient fournis. L'Administrateur du plebiscite hesitait a 
apporter au reglement de~modific~tions qui risqueraient d'handicaper dans leurs 

decisions les fonctionnaires verificateurs, lesquels disposeraient de peu de temps 

pour leur tache, mais il a accepte volontiers que les decisions qu'ils auraient 
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prises echappent a son autorite personnelle et a celle de taus autres fonctionnaires 

du plebiscite, en ce qui concerne toute possibilite de modification de ces decisions. 

156. L1Administrateur du plebiscite et moi-meme, ainsi que nos conseillers les plus 

proches, avons ensuite, au cours d'une serie de reunions, discute en detail ce 

reglement, qui avait deja ete promulgue le ler octobre 1960. 
157· Conformement aux vues que j 1 avais deja exposees, il fut decide de modifier 

l'article 13 de fa~on que les fonctionnaires verificateurs de listes decident 

en public des "reclamations", des "demandes 11 et des 11 contestations11 et que leur~; 

decisions a ce sujet soient definitives. Les fonctionnaires verificateurs de listes 

beneficieraient egalement de certains pouvoirs et de la protection dont les 

magistrats du Cameroun meridional jouissent en vertu de la Loi de 1955 sur les 

Magistrates 1Courts (cameroun meridional). Ces pouvoirs sont ceux qui sont 

necessaires pour le maintien de l'ordre aux audiences et comprennent celui d 1ordonner 

des arrestations. La protection accordee aux magistrats par la loi en question 

leur confere une immunite contre tout proces pour des actes qu'ils ant accomplis 

dans l'exercice de leurs fonctions. 

158. CoiTme les decisions prises par les fonctionnaires verificateurs de listes 

devenaient definitives, il fut decide de supprimer de l'article 14 les paragraphes 

qui semblaient permettre a des fonctionnaires charges des listes electorales de 

faire des additions ou des modifications n la liste preliminaire a des fins qui 

n'etaient pas nettement definies. De plus, il semblait maintenant inutile de 

prevoir qu'un autre fonctionnaire pourrait apporter a la liste preliminaire les 

changements qu 1il jugeraient raisonnables. L'article 14 fut done modifie de fa~on 

a n'autoriser les fonctionnaires verificateurs de listes qu'a apporter 11a la liste 

preliminaire tels changements et additions qui seraient necessaires a) pour corriger 

des erreurs d'ordre materiel et b) pour supprimer les inscriptions faites en double." 

De la meme fa~on, le paragraphe 3 de l'article 15 fut modifie de fa~on a prevoir 

que l'Administrateur du plebiscite, au moment ou il recevrait des fonctionnaires 

verificateurs de listes la liste preliminaire pour la rendre publique, 11pourrait 

y faire apporter tout changement, toute modification ou toute addition qui serait 

necessaire dans la compilation afin de corriger une erreur d'ordre materiel". 

159· Au moment ou avaient lieu ces consultations, j'ai re~u des observateurs des 

rapports indiquant qu'a cause de l 1 isolement de certains endroits du Cameroun 
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meridional, le laps de temps prevu pour l'inscription serait peut~etre insuffisant 

pour permettre l'inscription de tousles interesses. J'ai souleve la ~uestion au 

cours d'un entretien avec l'Administrateur du plebiscite, afin que le reglement 

prevoie un moyen de prolonger la periode d'inscription en cas de besoin. L'Adminis

trateur du plebiscite a accepte d 1 ajouter une disposition a cet effet, ~ui a consti

tue le paragraphe 10 de 1 1article 7 et ~ui etait la suivante : "L'Administrateur du 

plebiscite pourra, .en consultation avec le Commissaire des Nations Unies aux 

plebiscites si possible au, autrement, en consultation avec le fonctionnaire du rang 

le plus eleve faisant partie du personnel du Commissaire des Nations Unies aux 

plebiscites ~ui se trouverait present, prolonger la periode au cours de laquelle 

les demandes d 1 inscription pourront etre re~ues dans.une zone d'inscription ou fixer 

une nouvelle periode a cette fintl. Il a ete entendu ~ue, si l'Administrateur du 

plebiscite, ~ue ce soit a Buea ou a l'endroit ou le besoin s'en presenterait, devait 

prendre d'urgence une decision au titre de cette disposition et si je ne me 

trouverais pas sur place, l'Administrateur du plebiscite consulterait le Secretaire 

principal de la mission, s'il etait present, ou autrement un observateur des Nations 

Unies affecte dans la region25i 
160. On se souviendra que l'article 5, paragraphe 2, alinea i), de l'Ordre en 

Conseil de 1960 concernant le plebiscite au Cameroun meridional prevoyait que toute 

personne remplissant les conditions re~uises pour se faire inscrire comme electeur 

devait se faire inscrire "dans la zone d 1 inscription ou il residerait a la date de 

sa demande d 1inscription". En conse~uence le paragraphe 8 de l'article 7 du 

reglement avait stipule ~ue le lieu de residence d'une personne serait determine 

en fonction de tous les faits pertinents et, en particulier, compte tenu des regles 

figurant a l'annexe II, les~uelles etaient les suivantes : 

"1. La residence ordinaire d 1 une personne est l'endroit ou elle habite ordi

nairement, ~ui a toujours ete ou ~ui est generalement son domicile, ou· 

qui est le lieu ou elle compte revenir lors~u'elle s'en trouve absente. 

2. Lors~u 1 une personne dort generalement en un lieu et prend ses repas ou 

est employee en un autre lieu, son lieu de residence ordinaire est celui 

ou elle dcrt. 

~ Paragraphe 188. 
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3. Pour l'application des presentes regles, on partira du principe qu'une 

personne ne peut avoir qu'une residence ordinaire et qu 1elle ne peut 

perdre cette residence qu'en en acquerant une autre. 

4. L'absence temporaire ne provoque pas la perte de la residence et toute 

absence dont la duree effective ou prevue est inferieure a six mois sera 

consideree corrme temporaire, si l'interesse a l'intention de reintegrer 

sa residence avant l'expiration de ce delai.n 

lorsque je me suis entretenu avec l'Administrateur de ces dispositions fixant 

le lieu de residence des electeurs, il etait evident qu 1elles etaient destinees a 
faciliter l'inscription des electeurs en determinant l'endroit ou chaque personne 

devrait se faire inscrire et ne devaient pas etre interpretees corrme constituant des 

conditions d 1 ordre residentiel mises a l'octroi du droit de vote, l 1alinea ii) du 

paragraphe 2 de l'arti~le 5 ayant bien specifie que toute personne remplissant les 

conditions requises pour se faire enregistrer et ne se trouvant pas resider au 

Cameroun meridional a la date de sa demande d 1 inscription pourrait se faire inscrire 
11dans la zone d 1inscription ou elle serait nee, ou bien, si elle n'etait pas nee au 

Cameroun meridional, dans la zone d'inscription ou son pere serait ne, ou bien, si 

ni elle-meme ni son pere n'etaient nes au Cameroun meridional, dans la zone 

d'inscription ou sa mere serait nee 11
• J'avais egalement, a ce moment-la, ete 

informe des difficultes que pourraient eprouver, pour se faire inscrire, certaines 

categories de personnes qui se trouveraient temporairement absentes de leur lieu 

ordinaire de residence. La quatrieme des "regles relatives a la residence ordinaire 

des electeurs", constituant l'annexe II du reglement prevoyait certes que ul'absence 

temporaire ne provoque pas la perte de la residence et toute absence dent la duree 

effective ou prevue est inferieure a six mois sera consideree comme temporaire, 

si l'interesse a l'intention de reintegrer sa residence avant l'expiration de ce 

delai". Mais il pouvait se faire que des personnes sejournant pour moins de six 

rr.ois dans un lieu autre que leur lieu ordinaire de residence se trouvent pourtant ,

dans l'incapacite de se faire inscrire et, par suite, de voter. le 25 octobre, 

j 1ai ecrit a l'Administrateur du plebiscite pour lui faire part de mes vues sur 

ce point, dans les termes suivants : 
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11
Les observateurs du plebiscite ont recemment attire mon attention sur les 

difficultes que certaines categories de personnes pourraient eprouver pour se 
faire inscrire ou voter. C1est ainsi que les personnes purgeant des peines de 
prison de moins de six mois, les malades des hopitaux et les travailleurs 
migrants qui se trouveraient liberes ou quitteraient la zone d 1inscription 
entre la periode d 1inscription et le jour du scrutin semblent devoir etre 
places dans une situation d 1 incertitude par les dispositions actuellement 
prevues, en ce qui concerne a la fois leur inscription et leur vote. 

Une autre categorie de personnes pourrait etre ajoutee a celles que j 1 ai 
enumerees ci-dessus, a savoir celle des agents africains du plebiscite, bien 
que les difficultes semblent devoir etre moindres pour les personnes de cette 
categorie, du fait qu'elles demeureront normalement a l 1 interieur d'une 
circonscription de plebiscite pendant la periode en question. 

Je comprends certes que le nombre de personnes entrant dans ces cate
gories doive etre relativement faible par ~apport au nombre total des electeurs 
a inscrire et que l'on puisse soutenir que, dans une operation comme celle dont 
il s'agit, il est inevitable qu'un certain pourcentage des electeurs ne puisse, 
pour une raison ou pour une autre, etre inscrit. 

Je suis cependant fermement convaincu qu'il conviendrait de faire un 
effort, dans la mesure du possible, pour.empecher que des personnes remplissant 
les conditions requises ne se voient privees, pour des raisons echappant a leur 
volonte, de la possiblite d 1exercer leur droit de vote. Outre ces co~side
rations de principe, le fait est que la question a deja attire l'attention du 
public a un point tel que des representations faites par les partis politiques 
ne semblent pas a exclure. 

J 1ai cru de mon devoir de vous faire part de ces vues, en pensant que, 
dans les limites de ce qui est raisonnable et pratiquement possible, vous 
pourriez peut-etre trouver le moyen de dissiper ces incertitudes." 

161. Le 28 octobre 1960, l 1Administrateur du plebiscite m'a repondu dans les termes 

suivants 

11 J 1ai le plaisir de vous informer que les difficultes dont vous avez fait 
etat dans votre lettre du 25 octobre ont retenu notre attention et que le 
Gouvernement du Cameroun meridional a deja decide que des dispositions seraient 
prises pour que les personnes purgeant des peines de prison de moins de six 
mois et remplissant par ailleurs les conditions requises puissent se faire 
inscrire et voter le jour du plebiscite. 

Des dispositions sont egalement prises pour que les malades des hopitaux 
puissent se faire inscrire a l'hopital, mais ils ne pourront voter que s'ils 
se trouvent capables de se rendre au bureau de vote le jour du voJ.~, car le 
vote par correspondance n'a pas ete prevu. 
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Dans le meme ordre d 1 idees, je ne vois pas de difficult€ concernant les 
agents africains du plebiscite qui ne puisse etre resolue, etant donne que 
vous avez discute avec moi d 1 une modification au reglement qui aidera a aplanir 
les choses. 

les travailleurs migrants constituent un probleme different. Si l'on 
s'ecartait, dans leur cas, du principe sur lequel repose la legislation, a 
savoir qu 1une personne doit voter a 1 1endroit ou elle est inscrite, cela provo
querait, je le crains, plus de difficultes que cela n 1 en resoudrait et cela 
risquerait de creer beaucoup de confusion. Je suis pret a examiner toute 
suggestion que vous pourriez avoir a me faire a ce sujet, mais je crois qu 1 il 
est courant de s 1en tenir ace principe et j 1ai, d'ailleurs, ete informe que 
son application n'a pas cause de difficultes particulieres lors des elections 
qui ont eu lieu jusqu 1 ici dans le pays. 11 

162. L'inscription des malades des hopitaux et celle des detenus purgeant des 

peines de prison de mains de six mois s'est effectuee en vertu d 1 instructions que 

l 1Administrateur du plebiscite a donnees, respectivement, le 28 octobre et le 

3 novembre. Dans ces instructions, 1 1Administrateur du plebiscite a decide, au 

titre du paragraphe 8 de l 1 article 7 du reglement, qu 1en ce qui concerne un detenu 

ou un malade d 1hopital qui, du fait de leur internement, ne pourraient se faire 

inscrire ailleurs, la prison ou l 1hopital ou se trouverait l 1 interesse serait 

consider€ comme son lieu de residence. le paragraphe 8 de l'article 7 prevoyait 

que "le lieu de residence d 1 une personne pour 1 1 application du present article 

(c'est-a-dire pour l'enregistrement des personnes residant au Cameroun meridional 

et des personnes n'y residant pas) serait determine compte tenu de tous les elements 

pertinents et, en particulier, des regles enoncees a 1 1 annexe lin. On se souviendra 

que je songeais a la quatrieme des regles relatives a la residence ordinaire des 

electeurs, quand j'avais souleve la question de l'inscription des personnes 

sejournant temporairement en un lieu autre que leur lieu ordinaire de residence. 

L'instruction donnee a' specifie qu'il devrait etre signale aux personnes inscrites 

dans les conditions indiquees ci-dessus qu'elles seraient tenues de voter dans la 

zone d 1 inscription ou elles serai0nt inscrites. C'etait seulement dans le cas des 

malades des hopitaux et si les dispositions prevues par l'instruction creaient des 

difficultes pour l 1 interesse que d'autres dispositions pourraient etre prises pour 

permettre a un malade d 1hopital d'etre inscrit dans la zone d'inscription ou il 

residait en permanence. 
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163. A ma connaissance, l'inscription des travailleurs migrants n 1 a souleve aucun 

probleme, car la plupart de ces travailleurs demeuraient, semble-t-il, plus de six 

mois dans leur lieu temporaire de travail et, n'ayant pas quitte cet endroit entre 

la periode d'enregistrement et le jour du vote, ils ont pu, semble-t-il, se faire 

enregistrer conformement au principe des six mois enonce dans la quatrieme regle et, 

par suite, voter. 

164. Une modification apportee a l'article 7 de la deuxieme partie du reglement 

- partie intitulee "etablissement de la liste preliminaire" - et consistant a 
ajouter un paragraphe 9 a cet article (modification a laquelle l 1Administrateur du 

plebiscite s'et~it refere dans sa lettre du 28 octobre) a permis d 1 inscrire, a un 

moment anterieur a celui ou la liste preliminaire a ete rendue publique, "les 

personnes qui, du fait de fonctions liees aux operations d'inscription, se 

trouvaient empechees de se faire inscrire elles-memes". Le meme paragraphe a 

expressement autorise les fonctionnaires charges des listes electorales (egalemEnt 

avant que la liste preliminaire soit rendue publique) "a apporter a la liste les 

modifications qui seraient necessaires pour corriger des erreurs materielles et a 
faire figurer sur l~ liste les noms de personnes que des fonctionnaires adjoints 

charges des listes electorales auraient, a tort, refuse d 1inscrire". Je me suis 

declare en faveur de cette disposition parce que la responsabilite des operations 

d'inscription incombait aux fonctionnaires charges des listes electorales et que 

les fonctionnaires adjoints charges de ces listes n'etaient en fait que des commis 

qui executaient leurs ordres. Si l'on decouvrait une erreur d'ordre materiel ou 

un refus d'inscription manifestement errone, le fonctionnaire charge des listes 

electorales ne ferait done qu'assumer de nouveau les pouvoirs qu'il avait delegues 

a des commis, en operant des corrections qui s'imposeraient. En revanche, un nom 

ne pourrait etre raye de la liste, d'une maniere reguliere, qu 1apres que l'inte

resse ait ete entendu et, a cette fin, les dispositions prevues aux articles 9 

et 14 concernant la rtase suivante, celle de la revision de la liste preliminaire, 

donnaient entiere satisfaction. 

165. Le 28 octobre, j 1ai re~u de l'Administrateur du plebiscite une lettre dans 

laquelle il m'ecrivait : 

"Une question dont nous n'avons pas discute bier est une suggestion qui 
m'a ete faite en vue' d'empecher que des contestations futiles ou malveillantes 
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ne soient formulees en vertu de l'article 11 du reglement et de faire en sorte 
que les fonctionnaires verificateurs de listes puissent accorder un dedomma
gement aux personnes a qui on aurait occasionne des frais ou un derangement en 
formulant de telles contestations. Il a ete suggere que les personnes qui 
formuleraient des contestations au titre de l 1article en question soient tenues 
de deposer une caution. 

Cette caution pourrait etre de 20 shillings. Elle serait integralement 
remboursee si la contestation etait reconnue comme valable par le fonctionnaire 
verificateur de la liste, serait remboursee dans la mesure qu'il jugerait 
COnVenir danS d I autreS CaS J OU pourrai t etre Utili see pour dedcrnmager des 
personnes ayant fait l'objet de contestations futiles ou malveillantes qui 
auraient entra1ne pour elles des frais de voyage, une perte de temps ou un 
autre inconvenient. 

C'est la, me semble-t-il, une suggestion raisonnable et utile, vu les 
conditions qui existent au Cameroun meridional, et je la soumets done a votre 
attention.tt 

166. Lorsque j 1 ai discute de cette question avec l'Administrateur du plebiscite, 

le 30 octobre, j 1ai exprime l'avis que, si tout auteur d'une contestation devait 

deposer une caution, l'exercice du droit de contestation pourrait se trouver 

dependre des moyens financiers dont disposerait l'auteur de la contestation ou un 

parti politique. Il ne m'echappait pas, cependant, que si, de l'avis de l'Adminis

trateur du plebiscite, il etait a craindre. que des contestations non fondees ne 

soient formulees comme manoeuvre dilatoire, il faudrait trouver un moyen de 

concilier l'exercice regulier du droit d'inscription et de vote avec le desir 

d 1empecher tout recours a des tactiques d'obstruction. On pourrait y parvenir en 

autorisant les fonctionnaires charges des listes electorales a exiger une caution 

dans les seuls cas ou, a leur avis, l'auteur de la contestation ne faisait pas 

etat de raisons plausibles et a condition que la caution ne puisse depasser une 

livre. J'ai accepte une disposition redigee en ce sens, etant bien entendu que le 

pouvoir qu'aurait le fonctionnaire charge des listes electorales d'exiger une 

caution serait exerce avec moderation et que les instructions voulues seraient 

donnees a cette fin. L'Administrateur d.u plebiscite a envoye,le 14 novembre, de 

telles instructions aux fonctionr.aires charges des listes electorales. 

167. Au cours d 1entretiens ulterieurs que j'ai eus avec l'Administrateur du 

plebiscite, il a ete decide qu'afin que les contestations soient formulees pour des 

motifs serieux et de bonnes raisons, seules les personnes inscrites dans la meme 
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zone d'inscription que le particulier qui ferait l'objet de la contestation seraient 

considerees comme ayant le droit de formuler une contestation en vertu du 

paragraphe 1 de l'article 11. La raison en etait, naturellement, que seules les 

personnes inscrites dans la meme zone d 1inscription connaissaient les titres que 

possedait une personne pour etre inscrite. J'avais remarque qu'une disposition 

analogue figurait dans le reglement electoral d'autres territoires administres par 

le Royaume-Uni et etait prevue a l'article 14 du Reglement de 1960 concernant le ' 

plebiscite au Cameroun septentrional (etablissement des listes electorales), qui 

avait ete publie le 23 septembre 196026~ D'autre part, il a ete decide qu'a 

l'alinea b) de l'article 17, les faux renseignements donnes, ou les fausses decla

rations faites, deliberement et sciemment a propos d 1une contestation consti

tueraient un delit. Cet alinea avait prevu anterieurement que ces faux rensei

gnements et ces fausses declarations constitueraient un delit en ce qui concernait 

les "reclamations" et les "demandes", mais non en ce qui concernait les 
11 contestations". 

168. Deux nouveaux paragraphes (les paragraphes 8 et 9) ont ete ajoutes a 
l'article 13 pour autoriser les fonctionnaires verificateurs de listes a fixer a 
leur discretion des depens ne depassant pas une livre pour les contestations, en 

tenant ccmpte des possibilites de paiement de ces depens. Les dispositions de ces 

paragraphes 8 et 9 avaient le meme but que la disposition autorisant les 

fonctionnaires charges des listes electorales a exiger une caution et tenaient 

compte du fait qu'il serait souvent difficile, avant que la contestation ait ete 

reglee par le fonctionnaire verificateur de listes, de determiner si la contestation 

pouvait etre futile ou malveillante. 

169. Ces modifications, ainsi que d'autres de moindre importance, ont ete publiees 

dans le Supplement du 7 novembre 1960 a la Gazette du Cameroun meridional (volume VI, 

No 53) sous le ~itre d'P~endements au Reglement de 1960 concernant le plebiscite au 

Cameroun meridional (etablissement des listes electorales)27~ 

26/ .~nnexe V. 

27/ Annexe VI. 
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B. Recrutement et formation des fonctionnaires adjoints charges des 
listes electorales 

170. Vers la fin de septembre et le debut d'octobre 1960, l'Administrateur du 

plebiscite et son personnel ont commence a recruter et a former les fonctionnaires 

adjoints charges des listes electorales qui devaient s 1 occuper des operations 

d'inscription des electeurs dans les diverses circonscriptions de plebiscite. 

171. Avant de commencer a choisir et a designer ces fonctionnaires, on a fait de 

la publicite dans les districts pour inviter les personnes desireuses d 1 occuper ces 

postes a se presenter a un endroit determine, aux date et heure indiquees. Les 

candidats devaient avoir acheve au moins leurs etudes primaires et l'avis precisait 

que ceux qui auraient deja de l'experience des operations d'inscription auraient 

la preference. Le nombre des candidats . / selon les circonscriptions mais a varle 

a, partout, depasse les besoins. Tel a ete le cas notamment dans les divisions 

de Victoria et de Kumba, ou un grand nombre de personnes ont brigue ces postes. 

Le choix de ces fonctionnaires, parmi les candidats qui se sont presentes, a ete 

laisse entierement a la discretion des administrateurs auxiliaires des diverses 

circonscriptions de plebiscite. Cependant, dans plusieurs d 1entre elles, des 

comites de selection ont ete constitues, l'administrateur auxiliaire en etant 

il 

dans chaque cas le president et plusieurs fonctionnaires charges de la surveillance 

du plebiscite en etant membres. Dans certains districts, notamment dans les 

divisions de Victoria, de Kumba et de Mamfe, les administrateurs auxiliaires du 

plebiscite ont juge bon d'associer un membre de chacun des deux principaux partis 

politiques aux travaux des comites de selection, afin d'eviter que les fonction

naires adjoints charges des listes electorales puissent, par la suite, @tre accuses 

de parti-pris politique. En fait, on s'est efforce, dans toute la mesure du 

possible, de ne choisir que des personnes qui n'etaient pas membres actifs d'un 

parti politique. En dehors de ces considerations les comites se sont efforces de 

choisir les candidats ayant a la fois le plus d'instruction et le plus d'experience 

des operations d'inscription; ils ont done surtout fait porter leur choix sur des 

instituteurs et des fonctionnaires locaux, dans la mesure ou ces personnes pouvaient 

s'absenter de leur travail. Comme le personnel qualifie se trouve surtout dans le 

sud du Cameroun meridional, le recrutement a ete plus facile dans cette region que 
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dans le Nord, ou, dans quelques cas, il a fallu, pour pouvoir disposer du complement 

necessaire de fonctionnaires adjoints charges des listes electorales, renoncer a 
ne prendre que des personnes ayant termine au moins leurs etudes primaires. Bien 

que les circonscriptions du Sud aient dispose d'un surplus de personnel qualifie, 

il ne s'est pas revele possible d'utiliser leurs services dans les circonscriptions 

du Nord; en effet, en raison de la diversite des langues et dialectes locaux, il 

etait indispensable de recruter, dans toute la mesure du possible, les 

fonctionnaires adjoints dans les regions ou ils devaient @tre affectes, parce qu'ils 

en connaissaient le vernaculaire. I:'ans plusieurs zones, le choix de certains des 

candidats a ete fait en presence de M. John Miles, l'observateur auquel j'avais 

deja demande de surveiller 1e deroulement de 1a campagne,d'information prealable a 
l'inscription, et il m1a fait savoir que les partis politiques avaient rarement 

eleve d 1 objections contre le choix des candidats. Dans la plupart des cas ou ils 

l'ont fait, les fonctionnaires preposes au plebiscite ont decide de ne pas retenir 

les candidatures. Cinq cent soixante-six fonctionnaires adjoints charges des 

listes electorales ont ete designes au total. Dans chaque circonscription, ils ont 

re~u une formation intensive pendant trois a quatre jours. Comme je voulais savoir 

exactement comment ces stages de formation avaient ete organises, j'ai decide 

d'envoyer deux membres de mon bureau de Buea a Bamenda et a Mamfe pour y assister. 

172. Avant le debut du stage, la plupart des fonctionnaires adjoints charges des 
/ 

listes electorales ont ete affectes a des regions dont ils connaissaient la popu-

lation et la langue. Dans les cas ou il n'a pas ete possible de proceder ainsi, des 

interpretes les ont accompagnes. 

173. Pendant les conferences, les fonctionnaires adjoints charges des listes elec

torales ont ete mis au courant, en gros, des t§ches dont ils auraient a s'acquitter 

pendant la periode d'inscription et des dispositions prises pour leurs moyens de 

transport, leurs-deplacements et leurs traitements et indemnites. Les heures de 

travail etaient les suivantes : de 7 h. a 11 h. et de 14 h. a 16 h. Ils ont ete 

avertis que les operations d'inscription ne devraient dans aucun cas se poursuivre 

apres la tombee de la nuit et que le travail ne serait interrompu ni le samedi, 

ni le dimanche, ni les jours ferie.s. Il leur a ete dit que les operations 

d'inscription devaient avoir lieu dans le respect le plus strict de la legislation 
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dU plebiSCite et qUI ilS devraient resister a toute influence exb~rieure en SenS 

contraire. On leur a indique aussi qu 1 ils ne devaient tenir aucun compte des 

affiliations politiques et que les personnes appartenant a des partis de tendances 

differentes des leurs devaient €tre inscrites comme les autres. On leur a indique 

enfin qu'ils ne devaient pas non plus faire de distinctions fondees sur l'appar

tenance a tel ou tel groupe tribal ou racial et que toute personne habilitee a 
voter en vertu du Reglement d'inscription devait €tre inscrite. 

174. On leur a donne des indications tres completes sur le mecanisme de 

l'inscription, inspirees d 1une brochure28/intitulee "Instructions adressees 

fonctionnaires adjoints charges des listes electorales 11 et exposant, dans le 

aux 

detail, les tgches qu'ils auraient a accomplir. Ensuite, les fonctionnaires 

adjoints charges des listes electorales, groupes en equipe "de deux ou trois, ont, 

chacun a leur tour, du s'exercer a effectuer toutes les operations d 1 inscription 

remplir les formulaires, inscrire les noms et delivrer la carte d'inscription. 

Il a fallu leur·donner, a plusieurs reprises, des explications detaillees au sujet 

des conditions de naissance. Les fonctionnaires adjoints charges des listes 

electorales avaient generalement du mal a comprendre pourquoi, par exemple, une 

personne nee au Cameroun meridional, dont les parents n 1etaient pas originaires du 

Cameroun meridional, et qui avait par la suite quitte le Cameroun meridional 

avait le droit d 1 €tre inscrite. Ces personnes etaient considerees par la plupart 

des fonctionnaires adjoints charges des listes electorales, lorsqu 1 ils soulevaient 

la question, comme des "etrangers". On leur a dit que s 1 ils avaient des doutes 

concernant l'gge, le lieu de residence ou les conditions de naissance d'un 

candidat, ils devaient rejeter la demande en inscrivant les observations 

appropriees au verso de la forrrule de demande. 

175. A l'issue du stage de formation, les fonctionnaires adjoints charges des 

listes electorales se sont vus remettre un itineraire detaille qu'ils devaient 

suivre et le materiel necessaire a l'accomplissement de leur t~che et ont ete 

envoyes dans leurs zones d 1 inscription respectives. 

28/ Annexe VII. 
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176. Bien entendu, dans une operation de ce genre i1 fallait s 1attendre a certaines 

lacunes et a certaines difficultes, mais je crois qu'en fin de compte elles ont ete 

assez limitees et que l'on peut dire sans hesitation, sur la base des resultats 

de leurs efforts, que 1es fonctionnaires adjoints charges des listes electorales, 

qui ont souvent eu a travailler dans des conditions tres difficiles, se sont bien 

acquittes de leur tache. 

C. L'etablissement de la liste electorale 

177- La procedure d'inscription des electeurs n 1etait pas entierement etrangere 

aux populations du Cameroun meridional, qui avaient eu, dans le passe, l'occasion 

de s'inscrire pour l'election des representants a la Chambre d 1 Assemblee du 

Cameroun meridional. Ils etaient done au courant du mecanisme d'inscription, 

ayant en outre re~u des renseignements precis sur les methodes qui seraient suivies 

dans le cas particulier. 

178, Avant le debut des operations d 1 inscription, M. Foncha, Premier Ministre du 

Cameroun meridional s 1est adresse a moi, en sa qualite de chef du parti au pouvoir 

(KNDP), et s'est plaint que de nombreuses cartes d'inscription etaient tombees 

aux mains du parti d'opposition (CPNC). Il a demande que des mesures speciales 

SOient priSeS pOUr evi ter Ce qUI il 8 qualifie de "menace pOUr le plebiSCite". La 

disparition des cartes en question a ete attribuee par l 1Administrateur du 

plebiscite a un accident survenu pendant le dechargement a Bota, ou une caisse est 

tombee sur le quai. L'enqu&te a laquelle il a ete procede a montre qu'a l'exception 

de mains d 1une centaine de cartes d'inscription vierges, tout avait ete recueilli 

en bon etat. Lorsqu 1il a ete informe du resultat de l 1enqu&te, M. Foncha a persiste 

a soutenir qu'un grand nombre de ces cartes s'etaient egarees, particulierement 

dans les divisions de Victoria et de Kumba, et a en outre exprime la crainte que 
\ 

l'opposition ne cherche aussi a fabriquer de fausses cartes qui seraient delivrees 

a des personnes qui n'y auraient pas droit et, de cette maniere, a discrediter le 

plebiscite. L1Administrateur du plebiscite et moi-m&me avons fait observer a 
M. Foncha que, d'une part, il n'existait aucune preuve que des cartes avaient ete 

egarees et que, d 1autre part, la simple detention d 1une carte d'inscription ne 

suffisait pas a autoriser une personne a voter. Cette carte etait simplement 

destinee a aider les presidents de bureaux de vote et les scrutateurs a retrouver 
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rapidement le nom d'une personne sur le registre le jour des elections. En outre 

la carte d'inscription devait porter le nom de l'electeur, son lieu de residence 

et son code d 1inscription, lesquels devaient a leur tour correspondre a 
l 1 inscription sur le registre. Lorsque M. Foncha a ins iste pour que) a titre de 

precaution, toutes les cartes qui etaient entre les mains du personnel charge du 

plebiscite dans les divisions de Victoria et de Kumba portent un cachet de securite 

special, l'Administrateur du plebiscite, apres m'avoir consulte, a fait droit a la 

requ~te de M. Foncha, bien que cette precaution supplementaire ait paru superflue. 

En consequence, toutes les cartes d'inscription delivrees dans ces divisions sont 

revenues, et un cachet y a ete appose avant qu'elles ne soient remises a leurs 

titulaires par les fonctionnaires adjoints charges des listes electorales. Ainsi, 

seules les cartes portant le cachet special ont ete honorees dans les circons

criptions de plebiscite des divisions de Victoria et de KumbaJ celles qui n'etaient 

pas munies deFce cachet n'etant valables que dans les autres divisions du Cameroun 

meridional. 

179. L'article 6 du Reglement de 1960 concernant le plebiscite au Cameroun 

meridional (Inscription) prevoyait que "le 26 octobre 1960 au plus tard, l'Admi

nistrateur du plebiscite fera publier, dans chaque . circonscription de plebiscite, 

un avis indiquant sous quelle forme et a quel endroit les demandes d'inscription 

comme electeur lors du plebiscite pourront @tre adressees". En application de 

cette disposition, les administrateurs auxiliaires du plebiscite et les fonction

naires charges de la surveillance du plebiscite ont pris des dispositions pour 

faire afficher, dans les 26 circonscriptions du Cameroun meridional, de s avis 

indiquant les date, lieu et heure auxquels l'inscription aurait lieu dans les 

diverses zones d'inscription. 

180. L'article 7 du Reglernent d 1 inscription disposait que "toute personne 

remplissant les conditions d'inscription comme electeur lors du plebiscite peut 

presenter une demande a cet effet" et que "toute demande presentee en vertu du 

present article sera communiqueeau fonctionnaire ou au fonctionnaire adjoint charge 

des listes electorales de la zone d'inscription dont l 1 interesse declare relever 

entre le 26 octobre et le 22 novembre 1960". En consequence l'Administrateur a 

declare que les operations d'inscription commenceraient le 26 octobre 1960, date qui 

coincidait avec la f@te nationale du Cameroun meridional. Comme il s'agissait d'un 

jour ferie dans le territoire, les operations d'inscription dans de nombreuses zones 

n'ont commence que le lendemain. 
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181. Les electeurs ont ete inscrits conformement aux conditions fixees par 

l'Assemblee generale et par l 1Autorite administrante. Conformement a la reso

lution 1352 (XIV) de l 1 Assemblee generale, ~ui dispose ~ue seules.les personnes 

nees au Cameroun meridional ou dont le pere ou la mere est ne au Cameroun 

meridional devraient participer au plebiscite, l'article 5, paragraphe 2) b), de 

l'Ordre en Conseil relatif au plebiscite prevoyait ~ue toute personne "nee au 

Cameroun meridional, ou dont le pere ou la mere sont nes au Cameroun meridional, 

pourra, sur sa demande et sous reserve des dispositions du present article, @tre 

inscri te cormne electeur". 

182. On se souviendra ~u'alors ~ue l'Assemblee generale avait recommande que le 

plebiscite au Cameroun septentrional soit organise sur la base du suffrage uni

versel de la population adulte, toutes les personnes de plus de 21 ans etant 

autorisees a voter, aucune disposition de ce genre n 1avait ete prevue dans le cas 

du plebiscite au Cameroun meridional. Des dispositions touchant 1 1§ge des 

electeurs faisaient l'objet de l'article 5, paragraphe ~) a), de 1 10rdre en 

Conseil; en vertu de cette clause toute personne de 21 ans au moins etait auto

risee a s'inscrire, et j 1ai ete informe que cette condition, re~uise pour le 

plebiscite, etait conforme a la procedure etablie pour les elections dans le 

Cameroun meridional. 

183. Conformement a l'article 5 de l'Ordre en Conseil, l'article 7, paragraphe 8, 
du Reglement d'inscription fixait l'endroit ou les interesses pouvaient presenter 

leur demande d'inscription. On a deja fait mention de ces dispositions au 

paragraphe 160 ci-dessus. En m@me temps, l'article 5, paragraphe 3, de l'Ordre en 

Conseil prevoyait certaines causes de decheance : ne pouvait se faire inscrire sur 

les listes electorales ~uiconque, a la date de sa demande d'inscription : 

"a) Se trouve sous le coup d'une condamnation a mort prononcee par un 

tribunal judiciaire, d 1une condamnation a une peine d'emprisonnement 

(~uelle ~ue soit la ~ualification de cette peine) de plus de six mois 

prononcee par un tel tribunal ou d 1 une condamnation a toute peine 

infligee par l'autorite competente en lieu et place d'une autre peine 

prononcee par un tel tribunal; 
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b) A ete declare par jugement ou par toute autre autorite en etat 

d'alienation mentale (quelle que soit la qualification de ce jugement); 

c) Se trouve dechu, en vertu d'une loi actuellement en vigueur dans le 

Cameroun meridional, le Cameroun septentrional, la Republique du Cameroun 

ou la Federation de Nigeria du droit d'@tre inscrit sur les listes 

electorales ou de prendre part a une election a raison d'une condamnation 

prononcee pour delit electoral aux termes ou en vertu d'un reglement 

pris conformement a 1 1article 4 du present Ordre en Conseil; 

d) Se trouve frappe de l'une des decheances prevues a l'alinea g) du 

paragraphe 2 de l'article 4 du present Ordre en Conseil et prononcee 

en vertu de cet alinea a raison d 1un delit en rapport avec le plebiscite." 

184. Apres avoir souligne les aspects techniques des operations d'inscription : 

emploi des formules de demande, enregistrement des demandes, delivrance de cartes 

d'inscription et autres details du m@me genre, l'Administrateur du plebiscite et 

son personnel ont fait un effort special pour faire bien comprendre aux fonction

naires adjoints charges des listes electorales la necessite de suivre exactement 

et soigneusement les instructions relatives aux conditions d'inscription. Une 

brochure speciale intitulee "Instructions adressees aux fonctionnaires adjoints 

charges des listes electorales"29/a ete distribuee a chacun de ces fonctionnaires 

comme guide. Les instructions etaient, dans l'ensemble, detaillees et explicites, 

mais laissaient neanmoins aux fonctionnaires adjoints une certaine discretion. 

Il leur etait dit par exemple que lorsqu 1une personne avait manifestement mains 

de 21 ans, ils devaient lui indiquer qu'elle n'avait pas le droit de vote 

avait un doute sur la question de savoir si le candidat avait ou non 21 ans, ils 

devaient "lui demander de declarer en public qu'il avait bien 21 ans, afin que 

toutes les personnes presentes puissent l 1entendre et si l'interesse declarait 

avoir l'age requis", sa demande devait &tre acceptee. Des instructions de ce genre 

etaient necessaires dans un territoire qui ne possede pas de registres de l'etat 

civil et oU il est par consequent impossible de fournir un extrait de naissance a 
l'appui d'une demande. Dans la pratique, les habitants de la communaute ou les 

29/ Annexe VII. 
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operations d'inscription avaient lieu etaient generalement en mesure de donner la 

preuve orale de l'~ge et du lieu de residence d'un candidat, car, habituellement, 

ils se connaissaient. Dans un pays ou le degre d 1analphabetisme est eleve et ou 

l'on ne se rappelle pas toujours les dates avec exactitude, l'un des criteres 

utilises pour determiner si une personne avait 21 ans ou non etait de se souvenir 

si elle etait nee avant la deuxieme guerre mondiale, evenement que presque tout le 

monde dans le territoire se rappelait. En outre, pour obtenir la preuve de l'~ge 

et du lieu de residence, les fonctionnaires adjoints charges des listes electorales 

pouvaient faire appel a une autre source. Les partis politiques avaient ete tenus 

au courant des dispositions du Reglerr.ent d'inscription longtemps avant le debut des 

operations d 1 inscription et, bien qu'aucune disposition Speciale n 1ait ete prise 

pour associer les representants de ces partis aux operations d'inscription, ils 

avaient ete encourages, a titre officieux, a envoyer des representants pour assister 

a ces operations et s'assurer qu'elles se poursuivaient convenablement. Dans 

nombre de circonscriptions les operations d'inscription se sont deroulees en 

presence de representants des partis politiques; dans d'autres en presence de chefs 

locaux et de fonctionnaires de l'administration locale. 

185. Comme les fonctionnaires adjoints charges des listes electorales etaient 

appeles a se rendre assez loin et souvent dans des zones assez reculees ou ils ne 

pouvaient conserver leurs registres en lieu sur, des mesures ont ete prises pour 

empecher l'alteration de ces registres pendant les deplacements des fonctionnaires. 

Chaque soir a la fin de leur travail, les fonctionnaires adjoints devaient lire a . / 

haute voix le dernier nom porte sur chaque liste et faire de m@me le lendemain matin 

avant de reprendre leur travail. 

186. Il etait tout naturel qu'au debut les fonctionnaires adjoints charges des 

listes electorales commettent quelques erreurs. Les fonctionnaires charges des 

listes electorales et les observateurs des Nations Unies, qui se depla~aient 

constarrment dans leurs circonscriptions de plebiscite respectives, ont contribue a 
redresser les erreurs faites par les fonctionnaires adjoints et ont contr6le leur 

travail. L'omission de numeros sur le registre, la repetition de noms et, parfois, 

l'omission de noms, ont ete les erreurs les plus frequentes et ont pu le plus 

souvent, @tre rectifiees sans difficulte; mais dans quelques cas les fonctionnaires 

adjoints charges des listes electorales ont du retourner dans certaines zones 

d'inscription pour apporter les rectifications necessaires. 
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187. La campagne d'information du public ~ui a precede l'inscription et dont on a 

parle plus haut, jointe au fait ~ue le CPNC, le KNDP et d'autres partis politi~ues 

ont encourage les populations a participer a l 1inscription, a contribue pour 

beaucoup a inciter les populations a venir en tres grand nombre se faire inscrire. 

Les operations d'inscription ont rarement donne lieu a des plaintes et il n'y a eu 

~ue deux cas ou il a fallu engager des poursuites penales contre des fonctionnaires 

adjoints charges des listes electorales. Dans la division de Kumba, l 1un de ces 

fonctionnaires a ajoute a la liste les noms ~e 95 personnes fictives. Lors~ue 
le fait a ete decouvert, le fonctionnaire a ete releve de ses fonctions et une 

action pena1e intentee contre lui. Les 95 noms ont ete rayes de la liste. Un 

autre cas de ce genre s'est produit a Bamenda et des mesures analogues ont ete 

prises. 

188. Corr~e 1e prevoyait le Reglement d'inscription, les operations d'etablissement 

des listes se sont terminees le 22 novembre 1960. On avait prevu ~ue la periode 

d'inscription pourrait @tre prolongee, le cas ecbeant, mais le besoin ne s 1 en est 

fait sentir dans aucune des circonscriptions de plebiscite. Le tableau suivant 

montre le nombre d'inscriptions dans cba~ue circonscription 

Circonscription de plebiscite Hommes Femmes Total 

1. Victoria 8.0. 4.329 2.472 6.801 
2. II 8.E. 4.373 2.103 6.476 
3. II N.O. 5.898 3.883 9.781 
4. II N.E. 8.497 4.717 13.214 
5. Kumba N.E. 12.829 g. 741 22.570 
6. II N.O. 6.973 8.710 15.683 
7. II 8.E. 11.733 8.361 20.094 
8. II 8.0. 2.668 2.224 4.892 
9· Mamfe 0. 5.231 6.133 11.364 

10. II N. 6.297 6.894 13.191 
11. II 8. 4.272 4.953 9.225 
12. II E. 5.178 7.381 12.559 
13. Bamenda N. 14.267 11+.447 28.714 
14. II E. 9.530 11.245 20.775 
15. II c.o. 8.396 11.506 19.902 
16. II C.E. 8.375 10.902 19.277 
17. II 0. 7.049 10.317 17.366 
18. II 8. 8.711 11.557 20.268 

/ ... 



Circonscription de plebiscite Hommes Femmes 

19. Wum N. 3.681 5.490 
20. II c. 3.092 4.111 
21. II E. 5.759 9.237 
22. II 0. 3.280 3.951 
23. Nkambe N. 4.127 4.607 
24. 

, 
E. 4.810 5.381 

25. II c. 4.280 5.447 
26. " s. 4.317 5.937 

Total 167.952 181.707 

D. Etablissement et publication de la liste pre liminaire 

189. Comrne il a fallu modifier le calendrier du plebiscite3°( pour les 
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Total ---
9.171 
7.203 

14.996 
7.231 
8.734 

10.191 
9.727 

10.254 

349.659 

raisons deja 

indiquees plus baut, on a decide que 50 pour 100 des listes, qui auraient toutes, 

normalement, ete etablies sur place, seraient envoyees a Buea pour @tre dactylo

grapbiees et reproduites. Les fonctionnaires charges des listes electorales ant 

apporte les listes a Buea ou elles ant ete dactylograpbiees et reproduites sous leur 

surveillance par un groupe de secretaires en majeure partie camerounais, mais 

comptant aussi quelques employes etrangers au territoire. Comme il fallait a la 

fois se bater et faire en sorte que des mesures de securite adequates soient prises 

pour conserver les listes en lieu sur, j'ai demande a des observateurs d 1@tre 

presents lorsque les fonctionnaires adjoints charges des listes electorales 

remettraient les listes au siege de la circonscription et de contr6ler l'expedition 

de toutes les listes qui allaient @tre envoyees a Buea. Des observateurs ant 

egalement contr6le l'etablissement des autres listes dans leurs circonscriptions 

respectives. Cette tache a ete acbevee dans le delai de deux semaines prevu par 

l'Administrateur du plebiscite. 

190. Bien que mon personnel au siege ait exerce une certaine surveillance sur 

l 1etablissement des listes a Buea, j 1ai juge souhaitable que les observateurs 

procedent encore a une verification par sondage des listes etablies a Buea, en les 

comparant aux listes originales ou aux formulaires d'inscription, des que ces listes 

auraient ete renvoyees dans les circonscriptions par les fonctionnaires charges des 

listes electorales. Pour faciliter ce travail, l'Administrateur du plebiscite a 

30/ Par. 111 a 113. 
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donne des instructions aux administrateurs auxiliaires du plebiscite pour qu'ils 

mettent 1es observateurs en mesure de repondre a cette demande et leur pr@tent leur 

concours. L'Administrateur du plebiscite, tout en etant desireux de cooperer avec 

moi sur ce point, a rappele les lourdes taches qui attendaient 1es ~gents preposes 

au plebiscite et le delai relativement bref qui leur restait pour s 1en acquitter 

et a dewande que l'on en tienne compte en sollicitant le concours des fonctionnaires 

charges des listes electorales pour la verification par sondage des listes. J'ai 

done donne les instructions aux observateurs pour qu'ils s'entendent avec les agents 

preposes au plebiscite afin de prendre les dispositions voulues a cet effet et je 

leur ai rappe1e que la verification par sondage des listes ne devrait pas retarder 

1a publication de la liste preliminaire, puisque les corrections necessaires 

pourraient toujours @tre apportees conformement a 1'article 14 du Reglement 

d'inscription. Je leur ai en m@me temps demande de s'assurer, dans toute la mesure 

du possible, que les listes ne contenaient pas de graves inexactitudes, qui 

risqueraient d'alourdir la tache des fonctionnaires verificateurs des listes elec

tora1es lorsque les reclamations et les contestations seraient examinees. Ainsi 

de nombreuses erreurs : noms ou numeros inscrits deux fois, numeros omis et noms 

mal orthographies, ont pu @tre rectifiees et, le cas echeant, les fonctionnaires 

adjoir.ts et, dans certains cas, les fonctionnaires charges des listes electorales 

eux-m&mes, se sont rendus une nouvelle fois dans les zones d'inscription pour se 

faire restituer les cartes d'inscription contenant des erreurs et en delivrer de 

nouvelles. Une fois cette tache convenablement accomplie, les listes preliminaires 

ant ete publiees, conformement a l'article 8, paragraphe 2, du Reglement 

d'inscription, ainsi con~u : "Les listes preliminaires seront publiees le 

27 decembre 1960 au plus tard et la publication aura lieu par affichage de copies de 

tout ou partie des listes dans 1es locaux du tribunal indigene ou coutumier dans le 

ressort duquel se trouve la circonscription de plebiscite a laquelle la liste se 

rapporte et en tout autre lieu ou lieux de la circonscription de plebiscite que 

l'Administrateur du plebiscite jugera approprle. L'article 8, paragraphe 3, 
prevoyait encore que l'Administration du plebiscite publierait, dans chaque 

circonscription de plebiscite, des avis indiquant les endroits ou les listes 

preliminaires pourraient @tre consultees. Conformement a ces dispositions, des 

j ... 
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avis concernant la publication des listes preliminaires ant et~ affiches en maints 

endroits dans cbaque zone d'inscription; la publication des listes a eu lieu a des 

dates variables entre le ler et le 19 decembre 1960. 

191. L'article 8, paragrapbe 5, du Reglement diinscription prevoyait que : "L'Admi

nistrateur du plebiscite mettra en vente dans le public autant d 1exemplaires des 

listes preliminaires qu'il jugera possible et soubaitable, au prix qui lui paraitra 

raisonnable". Conformement a cette disposition, l 1 Administrateur du plebiscite a 

decide qu'un exemplaire de la liste preliminaire pour l'ensemble du Cameroun 

meridional serait vendu. pour 10 guinees au siege de 1 1Administration britannique du 

plebiscite, a Buea, a tout parti politique reconnu qui en ferait la demande. En 

outre, la liste, ou toute partie de la liste, serait vendue a toutes personnes 

interessees par les administrateurs auxiliaires du plebiscite au prix de 2 ~billings 

et 6 pence 1~ feuillet, etant entendu que lesdites personnes seraient tenues 

d'acheter au minimum la liste d'une subdivision. 

I ... 
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VII. EXA~lliN DES RECLfu~TIONS, DES DEMANDES D'INSCRIFTION ET DES OBJECTIONS; 
PUBLICATION DES LISTES ELECTORALES DEFINITIVES 

/ 

192. La procedure a suivre en ce qui concerne les verifications de la liste 

electorale provisoire etait prevue aux articles 9 a 15 du Reglement de 1960 relatif 

aux listes electorales concernant le plebiscite au Cameroun meridional, modifiees 

par l'amendement au Reglement de 1960 relatif aux listes electorales_ concernant le 

plebiscite au Cameroun meridional. 

193. En outre, aux termes de l'article 7 (9), le fonctionnaire charge des listes 

electorales avait le droit, avant la publication de la liste electorale provisoire, 

de proceder "a toutes corrections qui pourraient ~tre necessaires pour corriger les 

erreurs materielles et faire figurer sur la liste electorale le nom des personnes 

que le fonctionnaire auxiliaire charge des listes electorales aurait refuse a tort 

d'inscrire et faire figurer le nom des personnes qui, du fait de leurs fonctions se 

rapportant a l'etablissement des listes electorales, n'auraient pu s'inscrire 

elles-m~mes". Grace a cette pr0cedure, les fonctionnaires charges des listes 

electorales etaient en droit d'ajouter a la liste les personnes dont le nom avait 

ete cmis a tort, mais ils n'avaient pas le droit de rayer des noms figurant deja 

sur cette liste. Cette disposition a permis de reduire le nombre de reclamations 

formulees en vertu de l'article 9 au cours de la periode de verification. Elle ne 

faisait pas partie a proprement parler du processus de verification mais elle s'y 

rapportait de pres et elle explique partiellement pourquoi les fonctionnaires 

verificateurs de listes electorales n'ont eu que relativement peu de reclamations 

formulees en vertu de l'article 9. 
194. Aux termes du Reglement, les reclamations, les demandes d'inscription et les 

objections devraient ~tre formulees dans les quinze jours suivant la premiere 

publication de la liste electorale provisoire. Pour une circonscription de 

plebiscite donnee, la date officielle de publication etait fixee au dernier jour ou 

prenait fin la publication dans chacune des zones d'inscription de cette 

circonscription de plebiscite. 
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195. Pour faire une reclamation, une demande d'inscription ou une objection, il 

fallait tout d'abord remplir la formule appropriee et la remettre en personne au 

fonctionnaire charge des listes electorales. Conformement aux dispositions de 

l'article ll (3), le fonctionnaire charge des listes electorales avait le droit; 

s'il lui semblait, a premiere vue, qu'une objection etait importune ou futile, de 

"demander a la personne adressant la notification de verser une garantie pour le 

remboursement des listes en question et le paiement de frais et depens qu'elle 

pourrait gtre obligee de verser a toute personne designee dans la protestation". 

L'article ll (4) prevoyait que "le montant de la caution (ne pouvant pas depasser 

une livre en ce qui concerne chaque notification) serait fixe par le fonctionnaire 

charge des listes electorales et serait verse en especes; au cas ou il ne serait pas 

tenu compte de cette demande,' aucune suite ne serait donnee a l'objection". 

196. Sur les 1.030 reclamations, demandes d'inscription et objections !e~ues par 

les fonctionnaires charges des listes electorales, 67 ont donne lieu a des demandes 

de garantie dont' le montant s'est eleve au total a 35 livres, et 65 ont ete retirees 

avant que ne commencent les verifications. Dans certains cas, les objections 

groupees, preparees pour la plupart par les dirigeant~ des partis politiques, n'ont 

pas ete presentees aux fonctionnaires charges des listes electorales lorsque les 

auteurs se sont rendu compte qu'ils pourraient etre invites a verser une caution si 

leur reclamation paraissait a premiere vue gtre importune ou futile. Le 

14 novembre 1960, l'Administrateur du plebiscite a rappele aux fonctionnaires charges 

des listes electorales qu'une caution pour les depens ne devait etr~ demandee que 

dans les cas ou l'on avait de bonnes raisons de penser que l'objecti~n .etait 

importune ou futile. Il a souligne qu'il etait important que les personnes "ne 

scient pas decouragees de formuler des objections authentiques par l'obligation de 

verser une caution et que dans l'application de l'article 11, les personnes qui ont 

des objections legitimes ne doivent pas etre, en pratique, empechees de les 

presenter par les difficultes que pose l'obtention des fonds necessaires a la 

caution". Je n'ai aucune raison de croire que cette instruction a ete enfreinte 

dans l'esprit ou dans la lettre. 
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197- Des fonctionnaires verificateurs des listes electorales ont ete nommes 

conformement aux dispositions du paragraphe 3 de l'article 6 de l'Ordre en Conseil 

de 1960 concernant le plebiscite au Cameroun meridional. Les nominations ont ete 

publiees dans l'avis No 363 du Cameroun meridional, en date du 24 decembre 1960 et 

ont pris effet a partir du 12 decembre 1960. Pour utiliser au maximum le personnel 

affecte au plebiscite, chaque fonctionnaire verificateur des listes electorales 

avait sous sa juridiction toutes les zones d 1 inscription situees au Cameroun 

meridional mais aucun fonctionnaire verificateur des listes electorales n 1a 

effectue des verifications dans la circonscription de district pour laquelle il a 

etabli les listes electorales. 

198. Les verifications ont ete effectuees dans les plus brefs delais possibles 

apres l 1 expiration de la periode pendant laquelle, aux termes du reglement, des 

reclamations, des demandes d 1inscription ou des objections pourraient @tre 

formulees dans les circonscriptions de plebiscite interessees. les cas a examiner 

ont ete particulierement nombreux dans la division de Kumba et dans la division de 

Victoria. Les verifications ont ete effectuees sans heurts, sous la surveillance 

etroite des observateurs des Nations Unies et, a l'exception d 1une question de 

procedure qui s 1est posee au debut des verifications et qui a ete resolue rapidement 

et de fac;on satisfaisante, il n 1y a eu aucune objection quant a la maniere dont les 

verifications ont ete faites. 

199. Les fonctionnaires verificateurs des listes electorales ont constitue un 

tribunal public .et ilS Ont ete guideS dans l I accompliSSement de leurs fonctionS par 

les instructions31/preparees par l'Attorney-General du Cameroun meridional qui 

m 1 av~ient ete soumises aux fins d'observation et d'approbation. On trouvera 

ci-apres un resume de la liste globale des reclamations, demandes d 1inscription et 

objections qui ont ete faites et a propos desquelles une decision a ete prise et le 

montant des cautions demandees : 

.51/ Annexe VIII. 



Reclamations, demandes d'inscription et objections re~ues 
par les fonctionnaires charges des listes electorales 
(article 11) 

Nombre des cautions demandees par les fonctionnaires 
charges des listes electorales 

Montant total des cautions 

Reclamations et objections retirees avant les veri
fications 

Reclamations exam1nees par les fonctionnaires veri
ficateurs de listes electorales (articles 9, 13, 14) 

Reclamations admises par les fonctionnaires verifi
cateurs des listes electorales 

Reclamations qui n 1ont pas ete admises par les 
fonctionnaires verificateurs des listes electorales 

Reclamations retirees au cours des verifications 

Demandes d'inscription examinees par les fonctionnaires 
verificateurs des listes electorales 
(articles 11, 13, 14) 

Demandes d 1 inscription admises par les fonctionnaires 
verificateurs des listes electorales 

Demandes d 1 inscription qui n'ont pas ete admises par 
les fonctidnnaires verificateurs des listes 
electorales 

Objections examinees par les fonctionnaires verificateurs 
des listes electorales (articles 11, 13, 14) 

Objections admises par les fonctionnaires verificateurs 
des listes electorales 

Objections qui n'ont pas ete admises par les 
fonctionnaires verificateurs des listes electorales 

Objections retirees au cours des verifications 

Cas dans lesquels des dommages ont ete attribues au 
cours de la verification 

Montant total des dommages attribues au cours de la 
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Montant 

£ 35 

verification £ 15 8s 8 pence 

No. 

1.030 

100 

32 
1 

1 

1 

86~-

114 

73 
677 

34 

I . .. 
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200. L1article 15 (I), sous sa forme modifiee, prevoyait que "le 26 janvier 1961 

au plus tard, le fonctionnaire charge des listes electorales aura acheve d 1 apporter 

a la liste electorale provisoire les corrections et additifs, conformement aux 

articles 13 et 14, et il dressera la liste des noms figurant sur cette liste suivant 

les procedures fixees par l'Administrateur du plebiscitej il signera ensuite la 

liste et l'adressera a l 1Administrateur du plebiscite ou a la personne qui serait 

designee par l'Administrateur du plebiscite". L1alinea 2) de l 1article 15 prevoyait 

que "le Commissaire au plebiscite prendrait les dispositions pour que la liste soit 

publiee suivant la procedure prevue a l 1 article 8 (2) ' au plus tard le 

10 fevrier 196111
• Outre les modifications apportees aux listes electorales defi

nitives a la suite des decisions prises par les fonctionnaires verificateurs des 

listes electorales au cours de l 1 examen des reclamations, demandes d 1 inscription et 

objections, 40 modifications au total ont ete apportees en vertu de l 1 article 15 (3) 

qui prevoyait que "a tout moment avant ou apres la publication de la liste, mais 

pas au-dela du huitieme jour precedant le jour du plebiscite, l 1Administrateur du 

plebiscite peut demander que soit apportee a la liste toute modification, amen

dement ou adjonction qui serait necessaire pour que dans l 1 etablissement de cette 

liste il n'y ait aucune erreur materielle". Toutes les corrections et modifi

cations resultant- des decisions prises a l 1 egard des reclamations, demandes 

d 1 inscription et objections ont ete apportees ala liste electorale provisoire 

avant le 26 janvier 1960 et les listes electorales definitives ont ete affichees 

dans toutes les circonscriptions de districts du Cameroun meridional conformement 

aux dispositions des articles 15 (l) a 15 (6). 

I ... 
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201. Les 1istes e1ectora1es definitives se repartissaient de 1a fa~on suivante 

Circonscriptions de district Hommes Femmes Total 

1. Victoria (sud-ouest) 4.331 2.482 6.813 
2. Victoria (sud-est) 4.371 2.103 6.474 
3. Victoria (nord-ouest) 5.898 3.883 9.781 
4. Victoria (nord-est) 8.512 4.722 13.234 

5. Kumba (nord-est) 12.776 9.722 22.~8 
6. Kumba (nord-ouest) 6.973 8.714 15. 87 
7· Kumba (sud-est) 11.735 8.361 20.096 
8. Kumba (sud-ouest) 2.668 2.224 4.892 

9· Mamfe (ouest) 5.236 6.136 11.372 
10. MaiLfe (nord) 6.316 6.900 13.216 
11. Mamfe (sud) 4.272 4.953 9.225 
12. Mamfe (est) 5.178 7.381 12.559 

13. Bamenda ~nord) 14.268 14.447 28.715 
14. Bamenda est) 9.530 11.246 20.776 
15. Bamenda (centre-ouest) 8.397 11.500 19.897 
16. Bamenda (centre-est) 8.375 10.902 19.277 
17. Bamenda (ouest) 7.049 10.317 17.366 
18. Bamenda (sud) 8.711 11.557 20.268 

19. Hum (nord) 3.681 5.489 9.170 
20. Wum (centre) 3.090 4.111 7.201 
21. Wum (est) 5.760 9.237 14.997 
22. Wum (ouest) 3.281 3.950 7.231 

23. Nkambe (nord) 4.126 4.607 8.733 
24. Nl~:ambe (est) 4.808 5.383 10.191 
25. Nkambe (centre) 4.282 5.447 9.729 
26. Nkambe (sud) 4.317 5.937 10.254 

Total 167.941 181.711 349.652 

; ... 
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VIII. SECONDE CAMPAGNE D 1 INFORiv1ATION 

202. Durant la premiere semaine de janvier 1961, l 1Autorite administrante a 

entrepris dans le Cameroun meridional une campagne qui a dure environ trois semaines 

et qui a eu pour but de donner aux populations la possibilite, en execution de la 

resolution 2013 (XXVI) du Conseil de tutelle, de se familiariser, avant le 

plebiscite, avec les dispositions constitutionnelles qui seraient mises en place si 

elles decidaient de se reunir soit a la Federation de la Nigeria soit a la 

Republique du Cameroun. La brochure intitulee "Les deux options" qui est mentionnee 

ci-dessus32/a servi de principal guide aux vingt-six fonctionnaires charges de la 

surveillance du plebiciste qui ont organise la campagne dans leurs circonscriptions 

de districts respectives. Cette brochure dont 100.000 exemplaires ant ete imprimes 

en anglais, a ete largement diffusee dans tout le Territoire. 

203. Avant que la campagne d 1 information ne commence, l'Administrateur du 

plebiscite m1a presente aux fins d 1 observation, un ensemble d'instructions devant 

etre transmises oralement aux fonctionnaires charges de la surveillance du 

plebiscite pour les guider dans l'organisation de la campagne. Ces instructions, 

au sujet desquelles je n'ai pas eleve d 1objections, demandaient que le personnel 

affecte au plebiscite ne s 1ecarte en aucune fa~on des explications contenues dans la 

brochure officielle mentionnee ci-dessus et evite, en toute occasion, de donner des 

interpretations au sujet des consequences que pourrait avoir l'une ou l'autre 

solution ou de se meler aux discussions politiques. Ils etaient autorises a 
comparer les dispositions constitutionnelles et juridiques prises par les deux 

gouvernements et a souligner le fait que l'Autorite administrante avait l'intention 

de mettre fin prochainement au regime de tutelle, quel que soit le resultat du 

plebiscite. 

204. En ce qui me concerne, j'ai demande aux observateurs d'assister au plus grand 

nombre possible de reunions d'information pour s'assurer que des renseignements 

exacts et concrets etaient donnes a la population au sujet des options du plebiscite, 

qu'aucune opinion ou interpretation personnelle n 1etait formulee au sujet des 

~ Par. 81 et 82, et Annexe XIV. 
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options et que les exposes et reponses aux questions donnees par les fonctionnaires 

charges de la surveillance du plebiscite ne s'ecartaient pas des declarations 

officielles de la brochure en question. D1autre part, j 1ai prie.les observateurs de 

ne pas repondre aux questions relatives aux consequences que comportait l'une ou 

l'autre solution.· Me rendant compte qu'au cours de leurs tournees des personnes 

pourraient leur demander des exp}ications sur la signification de l 1 une ou l'autre 

option, j'ai conseille aux observateurs de limiter leurs reponses a des exposes 

fondes sur le document officiel mentionne ci-dessus. 

205. Il est apparu des le debut que les fonctionnaires charges de la surveillance 

du plebiscite se heurteraient a des difficultes considerables au cours de la 

campagne. Tout d'abord, ils avaient a tenir compte du fait ineluctable que 

les dispositions constitutionnelles proposees par les deux gouvernements 

donnaient des renseignements assez detailles au sujet des conditions dans lesquelles 

le Territoire pourrait &tre reuni a la Federation nigerienne mais qu'elles 

stipulaient avec beaucoup moins de precision les conditions dans lesquelles le 

Cameroun meridional pourrait &tre reuni a la Republique camerounaise. En outre, 

comme la mise en route de la campagne d'information a ete retardee les partis 

politiques avaient commence leur propre campagne presque en m&me temps que celle de 

l'Autorite administrante. Les partis politiques etaient a m&me de faire campagne 

sur des problemes precis, ayant en m&me temps l'avantage de pouvoir persuader les 

electeurs de faire un choix fonde sur leur interpretation des options, mais le 

personnel affecte au plebiscite ne pouvait que se borner a diffuser les renseigne

ments officiels concernant les deux options dont la seconde etait exposee avec 

beaucoup moins de details que la premiere. Par consequent il n'etait pas Surprenant 

que dans ces conditions, les fonctionnaires charges de la surveillance du plebiscite 

soient exposes a &tre accuses de partialite et de parti-pris. Il conviendrait 

egalement de noter que dans un territoire ou le taux d'analphabetisme est tres 

eleve et ou le principal moyen d'information est le texte ecrit, il etait peu 

probable que la diffusion d'une brochure imprimee en anglais ait une influence nette 

sur les electeurs qui, m&me s'ils savaient lire n'etaient pas en mesure de 

comprendre pleinement les formules techniques et ccmpliquees decrivant les disposi

tions constitutionnelles relatives aux deux solutions. Il ne s'agit la aucunement 
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d'une critique des efforts faits par les fonctionnaires charges de la surveillance 

du plebiscite qui ont veritablement accompli ce qu'on attendait d'eux. Compte tenu 

de ces considerations, on peut dire que la campagne n'a pas eu les resultats 

escomptes mais qu'elle a ete executee dans toutes les parties du Cameroun meridional 

avec fermete et decision. Des le debut, les fonctionnaires charges de la 

surveillance du plebiscite ont ete en butte aux attaques des partisans locaux du 

parti KNDP et du parti OK qui les ont accuses de partialite et de parti-pris, 

pretendant que la presentation detaillee de la premiere option faisait ressortir 

sciemment la brievete de la seconde. Ces m~mes partisans ont m~me ete jusqu'a 

detruire publiquement un grand nombre de brochures. Presque des les premiers stades 

de la campagne, ces partis ont boycotte les reunions publiques annoncees a l'avance 

et dans de nombreux cas ils ont utilise ces reunions pour poser aux fonctionnaires 

des questions embarrassantes et les discrediter. Ces remarques s'appliquent 

particulierement aux circonscriptions de districts des Bamenda highlands ou les 

reunions publiques ont ete de mains en mains suivies et ont fait l'objet d'incidents 

de plus en plus nombreux au fur et a mesure que la campagne se deroulait. Les 

observateurs ont signale que les fonctionnaires charges de la surveillance du 

plebiscite avaient parfois, notamment au debut de la campagne, repondu a des 

questions d'une maniere qui pouvait ~tre jugee partiale ou peu objective, mais ces 

fonctionnaires ont cesse lorsqu'on leur a fait observer qu'il importait de ne pas 

repeter ce genre d 1 observations. A ce propos, je tiens a preciser que j'ai rencontre 

personnellement de nombreux fonctionnaires charges de la surveillance du plebiscite. 

Ils venaient de recevoir leurs diplomes universitaires dans le Royaume-Uni, avaient 

ete engages specialement pour le plebiscite, ils n'avaient aucun inter@t dans 

1 1 administration du Territoire et ils etaient tous dotes sans exception d'une 

appreciable part d'initiative et d'independance intellectuelle qui leur permettait 

de rester detaches des routines de l'administration du Territoire. S'ils ont, en 

fait, quelques fois depasse leur mandat au cours de la campagne, je suis persuade 

qu'ils l'ont fait sans arriere-pensee. 
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206. La campagne d'information etant menee parallelement ala campagne des partis 

politiques, il etait bien naturel que les populations soient plus attirees et 

ecoutent plus attentivement les dirigeants politiques qui leur etaient connus, qui 

parlaient leur lanGue et qui cc preccntuient c clles en qualitc de leurs proprcs 

representants elus alors que les fonctionnaires affectes au plebiscite, quels que 

soient leur detachement et leur impartialite, etaient consideres comme faisant 

partie de l 1administration du Territoire. 
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IX. LES PARTIS FOLITIQUES ET LEUR ACTIVITE AU COURS DU PLEBISCITE 

A. Partis foli tiques 

207. Avant d 1 exposer l 1 activite des partis politiques durant la campagne du 

plebiscite au Carreroun rreridional, il convient peut-etre de donner de breves indi

cations sur les partis politiques, leurs ·dirigeants et leur position touchant les 

options du plebiscite. D'une maniere generale, les affiliations de partis tendent 

a s 1 imposer dans la politique locale, rrais les programmes des partis ne cow~andent 

pas ouvertement les luttes electorales locales et il n'est done pas possible de 

donner des precisions sur l'appartenance politique des membres des conseils de 

gouvernement local. Les partis ne publiant pas de chiffres concernant leurs 

adherents, on ne peut, pour se faire une idee du nombre des rrembres ou des sympa

thisants des partis, que se reporter aux resultats des plus recentes elections a la 

Chambre d'Assemblee du Cameroun meridional, qui ont eu lieu au debut de 1959. Lors 

de ces elections, le Karrerun National Democratic Party (KNDP) a recueilli au 

total 73.304 voix et l'alliance Karrerun Peoples Party/Karrerun National Congress 

Party, l'actuel CNCP, en a recueilli 51.354. Il n'y a pratiquerrent aucune 

difference entre les politiques economiques et sociales de ces partis, qui ne sont 

opposes qu'a propos de l'avenir du Territoire. Les buts des partis politiques du 

Carreroun meridional en ce qui concerne le plebiscite sont exposes ci-apres. 

208. Le Karrerun National Derrocratic Party (KNDP) a ete constitue en 1954 par 

M. John N. Foncha co~e rrouverrent dissident du Kamerun National Congress (KNC) 

de M. E. l•l. L. Endeley. Avant cette date, le progra~e du KNC prevoyait surtout la 

separation du Carreroun meridional de la Region de l'est de la Nigeria. Ce resultat 

atteint, le KNC s'est divise quand il s'est agi de savoir si le Carreroun meridional 

devait rester associe a la Federation de Nigeria, comme le souhaitait M. Endeley, 

ou s'unir·a ce qui etait alors le Territoire sous tutelle du Cameroun sous 

administration franqaise, solution preconisee par M. Foncha. Le KNDP, qui etait 

fermement partisan de la proposition d'union avec la Republique du Cameroun, est 

dirige par M. J. N. Foncha, actuellement Premier Ministre du Cameroun meridional. 
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Outre M. Foncha, les douze membres suivants representent le Parti a la Chambre 

d 'Assemblee : 

M. s. T. M.ma 

M. A. N. Jua 

M. P. M. Kemcha 

M. w. N. o. Effiom 

M. J. M. Bokwe 

M. M. Ndoke 

M. s. Nji 

M. M. M. Iv'.onono 

M. J. H. Nganje 

M. S • .fV'.offor 

M. D. M. Frambo 

M. w. s. Fonyonga 

~linistre du commerce et de l 1 industrie 

Vunistre des services sociaux 

Vunistre des ressources naturelles 

r:linistre des travaux publics et des 
trans :ports 

Nunistre des cooperatives et du 
developpement communautaire 

£:linistre d'Etat 

Secretaire :parlementaire au commerce et 
aux industries 

Secretaire :parlementaire aux ressources 
naturelles 

Secretaire parlementaire a l'administration 
locale , aux questions foncieres et aux 
etudes et recensements 

Government Chief Whip 

209 . Le Cameroons Peoples National Convention (CFNC) a ete constitue recemreent a 

la suite de la fusion du Kamerun National Congress (KNC) de M. Endeley et du Kamerun 

Peoples Party ( KPP) de M. N. N. Mbile. Le KNC etai t ini tialement le :r;arti qui avai t 

fait cam:pagne :r;our la separation de la Region de l'est de la Nigeria. Le KPP, qui 

avait alors des liens avec le Conseil national de la Nigeria et du Cameroun, etait 

d'avis que le Cameroun meridional devait continuer a faire partie de la Region de 

l'est. Depuis que le Cameroun meridional a ete separe de la Region de l'est 

en 1954, les :partis ont trouve un terrain commun du fait qu'ils sont op:poses ala 

politique du KNDP preconisant la se:r;aration de la Nigeria et l'unification avec la 

Republique du Cameroun. Lors des elections generales de 1959, les partis ont 

conserve leur identite, mais ils ont forme l'alliance KNC/KPP et, a ce titre, ont 

constitue l'op:r;osition officielle jusqu'au rr.orr.ent ou les :r;artis ont fusionne, en 

juin 1960. 

210. Le Parti, qui etait favorable a la proposition d 1 union avec la Federation de 

Nigeria, est dirige :r;ar M. E. M. 1. Endeley, qui est son President et qui est aussi 
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Chef de 1 1 opposition ala Chambre d'Assemblee du Cameroun meridional. 

M. N. N. Mbile est le Vice-President du Parti. Outre MM. Endeley et ~fuile, les 

personnes suivantes sont membres de la Chambre d'Assemblee : 

M. v. T. lainjo (KNC) 

Rev. J. C. Kangsen (KNC) 

Rev. s. Andoh-Seh (KNC) 

M. D. Nyanganji (KNC) 

M. s. N. Tamfu (KNC) 

M. J. Nsarr:e (KNC) 

M. s. E. Ncha (KPP) 

M. F. N. Ajebe Sone (KNC) 

M. J. ·M. Na~ako (KPP) 

M. P. N. .!Y'.otomby-Woleta (KPP) 

M. J. N. Eoja ( elu comn:e rrembre du KNDP, mais qui a change de parti). 

2ll. le Karr:erun United Party (KUP) a ete fonde au debut de 1959 par M. F. :tvl. Kale, 

de Buea, qui avait jadis ete dirigeant du KPP. Le Farti groupe les personnes que 

ne satisfait aucune des options du plebiscite. Il represente rranifestement un 

element identifiable de l'opinion, rrais comme il n'a jamais participe a une 

election, il est impossible de rresurer son illiportance effective. Il n'a pas de 

representant ala Chambre d'Assemblee. 

212. Ce parti etait d'avis que le Cameroun meridional devait etre separe de la 

Nigeria et devenir independant en tant qu'Etat souverain distinct,a l'interieur du 

Commonwealth. Il n'exclut pas la possibilite ultirre d'une union soit avec la 

Nigeria, soit avec la Republique, nais au stade actuel, il souhaite ne s'engager 

dans aucun de ces deux sens. 

213. Le Cameroons Comrr:oners Congress (CCC) a ete constitue a peu pres a la meme 

epoque que le KUP, et pour les memes raisons, par le ChefS. Nyenti, de Mamfe. Les 

buts du parti sont virtuellement identiques a ceux du KUP. Le parti a un certain 

appui, specialement dans la Division de .!Y'amfe, mais comme lui non plus n'a jarrais 

participe a une election, on ignore sa force effective. Le but declare du CCC 

etait de 11 construire un Carr:eroun britannique independant 11 et de "veiller a ce que 

le Cameroun britannique ne soit pas une source de querelles entre une Nigeria 

independante et le Carr:eroun fran~ais independant, c'est-a-dire que le Cameroun 
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britannique ne devait pas se joindre a la Nigeria pour s'opposer au Careeroun 

fran~ais, ni se joindre au Cameroun fran~ais pour s 1 opposer ala Nigeria11
• 

214. LeOne Kamerun Party (OK) a ete constitue en 1957 et est dirige ~ar 

M. w. Nturrazah. Les buts du parti sont enonces dans son Acte constitutif qui, 

publie le 15 decembre 1960, prevoit l'unification et l 1 independance du 11peuple de 

la nation Kamerun (Kareerun comme de 1885 a 1916, c'est-a-dire le Kamerun Nord, le 

Cameroun reeridional .et la Republique du Kamerun) 11
• Le parti n'a pas officiellement 

pris part aux elections generales de 1959, mais deux personnes qui se sont 

presentees comme candidats de l'OK ont recueilli un total de 2.021 voix. Le parti 

n'a pas de representant ala Chambre d 1Assemblee. 

215. Le Cameroons ~oslem Congress (C~C) est un petit parti constitue au milieu 

de 1959 par Vallam Sale. Il trouve son appui chez les Musulmans des terres a 
paturage, surtout dans les Divisions de Bamenda et de Nkambe. Sa force exacte 

n'est pas connue. Le Farti etait d'avis que le Cameroun devait se joindre ala 

Nigeria en tant que region autonoree de la Federation, parce qu'il considere que 

l'importance de la Region du nord assurerait la protection voulue des minorites 

musulmanes sur tout le Territoire de 1a Federation. 

216. Le Ca~eroons Indigenes Party (CIP) a ete constitue au debut d'octobre 1960 

~ar M. Jesco Vanga-Williams, de Victoria. A1ors que le CPNC cherchait a obtenir 

l'independance en rentrant dans la Federation de Nigeria, et le KNPC en se joignant 

a 1a Republique du Cameroun, le CIP etait d'avis d 1 acceder a l'independance avant 

de se joindre a la Nigeria ou a la Republique du Cameroun, de faqon a beneficier de 

la consideration et du statut souhaitables au reoment ou interviendrait l'association 

avec l'un ou l'autre de ces ~ays. La force reelle du parti, qui se trouve surtout 

dans la Division de Victoria, est inconnue. 

217. Il n'y avait pas de parti nigerien actif au Cameroun meridional ni d'alliance 

formelle entre des partis du Cameroun meridional et de la Nigeria. De meme, aucun· 

parti de la Repub1ique du Cameroun n'etait actif dans le Territoire. 

B. La campagne politigue 

218. Il n'y a guere eu d'activite politique organisee au Cameroun meridional 

~endant les premiers stades de la preparation du plebiscite durant 1esquels, on se 

le rappellera, ce sont surtout l'inscription des electeurs, l'etablissement et la 
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publication de la liste preliminaire, le jugerrent des reclamations et la publication 

de la liste definitive qui ont retenu l'attention. Pendant cette periode, les 

partis se sont barnes, d'une part, a insister aupres de la population, par l'inter

mediaire des representants elus, des fonctionnaires locaux des partis et des chefs, 

pour qu 1 elle se fasse inscrire en vue du plebiscite, et, d'autre part, a surveiller 

toute la procedure d'inscription. Ce n 1est qu'au milieu de janvier, lorsque 

l 1Administration du plebiscite a commence sa campagne officielle d'information, que 

les partis politiques ant entrepris leurs campagnes, qui sont devenues plus intenses 

a mesure que le jour du plebiscite approchait. A cette fin, les partis ant utilise 

du rrateriel de propagande imprime, brochures et affiches par exemple, rrais leurs 

principaux efforts pour convaincre la population de voter pour une option ou pour 

l'autre ont pris la forme de discours publics et de l 1organisation de reunions 

politiques auxquelles assistaient les dirigeants et chefs influents de chaque 

communaute. Cette faqon de proceder etait normale puisque, ainsi que nous l'avons 

deja signale plus haut, dans une region au il y a beaucoup d'illettres, la docu

mentation serite est relativement peu utile; de plus, le cout eleve de l'impression 

de ce genre de documentation n'etait en rapport ni avec les moyens financiers 

limites des partis politiques, ni avec les resultats que l'on pouvait obtenir. 

219. Aucun incident rrajeur n'a ete signale au cours de la campagne politique qui, 

dans l'ensemble, a ete remarquablerrent calme et ordonnee. Cependant, comme 

l'activite des partis devenait croissante, il est arrive assez frequemment que les 

partisans de l'une ou de l'autre option cherchent a faire de l'obstruction aux 

reunions politiques de leurs adversaires, en essayant, par des manifestations 

bruyantes, de reduire les orateurs au silence. Tel a ete particulierement le cas 

lorsque les gens qui faisaient campagne s'aventuraient dans des regions ou la 

rrajorite de la population etait d'un avis contraire au leur. Dans ce cas-la aussi, 

les organisateurs politiques ant eprouve de la difficulte a attirer un grand 

public a leurs reunions. De ce fait, les deux camps ont pretendu qu 1il etait 

conseille ala population de toycotter les reunions. 

220. S'agissant de la situation politique au Cameroun Iteridional et de la campagne 

rrenee par les partis politiques, il n'est pas possible de passer sous silence la 

grande suspicion que les partis et leurs dirigeants eprouvaient les uns vis-a-vis 

des autres. Que ce fut pour des raisons tactiques ou autres, il y a eu une tendance 
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constante a accuser l'autre camp de machinations et d'intrigues, accusations qui, 

apres enquete, se sont revelees sans fondement dans la grande majorite des cas. 

Toute campagne politique suscite des sentiments de mefiance entre groupes opposes, 

rrais la mefiance constatee au Carr:eroun meridional semble avoir ete :particuliererr:ent 

grande. 

221. L'effet des campagnes menees par les differents :partis politiques est 

difficile a evaluer. Il etait generalement admis que la grande majorite des gens 

assistant aux reunions politiques etait deja favorable aux opinions de l'orateur 

et que, par consequent, il n'y avait guere ou il n'y avait pas d'efforts a faire 

pour les persuader de voter pour l'option preconisee lors de la reunion. Cependant, 

les reunions ont servi a susciter de l'enthousiasme et a persuader les gens presents 

de convaincre d'autres personnes de la COll!lllunaute de voter pour la meme option. 

A cet egard, il convient de rappeler qu'au debut de la preparation du plebiscite, 

des questions ont frequemment ete posees aux observateurs et au personnel du 

plebiscite, touchant l'absence d'une troisieme option prevoyant l'independance pure 

et simple du Territoire. S'il est certain qu'a ce rr:orr:ent-la, une partie consi

derable de la population aurait souhaite une option de cette nature, il reste que 

cette question a ete posee de mains en mains souvent au fur et a mesure que le jour 

du plebiscite approchait. Une fois la campagne politique vraiment en train, pendant 

la deuxi err:e quinzaine de janvier, rien ou pratiquement rien n'a ete dit a ce sujet, 

si ce n'est par des :partis de faible importance et tres localises, comme le CIP, 

le KUP et le CCC. 

222. La rrajorite des chefs traditionnels du Carr:eroun meridional ant fait preuve 

de prudence dans leurs declarations touchant le plebiscite et, en regle generale, 

ant affirme publiquertent que leur role les mettait au-dessus de la politique des 

partis. Neanrr:oins, leur sympathie pour l'une ou pour l'autre option s'est fait 

plus ou rr:oins connaitre a rr:esure que la campagne progressait, et il est certain 

qu'ils ont exerce une puissante influence sur la population. A cet egard, il 

convient de noter, cependant, que, sur un plan parallele a celui de leur autorite, 

il y a eu croissance progressive de l'appareil gouvernerr:ental. De ce fait, le 

pouvoir et l'influence des representants elus se sont accrus. Cela a oblige tant 

les chefs traditionnels que les elus a chercher frequemment des accommodements. 
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223. Le Premier Ministre et les membres du Gouvernement du Cameroun meridional, 

et les autres membres elus de la Chambre d 1assemblee ont pris une part active a la 

campagne du plebiscite, surtout parmi leurs propres electeurs. Certains d'entre 

eux, et notaw~ent le Premier Ministre et le Chef de l'opposition, ont fait des 

tournees dans le territoire et ils ont participe a la campagne dans toutes les 

divisions du Cameroun meridional. 

224. Le KNDP disposait, dans 1 1ensemble du Cameroun meridional, d'une organisation 

politique puissante et tres au point. Etant au pcc:.,-Jir, le parti ben8ficiait de 

tous les avantages qu'il pouvait tirer de cette situation, et il a joue sur le 

prestige et la superiorite que les gens associent naturellement a l'exercice de 

l'autorite. 

225. Pendant sa campagne electorale, le KNDP a pu mobiliser nombre depropagandistes 

et d' orateurs dont i.l pouvai t €hre certain qu' ils se conformeraient plus etroi tement 

au calendrier des conferences et des reunions que ceux des autres partis politiques. 

En plus, le KNDP a commence sa campagne avant les autres groupes, et il a mis a la 

disposition de ses dirigeants et de ses militants bon nombre de vehicules equipes 

de hauts-parleurs, et d 1 autres moyens de transport. Bien que le KNDP ait ete actif 

dans totn:.es les divisions du Cameroun meridional, il a fait porter le gros de ses 

~fforts sur le plateau de Famenda, qui n'est pas seulement la region d'ou le 

Premier Ministre et un certain nombre des membres du Gouvernement sont originaires, 

mais qui comprend aussi le district le plus peuple du Cameroun meridional. 

226. Le KNDP n'a distribue que tres peu d 1affiches et de brochures. Une de ses 

affiches, toutefois, annonqait que, si le plebiscite favorisait la Nigeria, les 

Ibos (le groupe tribal le plus important de la region Est de la Nigeria) impo

seraient leur domination aux Camerounais et occuperaient le Cameroun meridional. 

Une brochure intitulee uUnification du Cameroun - Constitution federale etablie 

par le KNDP" a ete largement diffusee. Elle contenait un resume des arrangements 

ccnstitutionnels proposes au cas ou le Carr.eroun meridional serait rattache a la 

Republique independante du Cameroun, arrangements que M. Foncha avait soumis au 

president Ahidjo a l 1 occasion de leur rencontre a Douala, les 20 et 2i decembre 1960. 

Le paragraphe 3 de ce texte declarRit que udans la conjoncture actuelle, on doit 

done se borner a indiquer, d'une maniere generale, les dispositions fondamentales 

d 1 une Constitution federale, au sujet desquelles le Cameroun meridional et la , 
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Republique camerounaise se sont mis d 1accord". Cette citation a provoque une 

protestation du CPNC, lequel a fait valoir que les propositions constitutionnelles 

mentionnees dans la brochure n 1avaient fait l 1 objet d 1 aucun accord entre le 

Cameroun meridional et la Republique camerounaise. Par la suite, le document a 

ete retire de la circulation, et le KNDP en a publie une version corrigee dont le 

titre etai t "Unification du Cameroun - Cons·ci tution federale proposee par le 

KNDP"; le texte du paragraphe 3, modifie, soulignait que le plan propose repre

sentait "ce que devraient @tre, de l 1avis du KNDP, les dispositions fondamentales 

de la Constitution federale". 

227. Le KNDP publil!li t egalement un journal de quatre pages inti tule "The Kamerun 

Time~", qui est paru de faqon plus reguliere des le debut de la campagne; les 

editoriaux, les articles et les informations etaient favorables a l 1option prevoyant 

l'union avec la Republique camerounaise. 

228. Mais c 1est surtout par les reunions publiques que le parti a cherche a 

toucher les electeurs. Les orateurs developpaient en general les m@mes themes et 

insistaient notamment sur les points suivants : a) le rattachement a la Republique 

camerounaise assurerait l'unification de tout le Cameroun en un Etat national, 

l'independance aussi bien vis-a-vis du Commonwealth que de la Communaute franc;;aise 

et permettrait d'echapper ala domination des Ibos; b) l'union avec la Nigeria 

perpetuerait l'influence du Commonwealth, et se traduirait par la domination des 

Ibos; c) les Allemands ont, jadis, beaucoup fait pour le Cameroun meridional, 

mais pendant les 40 annees d'administration britannique, les progres accomplis 

ont ete infimes; d) le Cameroun meridional n'est pas assez puissant pour resister 

a la domination de la Nigeria au cas ou le Territoire deciderait son rattachement 

ace pays; en l 1occurrence, le Territo~re perdrait son identite. 

229. Le KNDP a marque de nombreux points pendant la campagne en misant sur 

l'antagonisme entre la population et les Ibos, lesquels ont la haute main sur une 

bonne partie du commerce de detail, les transports et d'autres entreprises 

economiques au Cameroun meridional, et qui, de plus, occupent une proportion 

notable des emplois qualifies.dans l'agriculture et l'industrie. Mais il a 

certainement obtenu un succes egal, sinon plus grand, lorsqu'il a joue sur 

l'emotivite du corps electoral en soulignant que le plebiscite offrait l'occasion 

de realiser l'identite nationale du Cameroun par sa reunification avec la 

Republique-soeur du Cameroun. 



T/1556 
Francsais 
Page 126 

230. Ve plus, les orateurs du KNDP se sont efforces deliberement de discrediter 

les fonctionnaires du plebiscite, ainsi que la campagne d 1 information conduite 

a partir de la publication officielle "Les deux options", en pretendant que ces 

fonctionnaires etaient prevenus en faveur de la Nigeria. 

231. Avant le debut de la campagne politique, le Comite executif national du 

CPNC, reuni a Kumba le 11 decembre 1960, avait adopte urie resolution mentionnant 

le rejet, par le KNDP, de la proposition de compromis presentee par le CPNC, par 

laquelle les deux parties auraient renonce a leurs positions respectives et demande 

l 1accession a 1 1 independance d 1un Etat du Cameroun meridional, sans plebiscite. 

Cette proposition de compromis representait une modification profonde de la 

position politique du CPNC. Jusqu 1 alors, celui-ci s 1 etait en effet prononce en 

faveur de l'union du Cameroun meridional et de la Federation nigerienne, avec le 

statut de region autonome. Le paragraphe final de la resolution faisait apparattre 

une autre modification importante de la position politique du parti : le CPNC 

declarait que : "dans le cas oil le resultat du })lebiscite serait favorable a 
l'union avec la Republique camerounaise, le CPNC ••• demanderait inconditionnellemert 

que l'Organisation des Nations Unies DIVISE le territoire entre les personnes 

preconisant le rattachement a la Federation nigerienne independante et celles 

qui seraient en faveur de l'union avec la Republique camerounaise ••• ". 

232. Peu a})res, toutefois, le CPNC publiait une brochure de propagande intitulee 

"tv:essage a tous les electeurs du Cameroun a 1 1 occasion du plebiscite", dans 

laquelle il n'etait nullement question de la proposition de division; cette 

brochure donnait dix raisons pour lesquelles le CPNC demandait a "tous les 

electeurs du Cameroun meridional de voter en faveur de 1 1 union avec la Nigeria". 

Il y etait declare qu'apres son rattachement ala Nigeria, le territoire serait 

constitue en region autonome au sein de la Federation : la Chambre des chefs 

ne serait pas abolie, le systeme fancier, qui ne permet pas a des Europeens de 

posseder des terres, serait maintenu, le systeme monetaire existant ne serait pas 

modifie, les libertes d 1 association, de parole et de religion seraient garanties, 

et les systemes juridiques et judiciaires demeureraient les memes. En outre, le 

Cameroun meridional continuerait de })rofiter de la prosperite economique de la 

Federation nigerienne, et beneficierait d'une independance totale. Enfin, la 
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brochure exprimait des doutes quant a la sincerite des raisons qui incitaient 

le KNDP a demander l'unification, et soulignait que "le CPNC s 1est conforme a 

la resolution de l'ONU sur le plebiscite, en presentant a la population des 

propositions constitutionnelles concretes sur lesquelles serait fondee 1 1union 

avec la Nigeria ••• ", et que l'absence de toute proposition analogue de la part 

du KNDP obligerait inevitablement 1 10rganisation des Nations Unies a considerer 

que "tousles votes en faveur de la Republique camerounaise seraient nuls". 

Chacune de ces affirmations etait accompagnee d 1 arguments qui, de l'avis du CPNC, 

militaient contre l'union avec la Republique camerounaise. Cette brochure a 

constitue le guide officiel du CPNC pour ses propagandistes et de ses orateurs 

pendant toute la duree de la campagne du plebiscite. 

233. Plus tard, au cours de la campagne, on vit apparattre un certain nombre de 

tracts et d 1affiches. Un tract, en particulier, demandait aux habitants : 

"Choisissez le vert et demeurez anglais-- Leblanc, c 1est la France". Des 

reception de ce tract, le 2 fevrier 1961, j 1 adressai une lettre a l 1 Administrateur 

du plebiscite, le priant de demander au CPNC d'en cesser la distribution. En 

effet, puisque les options offertes pendant le plebiscite ne mentionnaient que la 

Federation nigerienne, d 1une part, et la Republique camerounaise, de l 1autre, ce 

document pouvait preter a malentendu. De meme, je demandai le retrait d 1une 

affiche, qui fit son appa~ition a peu pres en meme temps et qui representait un 

soldat, portant un casque aux initiales de l'ONU, qui decoupait la carte du 

Cameroun meridional a coups de sabre. J 1 arguais que cette affiche pouvait donner 

une idee fausse de la position de l 1 0rganisation des Nations Unies vis-a-vis du 

plebiscite. Dans l 1 un et dans l 1 autre cas, mon intervention n'eut aucun effet, 

et ces publications ne furent pas retirees : il restait trop peu de temps avant 

le jour du plebiscite pour que des mesures efficaces puissent etre prises. 

234. Le CPNC a egalement distribue nombre d 1 autres affiches et publie un journal, 

"The Cameroons Champion". Mais, a 1 1instar du KNDP, le CPNC a surtout cherche 

a obtenir 1 1appui du corps electoral en organisant des reunions et des rassem

blements publics. Cependant, le CPNC a comffience sa campagne apres le KNDP et les 

autres partis politiques, ce qui des le debut lui a fait perdre du terrain. 

Etant donne que le gros de ses adherents resident dans la division de Victoria et 

dans certains districts des divisions de Kumba et de Mamfe, ce parti n'est pas 
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tres puissant parmi les populations du plateau de Bamenda, ~ui sont tres nombreuses. 

C'est justement dans cette region ~u'il aurait du deployer les plus grands efforts 

afin de priver le KNDP des avantages dont celui-ci beneficiait apparemment. C'est 

en cela que le CPNC a echoue, d'abord parce qu'il n'a co~ence que trop tard a 

mener une campagne active - avec, d 1ailleurs, une organisation mains efficace 

~ue le KNDP - ensuite, parce ~ue le KNDP beneficiait d'un appui politi~ue extre

mement puissant parmi les populations du plateau de Bamenda. En outre, le CPNC 

ne ~omptait guere de partisans parmi les chefs traditionnels de la region, dont le 

soutien est virtuellement indispensable pour une victoire politi~ue. Ce parti en 

a done ete reduit, dans de nombreuses regions, a faire du porte a porte, ce qui, 

evidemment, a ete beaucoup mains efficace ~ue<d 1 organiser de grandes reunions 

publiques. Vers la fin de la campagne, les orateurs et les fonctionnaires du CPNC 

se sont plaint de plus en plus frequemment ~ue les chefs locaux les aient empeches 

de prononcer des discours dans les lieux publics; ils affirmaient en outre ~ue leurs 

opposants politiques avaient eu recours a des methodes d 1 intimidation pour empecher 

la population d'assister aux reunions, et que certaines de ces reunions avaient 

ete dispersees et des affiches electorales dechirees par les sympathisants des 

autres partis; enfin, ils pretendaient que la police avait fait preuve de 

partialite. S1il y avait des raisons de croire au bien f onde de certaines de ces 

accusations, les plaintes dont les autorites etaient saisies a ce sujet n'etaient 

pas appuyees par des renseignements concrets qui auraient permis de proceder a des 

enquetes. Dans d'autres cas, les petitionnaires n'ont presente leurs plaintes 

que quelques jours avant le plebiscite, lorsqu 1 il etait deja trop tard pour que 

des mesures utiles puissent etre prises. 

235. re s on cote, le parti OK s 1est prononce sans reserves en faveur de l 1 union 

avec la Republlque camerounaise, ce ~ui etait conforme au programme qu'il preco

nisait depuis sa creation, a savoir 11 l 1 independance et la reunification du 

Cameroun". Ce parti, toutefois, ne s'est pas joint au KNDP, et il a fait campagne 

a part. 

236. Par l 1 intermediaire de son secretariat, a Kumba Town dans le Cameroun 

meridional, le parti OK a publie quel~ues documents mimeographies et des communi~ues 

de presse appelant la population a voter pour la seconde option. Selon ces 
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_documents, le plebiscite offrait aux Camerounais 11 une derniere chance d 1 assumer 

leur identite, ou d'y renoncer". 

237. De meme que les autres organisations politiques du territoire, c'est surtout 

a ses propagandistes et a ses orateurs que le parti OK a confie le soin de mener 

la campagne politique. Son activite s 1est considerablement accrue vers la fin de 

janvier et le debut de fevrier. Dans leurs discours, les orateurs du parti ont 

critique l'option favorable ala Federation nigerienne, laquelle, selon eux, 

ren:forcerait les "liens imperialistes" avec le Commonwealth. Ils a:ffirmaient que 

le parti OK se prononqait pour une republique, sans aucun lien politique avec les 

"puissances colonialesn. 

238. Le parti OK envisageait,a l 1 iss~e du plebiscite et si les resultats etaient 

favorables a la seconde option, de reunir une "Conference consti tutionne.lle 

de tout le Cameroun 11 a laquelle participeraient tous les partis politiques du 

Cameroun septentrional et du Cameroun meridional, et de la Republique camerounaise. 

Cette conference devait avoir lieu immediatement apres le plebiscite, sous l'egide 

et avec l 1assistance de l 10rganisation des Nations Unies. Le parti OK se prononqait 

contre toute suggestion d 1 integration progressive et demandait la reunification 

immediate avec la Republique camerounaise. 

239. Les autres partis politiques n 1 ont pas . joue un role important pendant la 

campagne, leurs activites etant limitees et tres localisees. 
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X. DISPOSITIONS EN VUE DU SCRUTIN 

A. Le Reglement de 1960 concernant le plebiscite au Cameroun meridional (scrutin) 

240. Le ler novembre 1960, l'Administrateur du plebiscite m'a communique un 

exemplaire du projet de Reglement de 1960 concernant le plebiscite au Cerreroun 

meridional (scrutin) pour me permettre de formuler eventuellement des observations. 

241. Le projet comprenait quatre parties. La premiere partie : Preliminaire, 

- definissait les termes utilises dans les trois autres parties. 

242. La deuxieme partie : Organisation du plebiscite, - comprenait les 

articles 3 a 31. Les articles 3, 4 et 5 avaient trait respectivement a l'annonce 

du plebiscite qui serait faite par l'Administrateur du plebiscite, a la delegation 

des rouvoirs aux agents du plebiscite et a l'etablissement des bureaux de vote. 

L 1article 6 concernait le personnel des bureaux de vote et les fonctions des 

agents. L'article 7 prevoyait la mise en place d'isoloirs et l 1equipement a 

fournir a chaque bureau de vote. Les articles 8 et 11 indiquaient de quelle fa~on 

les urnes devaient @tre construites et placees dans l 1 isoloir. Les articles 9, 12 

et 13 prevoyaient la forme des bulletins de vote, la remise de ces bulletins et les 

marques qu 1ils devaient porter. L'article lC etablissait les ccnditions dans 

lesquelles les agents delegues au scrutin devaient etre formes par les partis 

politiques qui etaient en faveur de l 1une ou de l'autre des options proposees dans 

le plebiscite. Les articles 14, 15, 16 , 17 et 18 prevoyaient respectivement la 

faculte de poser des questions a l'electeur sur requ@te d 1un agent delegue au 

scrutin, les rrarques portees sur les phalanges de l'electeur avant le vote, la 

rr.aniere de voter, l'interdiction de marquer les bulletins de vote et la remise 

d'un bulletin de vote intact aux electeurs qui auraient rendu inutilisable rar 

accident leur bulletin. L'article 19 indiquait de quelle maniere les electeurs 

atteints de cecite ou de toute autre incapacite devaient·emettre leur vote. Aux 

termes de l'article 21, un electeur ne pouvait pas voter s'il ne se rendait pas 

en personne au bureau de vote pour y emettre son vote. L'article 21 disposait 

que nul n'etait autorise a voter a un bureau de vote autre que celui qui lui avait 

ete assigne et l'article 24 prevoyait,a titre d'exception a ce principe, des 

dispositions speciales pour certai.ns agents preposes au plebiscite. L'affectation 

de preposes dans des bureaux de vote autres que ceux dans lesquels ils avaient 

le drcit de voter et la faculte de donner aux agents en service l'autorisation 
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d'a1ler voter etaient prevues par les articles 22 et 23. Les articles 25 et 27 

etablissaient que si un agent delegue au scrutin declarait qu 1 une personne 

demandant un bulletin de vote s 1etait rendue coupable d 1une usurpation d 1identite 

et s 1engageait par ecrit a etablir le bien-fonde de cette accusation devant un 

tribunal, le president du bureau de vote pouvait ordonner d 1arreter ladite personne 

et l'arrestation ainsi operee serait consideree corr~e etant valable sans mandat 

d 1arret. L'article 26 disposait que lorsqu'une personne derrandant un bulletin de 

vote faisait 1 1objet d'une denonciation d 1 usurpation d 1identite, 1adite personne 

serait neanmoins autorisee a voter, mais que le president du bureau de vote ferait 

porter apres son nom, sur la liste electorale, la mention "accuse d 1usurpation 

d'identite". En vertu de 1 1article 28, si une personne se pretentait comme un 

electeur dont le nom figurait sur la liste electorale et demandait un bulletin 

de vote apres qu 1 une autre personne avait deja vote sous ce nom, elle pouvait, 

si elle repondait de maniere satisfaisante aux questions posees par un scrutateur, 

recevoir un bulletin de vote d 1une couleur differente de celle du bulletin de vote 

ordinaire (ledit bulletin de vote etant appele bulletin de vote de substitution) 

et sur lequel le president du bureau de vote devait inscrire le nom de l 1electeur 

et son numero d 1enregistrement sur la liste electorale. Le bulletin de vote de 

substitution devait etre place par le president du bureau de vote dans une 

enveloppe que 1 1electeur cboisirait parmi deux enveloppes de cou1eur correspondant 

ala couleur des urnes. Le nom de l 1electeur et son numero d 1inscription sur la 

1iste electorale seraient partes sur une liste appelee liste des votes de 

substitution. Les articles 29, 30 et 31, respectivement, donnaient au president 

du bureau de vote le pouvoir de regler l 1admission des electeurs au bureau de vote 

et d 1 interdire 1 1acces du bureau de vote a toute personne autre que celles qui 

etaient specifiees dans le Reglement, et prevoyaient l'exclusion des perturbateurs, 

la remise de la suite du scrutin et le recours a certaines precautions au cas ou 

les operations seraient interrompues ou entravees par des emeutes ou des actes 

de violence. 

243. La troisieme partie : Cloture du plebiscite, depouillement, etc., - comprenait 

les articles 32 a 44. Les articles 32 et 33 prevoyaient respectivement la fermeture 

des bureaux de vote a l'beure fixee et 1 1 emballage des urnes et des documents 

relatifs au plebiscite. Les articles 34 a 41 concernaient la designation des 
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agents delegues au scrutin par les partis politiques en faveur de l'une ou l'autre 

des options proposees dans le plebiscite, le depouillement du scrutin, la methode 

de depouillement, l'etablissement d 1un etat des bulletins declares nuls far le 

directeur du scrutin et le pouvoir de celui-ci de prendre une decision definitive 

sur toute question ayant trait a un bulletin de vote, l'emballage des bulletins 

apres la fin du denombrement des bulletins ·et le nouveau compte des bullet~ns a 

la de~ande d 1un delegue au depouillement. Les articles 41 a 44 avaient trait 

respectivement ala proclamation des resultats du vote, ala garde, jusqu'a une 

date specifiee, de taus les documents relatifs aux operations du plebiscite, 

au secret du vote et ala presence aux operations d 1observateurs des Nations Unies 

et d 1autres personnes. 

244. La quatrieme partie : Delits relatifs au plebiscite, - comprenait les 

articles 45 a 62. Elle concernait les divers delits qui sont d 1ordinaire designes 

nommement dans les lois electorales, notamment les delits d 1usurpation d 1identite, 

de liberalite illicite, d 1intimidation, de corruption, les manquements des agents 

du plebiscite a leurs devoirs et les pratiques illegales. D1autres delits 

concernaient les actes relatifs aux bulletins de vote, le fait, pour les agents 

du plebiscite, les delegues au scrutin et les delegues au depouillement, et pour 

d 1autres, d 1enfreindre le secret du vote, le fait, pour les personnes non inscrites, 

de voter, les desordres et autres delits comrrds lors du plebiscite, l'emploi abusif 

de vehicules, les tentatives d'induire le public en erreur sur les questions faisant 

l'objet du Reglement et le fait d'arborer des emblemes a proximite des bureaux de 

vote. 

245. Au cours des discussions que j'ai eues avec l'Administrateur du plebiscite 

au sujet du projet de Reglement, j'ai releve plusieurs questions qui paraissaient 

meriter examen. J'ai fait observer que s 1il fallait interpreter de faqon etroite 

la definition du terme : Observateur des Nations Unies, - la personne norr~ee corr~e 

observateur du plebiscite - cette definition pourrait ne pas designer un membre 

du personnel de mon bureau central, dans la mesure ou une telle personne attachee 

a man bureau aurait ete nommee mains comme observateur du plebiscite que pour 

m'aider a m1acquitter de l'ensemble des fonctions qui m1avaient ete confiees 

par l'Assemblee generale. Il pouvait en resulter, bien entendu, que le nombre 
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des personnes disponibles comme observateurs du scrutin et du depouillement, le 

jour de la consultation, risquait, en fait, d'etre limite a celui des observateurs 

af'fectes au Cameroun meridional. Comme definition plus generale de l'expression : 

Observateur des Nations Unles, aux fins de la supervision devant etre assuree par 

l'ONU le jour du scrutin, j'ai suggere , : une personne nommee pour aider le 

Commissaire des Nations Unies aux plebiscites dans les fonctions d 1 obs'ervateur 

du plebiscite au nom des Nations Unies. Cette definition a ete acceptee par 

l 1Administrateur du plebiscite, de meme qu 1une definition des termes : Comrnissaire 

des Nations Unies au plebiscite, proposee par moi. Ce titre avait, par erreur, 

ete laisse sans definition dans le projet de Reglement. 

246. Pour la nomination des agents delegues au scrutin , "le ou les partis en 

faveur de chaque option" ,d.evait, en application de 1 1article 10, etre :tnforme 

par 1 1Administrateur du plebiscite, qu 1il pouvait nommer ces agents. Compte tenu 

de la situation politique qui regnait a ce moment et etant donne l'apparition 

d 1 un groupe d 1opinion qui rejetait les deux options offertes dans le plebiscite, · 

j 1ai estime que les dispositions de l 1article 10 etaient trop restrictives. S 1il 

est vrai que seuls les candidats concurrents out generalement la faculte de nommer 

des delegues au scrutin pour des elections, on ne peut appliquer les memes 

considerations a un plebiscite. Je ne pouvais trouver, dans la resolution 

pertinente de l'Assemblee generale, aucune disposition permettant d 1empecher un 

parti, quel qu'il soit, d'observer le scrutin, s'il est legitimement interesse 

aux resultats du plebiscite. Des considerations identiques s'appliquaient, bien 

entendu, a la designation des delegues au depouillement, laquelle, aux termes de 

1 1article 34 1), etait soumise ala meme restriction. L'Administrateur du 

plebiscite a apporte les modifications voulues aux articles 10 et 34 1), pour tenir 

compte des vues que j 1avais exprimees. 

247. L'article 28 disposait que le president de bureau de vote devait inscrire 

sur le bulletin de vote de substitution le nom de l'electeur et son numero 

d 1enregistrement sur la liste electorale. En outre, ce bulletin de substitution 

devai t etre ''place par le President du bureau de vote, conformement aux de sirs 

manifestes par 1 1electeur, dans un paquet correspondant ala couleur de l'urne 

appropriee 11
• J'ai estime que des objections de principe pouvaient etre elevees 
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contre la premiere de ces mesures, car il etait evident que si le bulletin de vote 

portait au verso le nom de l 1electeur, il pouvait etre aise de violer le secret 

du vote. En second lieu, sur le plan pratique, le depot du bulletin de vote de 

substitution dans le paquet choisi par l 1electeur, et non dans l'urne, semblait 

permettre le desordre ou la fraude, car il fallait porter les deux paquets dans 

l 1isoloir pour le vote et il etait possible, a cette occasion, de faire glisser 

ou de transferer d 1 un paquet a 1 1autre les bulletins de vote de susbtitution qui 

s'y trouvaient deja. 

248. Ala suite d 1un entretien que j 1ai eu ace sujet avec l 1Administrateur du 

plebiscite, nous avons decide que le president de bureau de vote inscrirait sur 

le bulletin de vote de substitution le nUffiero d 1enregistrement de l'electeur sur 

la liste electorale mais non le nom de 1 1electeur. Le bulletin de substitution 

serait ensuite place par le president de bureau de vote, dans des conditions 

garantissant le secret de l 1operation et conformement aux desirs manifestes par 

l'electeur, dans l'un des deux paquets correspondent aux .deux options du plebiscite. 

Selon les instructions adressees aux presidents de bureaux de vote et aux 

scrutateurs, qui ont ete publiees ulterieurement, l 1Administrateur du plebiscite 

a suggere qu'afin que le vote ait lieu dans des conditions garantissant le secret, 

le president de bureau de vote accompagnerait l'electeur, pour que celui-ci y depose 

le bulletin de vote de substitution, dans la piece ou le reduit normalement utilise 

pour soumettre a une fouille les electeurs soup~onnes de s'etre rendus au bureau 

de vote etant porteurs d'un bulletin de vote. 

249. L'article 19 l) prescrivait que l'electeur ne devait porter sur le bulletin 

de vote aucune inscription ou marque qui permette de l 1identifier. J 1ai demande 

a l 1Administrateur du plebiscite quelles seraient les consequences de le non

observation de cette regle. L'article 36 etablissait la methode de depouillement 

et, tout en specifiant que certains bulletins de vote ne devaient pas etre comptes, 

elle ne faisait pas mention des bulletins de vote portant les inscriptions ou 

marques dont il etait question a l 1article 19. Des lors, on pouvait se derr.ander 

si les bulletins de vote vises par l'article 19 devaient etre consideres cow~e 

non valables. L'Administrateur du plebiscite a souligne qu'etant donne la 

difficulte de determiner si une marq1le donnee suffirait eventueller.ent a identifier 

un electeur, on ne pouvait donner une reponse simple a une telle question. Dans 
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certains cas, il est possible d'utiliser une croix ou toute autre marque connue 

seulement de quelques personnes pour reveler aux delegues au depouillement ou aux 

verificateurs l'appartenance d'un electeur a un groupe determine. C1est dans le 

seul cas ou il est bors de doute qu'une marque constitue un signe particulier 

que l 1on peut declarer que le bulletin de vote sur lequel elle est inscrite ne 

doit pas etre compte comme valable. Si, neanmoins, il fallait s 1assurer de ce 

fait au moment du depouillement, cette operation risquerait non seulement de 

prendre du temps, mais aussi de faire nattre des desaccords. Afin d 1eviter les 

incertitudes et les complications eventuelles} l 1Administrateur du plebiscite a 

decide d 1adresser aux presidents de bureaux de vote et aux scrutateurs des 

instructions leur demandant d 1inviter les electeurs, avant le vote, a ne porter 

aucune inscription ou marque sur les bulletins _qui leur seraient remis. 

250. L'article 36 3) soulevait un probleme assez voisin, au fondJ de celui que 

posait l'article 19, mais ce probleme avait des incidences beaucoup plus etendues. 

Selon cette disposition,"tout bulletin de vote qui aura ete lacere de telle sorte 

que l'on ne puisse savoir quelle etait l 1intention de l'electeur ne sera pas 

compte". 

251. Au moment ou avaient lieu les discussions sur le projet de Reglement 

concernant le scrutinJ un parti politique (CCC) preconisait le depot dans l'urne 

d 1un bulletin de vote decbire pour manifester l 1 intention de l 1electeur de rejeter 

les deux questions posees au corps electoral dans le plebiscite. Ce parti a en 

outre conseille aux electeurs d'emporter la deuxieme moitie du bulletin de vote 

dechire hors de l'isoloir et de la remettre au secretaire general du parti. 

Conformement aux principes babituels reglant les elections et aux precedents, le 

fait d 1 emporter ou d'essayer d'emporter un bulletin de vote hors du bureau de 

vote constituait un delit aux termes de l'article 54 l) b) du projet de Reglement. 

CependantJ la laceration du bulletin de vote preconisee par ce parti aurait, en 

cas d'execution, rendu incertain le sens de l 1article 36 3), car ledit article 

disposait que la laceration d 1un bulletin de vote devait, pour que le bulletin 

ne fut pas valable, etre telle qu 1il fut impossible de savoir quelle avait ete 

l'intention de l 1electeur. Dans ces conditions, il a ete decide, avec 

l' Administrateur du plebiscite de donner a 1 1 article 36 3) 11n nouveau libelle 

indiquant qu 1un bulletin de vote lacere ne serait pas compte comme bulletin valable 

a moins que la laceration n 1apparaisse comme accidentelle, et que la decision 

definitive appartiendrait au directeur du scrutin. 
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252. Au sujet du manifeste publie par le meme parti politique apres la mise 

au point definitive du projet de Reglement du scrutin, l'Administrateur du 

plebiscite a adresse, le 12 novembre 1960, au Commissaire adjoint du Cameroun 

meridional, une lettre dans laquelle il se referait a l'accord intervenu entre 

lui, 1 1Attorney-General, moi-meme et mes collaborateurs au sujet des dispositions 

des articles 36 3) et 54 1) b) et il ajoutait : "Nous avons estime que la 

laceration d 1un bulletin de vote qui serait decbire en deux morceaux pourrait 

constituer, pour les personnes qui n'admettent pas les deux questions qui doivent 

etre posees dans le plebiscite, un moyen admissible d 1exprimer leur mecontentement, 

mais que le fait, pour un electeur, de garder par devers lui un bulletin de vote 

entier ou decbire pouvait conduire a des actes de corruption et a d'autres formes 

d 1abus et ne devait pas etre permis." La lettre s'acbevait par une suggestion 

tendant a ce que la partie du manifeste du CCC qui exbortait les electeurs a 

decbirer le bulletin de vote et a en garder la moitie soit modifiee, parce que, 

tel qu 1il se presentait, ce passage pouvait etre considere corr~e une incitation 

a commettre un delit. 

253. D1autres changements ont ete apportes au projet de Reglement, notarrment 

l'adjonction a l'article 12 3) relatif ala possibilite de fouiller un electeur 

pour s 1assurer qu 1il n'est pas deja en possession d'un bulletin de vote, d'un 

membre de phrase prescrivant que nul ne serait soumis a la fouille par une personne 

du sexe oppose. 

254. Le Reglement concernant le scrutin, apres accord, a ete publie dans la 

Gazette du Cameroun meridional No 60 du 14 decembre 1960, sous le titre de 

Reglement de 1960 concernant le plebiscite au Cameroun meridional (scrutin) 33{ 

255. L'Administrateur du plebiscite a appele l'attention des Administrateurs 

auxiliaires du plebiscite, dans une directive du 3 fevrier 1961, sur le fait que 

le Reglement de 1960 concernant le Plebiscite au Cameroun meridional (scrutin) 

ne qualifiait pas de delit la destruction, la laceration, la degradation, 

l 1enlevement ou la modification des avis ou documents qui devaient etre prepares 

en vertu des dispositions de ce Reglement. Il a neanmoins indique que conformement 

33/ Annexe IX. 
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a l'avis re~u de l'Attorney-General du Cameroun meridional, la deterioration 

des avis et affiches relatifs au plebiscite pouvait etre sanctionnee de fa~on 

satisfaisante en vertu des sections 451 et 442 du _Code criminel. Selon ces 

dispositions, la deterioration ou la destruction des biens constitue un delit 

et le terme "deterioration" . applique a un document ou a toute piece ecri te ou 

inscription comprend l 1 effa~age du document ou le fait de rendre celui-ci 

illisible en tout ou en partie. 

B. Date du Plebiscite 

256. L'article 2, 2) de l'Ordre en Conseil relatif au Plebiscite de 1960 au 

Cameroun meridional disposait que "le plebiscite aurait lieu ala date ou aux 

dates qui seraient fixees par le Commissaire du Cameroun meridional dans un avis 

publie dans la Gazette du Cameroun meridionalj cette date ou ces dates seraient 

fixees au-dela d'une periode de vingt-huit jours a compter de la publication dudit 

avis et le scrutin aux fins du plebiscite aurait lieu aux heures qui seraient 

prE)cisees dans ledi t avis 11
• 

257. Les raisons pour lesquelles le scrutin devait avoir lieu simultanement 

pour les plebiscites organises au Cameroun septentrional et au Cameroun meridional 

sont exposees au paragraphe 553 ci-dessous. En l 1absence de toute raison imperieuse 

pouvant justifier une journee de scrutin supplementaire au Cameroun_meridional,la 

date du 11 fevrier 1961 initialeKent prev~e pour ·le scrutin a ete maintenue et le 

Corr~issaire du CamerOlln meridional en a donne avis dans le Southern Cameroons 

Notice No 6, publie dans la Gazette No 1 du 7 janvier 1961. Les avis annon~ant 

la date du plebiscite et les heures auxquel1es le scrutin aurait lieu, a savoir 

les heures comprises entre 8 h. du matin et 5 h. de l'apres-midi, ont ete largement 

diffuses dans tout le Territoire. Le Commissaire du Cameroun meridional, a 1a 

suite de consultations avec le Conseil executif, a designe la journee 

du 11 fevrier 1961 comme jour officiel1ement chome dans l'ensemble du Cameroun 

meridional et il a envoye a tous 1es departements et offices ministeriels une 

circulaire leur demandant d 1accorder toute facilite a chaque fonctionnaire et 

employe du gouvernement pour qu 1i1s puissent, sans perte de salaire ou d'autres 

avantages, emettre leur vote au lieu ou ils avaient ete enregistres en vue du 

plebiscite, meme s 1il fallait pour cela qu 1 ils s'absentent p1usieurs jours de leur 

travail. 
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C. Impression des bulletins de vote 

258. L'article 9 du Reglement de 1960 concernant le Plebiscite au Cameroun 

meridional (scrutin) prescrivait que chaque bulletin de vote serait etabli sous 

la forme prescrite par l'Administrateur du plebiscite et devrait a) porter au verso 

un numero d'ordre imprime ou appose a l'aide d 1un tampon et b) etre attache a une 

souche portant le meme numero d 1ordre. 

259. La mission du Royaume-Uni aupres des Nations Unies m'a fait savoir 

le 6 juin 1960 que des dispositions etaient prises pour 1 1impression au Royaume-Uni 

des bulletins de vote et que je serais averti des que possible de la date a laquelle 

la mise sous presse aurait lieu pour que l'on puisse prevoir la presence d 1un 

observateur des Nations Unies. J'ai egalement ete informe que l'Administrateur 

du Plebiscite au Cameroun meridional avait approuve le mode d 1impression et la 

disposition materielle des bulletins de vote pour le Plebiscite du Cameroun 

meridional et que, le 27 septembre 1960, il avait commande l'impression des 

bulletins ala firme Caster and Co Ltd de Peterborough (Angleterre), en stipulant 

qu'un observateur des Nations Unies devrait etre present a tous les stades de la 

production et de l'emballage, et que des epreuves devraient etre soumises pour 

approbation a l'Administrateur du plebiscite avant que l 1 impression proprement 

dite des bulletins de vote ne corr~ence. 

260. Le 7 octobre 1960, j 1ai designe M. Allen Chand pour surveiller l'impression 

des epreuves. Le 17 octobre 1960, M. Chang m'a fait savoir que sa tache avait ete 

remplie de maniere satisfaisante. Conformement aux instructions donnees par 

l'Administrateur du plebiscite, les epreuves avaient des caracteristiques 

particulieres telles qu 1elles ne pouvaient pas etre reproduites dans le Territoire 

sous tutelle ou dans les pays voisins. 

261. Des que l'Administrateur du plebiscite eut approuve les epreuves, il envoya 

a 1 1 imprirr.eur l'ordre de proceder a l'impression des bulletins sous reserve de la 

presence dans les ateliers de la firme d 1un observateur des Nations Unies, 

~1. Abdel s. Dajani, charge de surveiller en mon nom l'impression, 1 1 emballage et 

1 1expedition des bulletins de vote dans des conditions garantissant leur protection 

en t out temps, Des instructions precises a cet effet ont ete donnees par ecrit 

a l'observateur. 
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262. 1 1 obse~vateur m1a fait savoir que l 1 impression proprement dite avait corr~ence 

dans les ateliers de la firme le 25 octobre 1960 et s'etait achevee 

le 17 novembre 1960 et que toutes les etapes de 1 1operation, depuis le debut 

jusqu 1a la fin, avaient ete effectuees sous sa supervision directe et continuelle. 

263. 1 1observateur a fait savoir qu 1il s'etait assure qu 1aucun bulletin de vote 

n'avait ete imprime a 1 1imprimerie avant son arrivee, le 25 octobre 1960, et que 

le texte a imprimer etait reste cachete jusqu'a ce jour. Il a egalement indique 

que cinq erreurs typographiques, servant de reperes, avaient ete introduites 

dans 1 1impression du fond du bulletin de vote et du bulletin de vote de 

substitution. L 1impression etant terminee, il a detruit toutes les compositions 

et toutes les plaques utilisees dans l'impressiou et il a brule les negatifs 

photographiques ainsi que tous les bulletins de vote en excedent et les restes 

de :r::apier. Au total, 6CC.CCO bulletins de vote, en carnets de 50, et 

60.0CO bulletins de vote de substitution, en carnets de 10, ont ete imprimes, 

conf'ormement aux instructions donnees par l 1Administrateur du plebiscite. Ils ont 

ete emballes dans 60 boites contenant chacune 200 carnets de bulletins et 

lCO carnets de bulletins de substitution, et lesdites boites ont toutes ete 

scellees et signees. Le 18 novembre 1960, les 60 coites ont ete livrees, a 

Liverpool, en presence de l'observateur, et chargees a bord d'un navire pour 

expedition a Bota (Victoria). 

264. A 1 1arrivee du c~vire a Bote,le 30 novembre 1960,j 1Ri ctarge 1 10bservateur des 

Nations Unies a Victoria de surveiller le transfert des 60 boites du navire au 

bureau de l 1Administrateur du plebiscite. Sous sa supervision, les boites ont 

ete dechargees et transportees par fourgon avec une escorte de police a Buea ou 

elles ont ete mises sous la garde de l 1 Administrateu~ du plebiscite. Les bulletins 

de vote soot restes entreposes a Buea jusqu 1a une date precedant de peu de jours 

celle du plebiscite. 

265. Je suis entierement convaincu que des mesures de securite suffisantes ont 

ete prises a tous les stades en ce qui concerne l 1impression, l'emballage et 

1 1expedition des bulletins de vote et des bulletins de substitution depuis le debut 

jusqu'a la fin des operations. 

I ... 
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D. -~ouleurs distinguant les options 

266. L'a.rticle ll du reglement de 1960 concernant le plebiscite au Cameroun meri

dional stipulait notamment que chaque urne serait peinte de la couleur que l'Admi

nistrateur du plebiscite aurait designee pour representer respectivement chacune des 

deux options proposees aux electeurs. 

267. Au cours d'un entretien avec des membres du 9o1onial Office qui eut lieu a 

Londres le 7 septembre, je rappelai qu'avant le plebiscite de 1959 au Cameroun 

septentrional, on avait consulte les chefs locaux sur le choix des emblemes et des 

couleurs, et je m'informai des emblemes et des couleurs qui avaient ete proposes, et 

demandai si les chefs locaux avaient ete consultes a leur sujet. Je suggerai 

egalement qu'il y aurait lieu de se demander s'il convenait d'utiliser les memes 

emblemes et couleurs pour les deux plebiscites - celui du Cameroun septentrional et 

celui du Cameroun meridional. Far ln suite, le 3 octobre 1960, ln mission du 

Royaume-Uni aupres des Nations Unies m'a fait savoir que l'Administrateur du 

plebiscite au Cameroun meridional avait discute de l'utilisation d'emblemes et de 

couleurs avec les chefs des deux principaux partis politiques du Cameroun meridional 

a savoir le CPNC et le KNDP, et que ceux-ci n'etaient pas d'avis d'utiliser des 

emblemes rnais pensaient qu'on pourrait adopter le jaune et leblanc unis pour 

distinguer les deux options, ceci sous reserve de mon approbation. 

268. A mon arrivee dans le Territoire, j'6tudiaila question des couleurs proposees 

avec chacun des deux Administrateurs du plebiscite - Cameroun septentrional et 

Cameroun meridional - et, comme j'ai eu l'occasion de vous le faire deja savoir, je 

les informai que si les representants des partis politiques approuvaient l'utili

sation de couleurs, cette solution, quant a moi, me satisfaisait entierement. Au 

cours de nos entretiens, il est apparu que l'Administrateur du plebiscite au 

Cameroun septentrional trouvait a redire a l'utilisation du blanc et du jaune au 

Cameroun meridional du fait que ces deux couleurs avaient ete adoptees pour 

distinguer les deux options lors nu plebiscite qui avait eu lieu au Cameroun septen

trional en 1959. Il craignait qu'en les utilisant au cours du plebiscite qui devait 

se derouler dans le sud, on cree la confusion dans l'esprit des populations et 

notamment des habitants des regions situees en bordure du Cameroun septentrional. 

269. Il fut done decide de reunir de nouveau les chefs politiques du Careeroun meri

dional pour leur expliquer la situation et leur demander d'approuver deux autres 
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couleurs. Au cours de cette reunion qui eut lieu le 28 octobre 1960 et a laquelle 

participaient deux chefs de chacun des partis CPNC et KNDP, le chef du KUP, 

l'Administrateur du plebiscite au Cameroun meridional et moi-meme, il fut decide que 

le vert serait adopte pour representer l'option en faveur d'une. union avec la Fede

ration de la Nigeria et leblanc pour l'option en faveur d'une union avec la Repu

blique du Cameroun. Un accord redige a cet effet fut signe le meme jour par les chefs 

politiques presents. 

E. Urnes electorales 

270. L'article 8 du reglement de 1960 relatif au plebiscite dans le Cameroun meri

dional stipulait que les urnes devaient etre faites de telle sorte qu'un bulletin de 

vote puisse y etre insere par un electeur mais ne puisse pas en etre retire soit par 

lui, soit par un electeur venant apres lui. 

Le 17 novembre M. Childs me consulta au sujet de deux types d'urnes electo

rales. Le premier type d'urne etait en metal et analogue a celui qui avait ete uti

lise lors du plebiscite de 1959 au Cameroun septentrional ainsi qu'a l'occasion des 

elections federales qui s'etaient deroulees en Nigeria au mois de decembre 1959. Le 

deuxieme type etait en bois dur et pouvait etre fabrique sur place. Or, on m'avait 

donne a entendre quelque temps auparavant qu'un assez grand nombre de clefs pouvant 

s'adapter aux urnes metalliques se trouvait en Nigeria ce qui posait pour l'Adminis-

trateur du plebiscite un grave probleme de securite. D'autre part, l'utilisation 

d'urnes en bois posait d'autres problemes de securite car la fa~ on dont elles etaient 

construites et le fait leur couvercle etait fixe par des vis A si, la que - me me par 

suite, on le scellait a la eire - n'excluaient pas entierement la possibilite 

d'effraction. Apres avoir etudie serieusement la question, j'informai l'Adminis

trateur du plebiscite, par une lettre en date du 18 novembre 1960, que j'aurais 

prefere pour ma part, pour des raisons de securite, qu'on utilise des urnes metal

liques qui offriraient une meilleure garantie de protection aux bulletins de vote. 

Si toutefois, et ainsi qu'il me l'avait donne a entendre la veille, l'Administrateur 

ne disposait pas d'assez de temps pour se procurer des urnes de ce type, je me fiais 

a son jugement pour decider du type d'urnes qui, tout en pouvant s'obtenir facilementJ 

offrirait les meilleures garanties possibles de securite. Je priai egalement 

M. Childs de m'informer des mesures qu'il envisageait de prendre pour proteger dans 
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toute la mesure du possible le contenu des urnes electorales. Far la suite, 

l'Administrateur du plebiscite me fit savoir qu'il avait decide d'utiliser des urnes 

en bois, conques de maniere a offrir toutes les garanties possibles de securite. 

F. 

271. Agents delegues au scrutin- L'article 10 du reglement de 1960 relatif au 

plebiscite dans le Cameroun meridional stipulait que, jusqu'au 31 decembre 1960, 

tout parti politique pouvait demander a l'Administrateur du plebiscite de l'auto

riser a nommer des agents delegues au scrutin charges d'aider a empecher les usur

pations d'identite. Il stipulait en outre que l'Administrateur du plebiscite, apres 

consultation avec le Ccmmissaire aux plebiscites des Nations Unies, devrait informer 

par ecrit tout parti politique qui, a son avis, representait un nombre suffisant de 

personnes pour etre reconnu qu'il pouvait norrmer des agents delegues au scrutin. 

L'avis devait specifier le nombre d'agents delegues que chaque parti pourrait 

designer, etant entendu toutefois que les partis ne pourraient pas designer plus de 

deux agents delegues par bureau de vote. 

272. Les partis politiques ont ete avises de cette disposition et des droits qu'elle 

leur octroyait par un communique de presse .No 2.001 du 7 decembre 1960 publie par 

le Service d'Information du Cameroun meridional a Buea, et adresse par courrier a 
taus les partis politiques du Cameroun meridional. 

273. Donnant suite de cet avis, cinq partis ant sollicite le droit de nommer· de~ 

agents delegues au scrutin, a savoir le Cameroons Peoples Nation~~Qonvent~~n (CPNC), 

le Kamerun National Democratic Party (KNDP), le Cameroons Commoners Congress (CCC), 

le Cameroons Moslem Congress (CiVIC) et le parti Cne Kamerun (OK). Dans tous les cas, 

et apres m'avoir consulte, l'Administrateur du plebiscite a informe chacun de ces 

partis qu'il pouvait nommer des agents delegues au scrutin charges de se trouver, 

le jour du plebiscite, dans les bureaux de vote du Cameroun meridional pour y aider 

a empecher les usurpations d'identite, etant entendu toutefois qu'il ne pouvait pas 
• 

designer plus de deux agents delegues par bureau d~ vote. L'Administrateur du 

plebiscite a egalement informe c~aque parti que le secretaire du parti devrait, le 

28 janvier 1961 au plus tard, faire conna!tre par ecrit les ncms et adresses des 

agents delegues au scrutin par le parti ainsi que le bureau de vote auquel chaque 

agent avait ete affecte. Ces avis devaient etre adresses a l'administrateur 

l; 

., 
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auxiliaire du plebiscite competent. Celui-ci delivrerait alors a chaque agent 

delegue au scrutin une carte officielle de nomination qui lui permettrait d'etre 

admis dans le bureau de vote pour lequel il etait designe. Chaque parti a ete ega

lement informe que toute personne ne possedant pas de carte de nomination ne serait 

pas consideree comme agent delegue au scrutin. Enfin, chaque parti a ete informe 

qu'en cas de deces ou d'incapacite d'un agent delegue, le parti pourrait lui designer 

un remplac;:ant et que le nom et l'adresse du nouvel agent devaient etrc immediatement 

transmis a l'administrateur auxiliaire du plebiscite dans les memes concitions que 

ci-dessus. 

274. Apres avoir ete ainsi avises, les partis interesses ont pose la candidature 

d'agents delegues au scrutin pour les bureaux de vote des diverses circonscriptions; 

. une liste numerique des agents proposes est donnee ci-dessous : 

------------------------------------ -----
Circonscriptions 
de plebiscite 

l. Victoria Sud-Ouest 

2. Victoria Sud-Est 

3. Victoria Nord-Cuest 

4. Victoria Nord-Est 

5. Kumba Nord-Est 

6. Kumba Nord-Ouest 

7. Kumba Sud-Est 

8. Kumba Sud-Ouest 

9. Mamfe Cuest 

10. Mamfe Nord 

11. Mamfe Sud 

12. Mamfe Est 

13. Eamenda Nord 

14. Bamenda Est 

15. Bamenda Centre Ouest 

16. Eamenda Centre Est 

17. Eamenda Ouest 

Nombre 
de bureaux Isoloirs 

de vote 

13 
10 

12 

26 

-45 

43 

38 

15 

25 

36 
21 

22 

51 
42 

37 
43 

32 

21 

18 

27 
37 
58 

45 

59 
16 

34 

37 
24 

32 

69 
48 

45 
49 

45 

KNDP 

42 

54 
68 

115 

83 

102 

30 

51 

47 
42 
42 

102 

86 

74 
94 

66 

CPNC 

42 

35 
54 

72 
103 

79 

67 

30 

25· 

38 

21 

22 

102 

46 

74 
57 

62 

CCC CMC 

82 

47 
14 
10 

20 

OK 

23 

17 
19 
42 

63 
35 
35 
12 

5 

5 

5 

16 

51 

43 
70 

27 
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Circonscriptions 
de plebiscite 

Nombre 
de bureaux 

de vote 
Isoloirs KNDP CPNC CCC CMC 

-----~~-- --~---·------ -·--------------~--...----- -- - --·-

18. Bamenda Sud 35 44 78 57 
19. ~·lum Nord 25 29 27 32 
20. Hum Centre 20 22 27 38 
21. Hum Est 21 34 42 4o 

22. ~-ium Ouest 21 22 23 39 
23. Nkambe Nord 19 25 4o 38 
24. Nkamce Est 26 32 53 51 

25. Nkambe Centre 16 29 30 29 
26. Nkambe Sud 21 27 26 38 

·---~--- ·----·- ·~---. 

OK 

-~- --
47 

9 
6 

l 

17 

Le 4 fevrier 1961, l'Administrateur du plebiscite a publie une circulaire34/ 
intitulee "Informations a l'usage des delegues au depouillement" ou etaient enonces 

les droits et devoirs des delegues au depouillement avant, pendant et apres le 

scrutin et, dans diverses circonscriptions, les directeurs de scrutin ont organise 

des seances d'information pour les dele~ues au depouillement et repondu a leurs 

questions. 

- -

275. ~elegues au depouillement. L'article 34 du reglement prevoyait que chaque parti 

politique qui aurait ete informe qu'il etait autorise a designer des agents delegues 

au scrutin pourrait designer en tout deux personnes (denommees delegues au depouil

lement) pour assister au depouillement. Il stipulait egalement qu'un jour au moins 

avant la date fixee pour le plebiscite, le secretaire du parti ou toute personne par 

lui autorisee devait aviser par ecrit le directeur de scrutin de la designation des 

delegues au depouillement, en indiquant leurs noms et adresses; le directeur de 

scrutin pourrait refuser d'admettre dans les lieux ou il etait procede au depouil

lement toute personne se pretendant delegue au depouillement mais pour laquelle il 

34/ Annexe XII. 
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n'aurait pas requ l'avis susvise. L'article stipulait egalement qu'en cas de deces 

ou d'incapacite d'un delegue au depouillement, le parti interesse pourrait lui 

designer un remplaqant et que le secretaire du parti ou tout autre personne par lui 

autorisee devait aviser immediatement par ecrit le directeur de scrutin du nom et de 

l'adresse du delegue au depouillement ainsi designe. 

276. Les partis interesses ont designe respectivement les nombres de delegues au 

depouillement indiques ci-apres pour chacun des centres de depouillement : 

Centres de depouillement 

Victoria 

Buea 

Kumba 

Mamfe 

Bekebe 

Bamenda 

Hum 

Nkambe 

Mbem 

KNDP 

2 

4 

8 

2 

2 

12 

2 

2 

2 

CPNC 

2 

4 

8 

2 

2 

12 

2 

2 

2 

CCC CMC 

12 

2 

OK 

2 

4 

8 

12 

2 

277. Si, en vertu de l'article 35 2) il etait formellement interdit aux delegues au 

depouillement d'aider au depouillement, par contre, tout delegue au depouillement 

present au moment ou l'on acheverait de compter ou recompter les bulletins pourrait 

en vertu de l'article 4o demander au directeur de scrutin de faire recompter ou 

recompter a nouveau les bulletins, mais le directeur de scrutin pourrait refuser 

d'acceder a cette demande s'il la jugeait deraisonnable. 

G. Personnel des bureaux de vote et personnel affecte au depouillement 

278. L'article 4 1) du reglement de 1960 relatif au plebiscite dans le Cameroun 

meridional stipulait que l'Administrateur du plebiscite preciserait quel serait le 

ressort des administrateurs adjoints, des directeurs de scrutin et de leurs adjoints, 

des presidents des bureaux de vote et des scrutateurs, et qu'il pourrait deleguer 



T/1556 
Fran<;; a is 
Page 146 

ses pouvoirs aux administrateurs adjoints en ce qui concernait les directeurs de 

scrutin et les scrutateurs. En application de cette disposition, l'Anministrateur du 

plebiscite a donne les directives appropriees en ce qui concernait les adminis

trateurs adjoints du plebiscite et leur a delegue le pouvoir de decider dans quelles 

zones les directeurs de scrutin et leurs adjoints ainsi que le personnel des bureaux 

de vote devraient exercer leurs fonctions. 

279. Administrateurs auxiliaires du plebiscite. L'article 4 2) du reglement de 1960 

relatif au plebiscite dans le Cameroun meridional stipulait que "tout administrateur 

auxiliaire du plebiscite aurait taus les pouvoirs et exercerait toutes les fonctions 

de l'Administrateur du plebiscite sous reserve des dispositions du present reglement" 

et, conformement a cette disposition, les administrateurs auxiliaires ont pris toutes 

dispositions en vue du vote dans leurs zones respectives. 

280. Directeurs de scrutins. La nomination de 26 directeurs de scrutin a ete publiee 

dans la Southern Cameroons Notice No 8 du 7 janvier 1961 et etait applicable a 

compter du 23 decembre 1960. Ces directeurs etaient charges d'assumer les fonctions 

qui leur etaient assignees aux termes du reglement de 1960 relatif au plebiscite dans 

le Cameroun meridional. Ils etaient charges de former le personnel des bureaux de 

vote et de controler toutes les phases du scrutin et du depouillement dans les 

26 circonscriptions de plebiscite du Cameroun meridional. 

281. Directeurs de scrutin ad.ioints. La. Southern Cameroons Notice No 9 du 

7 janvier 1961 creait le paste de directeur adjoint du scrutin et habilitait 

l'Administrateur du plebiscite a designer les titulaires. En vertu de l'article 4 2), 

ce sont les administrateurs auxiliaires du plebiscite qui ont fait les designations. 

Les directeurs de scrutin adjoints dont un certain nombre etaient Camerounais se sont 

vu confier plusieurs bureaux de vote ou un seul grand bureau de vote comptant 

plusieurs isoloirs. 

282. Presidents de bureaux de vote et scrutateurs. Tous etaient Camerounais et 

recrutes surtout parmi le personnel de la fonction publique, des administrations 

autochtones et des ecoles. Bans les regions rurales, les instituteurs ont fourni une 

proportion importante du personnel des bureaux de vote. Les presidents de bureaux de 

vote et les scrutateurs ont ete soigneusement instruits de leurs devoirs. Un grand 

nombre d'entre eux avaient deja ete inities ala procedure du scrutin lors des 

elections a la Chambre d'Assemblee du Cameroun meridional et ils avaient rempli 



T/1556 
Franqais 
Page 147 

egalement les fonctions de fonctionnaires adjoints charges des listes electorales. 

Des seances d'information ont ete organisees par les directeurs de scrutin au siege 

des diverses circonscriptions de plebiscite; en plus des directives verbales·, le 

personnel des bureaux de vote a requ des instructions ecrites detaillees reunies 

dans un manuel intitule "Instructions destinees aux presidents des bureaux de vote 

et aux scrutateurs" 35~ Ces instructions renseignaient les interesses, en termes 

simples et concis, sur les devoirs qu'ils auraient a remplir dans le cadre du 

reglement. 

283. Assesseurs. Deux mille quatorze assesseurs au total ont ete nommes, soit une 

moyenne de deux par bureau de vote. Ils ont ete recrutes parmi les policiers et les 

soldats retraites, les garqons de bureau des services gouvernementaux ou des 

services de l'administration locale et les personnes jouissant d'une bonne repu

tation. Ils etaient munis d'un brassard et d'une carte de nomination; dans 

l'exercice de leurs fonctions, ils avaient taus les pouvoirs conferes par la loi a 

un gardien de la paix. Pendant le scrutin, leur tache consistait a controler 

l'admission des electeurs dans les bureaux de vote, a maintenir l'ordre a l'interieur 

des bureaux de vote et, d'une maniere generale, a executer les ordres officiels des 

Presidents de bureaux de vote. Outre les fonctions leur incombant pendant le 

scrutin, ils devaient, apres le scrutin, escorter les urnes jusqu'a l'endroit ou les 

Presidents de bureaux de vote remettaient celles-ci aux Directeurs de scrutin. 

284. Cartes de nomination. Les Presidents de bureaux de vote, les scrutateurs et les 

assesseurs recevaient des cartes de nomination qu'ils devaient conserver dans 

l'exercice de leurs fonctions; les directeurs de scrutin adjoints recevaient des 

lettres de nomination. 

H. Bureaux de vote 

285. L'article 5 du reglement de 1960 relatif au plebiscite dans le Cameroun meri

dional stipulait ce qui suit : 

"l) L'Administrateur du plebiscite etablira dans chaque district un nombre 

suffisant de bureaux de vote et repartira les electeurs du district entre 

ces bureaux de vote. 

35/ Annexe X. 
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2) L' Administrateur du plebiscite etablira dans chaque zone d'inscription au 

mains un bureau de vote et assignera les electeurs de ladite zone 

d'inscription aux bureaux de vote appropries; 

Etant entendu que l'Administrateur du plebiscite fera en sorteJ dans la 

mesure du possible que le ncmbre des electeurs votant dans un bureau de vote 

determine ne depasse pas cinq cents". 

286. Conformement a ces dispositions} 715 bureaux de vote comptant 928 isoloirs ont 

ete mis 'a la disposition des 349.652 electeurs inscritsJ ce qui representait un 

isoloir pour 376 electeurG. Aucune distinction officielle n'etait faite entre 

"bureau de vote" et "isoloir". Ce dernier terme servait a designer une installation 

prevue dans les bureaux de vote importants (1.500 electeurs environ). Chaque 

~.isoloir" constituait une unite complete ayant son propre personnel et ses propres 

urnes. Dans les bureaux de vote importantsJ il etait plus facile d'utiliser ce 

systeme, qui permettait de respecter la proportion de 500 electeurs environ par 

·· isoloir". 

287. L'emplacement des bureaux de vote etait decide par les presidents des bureaux 

de vote sur les indications des directeurs de scrutin. Pendant leur stage de 

formation} les presidents des bureaux de vote et les scrutateurs avaient ete informes 

de l'emplacement de leur bureau de vote et de la mesure dans laquelle ils seraient 

responsables de leur etablissement. Chaque fois que c'etait possible, on a utilise 

des edifices publics : tribunaux indigenes, eglises ou ecoles. On y a installe des 

isoloirs et des cabines pour la fouille. Lorsqu'on n'a pu disposer de locaux 

appropries, on a construit des bureaux de vote en plein air. Ceux-ci comportaient 

des barrieres pour canaliser la foule et des isoloirs et cabines de fouille fermes, 

construits avec des materiaux de l'endroit feuilles de palmier} nattes ou herbe. 

288. rans les circonscriptions de Kumba et de Victoria, on a largement utilise des 

isoloirs prefabriques, composes d'une charpente recouverte de toile. Les bureaux de 

vote ont ete construits selon un modele standard qui avait ete explique aux 

directeurs de bureaux de vote pendant leur stage de formation. 

289. LeG presidents deG bureaux de vote etaient charges d'equiper les bureaux de 

vote conformement a la liste type de materiel qui leur avait ete distribuee pendant 

leur ~tage de formation. 

I. Centres de depouillement 

290. L' etablissement des centres de depouillement ne laissait pas de m' inquieter 

quelque peu. Vingt-six circonscriptions avaient ete creees aux fins du plebiscite; 
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il etait manifestement impossible d'etablir un nombre egal de centres de depouil

lement si l'on voulait que les dix observateurs des Nations Unies envoyes au 

Cameroun meridional puissent surveiller comme il convenait le depouillement du 

scrutin. ~ supposer meme au'on repartisse le depouillement sur une periode de quatre 

a cinq jours, les observateurs n'auraient pas ete en mesure de s'assurer avec 

certitude des mesures qui avaient ete prises pour proteger les urnes avant le 

depouillement et pour controler la remise des urnes aux directeurs de scrutin par 

le personnel des bureaux de vote. En outre, j 1estimai que la creation de vingt-six 

centres de depouillement distincts risquait de creer de graves problemes de securite 

qu'il convenait d'eviter a tous prix. Mon opinion etait renforcee par les vues 

exprimees par divers partis notamment le KNDP et le CPNC qui avaient, oralement et 

par ecrit, adresse a divers observateurs des Nations Unies des demandes tendant a ce 

que le nombre des centres de depouillement soit maintenu a un niveau relativement 

bas, bien que, d'autre part, le parti OK n'ait demande que le depouillement soit 

effectue au niveau de la zone d'inscription. A l'issue de discussions prolongees 

avec l'Administrateur du plebiscite, au cours desquelles ses assistants et divers 

observateurs des Nations Unies avaient ete consultes sur les considerations pratiques 

dont devait s'inspirer la recherche des emplacements et installations les plus 

appropries, il fut decide d'etablir les neuf centres suivants de depouillement 

Circonscriptions de plebiscite Centres 
desservies de depouillement 

l. Victoria Sud-Guest 
Victoria 

2. Victoria Sud-Est 

3. Victoria Nord-Guest ) 
( Buea 

4. Victoria Nord-Est ) 

5. Kumba Nord-Est ) 
( 

6. Kumba Nord-Guest ) 
( Kumba 

1· Kumba Sud-Est ) 
( 

8. Kumba Sud-Cuest ) 

; ... 
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Circonscriptions de plebiscite 
desservies 

9. Mamfe Cuest 

10. Mamfe Nord 

11. Mamfe Sud 

12. Mamfe Est 

13. Bamenda Nord 

14. Eamenda Est 

15. Bamenda Centre-Cuest 

16. Eamenda Centre-Est 

17. Eamenda Cuest 

18. Bamenda Sud 

19. Hum Nord 

20. 1·:um Centre 

21. vrum Est 

22. 'Jum Ouest 

23. Nkambe Nord 

24. Nkambe Est 

25. Nkambe Centre 

26. Nkambe Sud 

Centres 
de depouillement 

Mamfe 

) 
( Bake be 
) 

) 
( 
) 
( 
) 
( Mankon 
) 
( 
) 
( 
) 

) 
( 
) 
( 1-Jum 
) 
( 
) 

Nkambe 

Mbem 

) 
( Nkambe 
) 

I ... 
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291. Le jour des elections . le temps a ete beau dans toutle Cameroun meridional. 

Bien avant l'ouverture du scrutin, prevue pour le 11 fevrier a huit heures du 

matin, un grand nombre de personnes commencerent a affluer vers les bureaux de 

vote, et aux alentours de sept heures du matin, une foule assez dense, qui 

attendait avec impatience le moment du scrutin, s'etait rassemblee devant de 

nombreux bureaux de vote. 

292. Les presidents des bureaux de vote et les 'scrutateurs avaient acheve en temps 

voulu les preparatifs, notamment le scellage des urnes, leur installation dans les 

isoloirs et l'ouverture des enveloppes cachetees renfermant les bulletins de vote. 

Pendant toute la journee, les observateurs des Nations Unies, aides par des 

fonctionnaires du Siege que j 1avais charges de jouer le role d 1observateurs ce 

jour la, se sont rendus dans les bureaux de vote, ils ont observe le vote dans 

330 des 715 bureaux de vote. Je me suis rendu moi-meme dans plusieurs bureaux 

de vote des districts de Victoria avant de partir pour Bamenda et pour Wum ou 

j'ai observe le deroulement du scrutin dans plusieurs localites. Les fonction

naires du Royaume-Uni affectes au plebiscite ant desservi les bureaux de leurs 

circonscriptions respectives et ant aide a rectifier de legeres erreurs corrmises 

par le personnel delegue au scrutin. Des agents delegues au scrutin designes par 

les partis politiques etaient presents dans la plupart des bureaux de votej 

cependant, dans certains cas, on a signale qu'ils etaient mains nombreux qu 1on ne 

1 1avait prevu. Ceci s 1est produit surtout pour les agents delegues au scrutin 

du CPNC a Wum, Nkambe et Bamenda. Le nombre des votants a ete considerable dans 

tout le Terri toire et en regle generale la plupart des electeurs qui remplissaient 

les conditions requises avaient deja exprime leurs suffrages au debut de 

l'apres-midi. 

293. La plupart des difficultes auxquelles on s'est heurte le jour des elections 

etaient peu importantes et elles ont pu etre aplanies aisement. En certains 

endroits, les urnes n'avaient pas ete placees dans les isoloirs dans l'ordre 

voulu. Ailleurs, il est arrive que les cartes electorales ne portent pas le bon 

numero, ce qui a oblige certaines personnes a attendre que l'on retrouve leur nom 

sur la liste electorale. Parfois les electeurs, impatients de deposer leurs 

I ... 
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bulletins, ont rompu les barrieres qui entouraient les bureaux de vote; toutefois, 

l'ordre a pu etre retabli. Dans d 1autres endrqits, des chefs locaux s'etaient 

installes a proximite des bureaux de vote, et ils ont ete invites a circuler afin 

de ne pas creer 1 1 impression que leur presence avait pour objet d'influencer le 

scrutin d'une maniere ou d'une autre. Dans plusieurs bureaux de vote, on a 

constate qu'un nombre insuffisant de bulletins avait ete livre aux presidents des 

bureaux de vote; les quantites manquantes leur ont ete fournies rapidement. A ces 

exceptions pres, j 1ai pu me rendre compte que le vote s 1est derou1e dans l'ordre, 

et je suis heureux de souligner que les observateurs des Nations Unies, les 

fonctionnaires du Royaume-Uni affectes au plebiscite et la police n'ont signale 

aucun incident pendant ou apres le scrutin. 

294. Immediatement apres le vote, les urnes et les documents scelles ont ete 

transportes par les presidents des bureaux de vote et les scrutateurs, 

qu'accompagnaient les agents delegues au scrutin, aux bureaux de rassemblement 

designes, pour etre remis aux directeurs de scrutin et enfermes ensuite en lieu 

sur. Ils sont demeures sous la garde de la police jusqu 1 au moment ou le 

depoui1lement a commence. 

295. L'armee a ete chargee de garder les urnes dans les centres de rassemblement 

et de depouillerrent de Bamenda dans la nuit du 11 au 12 fevrier. C'etait la une 

tache particulierement delicate en raison des objections que le KNDP et l'OK 

avaient soulevees au sujet d'un recours au personnel militaire. Cependant, les 

dispositions qui avaient ete prises en consultation avec les observateurs des 

Nations Unies pour faire garder les urnes par des militaires ont donne satisfaction 

a tous les interesses. 

XII. DEPOUILLEMENT DES BULLETINS DE VOTE ET RESULTATS DU PLEBISCITE 

296. Conformement aux instructions36 / de l'Administrateur du plebiscite, le 

depouillement des votes dans les circonscriptions n'a commence que 1orsque toutes 

les urnes uti1isees dans la circonscription ont ete rassemblees au centre de 

depouillement ou que l'on a ete pour ainsi dire certain de pouvoir terminer le 

36/ Annexe XI. 

; ... 
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decompte de tous les votes d'une circonscription en une seule operation. Les 

directeurs de scrutin devaient s'assurer que toutes les urnes etaient bien 

scellees, ouvrir d 1abord les urnes, compter les bulletins de vote pour chaque 

' zone d'inscription, enregistrer les resultats par bureau de vote, puis faire une 

verification d'apres le nombre des enveloppes cachetees et etiquetees envoyees 

par les presidents dP.s divers bureaux de vote. Grace aux preparatifs minutieux 

auxquels on avait procede, les divers centres de depouillement ont rapidement 

communique les resultats du vote a Buea par l'intermediaire des services de 

transmission de l'armee. 

297. Dans certaines des circonscriptions de plebiscite, le depouillement avait 

commence deja dans .la soiree du 11 fevrier et il s'est poursuivi en presence des 

observateurs des Nations Unies jusqu'au moment ou les derniers resultats ont ete 

analyses et communiques au Siege de l'Administrateur du plebiscite a Buea le 

16 fevrier 1961. Au cours du depouillement on s'est aperqu que dans quelques 

bureaux de vote le president ou le scrutateur avait neglige d'estampiller les 

bulletins de vote; ces bulletins non estampilles ont done ete declares nuls 

conformement au paragraphe 2 de l'article 36 du Reglement electoral. Dans un 

cas, les cachets de eire apposes sur plusieurs urnes ont fondu, vraisemblablement 

sous l'action du soleil. Cependant, je suis persuade qu'aucune fraude ou 

illegalite n'a ete commise en ces occasions. Le depouillement s'est poursuivi 

partout sans incident, et des foules nombreuses s'etaient rassemblees pendant 

les quatre jours qu'a dure le depouillement aux endroits ou les resultats 

etaient annonces. 

298. Les resultats du plebiscite au Cameroun meridional ont ete les suivants 

I . .. 
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District de plebiscite 

l. VICTORIA Sud-ouest 

2. II Sud-est 

3. II Nord-ouest 

4. II Nord-est 

5. KUMBA Nord-est 

6. II Nord-ouest 

7· 
II Sud-est 

8. II Sud-ouest 

9· IviAMFE Ouest 

10. II Nord 

ll. II Sud 

12. II Est 

13. BAIV!ENDA Nord 

14. 11 Est 

15. II Centre-ouest 

16. II Centre-est 

17· II Ouest 

18. II Sud 

19. VJUivl : Nord 

20. !I Centre 

21. tl Est 

22. II Ouest 

23. NKAMBE Nord 

24. !I Est 

25. II Centre 

26. II Sud 

Votes favorables a Votes favorables a 
la premiere solution la seconde solution 
(Union a 1a Fede- (Union a la Repu-
ration nigerienne) blique du Carr;eroun) 

2.552 3-756 

1.329 4.870 

4.744 4.205 

3.291 9-251 

9.466 11.991 

14.738 555 

6.105 12.827 

2.424 2.227 

2.039 8.505 

5.432 6.410 

685 8.175 

1.894 10.177 

8.073 18 .839 

1.822 17.858 

1.230 18 .027 

529 18 .193 

467 16.142 

220 19.426 

1.485 7.322 

3.644 3.211 

1.518 13.133 

2.137 3.449 

5-962 1.917 

3.845 5.896 

5.059 4.288 

7.051 2.921 

TOTAUX 97-741 233.571 
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Ainsi, 29,51 pour 100 des suffrages sont alles ala premiere solution, alors que 

la seconde solution a recueilli 70,49 pour 100 des voix. La proportion des 

votants a ete de 94,75 pour 100 du total des personnes inscrites. 

XIII. DELAI POUR I.ES PROTESTATIONS 

A. Reglement de 1961 relatif aux protestations electorales concernant le 
plebiscite au Cameroun meridional 

299. Le ler novembre 1960, l'Administrateur du plebiscite m'a transmis pour 

co~entaires un exemplaire d'un projet de Reglement relatif aux protestations 

electorales concernant le plebiscite au Cameroun meridional. 

;oo. Les premiers entretiens consacres au projet de Reglerr.ent ont reuni dans la 

rremiere semaine de decembre l'Administrateur du plebiscite et l'Attorney-General 

d'une part, moi-meme et les membres de mon personnel, de l 1autre. 

301. J'ai note que le projet de Reglement prevoyait que le Tribunal pourrait 

exiger d'une personne deposant une protestation une caution pour frais de justice 
11dont il fixerai t les modali tes de versement et le montant 11

• J 1 ai note egalement 

que le Reglement de 1957 relatif aux elections (Chambre d'Assemblee du Cameroun 

meridional) qui regit toutes les questions relatives ala procedure, ala 

rroduction d'elements de preuve et aux frais de justice, stipule que la caution 

pour frais de justice ne devra pas depasser un montant maximum de 100 livres 

sterling. Je n'ai vu aucun motif de modifier ce montant maximum qui avait ete 

fixe pour les actions relatives au depot des protestations electorales dans le 

Territoire, mais j'ai estime qu 1il ne fallait pas ecarter la possibilite d'exempter 

un protestataire des depens. 

302. D'autre part j'ai juge que, independarr~ent des dispositions legislatives qui 

avaient ete appliquees au Cameroun meridional pour les protestations electorales, 

les protestations relatives au plebiscite ne devaient donner lieu au versement 

d'aucun frais de justice. Si le versement d 1une caution pour frais de justice 

semble justifie dans certains cas, notamment pour prevenir des protestations futiles 

ou dictees par des sentiments d 1animosite personnelle, il ne semble pas que l'on 

soit fonde a percevoir un droit a l'occasion d'une action intentee, puisque ces 

droits ont principalement pour objet de fournir des recettes a l'Etat. · J'ai 

exprime cette opinion a l'Administrateur du plebiscite en me fondant sur la raison 
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suivante : le R0glement de 1957 concernant les elections (Chambre d'Assemblee du 

Cameroun meridional) rend le Reglement de 1951 concernant la Cour supreme 

(protestations electorales) applicable aux protestations electorales relatives au 

plebiscitej or, ce dernier reglement prevoit le versement d'un droit de 5 livres 

sterling po~r chaque protestation et d 1un droit d'audition a raison d'une livre 

sterling par jour, le montant total ne devant pas depasser 7 livres sterling. 

303. Nous sommes tombes d'accord sur ces points, et l'article 9 a ete remanie de 

maniere a limiter a 100 livres sterling le montant exigible a titre de caution 

pour frais de justice. On a ajoute a l'article 5 deux nouveaux paragrapbes ainsi 

conqus : "Le Commissaj_re du Can:eroun meridional peut exempter un protestataire des 

depens en to tali te ou en partie" et "Aucun droit ne sera exigible a 1' occasion 

d 1une action intentee en vertu du present' Reglement". 

304. Nous avons egalement decide de preciser a 1 1 article 2 ( 11Defini tions II) le sens 

des mots Commissaire des· Nations Unies aux plebiscites, etant donne qu 1une 

definition a ete donnee pour tous les autres fonctionnaires mentionnes dans le 

Reglement. De meme, pour remedier a une autre omission, on a ajoute a l'article 6 
un nouveau paragraphe 2 en vertu duquel "Une copie de toute decision, y compris 

les conclusions du Tribunal sur les faits de la cause, devra etre communiquee au 

Commissaire des Nations Unies aux plebiscites". 

305. Le ler decembre 1960, l'Administrateur du plebiscite m'a communique la 

proposition suivante : des la reception d'une protestation relative a une zone 

electorale, 1 1 Administrateur du plebiscite 11examinera la protestation et etablira, 

compte tenu des suffrages exprimes et de toutes autres protestations reques, si 

la protestation confirn:e qu'un vote affirmatif intervenu dans une region aurait 

pu etre negatif, ou si la majorite, dans le cas d'un vote affirmatif, aurait pu 

etre sensiblement differente. L'Administrateur du plebiscite fera ensuite parvenir 

au Commissaire des Nations Unies aux plebiscites son opinion, accompagnee d'un 

resun:e des protestations et, si en l'espace de sept jours le Commissaire des 

Nations Unies aux plebiscites n'aura pas emis un avis contraire, l 1Administrateur 

du plebiscite prendra, selon le cas, les mesures prevues dans le Reglement quant 

a l'ouverture d'une action en justice ou fera savoir a l 1interesse que sa plainte 

est sans effet en ce qui concerne le resultat du vote dans la zone electorale en 

cause. Le but de cette proposition etait d 1assurer que seules les protestations 

I .... 
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qui, au cas ou elles seraient reconnues fondees, pourraient modifier le resultat 

du plebiscite dans une zone electorale, puissent etre prepentees devant le 

Tribunal special. 

306. Je n'ai pas cru pouvoir accepter cette proposition en rna qualite de Commissaire 

des Nations Unies aux plebiscites. En vertu du paragraphe 2 e) de l'article 4 de 

l'Ordre en Conseil de 1960 concernant le plebiscite dans le Cameroun meridional, le 

Commissaire du Cameroun meridional devra prevoir des dispositions "en vue de la 

presentation des protestations relatives a toute contestation concernant le 

resul tat du vote" et en vertu du paragraphe 2 de l 1 article 7, un Tribunal special 

devra etre constitue pour examiner ces protestations et statuer a leur egard. Ces 
'i . 

dispositions semblent instituer un droit a un recours en justice qui ne dependrait 

en aucune maniere de la question de savoir si la protestation, au cas ou elle serait 

reconnue fondee, pourrait se traduire par une modification sensible-de la majorite 

qui, dans cette zone electorale, s'est prononcee en faveur de l'une des questions 

posees lors du plebiscite. Si les petitions font l 1 objet d'un examen prealable, 

la base tout entiere du droit d'obtenir qu 1une protestation soit examinee par un 

tribunal conformement au droit etabli s'effondrerait. En outre, je n 1ai pas estime 

que mon mandat m'autorisait a me prononcer sur une opinion que l'Administrateur du 

plebiscite aurait emise sur la question de ~avoir si une protestation, une fois 

reconnue fondee, modifierait le resultat du plebiscite, que ce soit pour une zone 

electorale ou pour l'ensemble du plebiscite. L'Assemblee generale devra prendre 

d 1autres faits en consideration, et une decision rendue par le Tribunal sur une 

protestation pourrait aider a elucider ces faits. 

307. Apres avoir entendu mon opinion, l 1Administrateur du plebiscite a bien voulu 

retirer sa proposition. Cependant, il a exprime des inquietudes a l'idee que des 

protestations non fondees pendantes en justice risqueraient de retarder une 

decision definitive de l'Assemblee generale sur le resultat du plebiscite. Pour 

parer a cette eventualite, l'Attorney-General a suggere l'idee que l'on pourrait 

habili ter le Tribunal a rejeter les protestations qui, a son avis, n 'auraient pas 

ete etayees de preuves suffisantes. J'ai juge cette proposition acceptable a 
condition que : a) le Tribunal entende les temoins du protestataire avant de rejeter 

une plainte et b) que je sois informe de la decision du Tribunal et des raisons qui 

l'ont motivee. Il a ete decide que les articles 3 (3) et 4 prevoieraient les 

dispositions pertinentes. 
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308. Afin d'eviter des manoeuvres dilatoires et des actions multiples, l'article 16 

a pose le principe de !'incompetence en la matiere des autres tribunaux du Cameroun 

ITeridional. 

309. Le Reglement relatif aux protestations electorales, tel qu 1il a ete arrete 

d'un corrmun accord, a ete publie dans la Gazette du Cameroun meridional (No 3, 

volume 7, en date du 21 janvier 1961, partie B) en tant que Reglement de 1961 

relatif aux protestations electorales concernant le plebiscite au Cameroun 

meridional37{ 

B. Protestations electorales 

310. Conformement a !'article 3 (2)du Reglement de 1961 relatif aux protestations 

·electorales concernant le plebiscite au Cameroun meridional, l'Administrateur du 

plebiscite du Royaume-Uni m'a communique, le 23 fevrier 1961, par l'intermediaire 

de l 1 observateur des Nations Unies que j 1 avais charge de prolonger son sejour dans 

le Territoire jusqu'a la fin du delai prevu pour les protestations electorales, 

le texte de treize protestations presentees au titre du paragrapbe 1 c) de 

!'article 3 du Reglement relatif aux protestations electorales. 

37/ Annexe XIII. 

; ... 



Circonscriptions de plebiscite 

, a) Wum ouest 

b) Bamenda sud 

c) Bamenda est 

d) Bamenda central ouest 

e) Bamenda nord 

f) Bamenda nord 

g) Bamenda nord 

h) Bamenda ouest 

i) Mamfe ouest (Kembong) 

j) Mamfe ouest (Kembong) 

k) Mamfe ouest (Mfuni) 

l) Mamfe ouest (Besongabang) 

m) lvlamfe ouest (Bachuntai) 
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Nom du petitionnaire 

M. J .M. Baja 

M. Paul Forkwa 

Ndifonjeni 

M. S.T.F. Ayonghe 

M. Audu Lanmte 

Mallam Ibrahim 

M. Martin Ngamdzele 

M. M.A. Etamo 

M. Napoleon Ebot 

M. Philip Tabi Agbor 

M. F.T. Agbor 

M. J.M. Agbor 

M. J.E. Ayuk 

311. Le texte de cbacune de ces protestations est joint en annexe au present 

rapport38{ Au moment ou celui-ci a ete etabli on ne disposait d'aucun renseignement 

sur l'examen des protestations et des decisions rendues par les tribunaux a leur 

egard. 

38/ Annexes XXVI a XXXVIII. 

. I . .. 



T/1556 
Fran~ais 

Page 160 

XIV. CONCLUSIONS 

312. Les resultats du plebiscite au Cameroun meridional montrent que 

97,741 suffrages reconnus valables, soit une proportion de 29,51 pour 100, sont 

alles a l'union du Cameroun meridional ~ la Federation nigerienne, alors que le 

rattacbement a la Republique carr.erounaise a recueilli 233.571 voix, soit 

70,49 pour 100. Les personnes remplissant les conditions requises ont eu toute 

possibilite de se faire inscrire en vue du plebiscite; aussi 349.652 personnes, 

soit 167.941 bornrnes et 181.711 femmes, figuraient sur les listes electorales. 

D'apres les evaluations de l'Autorite administrante, ce nombre represente 

environ 90 pour 100 de l'ensemble du corps electoral et il depasse de loin le 

nombre des personnes qui se sont fait inscrire pour une quelconque des elections 

organisees precedernrnent au Cameroun meridional. Le jour du scrutin, 94,75 pour 100 

de taus les electeurs enregistres sont venus deposer leurs bulletins de vote, et 

il est interessant de relever que ce pourcentage a ete sensibleffient le meme dans 

les vingt-six circonscriptions de plebiscite du Cameroun meridional. L'un des 

traits les plus frappants du plebiscite du Cameroun meridional est le calme 

remarquable avec lequel se sont comportes les votants pendant toute la duree des 

operations, malgre l'ardeur de la campagne politique menee au cours des sernaines 

qui ont precede le vote. C'est avec une profonde satisfaction que je rends homrnage 

a la population du Carr.eroun meridional pour le respect qu'elle a manifeste pour 

1 1 ordre public. 

313. 1 1/mtori te administrante a organise et conduit le plebiscite avec efficaci te, 

conformement aux lois et reglements promulgues a _cet effet. Je suis convaincu que 

la population du Cameroun meridional a eu la possibilite, lors du vote, de se 

prononcer librement et dans le secret sur les solutions qu'offrait le plebiscite. 

314. Les resultats des efforts deployes pour elucider les questions posees lors du 

plebiscite dont il est question dans une autre partie du present rapport (para

grapbes 48 a 98) ant servi de base a l'Administration du plebiscite et aux partis 

politiques pour les campagnes qu'ils ont menees afin de familiariser la population 

avec le sens des solutions qui leur etaient offertes. S'il est vrai que la majorite 

de la population n'a peut-etre pas saisi toute la complexite des consequences des 

solutions qu'offrait le plebiscite, on peut dire sans besiter qu'elle savait que la 

; ... 
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decision qu'elle allait prendre impliquait l'union a l'un ou l'autre des pays 

limitrophes. 

315. Maintenant que la population du Cameroun meridional s'est prononcee au sujet 

de l'avenir du Territoire, il appartient a l 1Assemblee generale d'apprecier les 

resultats du plebiscite et de prendre les decisions appropriees. Bien que je ne 

souhaite en aucune maniere prejuger la decision que l'Assemblee generale 

souhai terai t prendre, je juge utile de rappeler 1 1 interpretation proposee par le 

Secretaire d'Etat aux colonies ala Conference de Londres qui a groupe les chefs 

politiques du Carreroun meridional et selon laquelle un vote en faveur de 1 1accession 

a l'independance par 1 1union a la Republique du Carr.eroun signifierait qu'a une 

date prochaine, que les Nations Unies devraient fixer apres avoir consulte le 

Gouvernement du Carr.eroun meridional, le Gouvernement de la Republique du Cameroun 

et le Gouvernement du Royaume-Uni en sa qualite d'Autorite administrante, le 

Cameroun meridional et la Republique du Cameroun s 1uniraient en une Republique 

du Cameroun federative unifiee. Selon cette meme interpretation, des dispositions 

devraient etre mises au point lors d'une conference qui grouperait des delegations 

jouissant d'un statut egal, dont l'une representerait la Republique et l'autre le 

Cameroun meridional, et a laquelle participeraient 1 10rganisation des Nations Unies 

et le Royaume-Uni. Il convient aussi de rappeler que cette interpretation a ete 

approuvee a une reunion qui s'est tenue a Yaounde, les ler et 2 decembre 1960, par 

les representants du Government Party du Cameroun meridional diriges par M. Foncha, 

le Premier Ministre, et par une delegation du Gouvernement de la Republique du 

Cameroun ayant a sa tete le President Ahidjo. En m€me temps, il a ete decide, a 

la reunion de Yaounde, que la conference qui suivrait le plebiscite 11 aurait pour 

but de fixer les delais limites et les conditions pour le transfert de la souve

rainete a une organisation representant la future Federation". 

316. Dans la section du present-rapport qui traite des partis politiques et des 

campagnes qu'ils ont menees, j'ai ete oblige de signaler la suspicion et la 

mefiance profondes que les dirigeants et les representants des partis politiques 

eprouvent les uns envers les autres. Il est fort possible que ces sentiments de 

mefiance et de suspicion aient ete avives par la campagne elle-m€me, mais il 

serait particulierement souhaitable, maintenant que le plebiscite est termine, que 

les chefs de tous les grouperr.ents politiques cherchent resolument a aplanir les 

I .. . 
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differends qui les separent et, se tournant vers l'avenir, s 1efforcent de cooperer 

a l'accomplissement des taches qui les attendent. 

317. Je souhaite exprimer rna gratitude au Commissaire du Cameroun meridional, au 

Commissaire adjoint et aux membres de l'Administration, tant a l'echelon central 

qu 1a l'echelon local, pour/ le concours qu'ils m'ont prete ainsi qu'aux membres du 

personnel des Nations Unies. Il convient de feliciter tout specialement l'Adminis

trateur du plebiscite qui a assure avec succes et efficacite l'organisation et la 

conduite du plebiscite; dans cette tache, il a beneficie de l'aide competente de 

l'Administrateur adjoint du plebiscite, des administrateurs auxiliaires du 

plebiscite et des fonctionnaires charges de la surveillance du plebiscite. Pendant 

la duree de l'inscription, du scrutin et du depouillement, un grand nombre de 

fonctionnaires, des Camerounais pour la plupart, ont ete recrutes par le personnel 

de surveillance du plebiscite qui leur a donne une formation speciale. Cette 

formation utile qu'ils ant reque, jointe au sentiment du devoir dont ils ont fait 

preuve, a ete d'un concours precieux dans la conduite efficace du plebiscite. Je 

desire egalement souligner qu'a chaque stade du plebiscite, j 1ai ete consulte par 

les interesses sur toutes les mesures prises au sujet du plebiscite conformement 

aux dispositions de la resolution 1350 (XIII) de l'Assemblee generale. 

318. Avant de conclure, je tiens a exprimer rna profonde et sincere gratitude aux . 
membres du Secretariat des Nations Unies qui ant ete detaches aupres de moi sur 

les instructions du Secretaire general, pour le devouement dans l'effort, le 

sentiment profond du devoir et la competence qu'ils n'ont cesse de manifester. 
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A. Division du Territoire en circonscriptions de plebiscite et en zones 
d 1inscription 

319. Le paragraphe 1) de 1 1article 3 de 1 10rdre en Conseil de 1960 concernant le 

plebiscite au Cameroun septentrional prevoyait que le Cameroun septentrional serait 

divise en circonscriptions de plebiscite. Conformement a cette disposition, le 

Cameroun septentrional a ete divise en neuf circonscriptions de plebiscite corres

pondant a cel1es qui avaient ete creees pour le plebiscite de 1959, sauf dans le 

cas de la circonscription de Gashaka-Tungo qui, en 1959, faisait partie de ce1le 

de Mambila. Les circonscriptions ainsi creees etaient les suivantes : 

Circonscription de 
plebiscite 

l. Dikwa-Nord 

2. Dikwa-Centre 

3. Gwoza 

4. Cubunawa-Madaga1i 

5. Mubi 

6. Chamba 

7. Gashaka-Tungo 

8. Mambila 

9· United Hills 

Designation de 
la region 

District de Gumsu (comprenant les 
regi.ons de Gajibo, Ngala et 
Rann-Kalabalge) 

) 
) 
) 
) 

District de Barna, Galumba et Woloje ) 

District de Gwoza 

Districts de Cubunawa et Madagali 

Districts de Be1el, Ma~ha, Mubi, 
Mayo-Bani et Sorau 

) 

) 
) 
) 
) 

Districts de Koma-Vomme, Nassarawo, ) 
Sugu et Yelwa ) 

Districts de Gashaka et Tunga 

District de Mambila 

Districts de Tigon, Ndoro et Kentu 

) 
) 
) 

) 

Division adminis
trative correspondante 

Dikwa 

Northern Trust 

Southern Trust 

United Hills 

320. L 1article 3 du Reglement de 1960 concernant l 1inscription en vue du plebiscite 

au Cameroun septentrional prevoyait que 11 sous reserve de toutes instructions 

generales ou particulieres que l 1Administrateur pourrait donner, de temps a autre, 

en cette qua1ite, un fonctionnaire charge des listes electorales diviserait la 

circonscription de plebiscite relevant de sa competence en autant de zones 
I . .. 
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d 1inscription qu 1il le jugerait necessaire". En consequence, les fonctionnaires 

charges des listes electorales ont divise leurs circonscriptions de plebiscite 

respectives en zones d'inscription, dont le nombre s'est eleve a 346 pour l'ensemble 

du Cameroun septentrional et qui se repartissent comme suit : 

Circonscription de plebiscite Nombre de zones d' inscrip_tion 

1. Dikwa-Nord 41 

2. Dikwa-Centre 58 

3- Gwoza 33 
4. Cubunawa-Madagali 41 

5. Mubi 54 

6. Chamba 49 

7· Gashaka-Tungo 23 

8. Mambila 28 

9· United Hills 19 
.\ 

B. Personnel du Royaume-Uni affecte au plebiscite 

321. Administrateur du plebiscite. Le paragraphe 1 de l'article 6 de l'Ordre en 

Conseil de 1960 concernant le plebiscite au Cameroun septentrional dispose que : 

"l'Administrateur du Cameroun septentrional assurera la conduite du plebiscite 11
• 

Sir Percy Wyn Harris, qui devait entrer en fonctions le ler octobre 1960 en qualite 

d'Administrateur du Cameroun septentrional (Northern Cameroons Gazette Notice No 1 

publiee dans la Gazette No 1 du ler' octobre 1960), a assume, a partir de cette meme 

date, les fonctions d'Administrateur du plebiscite et s 1est installe a Mubi. 

Sir Percy avait accompli une carriere distinguee dans plusieurs territoires 

d 1Afrique, notamment au Kenya de 1929 a 1949, ou il avait occQpe en dernier lieu le 

poste de Chief Native Commissioner et membre du Conseil executif charge des 

Affaires africaines. En 1949, il avait ete transfere en Gambie:, . ou il. etaft. reste' 

jusqu'en 1958 en qualite de Gouverneur et Commandant en chef. Avant sa recente 

nomination au Cameroun septentrional, Sir Percy avait fait partie, en 1959, de la 

Commission chargee d'enqueter sur les troubles du Nyassaland (Devlin Commission). 

C'est en grande partie grace ala vaste experience qu'il avait des questions 

africaines que Sir Percy a pu s'acquitter avec succes de la tache difficile .. 
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consistent a assumer les doubles fonctions d 1Administrateur du Cameroun 

septentrional et d 1Administrateur du plebiscite. Aux termes de l 1article 10 de 

l'Ordre en Conseil, l'Administrateur du Cameroun septentrional etait tenu de 
11proceder Chaque fOiS qUI il est pOSSible et necessaire a deS COnSUltatiOnS aveC 

le Commissaire des Nations Unies aux plebiscites et les autres personnes designees 

pour 1 1 aider a observer le plebiscite au nom des Nations Unies 11
• L 1 article 8 de 

l 10rdre en Conseil autorisait l 1Administrateur a donner des directives a son 

personnel en ce qui concerne l 1exercice de leurs fonctions aux termes de l 1 0rdre 

en Conseil. 

322. Administrateur adjoint du plebiscite. Conformement au paragraphe l de 

l 1 article 6 de l 10rdre en Conseil, qui prevoi t que "l 1 Administrateur .•• peut 

creer toutes autres fonctions qu 1il considere necessaires aux fins du present 

Ordre et de ses reglements d 1application et nommer les titulaires de ces fonctions, 

exercer sur eux un controle disciplinaire et les revoquer", M. s. Sill Johnston 

est entre en fonctions le ler octobre 1960 en qualite d 1Administrateur adjoint du 

plebiscite. M. Johnston, qui lors du plebiscite de 1959 au Cameroun septentrional 

etait Administrateur auxiliaire responsable des circonscriptions de Dikwa-Nord, 

Dikwa-Centre et Gwoza,avait ete charg~ en juillet l960,de prendre des dispositions 

preliminaires en vue du plebiscite de. 1961. Depuis 1947, M. Johnston avait occupe 

divers pastes au Gouvernement federal de la Nigeria et avait ete, en dernier lieu, 

charge de mission speciale aupres du Gouverneur general de la Nigeria. Il avait 

servi dans les forces armees britanniques au cours de la deuxieme guerre mondiale. 

323. Administrateurs auxiliaires du plebiscite et fonctionnaire charge 

de l'approvisionnement. Conformement au paragraphe l de l 1article 6 de l'Ordre 

en Conseil, trois Administrateurs auxiliaires et un fonctionnaire charge de 

l'approvisionnement sont·entres en fonctions le ler octobre 1960. M. F.C.W. Davies, 

M. F.W. Tyler et M. K. Kinross, nommes Administrateurs auxiliaires, ont ete 

envoyes a Barna, Mubi et Ganye pour s 1occuper des operations dans les circons

criptions de plebiscite des divisions de Dikwa, Northern Trust et Southern Trust/ 

United Hills respectivement. M. Davies etait un Administrateur de district 

detache aupres du Departement de l'enseignement. M. Tyler etait Chef de service 

technique au Departement des questions veterinaires et M. Kinros3 etait 
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fonctionnaire de l 1Administration nigerienne, ou il s'occupait des questions 

agricoles. M. R.A. Bain, fonctionnaire charge de l'approvisionnement au siege 

de 1 'Administrateur du plebiscite a Mubi, avai t appartenu anterieurement au 

Service du ravitaillement de la Royal Air Force. 

324. Controleurs. Neuf controleurs ant ete charges de la conduite du plebiscite 

dans chacune des neuf circonscriptions du Cameroun septentrional. A deux exceptions 

pres, taus les contr6leurs etaient depuis peu diplomes d 1universites du Royaume-Uni . 

et la plupart d'entre eux avaient servi 'dans l'armee britannique. En reponse a 
des annonces publiees par le Colonial Office dans les journaux du Royaume-Uni, les 

candidats aux fonctions de contr6leurs pour le plebiscite au Cameroun septentrional 

et de controleurs du plebiscite au Cameroun meridional, au nombre de 800, se sont 

presentes a Londres devant un comite de selection compose d'un president inde

pendant, des Administrateurs de plebiscite au Cameroun septentrional et au Cameroun 

meridional, ainsi que de leurs adjoints, et de representants du Colonial Office. 

Les controleurs ainsi choisis sont arrives au Cameroun septentrional au debut de 

septembre; apres avoir re~u des instructions precises, ils se sont rendus a leur 

lieu d'affectation respectif. Les controleurs ont fait fonction de fonctionnaires 

charges des listes electorales pendant la periode d'inscription, de fonctionnaires 

verificateurs des listes electorales pendant la periode reservee a la revision des 

listes preliminaires et de directeurs de scrutin immediatement avant le scrutin, 

ainsi que pendant les operations de vote et de depouillement. 

325. Le tableau ci-apres indique le role joue par les divers membres du personnel 

dans l'organisation et la conduite du plebiscite sous la direction generale de 

l'Administrateur du Cameroun septentrional : 

Personnel du siege - Mubi 

Administrateur adjoint du plebiscite 

Fonctionnaire charge de l'approvisionnement 

l 

l 

I ... 



Personnel du service mobile 

Administrateurs auxiliaires du plebiscite - fonctionnaires 
non autochtones 3 

(Dikwa-Nord/Dikwa-Centre/Gwoza) (Cubunawa/Madagali/ 
Mubi) et ( Chamba/Gashaka-Tungo/Mambila/Uni ted Hills) 

Controleurs 

Fonctionnaires non autochtones recrutes au Royaume-Uni 
specialement pour le plebiscite 

Fonctionnaires verificateurs des listes electorales 

Recrutes au Cameroun septentrional parmi le personnel 
enseignant et les eleves-maitres 

9 

so 

Fonctionnaires adjoints charges des listes electorales 430 

Recrutes, a l'exception de 25 etudiants nigeriens, 
parmi le personnel enseignant, les eleves, etc. 
du Cameroun septentrional 

Fonctionnaires surveillants delegues au scrutin 

Recrutes au Cameroun septentrional 

Presidents de bureaux de vote et scrutateurs 

Recrutes sur place parmi le personnel enseignant, 
les fonctionnaires des autorites indigenes, les 
eleves-maftres et les eleves 

Assesseurs 

Recrutes sur place parmi les retraites, les chefs 
de village, etc. 

Directeurs de scrutin adjoints 

Recrutes parmi les fonctionnaires 

C. Calendrier du plebiscite 

so 

760 

760 

lS 
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326. Le calendrier du plebiscite au Cameroun septentrional etait le suivant 

Dates 

12 septembre - 30 septembre 

17 octobre 6 novembre 

7 novembre - 18 decembre 

Nombre de 

1960 19 

II 20 
II 42 

jours Operations 

Premi~re campagne d'information 
du public. 

Inscription. 

Etablissement et publication 
de listes preliminaires. 
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Dates 

19 decembre 10 janvier 1961 

11 janvier 7 fevrier II 

11 fevrier 1961 

12 -21 fevrier 1961 

Nombre de ,iours 

23 

28 

Operations 

Presentation des reclamations 
et objections. 

Etablissement et publication 
de la liste elector-ale 
definitive. 

Plebiscite. 

Expiration du delai prevu pour 
les auditions de petitionnaires. 

327. Seules des modifications mineures ant dB etre apportees au calendrier. Ala 

suite de la demarche que j'ai faite aupres de l'Administrateur, celui-ci a accepte 

de prolonger d'une semaine la periode de trois semaines reservees a l'inscription 

et cette modification a ete apportee au calendrier indique ci-dessus. En outre, 

on a du s'ecarter quelque peu de la date prevue pour la publication des listes 

electorales preliminaires dans certaines circonscriptions de plebiscite car en 

raison d'un leger retard dans l'etablissement des listes relatives aux circons

criptions de Iviubi, Gwoza, Gashaka-Tungo, Chamba et United Hills, il a fallu 

repousser leurs publications de quelques jours, le reste du calendrier restant, 

cependant, inchange. Enfin, pour les raisons exposees aux paragraphes 555 a 558, 

il a fallu prevoir un jour supplementaire pour le scrutin au Cameroun septentrional. 

II. LES COMMUNICATIONS AU CA~~ROUN SEPTENTRIONAL 

328. Les communications au Cameroun septentrional ont presente des difficultes 

considerables. Les quelques routes existant dans cette region sont, soit des routes 

carrossables en toute saison, lesquelles sont essentiellement des routes principales, 

soit des routes qui ne sont utilisables que pendant la saison seche, lesquelles sont 

construites par les autorites indigenes. A cause du terrain tres accidente, il y 

a peu de routes carrossables en toute saison dans le Territoire. Comme je l'ai 

deja signal8 dans mon rapport sur le plebiscite de 1959 au Cameroun septentriona139 ~ 
a l'extreme nord, la ou les montagnes font place a une vaste plaine uniforme entre 

39/ A/4314, par. l2 a 19. 
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le lac Tchad et Barna, les sols d'argile lourde retiennent l'eau pendant la saison 

des pluies et le passage des vehicules transforme les quelques routes existantes 

en marecages de boue gluante, ce qui les rend bientot impraticables. La seule 

route carrossable en toute saison dans cette partie du Territoire est la route, 

principale A/21, qui part de Maiduguri en Nigeria, penetre dans le Terri toire 

sous tutelle a Dikwa, longe ensuite la frontiere occidentale sur une Chaussee 

jusqu'a Ngala, juste au sud dulac Tchad, et de la entre dans la Republique du 

Cameroun. Une autre route principale carrossable en toute saison, la A/4, va 

de Maiduguri a Barna, qu'elle relie ainsi a Dikwa. Toutefois, pour aller de Barna 

a Dikwa par ces deux routes qui ferment les deux cotes d'un triangle ayant son 

sommet a Maiduguri, il faut parcourir 110 milles environ, alors que la distance 

a vol d'oiseau, c'est-a-dire la base du triangle, n'est que de 45 milles environ. 

La route directe qui relie Barna et Dikwa ne devient praticable que bien apres la 

fin de la saison des pluies. 

329. Apres Barna,- la route principale A/4 continue vers Zara et Kiwa au sud, a , 

10 milles environ au nord de G1voza, mais le revetement de ce tronqon de 40 milles 

environ ne permet pas de la considerer comme carrossable en toute saison. De Kiwa, 

la route passe par Gwoza, Madagali, Gulak, Michika et Uba vers Mubi, soit une 

distance de 110 milles environ, et redevient carrossable par tous les temps. Les 

autres routes de la partie septentrionale du Territoire sont toutes construites 

par les autorites indigenes; elles sont utilisables pendant la saison seche 

seulement, a 1 'exception de la route regionale B/505, qui va de Mubi a Burba dans 

la Republique du Cameroun, soi t une distance de 20 mille s environ. 

330. Mubi est reliee a Jada, dans la partie meridionale du Territoire, par la 

route principale A/4) qui passe par Yola. Un bac permet de traverser la Benoue 

a Yola. La distance de Mubi a Yola par cette route est de 124 milles, et celle 

de Yola a Jada est de 6) milles; Mubi se trouve done a 191 milles de Jada. C'est 

la seule route carrossable en toute saison qui relie la partie septentrionale et 

la partie meridionale du Territoire sous tutelle. 

331. Dans la partie meridionale, on projette de poursuivre la construction de la 

route A/4 au-dela de Jada : la route passerait par Sugu, Jamtari et Serti, ainsi 

que par Mayo Selbe au pied du plateau de Mambila; elle gravirait ce plateau pour 

atteindre Gembu et, de la~ le Cameroun meridional. Jusqu'a present, toutefois, 

seul le tronqon qui relie Jamtari a Serti (30 milles environ) est acheve. 
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332. Juste au nord de Jada, une autre route principale, la route A/14, se detache 

de la A/4 et continue vers le sud en territoire nigerien jusqu'a Beli, presque a 

la frontiere du Territoire sous tutelle. Jada est a environ 135 milles de Beli. 

Apres Beli, la route regionale B/504 oblique vers l'est et penetre dans le 

Territoire sous tutelle ou elle atteint Jamtari, a une distance de 30 milles. 

Une route carrossable en toute saison r·elie done Jada a Jamtari, ce qui represente 

un parcours de 165 milles environ, dont la plus grande partie en territoire 

nigerien. Cette route va jusqu'a Serti. 

333· La route principale A/14 continue en direction du sud de Beli a Takum, petit 

centre en territoire nigerien a 20 milles environ de la frontiere qui separe le 

Cameroun septentrional du Cameroun meridional. Beli est a environ 90 milles de 

Takum. A 60 milles de Beli approximativement, la route regionale B/553 coupe 

la A/14 et passe par Baissa, dans le Territoire sous tutelle pour atteindre Abong 

a la frontiere du Cameroun meridional, constituant ainsi une voie de communication 

utilisable en toute saison entre Beli et Baissa. 

334. A cause de la chaine de montagnes qui lange la frontiere orientale du 

Cameroun septentrional et des nombreux eperons lateraux, notamment dans la region 

sud, les routes des autorites indigenes utilisables pendant la saison seche doivent 

souvent, pour maintenir les communications entre le nord et le sud du pays, 

traverser des vallees et franchir, par des passages a gue, des rivieres ou des 

ruisseaux, ou traverser des basses terres. Pendant la saison des pluies, lorsque 

chaque riviere ou ruisseau devient un torrent et que les basses terres sont 

largement inondees, ces routes deviennent impraticables et la grande majorite 

des villages qu 1elles desservent sont isoles des centres plus importants situes 

sur des routes carrossables en toute saison, meme s'ils sont relativement peu 

eloignes de ces centres. Cet etat de chases persiste pendant toute la saison des 

pluies et meme un peu a~rEs; il faut attendre le debut de la saison seche, qui 

entrafne ·une reduction du debit des rivieres et ruisseaux, et le retrai t des eaux 

des regions inondees, pour reparer les ponts et les routes endomnages et retablir 

les corrmunications. 

335. Cependant, un service de transports hebdomadaire a ete cree entre le siege 

des Nations Unies au Cameroun septentrional, a Mubi, et les pastes d'observateurs 

situes au nord et au sud; en outre, des avions affretes faisant escale pres de 
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Baissa, de Ganye et de Mubi permettaient, a intervalles irreguliers, de completer 

ce service. 

336. Cet expose sur les communications ne serait pas complet si l'on ne mentionnait 

pas la situation du paste d'observateur de la circonscription de Mambila, la plus 

meridionale du Cameroun septentrional, qui est inaccessible par la route et qu 1 on 

ne peut atteindre par le nord qu'en passant par Serti, qui est a deux jours 

d 'automobile de Mubi, soi t six jours de marche pendant la saison des pluies et 

trois jours demarche pendant la saison seche. Comme il s 1est revele plus facile 

d'atteindre Gembu a partir du Cameroun meridional en pas~ant par le plateau de 

Bamenda, on est reste en contact direct avec l 1observateur a partir de Buea. On 

a ainsi reduit a un peu plus de trois jours de marche le temps qu 1il fallait pour 

parcourir ce terrain vallonne pendant la saison des pluies. La route utilisable 

pendant la saison seche a ete ouverte au trafic automobile au debut de decembre. 

On a pu ainsi, en deux ou trois jours, se rendre en automobile de Buea a un 

endroit situe a quelques milles seulement au sud de Gembu. 

337. Comme au Cameroun meridional, les observateurs ant souvent du visiter a pied 

les nombreuses regions de leur circonscription de plebiscite qui etaient inacces

sibles en automobile. 

338. Sachant quelles difficultes les communications avaient presentees au cours 

du plebiscite de 1959 et sachant egalement qu'il n'existe ni radio ni telephone 

au Cameroun septentrional, j 1ai aborde la question avec le Colonial Office des 

janvier 1960, car je voulais, non seulereent etablir une liaison entre mes deux 

sieges, mais pouvoir aussi, le cas echeant, communiquer rapidement·avec les 

observateurs. J'ai ete informe ulterieurement qu 1en juillet 1960, le Gouvernement 

de Sa Majeste avait decide d 1 ouvrir un credit de 75.000 livres pour la creation 

d 1un reseau de communications radiotelephoniques entre Mubi, Lagos et Buea qui 

passerait principalement par Barna, Ganye et Gembu, reliant ainsi les regions 

septentrionale et meridionale du Territoire, ainsi que Mubi, aux principaux 

centres du Cameroun septentrional. 
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339· L'execution du projet a ete entreprise par le Departement federal des pastes 

et telegraphes, qui a fourni le materiel necessaire et assure le controle technique 

des plans d'installations. La Marconi Company a, aux termes d'un contrat, fourni 

des ingenieurs pour la construction des installations radiotelephoniques. Tout au 

long de cette entreprise, on s'est heurte a une malchance continue. Les pluies 

tardives et tres abondantes qui ont sevi dans le nord ont beaucoup gene le 

transport du materiel necessaire dans le Territoire car les voyages qui devaient 

durer deux jours en ont dure jusqu'a dix. En outre, le materiel electronique 

delicat a ete fortement secoue sur les routes en tres mauvais etat, si bien 

qu'une grande partie du materiel a ete cassee pendant le transport et qu'il a 

fallu parfois renvoyer des pieces essentielles a Lagos pour les faire reparer ou 

en faire venir d'autres du Royaume-Uni. 

340. Il a done ete impossible au Departement des pastes et telegraphes d'achever 

les travaux le ler octobre, comme il l'avait promis. Pour remedier a ce retard, 

l'Administrateur a fait le necessaire pour que le paste de transmission de la 

police de Mubi soit relie au reseau de la police nigerienne, et c'est ainsi 

seulement que l'on a pu envoyer des messages a Kaduna et au-dela par le systeme 

ordinaire de telegraphie sans fil de la Nigeria. Cette operation a ete effectuee 

au cours de la troisieme semaine d'octobre, mais elle n'a presente qu'un interet 

limite en ce qui concerne les communications entre Mubi et Buea en raison du 

retard avec lequel les rr.essages etaient transmis. 

341. Ce n'est qu'en novembre que la principale station radiotelephonique, celle 

de Mubi, a ete en etat de fonctionner. Les stations de Ganye et de Barna ant ete 

pretes peu apres et, en decembre, les trois sieges etaient en communication les 

uns avec les autres. 

342. Comme l'avait promis le Gouvernement de Sa Majeste, des arrangements ont ete 

conclus avec le Gouvernement federal pour que des petits groupes des transmissions 

de l'armee nigerienne soient utilises pendant les operations de vote et de 

depouillement et, du 25 janvier au 15 fevrier, tous les sieges des circonscriptions 

de plebiscite ont ete en communication par radio avec Mubi. 

I .. . 
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343. L'emplacement et la composition des groupes des transmissions de l'armee 

nigerienne etaient les suivants : 

Dikwa 10 hommes 

Gwoza 1 officier et 12 hommes 

Madagali 10 hommes 

Michika 10 hommes 

Mubi 1 officier et 20 hommes 

Ganye 1 officier et 15 hommes 

Baissa 1 officier et 10 hommes 

Karamti 10 hommes 

En outre, un poste de radio confie a du personnel civil a ete installe a 

Gembu, dans le district de ll;lambila. 

344. L 1Administrateur m1a assure fermement que toutle personnel des transmissions 

de l'armee n'etait stationne au Cameroun septentrional qu'a seule~ fins d'etablir 

un systeme de communications et qu'aucun de ces militaires ne serait arme. 
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III. IA C.AMPAGl\"'E D' II'\'FOillft.ATION EFFEC'IUEE AYA.fii'T L1 INSCRIFTION DES ELECTEURS 

345. Ala fin d 1 aout 1960, j 1 ai appris par un fonctionnaire des Nations Unies qui 

faisait partie du detachement precurseur que 1 1Administrateur du plebiscite au 

Cameroun septentrional avait l!intention d 1 effectuer, avant l 1 inscription des 

electeurs, une campagne d 1information destinee a informer la population des moda

lites selon lesquelles aurait lieu l 1 inscription des electeurs pour le plebiscite. 

Vu l'importance que j'ai attachee a cette campagne d 1 information, j 1ai demande 

des renseignements touchant la periode au cours de laquelle l 1Administrateur se 

proposait d 1effectuer cette campagne, afin qu 1 un observateur des Nations Unies 

puis•e se trouver au Cameroun septentrional pendant cette periode. En raison des 

difficultes de corrmunication entre le Siege des Nations Unies a New York et les 

bureaux de l'Administrateur a Mubi, il ne m'a pas ete possible d 1obtenir ces rensei

gnements. Ce n 1est qu'a la fin de septembre, a ,un moment ou la campagne etait 

deja assez avancee, que j'ai ete inform€ qu'elle avait commence en fait le 

12 septembre. J'ai decide, neanmoins, qu'un observateur des Nations Unies s~ 

rendrait, des que possible, au Cameroun septentrional pour assister ala campagne 

a partir de ce mcment-la. M. Ismail R. Khalidi, l'observateur des Nations Unies 

affecte ala circonscription de plebiscite de Chamba, que j'ai charge d 1 entreprendre 

cette tache supplementaire, est arrive a Mubi le ler octobre 1960. Il m'a fait 

savoir que la campagne d'information etait en fait terminee avant son arrivee, mais 

que, d'apres les conversations qu 1il avait eues avec des fonctionnaires de l 1admi

nistration et avec des personnes des regions ou il s'etait rendu, de meme que par 

les observations personnelles qu'il' avait faites pendant les premiers jours de son 

sejour dans le Territoire, il avait pu recueillir d'assez amples renseignements sur 

cette campagne. J'ai considere, en la circonstance, que ces renseignements 

permett?ient de tirer certaines conclusions QUant au degre d 1efficacite de la 

campagne d' i_nforrr.ation. 

346. A propos de cette campagne, j'avais attire l'attention de fonctionnaires du 

Colonial Office, au cours des entretiens que j 1avais eus avec eux le 

7 septembre 1960, sur la disposition du paragraphe 4 de la resolution 1473 (XIV) 

par laquelle l'Assemblee generale avait reco~mande que le plebiscite aLt lieu au 

suffrage universel des ~dultes. Rappelant Que l'Autorite administrante avait 
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declare que les populations du Cameroun septentrional eleveraient peut-etre des 

objections contre l'extension du droit de vote aux femmes, j'ai demande des rensei

gnements touchant les mesures que l'Autorite administrante se proposait de prendre 

pour mettre en oeuvre cette decision de l'Assemblee generale et sur les mesures 

QUi etaient envisagees pour prevenir tous actes visant a intimider les femmes OU 

a les dissuader d'une autre maniere de se faire inscrire et de voter. J'ai ete 

informe que l'Administrateur etait resolu a faire en sorte que les dispositions 

de la resolution 1473 (XIV) de l'Assemblee generale concernant ce point soient 

executees selon leur esprit et a la lettre. 

347. L'Administrateur m'a rassure ulterieurement par ecrit en me faisant savoir 

que son administration avait fait tout son possible pour engager les populations 

du Cameroun septentrional a accepter l'extension du droit de vote aux femmes et 

que des mesures seraient prises pour empecher toute intimidation. Il a ajoute 

qu'il avait entrepris une campagne pour expliquer aux habitants du Cameroun septen

trional qu 1il etait bon qu'ils acceptent la decision des Nations Unies en la 

matiere. 

348. Avant la campagne d 1information, les neuf fonctionnaires charges des listes 

electorales affectes aux, circonscriptions de plebiscite, au nombre de neuf egalemen~ 

avaient re~u pour instruction de se familiariser avec leurs zones d 1inscription, la 

population de ces zones et l'emplacement des bureaux d'inscription prevus, et 

d'expliquer brievement aux populations ccmment s 1 effectueraient les operations 

d 1 inscription sur les listes electorales, a l'aide d'un expose d'ordre general qui 

faisait partie de la documentation QUi allait etre diffusee a titre d 1information 

dans tout le Cameroun septentrional. Chacun des fonctionnaires charges des listes 

electorales avait avec lui un adjoint charge de la publicite, recrute parmi le 

personnel des Autorites indigenes locales, qui avait pour instructions d'organiser 

des reunions publiques dans les villages pour expliquer a la population, dans son 

propre dialecte, comment se ferait l'inscription sur les listes electorales et de 

citer le texte des deux options qui seraient offertes lors du plebiscite et qui 

avaient ete fixees par l 1Assemblee generale dans sa resolution 1473 (XIV). la 

campagne a ete completee par des cours faits aux adultes dans tout le Cameroun 

septentrional, qui ont ete organises sous -la surveillance des trois administrateurs 
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auxiliaires du plebiscite, en poste a Ganye, Mubi et Barna. Pendant chacun de ces 

cours, l'instructeur a expli~ue a l'auditoire les modalites de l'inscription sur 

les listes electorales et lui a lu le texte des deux options ~ui seraient offertes 

le jour du plebiscite. 

349. Des instructions tres strictes avaient ete donnees aux fonctionnaires charges 

des listes electorales et a leurs adjoints charges de la publicite pour ~u 1 ils 

evitent de parler des ~uestions de fond sur lesquelles portait le plebiscite et ne 

se laissent pas entrainer a le faire. On les avait invites a se berner strictement 

a expliquer.les modalites et le mecanisme de l'instruction. Leurs instructions 

specifiaient que leur tache etait uniquement et exclusivement d 1 organiser le 

plebiscite et qu 1ils devaient etre absolument impartiaux. 

350. La campagne d'information a ete menee par les agents du plebiscite a l'aide de 

fourgqns munis de haut-parleurs, ainsi que d'affiches et de tracts abondawment 

distribues dans tout le Cameroun septentrional. la diffusion des renseignements a 

ete faite en anglais, en hausa, en kanouri et en foulbe. L'une des affiches 

indiquait de quelle date a ~uelle date aurait lieu l'inscription sur les listes 

electorales et les options sur lesquelles la population aurait a voter, et elle 

donnait des indications sur la maniere dont s'effectueraient les operations 

d'inscription. D'autres affiches indiquaient les dates, heures et lieux prevus 

pour l'inscription. Enfin, une autre affiche a informe la population que la 

periode d'inscription etait prolongee d'une semaine. On a appose en tout 

16.oco affiches et on a distribue 16.000 tracts. 

351. Du point de vue de l'efficacite, le moyen d'information le plus normal de 

nos jours, a savoir les imprimes, semble avoir ete celui qui a donne les moins bons 

resultats au Cameroun septentrional. Mais il n'y a la rien de surprenant, car il 

est naturel que, dans une region ou le taux d'analphabetisme est evalue a 
97 pour 100, le principal moyen de publicite ne puisse guere etre que la parole, 

si l'on desire une action d'information efficace. Aussi les nombreux deplacements 

que les agents du plebiscite ont faits dans les localites, proches ou lointaines, 

ont sans aucun doute beaucoup plus contribue a l'efficacite de la campagne d'infor

mation, et, ccmn1e on l'a vu par la suite, a une inscription massive, que les 

affiches ou tracts, si bien con~us qu'ils aient ete. 



IV. IA PERI ODE D 1 INSCRIPTION SUR IES LISTES EIECTORAIES 

T/1556 
Franqais 
Page 177 

A. Le Reglement de 1960 concernant le plebiscite au Cameroun septentrional 
(etablissement des listes electorales) 

352. Au cours des entretiens ~ue j 1 ai eus, a Londres, le 7 septembre 1960, avec 

des fonctionnaires du Colonial Office, j 1 ai exprime l'espoir ~ue le projet de 

reglement de plebiscite me soit communique a temps pour que des consultations 

puissent avoir lieu avant que ce reglement ne soit definitivement arrete. 

353· Le 8 septembre, j 1 ai re~u un exemplaire du projet de reglement relatif a 
l'etablissement des listes electorales, qui m'avait ete envoye par le fonctionnaire 

charge des ~uestions d'administration qui faisait partie demon personnel et se 

trouvait deja a Mubi pour preparer notre arrivee. 

354. Par des lettres en date du 14 et du 23 septembre, que j'ai adressees respec

tivement a l 1Administrateur adjoint du plebiscite et a la Mission permanente du 

Royaume-Uni a New York, j 1ai demande si le texte de reglement en rna possession etait 

a considerer corr~e un projet de reglement ou s'i~ avait deja ete promulgue. J'ai 

suggere en meme temps diverses modifications, sur les~uelles l'Administrateur 

adjoint du plebiscite a formule des commentaires dans un telegramme en date du 

28 septembre 1960. 

355· Au cours d'entretiens ~u'il a eus avec les fonctionnaires du Colonial Office, 

a Londres, le 10 octobre, le Secretaire frincifal a ete informe ~ue toute question 

concernant ce reglement devrait etre discutee avec l'Administrateur du Cameroun 

septentrional a Mubi. 

356. Lors du premier voyage que j 1 ai fait a Mubi, l'Administrateur m'a declare 

~u'il s'etait vu oblige de publier ce reglement, a cause du facteur temps et de 

la necessite de commencer les operations sans delai. Il m'a assure, cependant, 

~u'il etait dispose a apporter a ce reglement toutes mcdifications dont nous 

pourrions convenir pendant nos entretiens. L'exemplaire de reglement que j'avais 

re~u comportait quatre parties. La premiere partie, intitulee "Preliminaire", 

ccmprenait six articles (dont l'un portait le numero 2A), concernant le titre du 

reglement, la definition des termes employes, la division des circonscriptions de 

plebiscite en zones d'inscription, le genre de registre a tenir et la designation, ., 

dans chaque zone d'inscription, des lieux qui conviendraient pour l'installation 
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de bureaux d 1 inscription; aux termes de l 1article 2A, toute QUestion concernant le 

lieu de residence ordinaire d'une personne aux fins de l'application du 

paragraphe 3 de l 1 article 5 de l'Ordre en Conseil devait etre tranchee conformement 

aux regles enoncees a l 1annexe r. 
357. La deuxieme partie, inti tulee "Etablissement de la liste pr!OHiminaire", 

comprenait les articles 6, 7, 7A et 8. D'apres l 1article 6, chaQue Administrateur 

auxiliaire du plebiscite devait aviser la population de la fa~on dont s 1 effectuerait 

l 1 inscription des electeurs dans chaQue circonscription de plebiscite et des lieux 

ou elle se ferait. L'article 7 avait trait a la presentation des demandes 

d 1 inscription, a la fa~on dont elle se ferait, aux fonctions des fonctionnaires 

adjoints charges des listes electorales, leSQUelles fonctions comprenaient notamment, 

dans le cas ou il ne serait pas droit a une demande, l 1obligation d 1 indiQuer le 

motif du refus sur la formule de demande, de rendre cette formule a l 1interesse et 

de l 1 informer de son droit de recours, et cet article prevoyait egalement QUe des 

duplicata de cartes d 1 inscription seraient delivres dans le cas de destruction ou 

de perte de ces cartes. L1article 7A prevoyait qu 1une personne QUe le fonctionnaire 

adjoint charge des listes electorales aurait refuse d 1inscrire, pourrait avoir 

recours devant le fonctionnaire charge des listes electorales en lui presentant sa 

carte d 1 inscription portant la decision motivee prise par le fonctionnaire adjoint 

charge des listes electorales. Le fonctionnaire charge des listes electorales 

pourrait entendre tout temoignage QU 1il jugerait bon et sa decision sur le recours 

serait definitive. L'article 8 avait trait a l 1etablissement, par l 1Administrateur, 

de la liste preliminaire des electeurs et a la fa~on dont il la rendrait publiQue. 

358. La troisieme partie, inti tulee "Revision de la li3te pri§liminai.re", comprenai t 

les articles 9 a 15. Les articles. 9, 10 et .. ll concernaient, respectivement, la 

presentation de "reclamations", de "demandes" et de "contestations", dans un delai 

de 15 jours apres le moment ou la liste preliminaire aurait ete rendue publiQue. 

D'apres l 1 article 9, une personne non inscrite sur la liste preliminaire et QUi 

aurait fait une d.emande d 1 inscription pendant la periode d 1 inscription etait auto

risee a renouveler cette demande. D'apres l 1article 10, une personne inscrite sur 

la liste d 1 une zone d'inscription autre QUe celle ou elle avait demande d'etre 

inscrite pourrait demander d 1 etre inscrite sur la liste de cette derniere zone. 
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D'apres les articles ll et 12, une personne inscrite sur la liste preliminaire 

pourrait, dans un delai de 15 jours apres le moment ou cette liste aurait ete 

rendue publique, contester l'inscription d'une autre personne sur cette liste, en 

faisant valoir qu'elle ne fCU~ait etre inscrite sur cette liste ou dans ladite zone 

d'inscription. Les ar.ticles 13 et 14 habilitaient le fonctionnaire charge des 

listes electorales a decider des "reclamationstl, des "demandes" et des "contes

tations", en entendant tout temoignage qu'il pourrait juger necessaire, a faire 

preter serment a cette fin, et a rayer des noms, inscrire des noms ou en transferer 

d'une liste a une autre, selon le cas. L'article 15 prescrivait que l 1Adminis

trateur rendrait publique la liste definitive des electeurs au plus tard le 

7 fevrier, avec tels changements ou modifications qu'il aurait juges necessaires. 

359· Dans la quatrieme partie, les articles 16 et 17 definissaient des delits qui 

pourraient etre commis a l'occasion du plebiscite, tels que des manquements de 

fonctionnaires a leurs devoirs, la destruction ou l 1alteration de documents ou avis 

a etablir ou a donner au titre du reglement, les faux renseignements donnes ou 

fausses declarations faites, deliberement et sciemment, a propos de demandes ou de 

reclamations, la publication de fausses declarations ou de bruits mensongers 

sciemment faits afin d'empecher l'inscription de personnes remplissant les 

conditions prevues, et les fausses declarations sciemment faites dans tout registre 

ou document etabli en vertu du reglement. 

360. L1 annexe I contenait les "Regles relatives a la residence ordinaire des 

electeurs". L'annexe II donnait quatre specimens de formules - les formules A, B, 

C et D - intitulees respectivement "Demande d'inscription", 11Deuxieme demande 

d 1inscription11
, "Demande de transfert d'un nom d 1 une liste preliminaire a une autre 11 

et "Avis de contestation quant a l'inscription d'un nom sur la liste preliminaire 11
• 

361. Immediatement apres avoir re~u le texte de ce reglement, j'ai entrepris des 

consultations avec l 1Administrateur. J'avais deja, par la lettre que je lui avais 

adressee le 19 septembre, souleve la question de savoir si, etant donne que les 

femmes du Cameroun septentrional allaient etre inscrites comme electrices pour la 

premiere fois, la periode de trois semaines prevue pour l'inscription se trouverait 

suffisante. Peu apres avoir pris ses fonctions a Mubi, le ler octobre, l'Adminis

trateur m'avait ecrit pour m' i ndiquer qu'il accepterait de porter la periode 

d 1inscription a quatre sema1nes et meme a en prevoir une autre prolongation en cas 
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B. Recrutement et formation des fonctionnaires adjoints charges d~ 
listes electorales 

368. Pour inscrire les electeurs dans les 346 zones d'inscription du Cameroun 

septentrional, l'Administration avait besoin de 43C fonctionnaires adjoints 

charges des listes electorales. Ces fonctionnaires ont ete recrutes dans le 

Territoire sous tutelle lui-meme, a l'exception de vingt-cinq etudiants de 

l'Ecole normale Nunam, situee dans la province d 1Adamaoua, dans la Region du 

Nord de la Nigeria; mais il est interesaant de noter que, sur ce nombre, la moitie 

etaient originaires du Cameroun septentrional. Les foncti~nnaires adjoints ont 

ete recrutes dans les divers etablissements d'enseignement du Territoire, notamment 

parmi les professeurs et les eleves des Ecoles normales de Baissa et de Mubi et 

des ecoles primaires superieures et parmi les instituteurs des diverses ecoles 

dependant de l'autorite indigene ou d'organisations benevoles. 

369. Comme c'etait la premiere fois que les femmes avaient le droit de vote 

au Cameroun septentrional, l'Administration a fait un gros effort pour recruter, 

au ncmbre des fonctionnaires adjoints charges des listes electorales, des femmes 

ayant les titres requis, afin d 1encourager les electrices eventuelles a se 

presenter pour l 1inscription. Vingt-cinq femmes ont exerce les fonctions d'agents 

d 1inscription dans les diverses circonscriptions du Cameroun septentrional, et les 

observateurs des Nations Unies ccmme les fonctionnaires de l 1administration ont 

temoigne de leur zele et de leur competence. 

370. Le 7 octobre 1960, chacun des neuf agents de surveillance ont entrepris, 

dans leurs circonscriptions respectives, un stage de formation a l'intention des 

fonctionnaires adjoints charges des listes electorales, qui auraient ensuite a 
se depla.cer dans les regions rurales pendant toute la periode d'inscription. 

Les cours de formation etaient inspires d'un manuel, etabli sur les directives de 

l'Administrateur, et indiquant les diverses operations d'inscription des electeurs. 

Chacun des fonctionnaires adjoints charges des listes electorales s'est vu 

remettre un exemplaire de ces instructions en langue anglaise, avec la traduction 

en langue Rausa. Les agents de surveillance ont enseigne aux fonctionnaires 

adjoints tous les aspects des operations, en leur faisant subir frequemment de 

petits examens pour s'assurer qu'ils avaient bien compris et bien assimile tous les 

details. Les quelques stagiaires que 1 1 on n 1 a pas pu garder parce qu 1 ils 

n'atteignaient pas le niveau requis pour le stage ont ete remplaces. Ala fin 

du stage, qui a dure une semaine, on a remis a chaque fonctionnaire adjoint charge 
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des listes electorales qui avait suivi .le stage avec succes une botte fermant 

a cle et contenant tout le materiel necessaire a l'execution des operations 

d'inscription. Le 15 octobre, ces fonctionnaires ant rejoint leur paste dans les 

zones d'inscription auxquelles ils etaient affectes, afin d 1etre prets pour le debut 

des operations, le 17 octobre. 

c. L'etablissement de la liste· electorale 

371· L'article 5 de l'Ordre en conseil contenait les dispositions de base touchant 

l 1etablissement des listes electorales. les deux conditions fondamentales requises 

pour l'inscription etaient definies au paragraphe 2 de cet article 

"2. Toute personne qui, a la date ou elle fait sa demande : 

a) Est agee de vingt et un ans au moinsj 

b) A sa residence ordinaire. dans le Cameroun septentrional peut, sur 

sa demande et sous reserve des dispositions du present article, 

etre inscrite sur la liste electorale dans la zone d 1inscription 

ou elle reside ordinairement. rr 

372. L1absence de toute disposition limitant le suffrage aux personnes du sexe 

masculin a permis d'instituer, pour la premiere fois dans l'histoire du Territoire, 

sinon de toutes les regions qui etaient considerees traditionnellement comme 

faisant partie de la Region du Nord, le suffrage universel. 

373· Les conditions d'inscription n'etaient pas toujours faciles a respecter. 

Dans une region comme le Cameroun septe~trional ou il n'existe pas encore de 

registres de l'etat civil, il s 1est revele difficile, dans les cas douteux, de 

detenr.iner si un candidat qui demandait a etre inscrit avait bien vingt et un ans 

revolus. Pour des cas de ce genre, les Instructions relatives a l 1inscription 

des electeurs en vue du plebiscite au Cameroun septentrional~ prevoyaient 

ce qui suit : 

"En cas de doute, les regles suivantes seront appliquees : 

HCY~S 1. Le requerant est-il en me8ure de fournir une quittance d'impots 

a son ncm portant la date de 1956 ou une date anterieure? 

- Dans l'affirmative, il doit etre inscrit. 

41/ ftnnexe XVIII. I ... 
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2. S'il ne peut fournir de quittance d'impots, le chef de village 

au le chef de clan peut-il affirmer qu'il a plus de 21 ans? 

- Dans l'affirmative, il doit etre inscrit. 

FEMMES 3. Le chef de village au le chef de clan au deux parentes de la 

requerante peuvent-ils affirmer qu'elle a plus de 21 ans? 

- Dans l'affirmative, elle doit etre inscrite. 

REFUS 4. Si le requerant ne remplit aucune de ces conditions, le fonctionnaire 

adjoint charge des listes electorales peut refuser de 1' inscrire' 

indiquer au verso du formulaire 'A' le motif du refus, et informer 

l'interesse qu'il doit s'adresser, par voie d'appel au fonctionnaire 

charge des listes electorales, dans ses bureaux, entre le 

20 et le 29 novembre, muni du forrnulaire 1 A 1 •
11 

374. Un guide analogue a ete utilise lorsqu'il y avait doute sur la question de 

savoir si un requerant remplissait ou non les conditions de residence ordinaire. 

375· En pareil cas, il s'agissait de determiner d'abord si le requerant figurait 

sur le role local des contribuables au s 1il occupait une maison avec l'accord du 

chef de village au du chef de clan. Si l'une au l'autre de ces conditions etait 

remplie, le requerant etait inscrit aussitot. Sinon, il pouvait etre inscrit 

a condition que deux chefs de menage au membres du meme clan au mains affirment 

qu'il vivait dans la localite depuis plus de six mois et qu'il declare lui-meme 

avoir l'intention d 1y rester. 

376. Les requerants qui ne pouvaient prcduire de preuves suffisantes indiquant 

qu'ils remplissaient les conditions d'age ou de residence requises pouvaient 

demander que les raisons du refus de les enregistrer soient inscrites au verso 

de la formule de demande. Ils pouvaient alors faire appel de ce refus pendant la 

pericde prevue a cet effet, et dont on a deja fait mention plus haut, c'est-a-dire 

entre le 20 et le 29 novembre. 

377· Comme on l'a mentionne au paragraphe 361 ci-dessus, l'article 6 du reglement 

de 1960 concernant le plebiscite au Cameroun septentrional (Inscription) a ete 

modifie pour proroger d'une semaine la pericde d 1inscription. Cette disposition 

s 1est revelee utile en raison, notamment, des difficultes dues ala prolongation 

de la saison des pluies en 1960. 

378. En prevision des operations d'inscription, l'Administration du plebiscite 

a organise des cours de formation intensive en langues anglaise et hausa. Ces 

/ ... 
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cours etaient inspires des "Instructions adressees aux fonctionnaires et 

fOnCtionnaireS adjOintS ChargeS deS listeS electoraleS II} qui aVaient ete publieeS 

dans les deux langues. 

379· les operations d'inscription elles-memes se sont deroulees de fa~on satis

faisante pendant toute la periode prevue. Grace ala vigilance des fonctionnaires 

charges des listes electorales ainsi que des observateurs des Nations Unies et 

a l'assistance des controleurs des operations d 1inscription, qui etaient generalement 

charges de controler le travail du personnel de trois a cinq zones d 1inscription, 

la plupart des erreurs minimes, telles que l' emission de ncms ou les erreurs de 

numerotation des inscriptions, ont pu etre rectifiees. 

D. Etablissement et publication de la 1iste ~reliminaire 

380. Au cours de mon premier voyage au Cmneroun meridional, le 20 octobre 1960, 

l 1Administrateur m'a fait part des difficultes pratiques qui se poseraient pour 

:recruter, dans le Territoire sous tutelle, un ncmbre suffisant de dactylograpbes 

competents qui etabliraient la liste pnHiminaire des electeurs et pour se procurer 

le materiel et des locaux necessaires. Pour sunnonter cette difficulte, il a 

propose d 1envoyer les listes a Kaduna, ou tous les services requis etaient 

disponibles et ou les listes pourraient etre etablies rapidement. Je ccmprenais 

parfaitement les difficultes de l'Administrateur, mais il me semblait que l'envoi 

de la liste originale dans 1a Nigeria, l'un des Et~ts interesses par le resultat 

du pleoiscite, aurait certaines incidences politiques et, pour cette raison, j'ai 

demande a l 1 Administrateur d'etudier la possibi1ite de faire recopier les listes 

dans une zone neutre. Mais j 1ai ete informe par la suite que cette methode ne 

s'etait pas revelee possible, en raison de la perte de temps qu'elle aurait 

entrafnee et des bouleversements qu'elle aurait apportes dans le calendrier du 

plebiscite. J'ai done accepte l a proposition de l' Admlnistrateur, a condition 

qu'un observateur des Nations Unies soit present a Kaduna pour controler l'eta

blissement de la liste. Pour eviter toute Po•sibilite d'alteration des listes 

originales, il a ete convenu que, lors~ue celles-ci seraient rassemblees dans 

chaque circonscription en vue de leur expedition, les fonctionnaires charges des 

listes electorales de la circonscription inviteraient les observateurs des 

Nations Unies a se joindre a eux pour p ouvoir certifier que chaque page des listes 

originales portait la signature du fonctionnaire charge d.es list es electorale s et 
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de son adjoint. L'Administrateur a envoye des instructions dans ce sens a son 

personnel et j 1ai, demon cote, avise tous les observateurs, lesquels ont certifie 

par la suite que toutes les listes avaient bien ete signees par les fonctionnaires 

et les fonctionnaires adjoints, confo!mement a ce qui avait ete convenu et aux 

instructions qu'ils avaient reques. 

381. Par la suite, j 1 ai designe M. James Lewis, Observateur des Nations Unies 

a Gwoza, pour controler l'expedition des listes et je lui ai demande de demeurer 

a Kaduna au debut des travaux. M. lewis est arrive a Kaduna le 18 novembre 1960. 

repuis le 9 decembre jusqu'a ce que toutle travail soit termine, j'ai confie a 
M. F.K. Wand, Observateur des Nations Unies a Dikwa, le soin de controler l'ache

vement des travaux d'etablissement des listes, qui ont ete renvoyees dans le Terri

toire sous tutelle, avec les listes originales, comme l'indique le tableau ci-apres 

Circonscription 

1. Dikwa septentrional 

2. Dikwa central 

3. Gwoza 

4. Cubuna,va/Madagali 

5· Mubi 

6. Chamba 

7· Gashaka-Toungo 

8. Mambilla 

9. United Hills 

Nombre de feuillets 

82 
116 

66 
82 

1C8 

98 
46 

56 

38 

Date d'expedition 

12 decembre 1960 

" 
20 " 

" 
23 " 

" 
17 II 

II 

23 II 

382. L'article 8, paragraphe 2, du Reglement de 1960 concernant le plebiscite 

au Cameroun septentrional (Inscription) prevoyai t que 11 la liste preliminaire 

sera publiee le 18 decembTe 1960 ou aux environs de cette date et la publication 

aura lieu par affichage de copies de tout ou partie de ladite liste en tout lieu, 

ou lieux, de la circonscription de plebiscite que 1 1 Administrateur jugera approprie 11
• 

L' alinea 3 du meme reglement prevoyait notamment que "1 I P.dministrateur publiera dans 

chaque circonscription de plebiscite un avis indiquant a) les endroits ou la 

liste preliminaire peut etre consul tee ••• 11 et 1 1 alinea 4 disposait qu 111un exemplaire 

de la liste preliminaire Lserai!7 mis a la disposition du public, et [Pourrai!7 

etre consulte pendant les heures normales d'ouverture du bureau de l'Administrateur 
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pendant une peri ode de 30. jours a compter de la date de publication". Conformement 
-a ces dispositions, l'Administrateur du Cameroun septentrional a publie, le 

17 decembre 1960, des instructions administratives indiquant que la publication 

de la liste preliminaire devrait avoir lieu par affichage de tout ou partie d'un 

exemplaire dans les bureaux du fonctionnaire verificateur des listes electorales 

de chaque circonscription. Il a demands en outre qu'aussitot que possible apres 

la publication, fixee au 18 decembre 1960 ou aux environs de cette date, un 

exemplaire de la partie appropriee de la liste soit affiche dans chaque bureau 

de vote des diverses circonscriptions de plebiscite. En consequence, les listes 

preliminaires ont ete publiees dans les neuf circonscriptions de plebiscite 

du Cameroun septentrional aux dates indiquees ci-apres : 

Circonscription de plebiscite Date 

l. Dikwa septentrional 18 decembre 1960 
2. Dikwa central 18 II II 

3· Gvroza 23 II II 

4. Cubunawa/Madagali 19 II II 

s. Mubi 24 II II 

6. Chamba 25 II II 

7· Gashaka-Toungo 24 II II 

8. Mambilla 19 II II 

9· United Hills 26 II II 

383. En me~e temps, des exemplaires des listes ont ete mis a la disposition du 

public pour consultation dans les bureaux de l'Administrateur et des Administrateurs 

auxiliaires du plebiscite. 

I ... 
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V. EXAMEN DES RECLAMATIONS, DES DEMANDES D'INSCRIPTION ET DES OBJECTIONS; 
PUBLICATION DES LISTES ELECTORALES DEFINITIVES 

384. Aux termes de 1 1artic1e 7 A (1) du reg1ement relatif aux listes electorales 

concernant 1e plebiscite au Cameroun meridional : "toute personne dont 1a demande 

d'inscription ..• a ete rejetee peut, le 20 novembre au plus tot et le 

29 novembre 1960 au plus tard, faire appel aupres du fonctionnaire charge des 

listes electorales en lui presentant en personne sa formule d'inscription annotee 

conformement aux dispositions suivantes .•. et indiquant les motifs justifiant 

sa decision de faire appel." Ce meme article prevoyait que l'examen des recla

mations par le fonctionnaire charge des listes electorales serait public et que 

ce fonctionnaire devrait recevoir toutes les preuves qu'il pourrait estimer 

necessaires. la decision prise par le fonctionnaire charge des listes electorales 

ala suite de l'examen d'une reclamation devait etre definitive. Si, en vertu 

de cet article, le fonctionnaire charge des listes electorales decidait qu'une 
' 

reclamation etait justifiee, il devait delivrer a l'auteur de la reclamation une 

carte d'inscription et informer l'Administrateur que la reclamation avait ete 

acceptee. Dix-huit demandes de revision au total ant ete presentees en vertu de 

cet article; une a ete faite a Mubi et les 17 autres dans la circonscription de 

plebiscite des United Hills. Toutes les demandes de revision presentees mettaient 

en cause un refus d'inscription pour les raisons de residence. Les 18 demandes 

de revision ont ete considerees comme justifiees et le nom de leurs auteurs a ete 

porte sur la liste definitive. 

385. L'article 9 (1) du reglement relatif' aux listes electorales prevoyait que 

"toute personne dont le nom ne figure pas sur la liste provisoire et qui a 

presente, en vertu de l'article 7, une reclamation qui a ete acceptee, peut, dans 

les quinze jours qui suivraient la premiere publication de la liste provisoire, 

demander ... a etre inscrit comme e1ecteur". De la meme fa~on, l'article 11 

prevoyait que toute personne dont le nom figurait sur la liste provisoire pouvait 

protester contre 1 1inscription de toute autre personne dont le nom figurait sur les 

listes de cette meme zone d'inscription en donnant pour motif que ladite personne 

a) ne remplissait pas les conditions prevues pour l'inscription ou b) avait ete 

disqualifiee en ce qui concerne l'inscription sur les listes electorales ou c) 

n'etait pas en droit d'etre inscrite dans cette zone d'inscription ou d) etait 
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decedee. Aux termes de l'article 12, les objections de ce genre devaient etre 

presentees au fonctionnaire verificateur des listes electorales dans les quinze 

jours suivant la publication de la liste provisoire. 

386. Le 17 decembre 1960, l'Administrateur du Cameroun septentrional a designe 

3 administrateurs auxiliaires du plebiscite, 8 fonctionnaires charges de la 

surveillance du plebiscite et un autre fonctionnaire affecte au plebiscite qu'il a 

charge d'exercer les pouvoirs et de remplir les fonctions de fonctionnaire veri

ficateur de listes electorales dans les circonscriptions de plebiscite autres que 

celles qui se trouvaient normalement sous leur juridiction. 

387. Bien que.la periode consacree aux verifications devait commencer a l'expi

ration des quinze jours suivant la premiere publication de la liste provisoire, 

l'Administrateur du plebiscite a suggere que, en raison des retards survenus dans 

la preparation ~es listes provisoires de certaines circonscriptions de plebiscite, 

et de la necessite de gagner du temps qui s 'ensuivait, les fonctionnaires verifi

cateurs des listes electorales corr®encent a examiner les reclamations et objections 

au cours de la periode reservee a l'affichage des listes provisoires; de toute 

fa~on, la periode reglementaire prevue pour l'examen des reclamations et objections 

resterait inchangee. Corr®e cette procedure permettait de prendre une decision au 

sujet des cas qui pouvaient se presenter tout au debut, j 'ai approuve cette 

suggestion. La seule objection qui ait ete formulee au cours de la periode de 

verification a ete annulee par le fonctionnaire verificateur des listes electorales, 

la personne visee par cette objection au sujet de son inscription sur la liste 

electorale remplissant toutes les conditions requises pour l'inscription par le 

reglement applicable en matiere de plebiscite. Un Observateur des Nations Unies 

a assiste a l'examen. 

388. Toutes les corrections et modifications resultant des reclamations, demandes 

d'inscription et objections avaient ete apportees ala liste provisoire avant 

le 7 fevrier 1961 et les listes electorales definitives avaient ete affichees 

dans toutes les circonscriptions de district du Cameroun septentrional confor

mement aux dispositions de l'article 15 (1) a l'article 15 (6) du reglement 

relatif aux listes electorales. 
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389. Les listes electorales definitives s 1etablissaient de la fa~on suivante 

Circonscription de district Hommes Femmes Total 

l. Dikwa (Nord) 20.602 19.634 40.236 

2. Dikwa (centre) 29.851 33.940 63.791 

3. Gwoza 13.418 12.318 25.736 

4. Cubunawa/Madagali 18.069 20.766 38.835 

5. Mubi 21.631 20.590 42.221 

6. Chamba 21.032 19.345 40.377 

7. Gashaka-Toungo 5.121 4.431 9.552 

8. Jl(ambilla 13.060 11.057 24.117 

9. United Hills 3.937 4.183 8.120 

146.721 146.264 292.985 

VI. CAMPAGNE D 1 INFORMATION PREELECTORALE 

390. La campagne d'inforffiation preelectorale organisee par l'Administration dans le 

Cameroun septentrional entre novembre 1960 et fevrier 1961 a ete entierement 

differente de celle qui a eu lieu dans le Cameroun meridional, ou, on s'en 

souviendra, l'Administrateur du plebiscite avait cherche principalement a faire 

connaitre aux populations les conditions dans lesquelles la Federation nigerienne 

et la Republique camerounaise etaient disposees a accepter le Territoire, au cas 

ou les electeurs decideraient d'etre reunis a l'une ou a l'autre. Dans le Cameroun 

septentrional en revanche, la campagne d'information preelectorale a eu pour 

objet de familiariser les populations avec les operations de vote et de les inciter 

a faire usage de leur droit de vote. le personnel affecte au plebiscite n'a donne 

aux populations que tres peu d'explications, sinon aucune, concernant les conditions 

eventuelles dans lesquelles le Cameroun septentrional pourrait etre reuni a l'un 

ou a l'autre pays. Cela etait du principalement au fait que le tract intitule 
11Dispositions constitutionnelles en vue de la mise en oeuvre de la decision 

resultant du plebiscite"~ ou etaient exposees les propositions respectives des 

42/ Annexe XXV. 
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deux gouvernements n'a ete mis en distribution qu'au debut de fevrier et n 1a done 

ete communique au personnel affecte au plebiscite qu'une semaine avant celui-ci. 

On ne pouvait alors esperer que le tract fasse une impression decisive sur l'esprit 

des electeurs qui avaient deja de toute fa~on decide en faveur de quelle solution 

ils allaient voter. Meme si le tract avait ete distribue plus tot, il est peu 

probable que son texte quelque peu technique ait ete compris d'une population 

qui en matiere d'organisation et de structures gouvernementales ne comprend guere, 

dans l'ensemble, que l'administration par les autorites indigenes. Bien que le 

tract ait ete distribue en anglais et en langue hausa, il faut se rappeler que le 

taux d 1analphabetisme est tres eleve au Cameroun septentrional et que par 

consequent tres peu de gens en fait etaient en mesure de le lire. Dans ces 

conditions, on peut dire que son influence en matiere electorale a ete negligeable. 

391. En revanche, je suis persuade que le but general de la campagne - informer 

le public des operations de vote, de l'emplacement des bureaux de vote et autres 

questions analogues -a ete pleinement atteint comme l'a prouve ulterieurement 

la large participation au plebiscite. 
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VII. LA SITUATION POLITIQUE DANS LE CAMEROUN SEFTE~~RIONAL 

A. Separation de l'administration du Cameroun septentrional et de l'adminis
tration de la region du Nordj reformes de l'administration locale 

392. Avant d'entrer dans le vif du sujet, il serait peut-etre utile de rappeler 

brievement quelles etaient les conditions au Cameroun septentrional immediatement 

avant et pendant le plebiscite. 

393· Corr~e on l'a deja mentionne au paragraphe 23 du present rapport, les habitants 

du Cameroun septentrional ont decide a une majorite ecrasante par le plebiscite 

organise au Cameroun septentrional en 1959 qu'ils preferaient que leur avenir soit 

decide plus tard. En commentant ce resultat dans mon rapport, j'ai declare qu'appa

remment la majorite de votants avaient profite de l'occasion que leur offrait le 

plebiscite pour faire enregistrer ce qui etait en fait un vote de protestation 

contre le systeme d'administration locale alors en vigueur au Cameroun septen

trional. J'ai declare en outre que les renseignements que j'avais recueillis dans 

le Territoire confirmaient que les habitants desiraient que des reformes soient 

apportees au systeme d'administration locale - qui pour eux etait synonyme de 

gouvernement - et que l'une des raisons pour laquelle la majorite avait vote en 

faveur de la deuxieme solution etait pour exprimer son desir que ces reformes 

soient apportees rapidement. 

394. Par sa resolution 1473 (XIV), l'Assemblee generale a recommande notamment 

que l'Autorite administrante prenne sans retard des mesures pour effectuer la 

separation administrative du Cameroun septentrional et de la Nigeria, et que cette 

separation soit achevee le ler octobre 1960. Conformement a la demande contenue 

dans la meme resolution, l'Autorite administrante a presente au Conseil de tutelle, 

a sa vingt-sixieme session, un rapport 43/dans lequel elle exposait les mesures qui 

devaient etre prises a cette fin. 

395. Bien que je n'aie pas ete charge par la resolution 1473 (XIV) de l'Assemblee 

generale de surveiller la mise e~ oeuvre de cette disposition particuliere, j'ai 

juge bon de me renseigner aupres de l' Administrateur du Cameroun septentrional sur 

l'application pratique des mesures exposees par l'Autorite administrante dans son 

rapport au Conseil de tutelle, car je desirais avoir des renseignements sur les 

43/ T/1530. 
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dispositions pratiques deja prises qui pouvaient avoir un rapport avec le 

plebiscite. En reponse a rna demande) 1 1Administrateur m1a fait parvenir un expose 

general des mesures qui avaient ete prises pour effectuer la separation admi

nistrative. 

396. L 1Administrateur a confirme que la separation de l 1 administration du Cameroun 

septentrional et de 1 1administration de la Federation nigerienne etait achevee 

le ler octobre 1960. Il etait prevu qu 1une administration distincte serait etablie 

au Cameroun septentrional conformement a l 1 0rdre en conseil (Administration) du 

Cameroun septentrional de 1960 en vertu duquel les pouvoirs du gouvernement sont 

confies a un Administrateur qui est uniquement et directen1ent responsable devant 

le Secretaire d 1Etat aux colonies de l 1administration du Territoire. Le personnel 

d 1administration a ete fourni par le Gouvernement de la Region du Nord de la 

Federation nigerienne et tous les fonctionnaires ont ete nommes a leurs pates 

respectifs par l 1Administrateur devant lequel ils sont responsables. Les depar

tements du gouvernement de la Region du Nord fournissent des services au Cameroun 

septentrional en qualite d 1agent. Conformement a l 1accord conclu a cet egard) ils 

assurent au Territoire des services dans des domaines tels que l 1enseignementJ 

la sante) l 1agricultureJ etc. mais taus les fonctionnaires qui sont detaches dans 

le Territoire ou qui y sont en mission relevent de la direction et du controle de 

l 1Administrateur. Aucune decision interessant la politique du Cameroun septen

trional ne peut etre prise par ces departements sans l 1approbation du resident 

agissant sous les ordres de l 1Administrateur. L 1administration du Cameroun 

septentrional a son budget propre et l 1Administrateur est responsable du controle 

des finances. Conformement a la disposition 34 de l 10rdre en conseil (Adminis

tration) du Cameroun septentrional de 1960) les lois existantes qui etaient en 

vigueur au Cameroun septentrional immediatement avant que 1 1 0rdre en conseil 

prenne effetJ sont restees en vigueur sous reserve des amendements que 1 1Adminis

trateur juge bon de leur apporter. Par la Loi No 1 de 1961 publiee dans le No 1 

du journal officiel du Cameroun septentrional du ler octobre 1960J 1 1Administrateur 

a promulgue plusieurs amendements a certaines de ces lois. 

397. En ce qui concerne les reformes du systeme d 1administration locale) on se 

rappellera que l 1Autorite administrante avait informe le Conseil) dans le rapport 
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dont il a ete question plus haut44{ que le 7 decembre 1959, le Gouvernement de la 

Region du Nord de la Nigeria avait cree une Commission d'enqu~te pour determiner 

quels etaient les voeux de la population du CameroUn septentrional touchant son 

regroupement en nouvelles circonscriptions administratives et nouvelles autorites 

indigenes. 

398. Conformement aux recommandations de la Commission d'enqu@te, l'unite adminis

trative de base dans tout le territoire du Cameroun septentrional est devenue la 

circonscription administrative, qui comprend habituellement un certain nombre de 

di~tricts, .Places chacun sous l'autorite d'un chef de district et groupes sous une 

ou plusieurs autorites indigenes. Un agent de l'administration a ete affecte a 

chaque circonscription pour controler l'autorite ou les autorites indigenes au nom 

du gouvernement central. 

399. Avant la reorganisation, le Cameroun septentrional etait partage entre deux 

circonscriptions administratives situees en partie dans les limites du Territoire 

sou» tutelle et en partie sur le territoire de la· Nigeria, a savoir la circons

cription de 1 l 1Adamaoua (Emirat) de la province d'Adamaoua et la circonscription 

de Wukari de la province de Benoue. Une troisieme circonscription, la circons

cription de Dikwa (Emirat) de la province de Bornu, etait entierement comprise dans 

le Territoire sous tutelle. Un agent de l'administration etait responsable de 

chaque circonscription. 

400. Conformement aux nouvelles dispositions, on a cree quatre circonscriptions 

situees entierement dans les limites du Territoire sous tutelle. La partie du 

Cameroun septentrional qui relevait anterieurement de la circonscription d'Adamaoua 

a ete divisee en deux circonscriptions : la circonscription meridionale du 

Territoire sous tutelle, chef-lieu Ganye, comprenant les districts meridionaux et 

la circonscription septentrionale du Territoire sous tutelle, chef-lieu Mubi, 

comprenant les districts septentrionaux. 

401. La partie du Territoire sous tutelle qui faisait autrefois partie de la 

circonscription de WW{ari, a savoir les trois districts de Ndoro, de Tigon et de 

Kentu, est devenue la circonscription des United Hills. La quatrieme circons

cription est celle de Dikwa, qui etait deja entierement situee dans les limites 

du Territoire. 

I 



T/1556 
Franqais 
Page 195 

402. Les nouvelles circonscriptions ant ete separees des provinces d 1Adamaoua, 

de Bornu et de Benoue, et groupees en une seule organisation provinciale, placee 

sous l'autorite d'un Resident, qui a ete nomme a ce paste nouveau. 

403. rans les limites des circonscriptions administratives, les autorites 

indigenes et, sous leur autorite, les conseils de district, sont responsables de 

l'administration locale; elles sont conseillees et controlees par les agents de 

l'administration. Le nombre des membres et la composition des autorites varient; 

leur ressort s'etend generalement a uncertain nombre de districts. 

404. Avant la reorganisation du systeme d'administration locale du Cameroun 

septentrional, la portion du Territoire sous tutelle qui faisait partie de la 

circonscription d'Adamaoua relevait de l'autorite indigene d'Adamaoua tandis que 

les trois districts de Ndoro, Tigon et Kentu, qui relevaient de la circonscription 

de Wukari, constituaient une autorite indigene subordonnee dependant de l'autorite 

indigene de la Federation de Wukari. La circonscription de Dikwa avait son 

autorite indigene entierement independante. 

405. Apres la reorganisation, deux nouvelles autorites indigenes independantes 

ont ete creees dans la circonscription meridionale du Territoire sous tutelle, a 
savoir l'autorite indigene de Chamba, dont le siege est a Ganye, et l'autorite 

indigene de Gashaka-Mambilla, dont le siege est a Gembu. Les districts de la 

nouvelle circonscription septentrionale du Territoire sous tutelle ont ete groupes 

pour former l'autorite indigene de Mubi, dont le siege est a Mubi. Dans la circons

cription de Dikwa, le district de Gwoza a re~u sa propre autorite indigene tandis 

que les autres districts continuaient a dependre de l'autorite indigene de Dikwa. 

L'autorite indigene subordonnee de la circonscription des United Hills est restee 

federee avec l'autorite indigene de Wukari jusqu'au premier octobre 1960; elle est 

devenue independante apres cette date. 

406. L'Autorite administrante a en outre fait savoir au Conseil, a sa 

vingt-sixieme session, qu'en plus de la reconstitution geographique des autorites 

indigenes, les autorites elles-memes seraient democratisees. Taus les conseils de 

district. conseils municipaux et grands conseils dans le Cameroun septentrional 

elus au suffrage indirect ont ete dissous ou sont sur le point de l'etre. On 

esperait que les nouvelles elections (qui designeront les membres elus de ces 

conseils par opposition aux membres nommes et aux membres de droit), qui auront 
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lieu au scrutin secret et au suffrage direct, le droit de vote n'etant exerce que 

par les hommes adultes, seraient terminees a la fin de mai 1960, sauf dans la 

circonscription des United Hills ou les elections avaient eu lieu selon ce 

systeme en 1959. Dans certains cas, d'anciens chefs de district qui n'etaient pas 

approuves par les habitants ont ete revoques et remplaces provisoirement. Apres 

les elections, les conseils de district seront invites a confirmer la nomination 

des chefs de district. 

407. Les conseils des autorites indigenes devaient alors comprendre des membres 

elus parmi les membres de conseils de district. Lorsque ces conseils seraient 

formes, des consultations auraient lieu avec les membres en vue de la nomination 

de chefs ou presidents des conseils des autorites indigenes. Dans les cas ou de 

nouvelles autorites indigenes avaient ete creees, l'Autorite administrante a 

signale les dispositions qui avaient ete prises pour partager equitablement l'actif 

et le passif de l'ancienne autorite indigene. 

4o8. On a appris pendant le plebiscite que les elections des nouveaux conseils de 

district et des conseils municipaux avaient eu lieu comme prevu vers le milieu de 

l'annee 1960, selon le systeme du scrutin secret et du droit de vote exerce par les 

hommes adultes seulement. De nouveaux districts avaient ete crees et d'autres 

avaient re~u un nouveau nom; en meme temps, certaines circonscriptions adminis

tratives locales (villages) avaient ete modifiees. Par la suite, les nouveaux 

conseils municipaux et de district avaient elu, au scrutin secret, des membres aux 

autorites indigenes et ces autorites avaient commence a fonctionner. Par suite de 

l'abolition des anciens conseils municipaux et de district, un certain nombre de 

chefs de district 'et de villages ainsi que des membres du personnel avaient ete 

destitues ou avaient demissionne. 

409. Les conseils de district sont actuellement composes en general d'une majorite 

de membres elus J d 'un certain nombre de chefs de villages membres de droit et d 'un 

certain nombre de membres nommes, representant des interets speciaux et des groupes 

minoritaires; toutefois, les combinaisons varient de l'un a l'autre. 

410. Les conseils des autorites indigenes sent egalement composes d'une majorite 

de membres elus (excepte dans la circonscription de Dikwa), de chefs de villages 

ou de districts membres de droit et de membres norrmes; la seule difference est que 

les membres elus de ces conseils sont elus parmi les membres des conseils de 
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district et non au suffrage direct. Les membres de droit de ces conseils sont 

nommes apres consultation avec les conseils de district relevant de l'autorite 

indigene interessee et avec les membres elus de l'autorite. Chaque conseil choisit 

son president. 

411. Les fonctions des autorites indigenes varient de l'une a l'autre. En general, 

elles sont chargees de percevoir les taxes pour la gestion des services locaux, 

de nommer les fonctionnaires de l'administration locale, d'assurer les services 

locaux de sante et d'enseignement, de maintenir l'ordre public, d'assurer les 

services d'agriculture et de medecine veterinaire, etc. 

412. Les autorites indigenes se reunissent environ une fois par mois et, depuis 

leur creation, elles ont elu divers types de comites charges des differents aspects 

de leur administration. Ainsi, l'autorite indigene de Gashaka-Mambilla, creee 

le 19 septembre 1960, a cree un ccmite general qui lui sert de comite executif et 

un comite des effectifs dont le role est de faire des recommandations au conseil 

des autorites indigenes sur toutes les questions interessant le personnel de 

l'autorite indigene. De meme, l'autorite indigene de Dikwa re~oit, pour exercer 

ses fonctions, les conseils des comites suivants : ccmite de l'enseignement, comite 

des finances, comites de nominations et de la discipline, comi~e du developpement, 

comite general, Shuwa land Disputes Committee et office des adjudications (qui 

accorde les contrats). Les membres de ces derniers sont elus pour un an et 

comprennent, outre des conseillers, des membres du personnel de l'autorite indigene 

et des personnes qualifiees choisies parmi la population. Le Comite de l'ensei

gnement comprend egalement une femme, pour la premiere fois. L'autorite indigene 

de Gwoza, qui represente le district de Gwoza et qui, comme on l'a deja fait 

remarquer, a ete constitue a partir de l'autorite indigene de Dikwa lors de la 

reorganisation des autorites indigenes, avait elu un comite executif de quatre 

membres, dont deux hommes instruits, anciens instituteurs. 

413. L'autorite indigene des United Hills a garde le meme nombre de membres; elle 

se compose d'un conseiller administratif, no~ne, et d'un personnel de 22 personnes 

qui l'aide a administrer les affaires locales courantes. Le Conseil a cree un 

Comite des finances compose de 5 de ses membres elus et du conseiller administratif. 
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414. Du fait qu 1ils manquent de personnel qualifie et que la majorite de leurs 

membres est illettree, les conseils des autorites indigenes dependent encore 

generalement dans une grande mesure de l 1avis et des directives des agents de 

l 1 a&ninistration. 

415. La reorganisation du systeme d 1administration locale a donne de nouveaux 

pouvoirs a certains des conseils de district. Dans la circonscription de Dikwa, 

les sept conseils de district ant en consequence acquis de nouveaux pouvoirs 

executifs et fiscaux et peuvent maintenant disposer des fonds du conseil de 

district sans l 1 approbation prealable du conseil de l 1 autorite indigene de Dikwa. 

Ils peuvent egalement pour la premiere fois percevoir des impots pour gerer 

certains services publics, engager, controler et discipliner leur personnel. Ils 

peuvent egalement nfaire des recormnandations 11 au conseil de l 1autorite indigene en 

ce qui concerne un grand nombre de sujets tels que l 1 education des adultes, les 

salles de lecture, les forets communales, les pouponnieres, les routes, les 

services sanitaires, etc. Le nombre des pouvoirs que l 1autorite indigene peut 

deleguer au conseil de district a egalement ete augmente. 

416. Le conseil de district de Mambilla - nouvellement cree - non seulement joue 

un role consultatif important aupres de l'autorite indigene de Gashaka-Mambilla, 

mais encore per~oit des taxes pour la gestion des services locaux et sa creation 

a repondu au desir de la population de Mambilla qui demandait une autorite locale 

dans son propre district et voulait etre separee de l'administration de l 1Emirat 

d'Adamaoua. 

417. Comme on l'a deja signale, certaines circonscriptions administratives locales 

(villages) ant ete modifiees. Par exemple, dans la region relevant de .l'autorite 

indigene de Dikwa, les limites des circonscriptions locales ont ete clairement 

definies et les regions ainsi creees placees sous la direction de chefs de village. 

Dans la hierarchie des autorites indigenes, ces chefs se trouvent a l 1echelon le 

plus bas. Ils aident a percevoir les impots, a maintenir l 1ordre public, a 

signaler les deces, les naissances, les mariages, etc. Les chefs de hameaux 

("Balumas") elisent les chefs de village par une "division de la Chambre", 

crest-a-dire que les candidats se tiennent a l'ecart et les Balumas s 1 assoient 

derriere celui qu 1 ils desirent elire. Il est bon de remarquer, en passant, que 
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vingt chefs de village de l'ancien regime ont ete destitues ou ont demissionne et 

que quinze d'entre eux se trouvaient en prison pour incurie a l'epoque du 

plebiscite. 

418. En appliquant les mesures exposees ci-dessus concernant la separation de 

l'administration du Cameroun septentrional et de l'administration de la Region du 

Nord et les reformes de l'administration locale, l'Autorite administrante a tenu 

compte de certaines considerations pratiques. 

419. Etant donne que le niveau de l'instruction est extremement bas dans le 

Territoire, il y avait au moment de la separation de l'administration un nombre 

negligeable de Camerounais capables d'etre recr-utes pour l'administration centrale 

de l'administration locale du Cameroun septentrional. 

420. En ce qui concerne le personnel etranger, l'Administrateur a estime qu'il 

serait tout a fait impossible, du point de vue pratique, de faire venir dans le 

Territoire et d'employer dans son administration des fonctionnaires etrangers, 

venant du Royaume-Uni ou de territoires britanniques, qui ne seraient pas au 

courant des problemes de la region et ne pourraient cow~uniquer avec la population 

dans les langues vernaculaires. C'est pourquoi l'Autorite administrante a decide 

de demander au Gouvernement de la Region du Nord de detacher des fonctionnaires 

(britanniques ou nigeriens) en nombre suffisant pour que fonctionne l'adminis

tration du Cameroun septentrional. Leur effectif, bien que limite pendant la 

periode ou le Territoire etait administre en tant que partie de la Region du Nord, 

avait du etre renforce lorsque le Cameroun septentrional fut organise en taut 

qu'unite distincte possedant sa propre administration. Ces fonctionnaires supple

mentaires, y compris le Resident nouvellement nomme, ont egalement ete envoyes au 

Cameroun septentrional par le Gouvernement de la Region du Nord. 

421. Il etait inevitable que le lien de ces fonctionnaires avec le Gouvernement 

de la Region du Nord, que la plupart d'entre eux servaient depuis un certain nombre 

d'annees, ainsi que leur sympathie notoire pour la Nigeria, les exposeraient a etre 

suspects de partialite et donneraient lieu a d'ameres plaintes de la part des 

partis qui etaient en faveur de l'union avec la Republique du Cameroun. Toutefois, 

aucune preuve concrete d'irregularite n'a ete decouverte. 

422. En ce qui concerne les autorites indigenes, il etait inevitable qu'en 

pratique, en depit des reformes que l'Autorite administrante a entreprises en vue 
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de democratiser le systeme de l'autorite indigene, les chefs de district et de 

village, ainsi que les autres fonctionnaires importants de l 1autorite indigene, 

continuent a exercer, comme par le passe, une assez grande autorite. Il n'etait 

pas rare que les personnes qui critiquaient ou contestaient d'une maniere 

quelconque les pouvoirs et les actions de ces fonctionnaires soient considerees 

comme defiant 1 1autorite etablie et mena~ant l 1 ordre public. Les personnes qui 

critiquaient les autorites indigenes ou ne partageaient pas leur point de vue 

etaient done frequewment exposees au risque de poursuites pour mepris de l'autorite 

etablie. Selon les rapports re~us du pays meme, un nombre considerable de chefs 

de district et de village etaient en faveur de la proposition nigerienne. Leur 

influence sur le corps electoral ne peut etre minimisee, bien que les loyautes de 

personnes et de groupes, ainsi que la campagne menee par les partis politiques, 

fassent parfois reculer l'ascendant des chefs de district et des membres des 

autorites indigenes. 

423. Etant donne le degre eleve de pouvoir imparti aux autorites indigenes et, 

par leur intermediaire, aux tribunaux indigenes, toute personne defiant ce pouvoir, 

par parole ou par action, pouvait s 1attendre a etre traitee severement, et lorsque 

j 1arrivai dans le Territoire, on voyait deja a certains signes que l 1Alliance 

NKDP/KFP eprouvait des difficultes a poursuivre ses activites politiques. Je n'ai 

pas estime qu'il etait necessaire de decrire ici la structure administrative et 

politique de l 1 administration locale, generalement appelee le 11 Northern System 11 

( 
11 Systeme poli tique du Nord 11

) ni le principe du systeme 11d 1 administration 

indirecte 11 en vigueur dans la region, etant donne qu 1ils sont deja connus du 

Conseil de tutelle et de l 1Assemblee generale. 1 1 explication la plus recente de ce 

systeme est donnee dans le rapport 45/de la Mission de visite qui s 1 est rendue en 

1958 dans le Cameroun sous administration du Royaume-Uni. 

B. Forces de police dans le Cameroun septentrional 

424. Au cours des entretiens que j 1ai eus avec l' Administrateur au mois d 1 octobre 

1960 au sujet de l'organisation et autres aspects du plebiscite dans le Cameroun 

septentrional, j'ai saisi l'occasion pour appeler son attention sur la reference 

45/ Documents officiels du Conseil de tutelle, vingt-troisieme session, 
Supplement No 2 (T/144o). 
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aux forces de police qui est faite dans la resolution 2013 (XXVI) adoptee par le 

Conseil de tutelle a sa vingt-sixieme session, le 31 mai 1960. Par le paragraphe 1 

de cette resolution, le Conseil avait prie l'Autorite administrante de tenir compte 

des observations et suggestions faites a ladite session du Conseil lorsqu'elle 

achevera la separation administrative des deux parties du Territoire sous tutelle 

et de la Federation nigerienne pour le ler octobre 1960 au plus tard, en veillant 

notawment a assurer la presence dans le Territoire sous tutelle, entre cette date 

et le moment ou seront acheves les plebiscites, de forces de police relevant 

entierement des autorites du Territoire. 

425. Je lui ai rappele qu'au cours des debats qui avaient precede l'adoption de 

la resolution 2013 (XXVI), uncertain nombre de membres du Conseil avaient ·exprime 

l'opinion qu'avant le mois d'octobre 1960 la police aurait ete recrutee entierement 

parmi les habitants du Territoire sous tutelle et que d'autres avaient exprime 

certains doutes quant a l'independance et a l'impartialite de forces de police qui 

seraient envoyees dans le Territoire par la Federation nigerienne. Je lui ai 

egalement rappele que le representant de l'Autorite administrante avait, en repons~ 

souligne que l'Administrateur du Cameroun septentrional serait directement et uni

quement responsable devant l'Autorite a&ainistrante du maintien de l'ordre et qu'il 

tiendrait de la Constitution le droit d'utiliser et de diriger les operations de 

la police. L 'Administrateur exercerai t ses ·fonctions par 1' intermediaire d 'une 

force de police placee sous le commandement d'un officier superieur de police dans 

le Cameroun septentrional et la police serai t detachee a partir du ler octobre 1969 

pour toute la periode en question. L'officier superieur de police serait direc

tement responsable devant l'Administrateur du fonctionnement et de l'utilisation 

de la force de police et serait le seul a lui donner des ordres sous l'autorite 

de l'Administrateur. 

426. Le representant de 1 'Au tori te administrante a egalement declare que, pendant 

qu'ils s'acquittaient de leurs fonctions dans le Cameroun septentrional, ces 

officiers ne seraient pas responsables devant l'Inspecteur general de la Police 

federale nigerienne. Il avait declare que pendant la periode de leur detachement 

dans le Cameroun septentrional, les agents de la force publique releveraient de 

l'officier superieur de police et bien qu'on ne puisse absolument garantir qu'il 

n 'y aurai t pas de remplacements de 1' exterieur, par suite de f .acteurs tels que 
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le deces ou la maladie d'un officier, le but etait que la direction des forces de 

police, y compris le recrutement, soit entre les mains d'un responsable du 

Territoire. Il avait assure au Conseil qu'il n'y aurait aucun officier nigerien 

dans le Nord mais qu'il y aurait des Nigeriens a certains autres grades. 

427. Pour conclure, il avait declare que l'Autorite administrante avait la respon

sabilite d'assurer l 1 ordre dans le Territoire et qu 1elle prendrait toutes les 

dispositions necessaires a cette fin. 

428. On admettra sans peine que la tache donnee au Conseil, a sa vingt-sixieme 

session, par l'Autorite administrante avait un caractere general, car il etait 

evident que certaines questions de detail et d'organisation concernant les forces 

de police en etaient encore a un stade preliminaire; j'ai done d~mande a l 1Adminis

trateur de me confirmer quelles etaient les dispositions qui avaient ete effecti

vement prises a cet egard. Par la suite, le 7 novembre 1960, l 1Administrateur m'a 

confirme qu'il etait de facto et de jure directement et uniquement responsable 

devant le Gouvernement de Sa Majeste du maintien de l'ordre public et que la 

direction des operations et l'utilisation des forces de police lui avaient ete 

confiees. Il a appele mon attention sur la disposition ll de l'Ordre en Ccnseil 

(Administration) du Cameroun septentrional de 1960, qui stipule : 

"1. Tout contingent de force de police nigerienne qui serait cantonne dans 

le Cameroun septentrional confo~mement a des accords passes entre le 

Gouvernement de Sa Majeste au Royaume-Uni et le Gouvernement de Sa Majeste 

de la Federation nigerienne aura le pouvoir et les fonctions qui pourront lui 

@tre conferes par toute loi en vigueur dans le Cameroun septentrional et sera 

sous le commandement de l'officier de la force de police nigerienne qui sera 

designe a cet effet par l'Administrateur. 

2. L1Administrateur pourra donner a l'officier commandant les contingents 

de la force de police nigerienne cantonnes dans le Cameroun septentrional 

toutes instructions qu 1il jugera necessaires pour maintenir et assurer la 

securite et l'ordre public (y compris des instructions concernant la direction 

des operations et l'utilisation de ces contingents) et l'officier commandant 

les contingents se conformera aces instructions ou les fera observer." 



T/1556 
Franqais 
Page 203 

429. 1 1Administrateur a declare qu 1 en vertu des pouvoirs qui lui etaient conferes 

par la disposition ci-dessus mentionnee, il avait designe (par l 1avis No 4 du No 1, 

volume 1, du Journal officiel du Cameroun septentrional du ler octobre 1960) 

M. F.A.B. Randall, ressortissant du Royaume-Uni, comrne commissaire de la police 

adjoint et qu 1 il l 1avait charge de commander les contingents de la police nigerienne 

detaches dans le Cameroun septentrional. Il m1a confirme que cet officier etait 

directement responsable devant lui en tant qu 1Administrateur du fonctionnement et 

de l 1utilisation de cette force de police et qu 1il etait le seul a lui donner des 

ordres, sous l 1autorite de l 1Administrateur. 

430. 1 1 effectif total de la force de police s 1 elevait a 172 hommes et officiers. 

Sous les ordres du commissaire de la police adjoint se trouvaient trois officiers 

superieurs, tous ressortissants du Royaume-Uni, detaches de la police nigerienne, 

l 1un affecte a l 1 etat-major de la circonscription de Dikwa, a Bama, l 1un affecte 

a l 1 etat-major de la circonscription septentrionale du Territoire sous tutelle, 

a Mubi, et l 1Un affecte a l I etat-major de la circonscription meridionale du 

Territoire sous tutelle, a Ganye. Il n'y avait aucun officier superieur de 

nationalite nigerienne dans le Territoire. 

431. L 1Administrateur m1a confirme que la force n 1etait detachee que pour la 

periode du plebiscite et que si des remplacements devaient etre necessaires par 

suite de maladie, les autres transferts n 1auraient lieu que sur ses ordres. Il a 

en outre declare que pendant qu 1ils s 1acquittaient de leurs fonctions dans le 

Cameroun septentrional, aucun des agents de la force publique n 1 etaient responsables 

devant l 1 Inspecteur general de la Police federale. Pour les distinguer de la 

police nigerienne, ils portaient sur l 1 epaule des insignes marques "T.T.P." 

(Trust Territory Police). 

432. En plus de l 1 avis officiel publie dans le Journal officiel du Cameroun 

septentrional dont il a ete question plus haut, l 1Administrateur a publie l 1avis 

suivant qui a ete distribue dans tout le territoire du Cameroun septentrional, 

en anglais et en langue haoussa : 

"Il est porte a la connaissance du public que Son Honneur l 1 Adminis

trateur a, conformement a la section ll (l) de l 1 0rdre en Conseil (Adminis

tration) du Cameroun septentrional de 1960, charge M. F.A.B. Randall, 
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Commissaire de la poli~e adjoint par interim (police nigerienne) de commander 

les forces de police dans le Cameroun septentrional. 

La force de police du Cameroun septentrional est, conformement a la 

Constitution approuvee par Sa Ma jeste la Reine, sous le contr6le de 

Son Honneur l'Administrateur. 

Pendant leur detachement dans le Cameroun septentrional, tous les ~embres 
. 

de la force de police nigerienne servent en tant QUe police du Territoire 

sous tutelle et ont tous les pouvoirs Qu'un agent de la force publiQue peut 

exercer conformement a la loi. 

Tout citoyen du Cameroun septentrional a le devoir de se conformer aux 

instructions legales de tout agent de l 1 administration, officier de police, 

fonctionnaire des autorites indigenes et fonctionnaire civil investis de 

pouvoirs statutaires. Ces fonctionnaires sont tous membres de la fonction 

publique du Cameroun septentrional et exercent leurs pouvoirs en vertu de 

la Constitution du Cameroun septentrional et des lois applicables au Territoire 

ou elles ont force obligato ire." 

433· En plus du contingent envoye par la police nigerienne, il y avait dans le 

Territoire environ 350 agents de la police des autorites indigenes, tous originaires 

du Cameroun septentrional, relevant des diverses autorites indigenes interessees. 

Dans certaines circonstances, ces agents pouvaient etre places sous la direction 

d'un °ffic ier superieur de police, particulierement en cas d'emeutes ou de 

troubles civils. 

4)4. L'Administrateur m'a informe Qu'afin d'ameliorer l'efficacite de la police 

relevant des autorites indigenes et en vue d'assurer une reserve suffisante pour 

renforcer la police du Territoire sous tutelle, une ecole avait ete creee a Hubi 

pour la formation de 45 a 60 membres de la police relevant des autorites indigenes 

qui pourraient venir grossir les rangs de la force de police ordinaire en cas de 

besoins. 
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435· Comme je lui demandai si des instructions particulieres avaient ete 

donnees a la police pour lui indiq_uer q_uel devait etre son r6le aux divers stades 

du plebiscite, l'Administrateur m'a repondu qu 1 il etait expressement interdit 

aux agents de la police relevant des autorites indigenes et aux agents de la 

police nigerienne de se meler de politique et qu'il n'etait pas necessaire de 

leur donner des instructions ecrites speciales, car la force de police a toujours 

eu pour consigne permanente d'agir avec civilite envers le public, de faire 

preuve d'impartialite, de faire son devoir sans crainte, sans faiblesse, sans 

mechancete au sans malveillance et de s'occuper promptement des plaintes 

formulees par des membres de la population. Il m'a declare qu'il s'etait done 

contente de s'adresser directement ala force de police en lui exposant quels 

etaient les devoirs d'un agent de la force publique pendant le plebiscite et en 

faisant bien comprendre a ses membres que leur premier devoir etait de faire 

preuve d'une totale impartialite. Il avait egalement donne pour instruction a 
1' officier superieur de police de veiller a· ce que les cons ignes permanentes 

et les remarques de l'Administrateur sur la question soient bien comprises de 

taus les membres de la force de police. Il s'est felicite que cela eut ete 

fait et que la police du Territoire sous tutelle se fut conduite parfaitement 

et impartialement et continuerait a le faire. 

436. Au cours du mois de fevrier 1961, j'ai requ des rapports m'informant que 

la force de police e2cistante dans le Cameroun septentrional avait ete renforcee. 

J'ai demande des renseignements a l'Administrateur a ce sujet et il m'a fait 

savoir qu'au cours du mois de janvier 1961, 15 agents de la force publique avaient 

ete envoyes de la Nigeria dans le Territoire sous tutelle pour completer l'effectif 

des 172 hommes et officiers, comme il avait ete convenu initialement entre 

~e Gouvernement du Royaume-Uni et le Gouvernement de la Federation nigerienne. 

Il a declare categoriquement qu'il n'avait fait venir aucun autre detachement 

de police nigerienne dans le Territoire ni avant ni apres le plebiscite. 
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C. Les partis politiques - Part qu'ils ont prise au plebiscite 

437. Taus les principaux partis politiques de la Federation de Nigeria ont, a 
l'occa sion du plebiscite, conjugue leurs efforts pour appuyer activement l 1 option 

de l'union avec la Federation. Par lettre en date du 28 octobre 1960, le Northern 

Peoples Congress (NPC), la Northern Elements Progressive Union (NEPU), le National 

Council of Nigeria and the Cameroons (NCNC) et l'Action Group (AG) ont avise 

l 1Administrateur du Cameroun septentrional qu'ils avaient forme un groupement 

cormnun "pour chercher a recueillir des votes en faveur de l'union avec la Nigeria". 

Le siege de taus les partis ci-dessus et leurs principaux chefs se trouvaient dans 

la Federation de Nigeria; certains, cormne le NPC par exemple, avaient des sections 

dans tout le Cameroun septentrional; d 1autres n'en avaient que dans quelques 

circonscriptions. En la conjoncture, les filiales des partis nigeriens au Cameroun 

septentrional se sont formees en un groupe d'action commun qui a porte pendant la 

duree de la campagne le nom de "Consortium" ou de "Jam 1 Iyyar"46{ Il etait sous la 

direction d 1un chef politique de la region du nord de la Nigeria, le Wambai de 

Daura , qui pour la duree du plebiscite s'etait mis en conge d'ab sence de son paste 

de Ministre de l'admini stration locale. Il arrivait parfois cependant que des 

sections locales de certains de ces partis au Cameroun septentrional ne se sentissent 

pa s obligees de s'associer aux projets du "Consortium". Selon des rapports requs 

de plusieurs circonscriptions, certaines sections locales de l'Action Group etaient 

en fait alliees avec le Northern Kamerun Democratic Party (NKDP) et appuyaient 

activement l'option de l'union avec la Republique du Cameroun, bien que dans la 

Nigeria l'Action Group continu§t d'appuyer l'autre solution. Dans les circons

criptions de Chamba, Mubi et Cutunawa/IV:adageli, le "Consortiu!Jl" a vu ses rangs 

grossis par le petit parti HAB~/ au sujet duquel on trouvera quelques details 
. ' 48/ Cl-apre s- . 

46/ Abreviation de "Jam' Iyyar Tarayya Don Haduwa Da Nigeriya" ou encore "Jimayar 
Ta Kamanu dai Aiki Na Daianchi dai Nigeriya" ce qui en traduction libre du 
haoussa est cense vouloir dire "Parti unifie travaillant pour l'union du 
territoire avec la Nigeria". 

47/ 

48/ 

On rapporte que l'appellation HABE est un terme foulbe servant a designer les 
"parens" ou "autochtones". 

Far. 447. 
; ... 
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438. L'option de l'union avec la Republique du Cameroun avait l'appui du Northern 

Kamerun Democratic Party (NKDP) et du Kamerun Freedom Party (KFP), tous deux 

formes a l'origine au Cameroun septentrional, celui-la en 1959 et celui-ci en 1960. 
Leurs chefs etaient des Camerounais. Le KFP a commence par preconiser la 

transformation du Cameroun septentrional en Etat a l 1 interieur de la Federation de 

Nigeria, proposition que soutenait aussi l 1Action Group. Mais plus tard le KFP 

a change d'attitude pour appuyer l'union avec la Republique du Cameroun. Ces 

partis, qui avaient des sections dans plusieurs circonscriptions, etaient surtout 

actifs dans celles de Cubunawa/Madagali, Mubi et Chamba. Comme au debut de la 

campagne de plebiscite ils ne semblaient pas beneficier de beaucoup d'appuis de 

l'exterieur, leur activite se heurtait apparemment a des obstacles financiers 

considerables. Vais a la fin de la periode d 1 inscription, le NKDP et le KFP ont 

entame une campagne de plus grande envergure a l'aide de materiaux de propagande 

divers : affiches, toges portant en impression le portrait du president Ahidjo, 

etc ..• Ils mettaient par ailleurs ala disposition de leurs organisateurs des 

bicyclettes, quelques automobiles et des camions munis de haut-parleurs. leur 

activite s'est acceleree au moment precis ou la Republique du Cameroun commen~ait 

a S I interesser davantage aU plebiscite. En OUtre' a me sure que le SCrUtin 

approchait, on a pu noter, a de nombreux indices, que l'alliance NKDP/KFP recevait 

une assistance de plus en plus grande de la part d'inter@ts politiques se trouvant 

sur le territoire de la Republique du Cameroun. Des notabilites politiques de la 

Republique faisaient de longues tournees au Cameroun septentrional, se rencontraient 

frequemment avec les chefs et les adherents du NKDP et du KFP et aidaient a orga

niser la campagne menee par ces partis. 

439. Pour mieux comprendre la situation politique au Cameroun septentrional et 

la force relative des partis dans les diverses circonscriptions ainsi que leurs 

objectifs au cours des activites politiques les plus recentes, on aura inter@t a se 

souvenir qu 1aux elections federales nigeriennes qui se sont tenues peu apres le 

plebiscite de 1959, le NPC a ete victorieux a une bonne majorite d'ensemble dans 

les circonscriptions de Dikwa Nord et de Dikwa central, et a une faible majori te 

dans celle d 1 Adamawa Nerd-Est (Mubi) ou le vote etait tres partage. Dans les 

autres circonscriptions : Gwoza, Cubunawa/Madagali, Chamba, Ada~awa Sud et Wukari 
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(y COllipris la circonscription United Hills) les candidats de l'Action Group ant ete 

elus a de fortes majorites. Le NKDP n 1avait pas presente de candidats a ces 

elections, mais le president du KFP et le president de la section du KFP a Cbamba 

ant ete elus sur la liste de l'Action Group. On ne saurait s 1emp@cber de penser 

qu'en decidant de se joindre aux autres partis nigeriens pour appuyer la solution 

de l'union avec la Nigeria, l 1Action Group a peut-etre influe sur les resuitats 

du plebiscite dans la circonscription de CubunawaiMadagali. On pourrait sans doute 

raisonner de meme a propos de la circonscription de Cbamba ou la section locale de 

l'Action Group, comme on le verra ci-apres, a decide d'appuyer l'option du ratta

chement a la Republique, se desolidarisant ainsi de l'attitude adoptee ailleurs 

par l 1Action Group. A CubunawaiMadagali, les resultats du plebiscite ant ete en 

faveur de l'union avec la Federation de Nigeria, alors qu'a Cbamba ils ant ete 

en faveur de l'union avec la Republique du Cameroun49/. 
440. la campagne politique, qui battait son plein vers la fin janvier et le debut 

fevrier, a varie en intensite suivant la circonscription, en raison directe des 

effectifs et de la popularite des differents partis dans chaque circonscription. 

441. A Dikwa Nord il n'y a pas eu trace de campagne politique ni avant ni pendant 

ni immectiatement apres l 1 inscription sur les listes. Vers la fin decembre, on a 

COllimence a voir paraftre des affiches de differentes tailles et de differents 

modeles sollicitant les votes en faveur de'l'union avec la Nigeria. Nulle part on 

n'a vu d 1afficbes proposant l 1 union avec la Republique. Mais, vers la fin de la 

periode d'inscription, des representants des partis qui appuyaient l'uniori avec la 

Republique et dont certains portaient et distribuaient des toges ou le portrait 

du president Ahidjo etait imprime a m@me le tissu, se sont mis a faire campagne 

dans les.villages voisins de la frontiere de la Republique. Comme le jour du 

scrutin approcbait, l'Emir de Dikwa et sa suite ant rendu visite a de nombreux 

menages pour encourager les gens a voter pour l 1union avec la Nigeria, et deux 

deputes de la Republique du Cameroun accompagnes de plusieurs autres representants 

ant aussi fait des tournees dans la circonscription, prodiguant leurs encou

ragements en personne aux partisans de l 1 union avec la Republique. 

49 I Par. 591. 

I ... 
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442. Par une lettre en date du 7 fevrier 1961, l'Officier de liaison de la 

Republique du Cameroun a gubi s'est plaint a moi de ce que le 3 fevrier le Resident 

du Cameroun septentrional accompagne de l'Administrateur principal de district de 

la division administrative de Dikwa s 1etait rendu au village de Siguel, avait 

c6nvoque une reunion populaire, discouru en faveur de l'option de l'union avec la 

Federation de Nigeria et averti l'auditoire que tout chef de village dont les 

sujets voteraient pour 1 'union avec la Republiq•.te du Cameroun serai t puni. Cette 

plainte a ete transmise a l'Administrateur qui a repondu en date .du 12 fevrier 1961 
que les assertions contenues dans la lettre de l 10fficier de liaison de la Republique 

etaient entierement fausses et sans fondement. Selon l 1 Administrateur, le Resident 

avait convoque la reunion pour expliquer a la population l 1 importance du plebiscite 

et la valeur du bulletin de vote. les affirmations selon lesquelles il aurait 

menace la foule d'emprisonnement et de mesures de force diverses etaient, d'apres 

l'Administrateur, denuees de tout fondement. 

443. Le Dikwa central, considere comme une citadelle du NPC, possedait le corps 

electoral le plus nombreux, depassant de 50 pour 100 le nombre total d'electeurs 

inscrits dans la circonscription qui venait au deuxieme rang. Il n'est done pas 

surprenant que le Consortium, par l'intermediaire de ses dirigeants locaux, ait des 

le debut fait des efforts resolus pour fortifier sa position dans cette circons

cription. Vers la fin de la campagne, 1 1Alliance NKDP/KFP a envahi la circons

cri~iau _ de Dikwa central, ou des deputes de la Republique du Cameroun faisaient --
egalement des tournees de conferences. La campagne s 1est deroulee sans troubles 

d 1aucune sorte. Les plaintes deposees par les partis favorables a l'union avec la 

Republique ont ete attentivement examinees par moi et,a la suite de mes demarches 

aupres des autorites, on a generalement pris des mesures pour eliminer les motifs 

de plainte. Le partage des votes dans le Dikwa central semblerait indiquer que la 

population de cette circonscription, malgre la campagne menee par les partis 

politiques, a manifeste une grande independance et vote pour la solution de son 

choix. ~algre la campagne politique intense menee dans cette circonscription par 

le Consortium des partis favorables a l 1 union avec la Nigeria, le vote en faveur 

de l'union avec la Republique s 1 est revele beaucoup plus volumineux qu'on ne s'y 

serait attendu. Certains secteurs voisins de la frontiere de la Republique ainsi 

que de grands centres de population se sont declares contre l'union avec la 

Republique alors que des secteurs proches de la Nigeria se sont declares contre 

l'union avec la Nigeria. 
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444. Dans la circonscription de Gwoza, aucune campagne politi~ue organisee ne s'est 

manifestee de la part des partis politi~ues avant la fin janvier et le debut de 

fevrier. Quel~ues semaines avant le scrutin, des notabilites politi~ues des deux 

groupes de partis se sont rendues a Gwoza pour y tenir des reunions particulieres 

mais il n'y a pas eu de meetings publics. Il n'y a guere de raisons de penser ~ue 

la campagne politi~ue ait eu un effet mar~ue sur le resultat du vote. 

445. Dans la circonscription de Cubunawa/Madagali, la campagne politi~ue a ete 

active et animee. Tant le Consortium ~ue l 1Alliance NKDP/KFP y avaient pris pied 

assez solidement et avaient commence le porte-a-porte plus tot ~ue dans les 

circonscriptions se trouvant plus au Nord. Le President et le Secretaire general 

du KFP residaient a Michika, la ville la plus importante de Cubunawa, et le 

Vice-President du NKDP demeurait a Madagali. la fre~uence des reunions de masse 

organisees par deux groupes de partis et l'affluence ~u'on y trouvait temoignaient 

de l'intensite des efforts politi~ues et de l'inter~t ~ue la population portait aux 

~uestions a decider. Au fur et a mesure du deroulement de la campagne, les deux 

groupes de partis tendaient de plus en plus a reduire le nombre des reunions 

publi~ues pour se livrer davantage au porte-a-porte. Certains incidents survenus 

dans cette circonscription au cours de la campagne sont corr;mentes dans les sections 

traitant des arrestations et de la delivrance de permis pour les reunions 

publi~ues 50/. 
446. Comme l'Administrateur avait choisi pour siege administratif la ville de Mubi 

dans la circonscription du meme nom, cette circonscription ~ui en outre venait au 

second rang ~uant au nombre des electeurs inscrits, rev@tait une importance toute 

particuliere. En outre, les operations du plebiscite dans le Carr;eroun septentrional 

etaient toutes dirigees a partir de Mubi ou j'avais moi-m~me etabli mes services 

locaux. Mubi etait egalerr;ent le siege du centre d'information de la region du Nord 

et devait servir par la suite a l'Officier de liaison de la Republi~ue du Cameroun 

~ui dirigeait simultanement tcus les services d'information entrepris au nom du 

Gouvernement de' la Republi~ue. Les partis politi~ues se tenaient en contact etroit 

50/ Par. 452 a 489. 

I . .. 
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avec ce centre d 1activite et tendaient d'ailleurs, pour des raisons de convenance, 

a presenter la plupart de leurs petitions et de leurs plaintes directement a 
l'Administrateur ou a mes services. Du debut a la fin de la campagne, les deux 

groupes de partis politiques ont organise de nombreuses conferences et reunions qui 

semblent toutes s'etre derculees dans l'ordre et avoir attire uo public fcurni. On 

. distribuait partout des affiches redigees pour la plupart dans la langue baoussa 

et preconisant l'une ou l'autre option. 

447. Dans la circonscription de Chamba, ou le nombre total d'electeurs inscrits 

etait proche de celui de Mubi, la campagne politique a commence assez calmement, 

mais, comme dans la plupart des autres circonscriptions, l'activite politique a 
I 

augmente d'intensite entre la deuxieme quinzaine de janvier et ·1e debut de fevrier .. 

Le petit parti BABE s 1est joint dans cette circonscription au Consortium des partis 

favorables a l'union avec la Nigeria. 

Du point de vue de la politique locale nigerienne, le parti BABE, appuye 

surtout par les paiens du Chamba, etait associe a l'Action Group et son centre 

d'activite se trouvait dans la region de Bauchi. Les deux groupes de partis 

semblaient bien fournis en materiaux de propagande et autres mis sans doute a leur 

disposition par les partis nigeriens dans le cas du Consortium et par des inter@ts 

situes dans la Republique dans le cas de l 1 Alliance NKDP/KFP. Il s'agissait 

notamment de bicyclettes, d'affiches et de pavillons, et aussi quelques Landrovers. 

On a egalement rapporte que le Consortium aurait distribue des medailles commemorant 

l'accession a l 1autonomie de la region du Nord de la Federation de Nigeria, et 

l'Alliance NKDP/KFP aurait fourni a ses adherents des toges portant le portrait 

imprime du president Ahidjo. Une fois la campagne en train, il ne s'est pas passe 

de rrarche que l'un des deux groupes de partis ne donne une conference. Dans 

l'ensemble, ces conferences ont attire un public assez nombreux qui semblait s'inte

resser aux questions discutees. Les reunions se sont deroulees dans l'ordre et pour 

ainsi dire sans incidents. Bien que les dignitaires de la Nigeria et de la 

Republique du Cameroun aient fait de vastes tournees dans la region, aucun indice 

ne permet de penser qu'ils aient pris part a des conferences politiques ou publi

quement cherche a influer sur le resultat du plebiscite. Les organisateurs et les 

orateurs des deux groupes politiques se depla~aient librement dans la region et dans 

I . .. 



T/1556 
Franqais 
Page 212 

l'ensemble etaient accueillis amicalement. Quelques incidents sans gravite se sont 

deroules; il s'agissait generalement d'enfants qui criaient des slogans hostiles au 

parti ayant organise la reunion, ou jetaient des pierres qui n'ont cause ni 

blessures ni troubles graves. Presque aucune plainte relative a ces incidents n'a 

ete portee a la connaissance de l 10bservateur des Nations Unies. Dans quelques cas 

les partis politiques rivaux ont organise des processions ou ils ont deploye leurs 

bannieres. A Chamba, ou l'on savait d'ailleurs qu 1un nombre important de chefs de 

district, de chefs de village et de conseillers etaient ffiembres ou sympathisants 

de l'Alliance NKDP/KFP, le scrutin a nettement favorise l'option de l'union avec 

la Republique du Cameroun. 

448. Dans la circonscription de Gashaka-Toungo, le Consortium des partis preconisant 

l 1union avec la Federation nigerienne etait bien organise. La campagne du 

Consortium a ete animee et conduite avec vigueur. De nombreuses reunions publiques 

ont ete tenues dans les villes les plus importantes, mais les representants du 

Consortium ont fait tout leur possible pour se rendre aussi dans les plus petites 

localites. On a egalement colle des affiches faisant ressortir l'avantage qu'il y 

avait a se rattacher a la Nigeria, et mettant la population en garde contre les 

dangers d'un rattachement a la Republique. Corr~e a Chamba et dans les autres 

circonscriptions, le Consortium a fourni a ses agents locaux des bicyclettes, 'des 

chevaux,et meme des camions munis de haut-parleurs. L'Alliance KNDP/KFP a concentre 

ses efforts dans la region de Toungo-Kiri-Dawa qui comptait un corps electoral 

theorique de plus de 4.oco sur un total de 9-553 electeurs dans l'ensemble de la 

circonscription. Dans cette region, ou elle semblait compter bon nombre de 

partisans, l'Alliance KNDP/KFP ne distribuait que peu ou point d'affiches, preferant 

s'adresser directement aux individus eta des groupes tres limites au cours de 

reunions privees, encore qu'on ait aussi organise quelques reunions publiques. Les 

deputes de la Republique du Cameroun ont assiste a ces reunions en qualite d'invites, 

et se sont egalement rendus, a l'occasion, dans divcrses communes de la circons

cription pour s'y entretenir en particulier avec les electeurs mais sans prendre 

part aux meetings. Dans la region de Toungo, les partis ont distribue a quelque 

200 de leurs partisans des vetements ornes d 1un portrait du President de la 

Republique du Cameroun. 

; ... 



T/1556 
Fran~ais 

Page 213 

449. Au debut des operations du plebiscite, l'activite politique etait tres reduite 

dans la circonscription de Mambilla; seul le chef de district a fait une tournee 

etendue et harangue la population en faveur de l'union avec la Federation nigerienne. 

L'activite politique s'est accrue durant la deuxieme quinzaine de decembre et des 

representants des deux groupes de partis se sont mis a faire des tournees dans la 

circonscription. Le NFC et le NKDP ont taus deux mene une campagne active mais 

aucun des autres partis n'a marque beaucoup d'inter~t pour la campagne. Le NFC 

et le NKDP ant distribue des affiches pour encourager la population a voter en 

faveur de l'option que chacun d 1eux preconisait. Au debut des operations du 

plebiscite, les representants du NKDP ant eu quelque peine a obtenir les permis 

voulus pour organiser des reunions politiques mais apres que la proclamation relative 

au contr6le des processions et des reunions eut ete publiee au debut de decembre, 

la situation s'est amelioree et l 10bservateur des Nations Unies a Mambilla m1a fait 

savoir que les permis etaient octroyes sans distinction aux membres du NFC et du 

NKDP. Des reunions publiques se sont tenues dans de nombreux villages de la 

circonscription entre la fin janvier et la premiere semaine de fevrier. 

450. Dans la circonscription de United Hills le NPC a ete le seul a mener une 

campagne politique en faveur de 1 1 option nigerienne. Tous les organisateurs locaux 

appartenaient a la section locale du parti, laquelle avait re~u, a des fins de 

propagande, des fonds, des materiaux de publicite et des vehicules (y compris une 

Landrover et plusieurs bicyclettes). Pendant presque toute la periode du plebiscite, 

les reunions locales etaient frequentes; les orateurs principaux y etaient les 

membres de la filiale locale du parti auxquels venaient generalement se joindre un 

ou deux organisateurs du parti. Le NKDP n 1a pas manifeste d'activite politique 

dans la circonscription de United Hills. 

451. Il s 1est avere necessaire des le debut de discuter avec l 1Administrateur du 

Cameroun septentrional des circonstances generales dans lesquelles se deroulerait 

la campagne plebiscitaire et des mesures a prendre, etant donne les circonstances 

existant dans le territoire, pour veiller a ce que taus les partis interesses 

puissent exercer librement leurs droits politiques. On trouvera dans les sections 

suivantes, outre un bref resume des entretiens que j'ai eus avec les chefs des partis 

politiques, un compte rendu des discussions qui se sont tenues a ce sujet du debut 

a la fin de la periode du plebiscite, des protestations deposees aupres de 1 1 Admi

nistrateur et des mesures prises a la suite de nos nombreuses consultations quant aux 

principaux problemes qui se sont poses au' cours du plebiscite. 
I ... 
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1. Question des arrestations 

452. Peu f.pre s son arrivee dans le Territoire, l 1 Agent de liaison des Nations Unies 

a Mubi m1 a declare qu 1il avait re~u plusieurs petitions du NKDP protestant contre 

l 1arrestation et la detention prolongee de six personnes dont on savait qu 1elles 

etaient favorables ala proposition visant a l 1union avec la Republique du Cameroun. 

Ies arrestations avaient ete operees en application de 1 1article 393 du Code penal 

de la Region du Nord de la Nigeria maintenu en vigueur dans le Cameroun septen

trional et qui semblait a l 1 epoque y etre pleinement applique. Cet article du 

Cede fait allusion a des "allegations fausses et calomnieuses" et accorde aux 

Autorites indigenes le pouvoir de condamner a une peine de prison de deux ans au 

maximum "quiconque, soit verbalement, soit par des mots reproduits par des moyens 

mecaniques ou destines a etre lus, soit par des signes, soit par des represen

tations visibles, fait ou publie toute declaration fausse concernant un fait 

dans l 1 intention de ••• nuire ala reputation ••• du gouvernement ou de toute 

Au tori te indigene • • • ou de tout organe d 1 administration locale". L 1 article 393 

du Code impose egalement au prevenu la charge de prouver que son assertion 

correspond a la realite; il confere au Tribunal ie pouvoir de decider si une 

assertion enonce un fait ouest une simple expression d 1opinion; il conf~re ainsi 

aux Autorites indigenes et, par leur intermediaire, aux Tribunaux indigenes, le 

droit de statuer dans des conditions de quasi-arbitraire. 

453· Rencontrant l 1 P.dministrateur a Mubi, le 7 novembre 1960, je lui ai fait part 

de roes preoccupations au sujet des arrestations. L 1 Administrateur m1 a repondu 

qu 1il n 1 avait ete personnellement saisi jusqu 1a present que d 1une seule plainte 

relative a l 1arrestation d'un membre du NKDP, que cet bomme avait ete arrete par 

erreur deux jours auparavant mais qu'il avait ete relacbe depuis. Il a ajoute 

que, si ce cas particulier en lui-meme n'etait pas important, il etait sympto

matique d 1un probleme que l'on ne pouvait pas meconnaitre. Il se proposait done 

de prendre les mesures necessaires pour remedier a cette situation des son retour 

de Londres ou il devait se rendre. 

454. Agissant sur roes instructions, l 1Agent de liaison a Mubi a poursuivi 

l 1 affaire des arrestations; par lettre du 10 novembre, il a communique a 

l' Administrateur principal de district une liste des arrestations qui lui avaient 

ete signalees. Celui-ci a repondu en l'invitant a se rendre ala prison de Nilbi 

po·•r interroger chacun des prisonniers. Apres avoir examine les mandats d 'arret, 
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l'Agent de liaison acccmpagne de l'Administrateur principal de district, a 

interroge les six prisonniers en question. Il m'a informe que le premier avait ete 

condamne pour outrage a magistrat (contempt of court), le deuxieme pour avoir 

abattu sans autorisation un arbre protege dans une reserve forestiere, le troisieme 

pour avoir fait une "conference" sans autorisation prealable, le quatrieme pour 

avoir menace de tuer le fils du meurtrier de son pere, le cinquieme avait ete 

condamne en vertu de l'article 393 du Code penal parce qu'il troublait l'ordre 

public et repandait de faux bruits sur le Tribunal de l'Autorite i~digene et le 

sixieme, secretaire responsable du NKDP a Jada, etait accuse de subversion et de 

sedition. 

455· Le 21 novembre 1960, l'Agent de liaison, agissant en mon nom, a de nouveau 

attire l'attention de l'Administrateur sur les accusations du NKDP et du Y~P 

selon lesquelles la police du Territoire sous tutelle et de l'Autorite indigene, 

notamment dans le district de Cubunawa/Madagali, arretait et condamnait sommairement 

les partisans et membres de ces partis. Dans sa reponse, datee du 25 novembre, 

l'Administrateur a declare qu'il avait donne des instructions pour que le 

President ou l'Prlministrateur principal de district dessai~isse, a sa discretion, 

le Tribunal indigene des affaires tombant sous le coup de l'article 393 du Code 

penal et les confie a l'instahce superieure, et qu'il ne serait intente de 

poursuites en execution de cet article que sur avis du Secretaire a la justice 

(Legal Secretary) du Cameroun septentrional. Dans cette meme lettre, l'Adminis

trateur ccmmentai t en detail les arrestations auxquelles 1 'Agent de liaison avai t 

fait allusion dans sa lettre du 21 novembre. Il donnait notamment les precisions 

suivantes : 

a) Suleiman Salihu, Secretaire responsable du ~lCDP a Jada, avait, le 

10 octobre' dans un discours J incite ses audi teurs a la violence et a la 

revolte centre l'autorite constituee, c'est-a-dire le gouvernement, et 

voyait dans le Congo un exemple a sui vre. Il a ete somme de 'ccmpara:ttre 

devant le Tribunal indigene; ayant fait defaut, il a ete arrete et 

condamne a un an de travaux forces. 

b) I.e Nallam Hamman-Jalo, sur l'histoire et les activites duq_t:el en trcuvera 

des renseignements dans le rapport de 1958 de la Mission de visite 

des Nations Unies (document T/144o, page 53), a ete condamne une premiere 

fois pour ivresse; il a ete de nouveau arrete pour avoir tenu une 
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reunion publique sans autorisation prealable et a ete mis en liberte 

sous caution. L'affaire a ete portee devant le Magistrates' Court 

pour qu'on ne puisse taxer l'autorite de partialite. 

c) le 11 novembre, le ~~llan Lmaru Micika, President du KFP a demands 

une entrevue avec l'Administrateur et s'est plaint que la prison etait 

pleine de personnes arretees en raison de leurs attaches politiques. 

Invite a cite r des noms' il n I a pu le faire • Il a alors demande 

l'autorisation de se rendre dans la prison pour etablir l'identite 

des prisonniers. le Mallam lmaru Nricika s'est done rendu dans la 

prison, a la suite de quoi il a present€ une liste de sept prisonniers; 

un certain Buba Micika, dans une lettre a l'Agent de liaison en a signals 

quatre autre s • D 1 a pres le rapport de l 1 Jl.dminist rateur principal de 

district, les charges retenues contre les onze prisonniers etaient 

les suivantes 

i) Buba Maradi : Voies de fait; 

ii) Samuga Kirchinga : Fecel de voleurs dans sa maison; 

iii) lmaru Cbakawa Madagali : Non-paiement des impots pendant 

deux ans ; 

iv) Usuman Bake Micika : Six mois de prison. Organisation d 1une 

reunion publique sans autorisation; 

La situation des sept autres condamnes etait la suivante : 

v) Suleiman Salihu : Un an de travaux forces pour incitation a 
la revolte; (cas deja evoque ci-dessus); 

vi) Saidu Gulak Six mois pour delit t cmbant sous le coup de 

1' article 393 du Code penal. Peu apres son arri vee dans le 

Territoire, l'Pnministrateur a requ une petition au sujet de 

cet homme. Il a etudie son dossier et n'a trouve nucune 

raison d 1intervenir. L1accuse avait reconnu qu'il etait 

coupable et, ayant fait appel devant le juge provincial, il ne 

sc1.1hai tai t pas faire appel devant la Cour supreme; 

vii) Pmadu Sikari : Neuf mois pour ffienace de mort; il ne desirait 

pas faire appe 1; 

viii) Zira Baki Zaggara Trois mois pour refus de ccmpara:ttre. 

I .. . 
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ix) Kasile : Trois mois de travaux forces pour abattage d'arbres 

proteges. Une en~uete est en cours etant donne ~ue la peine 

semble excessive puisque le delit n'a manifestement aucun 

caractere politique. L'interesse ne soubaitait pas faire appel; 

x) Usuman Bake Micika (Voir iv) ci-dessus); 

xi) Tumba : Trois mois pour avoir organise une reunion publique sans 

autorisation prealable. 

456. L'Administrateur a egalement declare ~ue l'une des accusations portees par le 

NKDP consistait a affirmer ~ue les Autorites indigenes remplissaient la prison pour 

empecber la population de s'inscrire sur les listes electorales. Il a ajoute 

~u'etant donne que les porte-parole du NKDP n'ont pu citer ~ue dix noms sur un total 

de plus de 260 .ceo r;erEcnnes inscri tes sur les listes electorales) L_ lui senblai t 

~ue cette accusation venait confinner le point de vue des Autorites indigenes qui 

s'attendaient ace que le NKDP.et le KFP leur lancent toutes sortes d'accusations, 

si insensees soient-elles, "dans l'espoir ~u 1 il en resterait ~uel~ue cbose". A 

propos de 1 1 arrestation et de la condamnation sornmaire des cbefs et partisans du 

NKDP et du KFP, notarnment dans la region de Cubanawa/Madagali, 1 1 Administrateur 

a envoye les renseignements suivants sur les seules arrestations operees par la 

police dont il ait eu la connaissance et ~ui semblaient revetir un caractere 

politi~ue : 

i) Fayamu Gulak et Abba Gana Gulak ant ete arretes par la police a ~ubi 
sous l 1 inculpation de tentative de voies de fait sur la personne du 

fils d 1un Cbef ~ue celui-ci avait envoye pour se renseigner sur la 

reunion ~ue les dirigeants locaux du NKDP de la region de Gulak/Madagali 

avaient organisee. 

ii) Suleiman Salihu, dont il a deja ete ~uestion, a ete accuse d 'incitation 

a la revolte et condamne. 

457· Les trois cas precites, aux~uels il convient d'ajouter celui d 1 H81Lrnan-Jalo, 

constituaient, selon l 1Administrateur, les seules arrestations operees en raison 

des activites politiques. La police avait cependant eu a connaitre de ~uelque 

150 affaires portant sur des larcins et autres delits a Mubi ~ui est un marche 

important. L1 Administrateur a egalement declare ~u 1 il procedait a une enquete 

aa sujet de Daniel Njenwe, Vice-President du KFP, accuse en application de 

1 1 article 393 du Cede penal d 1 "allegations fausses et calcmnieuses" mais mis en 

liberte sous caution. L'Administrateur etait convaincu de la bonne foi du 
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Chef de district dans cette affaire mais il n'etait pas certain qu'il y ait eu 

infraction. C'est pourquoi il avait saisi le Magistrates' Courts de l'affaire 

et fait sui vre le dossier au Procureur general pour qu 'il pre nne les mesures 

qu'il jugerait utiles. 

458. L'Administrateur a egalement declare qu'il n'etait pas convaincu, en ce 

qui concerne l'article 393 du Cede penal,que la police de l'Autorite indigene 

et les Tribunaux indigenes etaient a meme de l'appliquer dans les circonstances 

presentes sans directives speciales; c'est pourquoi il avait apporte les modi-· 

fications dont il est question au paragraphe 455 ci-dessus. Si la decision de 

l'Administrateur repondait aux objections soulevees a propos de l'application de 

l'article 393 du Code penal, j'ai estime cependant qu'il etait souhaitable 

d'assouplir encore davantage le regime applicable aux prevenus politiques. J'ai 

done suggere a l'Administrateur qu 1il envisage la possibilite, pour les delits 

a caractere politique, d 1infliger des amendes et non des peines de prison afin de 

ne pas empecher les prevenus de participer a la campagne. 

459· Apres etude de la question, l 1 Administrateur m'a fait savoir, le 

2 decembre 1960, qu'il trouvait difficile d 1imposer ses vues aux Tribunaux 

indigenes qui, comme tout organe judiciaire, devaient preserver leur independance. 

En meme temps, il voulait eviter d 1offrir aux partis politiques 1 1occasion de 

saper l'autorite des Tribunaux et des Autorites indigenes. Toutefois, il avait 

donne l'ordre a toutes les Autorites locales de ne pas condamner a des peines de 

prison les personnes accusees d'avoir organise des reunions sans autorisation 

prealable ainsi que les delinquants primaires. Il pensait cependant que les lois 

en vigueur devaient etre appliquees a tous les recidivistes. Pour que les prevenus 

soient traites le plus equitablement possible, on a egalement envisage de les 

autoriser a faire appel a des avocats non inscrits au barreau local et venant 

notamment de la Republique du Cameroun. Toutefois, corrme aucune disposition 

legale ne prevoit la ccmparution des avocats de la defense dans la procedure du 

Tribunal indigene, cette possibilite a ete ecartee. 

460. Il ne fait pas de doute qu'avant les modifications apportees a l'application 

de l'article 393, les dispositions de cet article etaient une arme puissante entre 

les mains des Tribunaux indigenes. S'ils le voulaient, ils pouvaient arreter et 

juger scmmairement les membres de certains partis politiques ou ceux qui 
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professaient des opinions politiques qui differaient avec celles des Autorites 

indigenes. Cet article etait souvent mal interprete par les Tribunaux indigenes 

et la COnfuSiOn etait a SOn COmble lorsqU I il S.1 agiSSait de reuniOnS publiqueS 

organisees sans autorisation prealable ou de membres ou de pa~tisans du NKDP ou 

du KFP accuses d'avoir, dans leurs discours, profere des "allegations fausses 

et calomnieuses". A la suite des modifications apportees, surma demande, a 

1' application de 1' article 393 du Cude penal, les Autori tes et les Tribunaux 

indigenes ont commence a faire preuve d'une plus grande prudence et d'une plus 

grande reserve dans les affaires ayant un caractere politique. 

461. le 22 decembre 1960, 1 1 Agent de liaison des Nations Unies a Mubi a appris 

du Resident du Cameroun septentrional que le Mallam Alhaji Abdullahi Yero, 

Vice-President de la Chambre des deputes de la Republique du Cameroun, plenipo

tentiaire extraordinaire, representant personnel du President de la Republique 

du Cameroun et detenteur d'un passeport diplomatique, lui avait rendu visite dans 

son bureau a Mubi, et lui avait remis une liste de prisonniers qui, selon ses dires, 

etaient detenus a Mubi en raison de leurs attaches politiques. le Resident a 

invite 1 1 Agent de liaison a 1' accompagner a la prison de Mubi pour proceder a 

un interrogatoire preliminaire de taus les detenus qui s'y trouvaient a 

1 1 epoque. Ala suite de cet interrogatoire, le Resident a prie le Mallam Yero 

qui avait commence par dire qu'il se trouvait, ala prison de Mubi, 40 personnes 

detenues pour 11deli ts poli tiques 11 et que 20 aut res personnes avaiemt fui le 

Territoire pour demander asile politique a Mokolo en Republique du Cameroun, de 

lui remettre la liste de ces personnes par categorie. Le Mallam Yero a ensuite 

remis les noms de 28 personnes qui auraient ete incarcerees a la prison de Mubi 

ouwour deux d'entre elles) ala prison de Gulak. Il a egalement remis les noms 

de 25 personnes qui, selon ses dires, se seraient refugiees a Mokolo. Des copies 

de ces listes ont ete remises par le Resident a l'Agent de liaison a Mubi. 

Accompagne de l'Administrateur principal de district, le Mallam Yero s'est alors 

rendu a la prison de Mubi ou il a interroge les detenus. Le Resident a etabli 

le tableau sui vant resumant les resu1tats de cet interrogatoire : 

Partie A 

1) Ncmbre de personnes qui seraient detenues a la prison 
de Mubi en raison de leur appartenance au NKDP/KFP 

2) a) 

b) 

Personnes dont les noms ont ete cites 

Personnes dont le cas a ete evoque sans que 
leur ncm soit cite 

Total des personnes auxquelles il est fait allusion 
dans les listes 

40 

28 

5 

33 
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Partie B 

1) Ncmbre de personnes figurant sur la liste qui 
se trouvaient en prison 

2) Lieux ou se trouvaient les autres personnes : 

a) Hopital 

b) Ailleurs qu 1en prison 

Partie C 

1) Affaires examinees (2 bospitalises, 27 presents) 

2) Sur ces 29 pe rsonnes : 

a) · Personne pretendant etre membre du NFC 

b) Personnes pretend ant n 1 avoir aucune attache politique 

c) Personnes pretendant etre membres du NKDP ou du KFP 

d) Personnes non interrogees (bopital) 

Partie D 

Classification par delit 

a) Violence, desordres ou atteinte a 1 1ordre public 
2 en instance de jugement, 2 faisant appel, 
5 ne desirant pas faire appel 

b) Delits commis a l'occasion de reunions politiques 
3 en instance de jugement, 6 ayant fait appel et 
6 ne desirant pas faire appel 

c) Refus de payer 1 1 impot 
l'un a fait appel et sa peine a ete n§duite, l 1 autre 
ne desirait pas faire appel 

d) Cutrages a magistrat (contempt of Court) 
1 en instance de jugement, 1 ayant fait appel 

e) Dcrr~ages causes aux recoltes par des animaux 
N1 a pas voulu faire appel 

27 

2 

4 

29 

1 

21 

2 

9 

15 

2 

2 

1 

Total 29 

462. D'apres le rapport de l' Administrateur principal de district, le Mallam Yero, 

apres avoir questionne les detenus s 1est declare convaincu qu 1ils avaient ete 

emprisonnes pour des motifs raisonnables et legitimes; il a seulement demande que 

les quatre prevenus en instance de jugement soient traduits devant les Tribunaux 

aussi tot que possible. 1 1 Jl.dministrateur principal de district lui a prcmis 

d 1 acceder a sa priere. Le Mallam Yero a egalement declare a trois des detenus 

qu 1il a rencontres qu 1 etant donne que des autorisations etaient requises pour 
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tenir des reunions politiques, ils auraient du respecter la loi. Il leur a dit 

qu'il existait dans la Republique du Cameroun des lois semblables applicables 

aux reunions publiques et leur a demande de transmettre ses paroles aux autres 

detenus. 

463. Puis, il y a eu une pericde d'accalmie relative pendant laquelle je n'ai 

eu connaissance que d'un tres petit nombre de plaintes et de petitions relatives 

a des arrestations et a des autorisations de tenir des reunions •. La plupart se 

rapportaient a certaines des personnes encore en prison sur lesquelles j'ai· deja 

fourni des explications dans les paragraphes precedents. Toutefois, 

le 18 janvier 1961, j 1 ai requ de l'Alliance NKDP/KFP une lettre en date du 

10 janvier dans laquelle elle se plaignait notamment en termes generaux de 

1 1 oppression, ainsi que de 1 'emprisonnement de partisans de la proposition vis ant 

a l'union avec la Republique du Cameroun. ~e trouvant a Mubi a l'epoque, j'ai 

invite les chefs de l'Alliance 1~P/KFP a me recontrer pour examiner uncertain 

nombre de questions dont celle-ci. Des accusations generales et assez vagues 

ant ete lancees contre les fonctionnaires de l'Administration, mais les chefs 

de partis n'ont pu me citer de cas precis ou m'apporter des preuves corroborant 

leurs assertions relatives aux arrestations et aux emprisonnements. En dehors 

des cas dent il a deja ete question, ils en ant signale tres peu de nouveaux. 

464. res plaintes ant egalement ete portees centre les chefs de district de Mubi, 

Maiha, Madagali et Mayo Bani qui auraient refuse sans raison de delivrer des 

autorisations et de donner des instructions ala police de l'Autorite indigene 

pour qu'elle assure la protection des orateurs 1~DP/KFP munis d'autorisations 

d'organiser des reunions politiques publiques dfrment visees. 

465. Cn a egalement accuse les chefs des partis politiques de l'autre tendance, 

c 1est-a-dire le consortium favorable ala Nigeria, d 1etre a l'origine de la plupart 

des difficultes rencontrees par l'Alliance NKDP/KFP. Cn a dit que dans un 

certain nombre de cas les partisans du NPC d'un village se seraient rendus aupres 

du Chef de district ou de la police de l'Autorite indigene pour porter plainte 

centre des partisans du NKDP/KFP aussitot arretes, juges et condamnes sur la 

base de temoignages partes contre eux par des politiciens favorables a la Nigeria 

et non par rrdes representants de l'Autorite". En meme temps, on a pretendu que 

les temoins Cites par la defense etaient malEenes OU etaient amenes a Craindre pour 

leur propre securite si bien que leur temoignage perdait toute sa valeur. 
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466. J'ai saisi cette occasion de rappeler aux chefs politiques que ~'Adrninistrate~r 

avait donne des instructions claires en ce qui concerne la procedure a suivre pour 

obtenir l'autorisation d'organiser des reunions et des defiles publics et que cette 

procedure, que j'avais approuvee, devait etre respectee par tousles interesses. 

467. Pour en revenir aux arrestations, je pensais qu'il fallait employer taus les 

moyens possibles pour que les personnes arretees pour des delits a caractere 

politique soient jugees dans des conditions equitables et impartiales. J'ai 

informe les chefs politiques que j'etais en pourparlers avec l 1 Administrateur pour 

voir s'il ne serait pas possible de faire juger des affaires comme celles dont il 

a ete question par des juges que l'on aurait fait venir du Royaume-Uni. 

468. Au cours des consultations que j'avais eues avec lui, les 18 et 19 janvier, 

soit avant et apres rna rencontre avec les chefs politiques, l'Administrateur avait 

reconnu qu'il serait bon, dans l'interet meme du plebiscite, de prendre des mesures 

afin d'assurer une bonne justice. Il avait nomme a cet effet trois juges 

(Magistrates) qui devaient connal:tre, pendant la duree du plebiscite, de toutes 

les affaires a caractere politique. L'Administrateur m'a fait savoir que les 

Tribunaux indigenes seraient dorenavant dessaisis des affaires de cette categorie 

et qu 1 elles seraient jugees en premiere instance Far les trois juges (Magistrate~) 

nouvelle~ent norrftes; ceux-ci etaient egalement habilites a rouvrir des affaires 

similaires deja jugees par les Tribunaux indigenes. 

469. Le premier des juges (Magistrates) est arrive a Mubi le 20 janvier, les 

deux autres ant rejoint peu apres Barna et Ganye. Leur res sort et leur ccmpetence 

etaient definis dans une loi relative au jugement de certains delits par les 

Magistrates Courts, entree en vigueur le 23 janvier 1961. 

470. En outre, l'Pnministrateur a donne l'ordre que, lorsque les Magistrates 

siegeraient, taus les Tribunaux indigenes se dessaisissent, de leur propre 

initiative en leur faveur, de toute affaire pouvant avoir un caractere politique. 

471. Une des premieres affaires a passer devant les Magistrates a ete celle 

impliquant 34 personnes anetees a Michika, dans la circonscription de plebiscite 

de Cubanawa/Madagali, le 29 janvier. Elles etaient accusees de reunion illicite 

et de refus d'obtemperer a l'ordre de dispersion donne par l'Administration du 

district. D 'apres les renseignements fournis, trois femmes, partisans du 

NiillP, revenant de faire visite a un des chefs de ce parti, auraient trouble 

l'ordre public assez gravement pour etre arretees. Lorsque, le lendemain, les 
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trois femmes furent traduites devant le Tribunal indigene, leurs maris, accompagnes 

de nombreux hommes, se retrouverent devant le Tribunal et chercherent a en forcer 

les portes, Ni l 1Agent de liaison des Nations Unies a Mubi, ni moi-m@ree n'avons 

pu a) etablir les raisons pour lesquelles ces femmes out ete traduites devant le 

Tribunal indigene, b) apprendre quelles decisions ont ete prises a leur egard, 

472. Pour revenir au proces des 34 hommes, il me suffira de citer in extenso la 

decision du Magistrate : 
11Cornmissaire de police ad.ioint contre Zumba Bazza et 33 autres 

Les prevenus sont accuses premierement du delit de reunion illicite au 
regard de l'article 102 du Code penal, deuxiemement du delit de refus 
d 1 obtemperer a un ordre de dispersion au regard de l'article 104 du code 
penal ou au regard de 1 1 article 110 du code penal, ce qui constitue un 
troisieme chef d'accusation. · 

Les preuves produites par le Ministere public ont etabli que quatre des 
prevenus, a savoir les prevenus 2), 4), 8) et 9) out fait irruption dans le 
Tribunal indigene de ~lichika et interrompu l'audience. Ils ont ensuite 
quitte le Tribunal pour revenir peu de temps apres accompagnes d 1un groupe 
de personnes. L'huissier a ete repousse et de nouveau les prevenus 2), 4), 
8) et 9) ont penetre dans la salle. Etant donne la foule qui se trouvait a 
1 1exterieur, le Tribunal s'est alors ajourne. L'Administrateur de district 
a alors ete averti de ce qui se passait; il s'est rendu sur les lieux eta 
invite la foule a se disperser. Il n'en a rien ete. Il a alors decide de 
parlementer avec cinq representants. Ceux-ci choisis, il a reitere l 1ordre 
de se disperser. Ils n'ont pas obtempere a cet ordre. L'Administrateur de 
district a alors fait venir les representants dans son bureau. Il leur a 
de nouveau reitere son ordre et de nouveau cet ordre n'a pas ete suivi. Pour 
finir, il a ordonne 1 1 arrestation des manifestants. 

Tous les prevenus ont ete identifies comme faisant partie du groupe qui 
s'etait assemble devant le Tribunal et, plus tard, devant le burea~ de 
l'Administrateur de district. 

La defense n'a rien produit pour refuter les preuves fournies paf le 
Ministere public. Elle a fait quelques vagues allusions a des actes 
d 1oppression mais ces allusions etaient trop imprecises pour avoir quelque 
poids. Je ne crois pas que l 1 on puisse en retenir quoi que ce soit. 

Il est evident que cette reunion de personnes etait destinee a intimider 
le Tribunal indigene grace a une demonstration de force et il est tout aussi 
evident qu'il n'a pas ete tenu compte de plusieurs ordres de se disperser. 

En consequence, j 1estiree que chacun des prevenus s 1est rendu coupable 
du premier et du deuxiE>me deli ts dont ils sont accuses." 

/ ... 
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473. L'Administrateur m'a fait savoir que quatre personnes ont ete alors condamnees 

a deux mois de prison pour chacun des chefs d'accusation retenus et que chaPune des 

autre trente personnes a ete condamnee a une amende de 3 livres pour chacun des 

chefs d'accusation retenus mais s 1est vu accorder un delai de 14 jours pour reunir 

la somme exigee. Ainsi, ceux qui avaient seulement ete condamnes a des amendes 

ont ete a. m~me de prendre part au plebiscite. 

474. Etant. donne les arrestations qui avaient ete operees a Michika et pour 

decourager tout nouveau trouble dans cette region deja sensibilisee, l'Adminis

trateur a detache une demi-unite de police (16 hommes) a Vdchika pour la duree 

du plebiscite et nomme l 1 Administrateur adjoint de district au poste de Commissaire 

de police (Su~erior Police Officer) pour qu 1il puisse prendre des decisions au 

-sujet des assemblees et defiles publics. L'Administrateur a explique qu 1 il avait 

pris cette mesure en partie pour soustraire le Chef de district et le Tribunal 

indigene aux pressions auxquelles ils se trouveraient soumis s'ils etaient accuses 

de partialite et d'ofpression. 

475· Il faut egalement signaler un certain nombre de plaintes et de petitions 

adressees par l 1 Alliance NKDP/KFP a l 1Administrateur au sujet de l 1 arrestation 

de 16 personnes sur le sort desquelles ni l 1Alliance ni moi-m~me n 1 avions requ 

aucune observation ni aucun renseignement. J 1ai done demande a l 1Administrateur 

de me ccrrMillniquer ses observations a leur sujet et, en m~me temps, je lui ai 

transmis une petition dans laquelle l 1Alliance NKDP/KFP citait les noms de 

32 personnes qui auraient ete emprisonnees a Mubi en raison de leurs attaches 

politiques et une autre liste de 20 personnes qui auraient fui le district de 

Cubunawa/tv:adagali pour aller se refugier en Republique du Cameroun par crainte 

d'~tre soumises a des pressions ou d 1 ~tre arr~tees en raison de leurs convictions 

politiques. 

476. A l'an~lyse, il ressort du rapport que l'Administrateur m'a envoye le 

18 fevrier 1961 au sujet de ces 58 affaires ce qui suit : 

I ... 



Personnes 

a) 

b) 

c) 

d) 

e) 

Personnes 

se trouvant en prison 

N1 ayant pas fait appel 

Ayant fait ap:pel 

Peine reduite sur appel 

Appel rejete 

Affaires n 1ayant aucun caractere 

liberees avant le plebiscite 

politique 

15 
4 

l 

1 

7 
10 

Personnes mises en liberte sous caution avant 
le plebiscite 1 

Personnes n 1ayant pu ~tre retrouvees 8 
Noms cites plusieurs fois sur la liste 11 

Total : 58 
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477• On peut voir aiusi qu 1 il ne s'agissait en fait que de 47 personnes et non 

de 58. Sur ces 47 personnes, 11 ont ete liberees avant le plebiscite, 8 n'ont pu 

~tre retrouvees et 20 etaient toujours en prison (7 FOur des raisons completement 

etrangeres ala politique). 

478. Il convient de noter egalement que sur les 28 noms mentionnes sur la 

liste51/ presentee en decembre 1960 par le Mallam Yero au Resident, 17 figuraient 

egalement sur la liste des 58 personnes auxquelles sont consacres les deux 

paragraphes precedents. Sur ces 17 personnes, six avaient ete liberees avant le 

plebiscite. La situation des 11 autres personnes toujours detenues etait la 

suivante 

N'ayant pas fait appel 5 
Ayant fait appel 2 

Peine reduite sur appel 1 

Appel rejete 1 

Affaires n'ayant aucun caractere 
politique 2 

4[9. Quant aux assertions relatives aux refugies, l 1 Administrateur a categori

quement declare qu'elles etaient denuees de tout fcndement. 

51/ Par. 461. 

; ... 
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2. G,uestion des autorisations de reunions publiques 

48o. Pendant mon premier sejour au Cameroun septentrional, j 1 ai re~u, lors d 1une 

entrevue avec les representants des partis politiques le 23 octobre 1960, une 

plainte du NKDP concernant le refus des autorites indigenes d 1 autoriser la tenue 

de reunions politiques. Le m~me jour, je me suis entretenu du fond de cette 

plainte avec l 1Administrateur du Cameroun septentrional et le fonctionnaire 

divisionnaire principal du district de Mubi; je leur ai fait savoir que j 1 attachais 

une grande importance a ce que les opinions puissent ~tre librement exprimees au 

cours du plebiscite et, pour cette raison, je leur ai demande de veiller a ce que 

tous les partis en cause aient toute latitude de tenir des reunions publiques. 

J 1 ai, en outre, fait valoir avec insistance qu 1 il appartenait a l'Autorite admi

nistrante d 1aviser les autorites indigenes d 1 accorder rapidement les autorisations, 

sans discrimination a l 1 encontre de quiconque. 

481. Le 24 octobre, l 1Agent de liaison de Mubi a requ une plainte du NKDP, d'apres 

laquelle les representants de ce parti se seraient vu refuser l'autorisation de 

donner des conferences politiques dans trois villes du district de ~illbi. Les 

observateurs des districts de Chamba et de Cubunawa/Madagali ont aussi requ des 

plaintes d 1 apres lesquelles les chefs de district auraient refuse d 1 accorder des 

autorisations de cette nature. Tous les cas signales out ete portes a l 1attention 

de l 1 Administrateur et des fonctionnaires de district interesses. Au cours des 

semaines suivantes, l 1Agent de liaison de Mubi, lors d 1entretiens avec l 1Admi

nistrateur, a d~ nouveau souleve la question des autorisations. 

482. Ala suite de mes representations et de celles que l 1Agent de liaison de 

Mubi avait faites en mon nom, l 1Administrateur a publie une proclamation aux 

termes de laquelle les autorites indigenes etaient tenues d'accorder une auto

risation pour toute reunion publique, a moins d'@tre fondees a penser que la 

reunion en cause 1risquait de troubler 1 1 ordre public. Les personnes demandant des 

autorisations recevraient, dans les 48 heures suivant le depot de leurs demandes, 

communication de la decision des chefs de district ou, le cas echeant, des 

autorites indigenes chargees d 1accorder les autorisations. Si cette procedure 

ne donnait pas de resultat, les interesses pourraient alors former un recours 

aupres d 1un officier de police superieur qui, a condition que le maintien de 
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l'ordre public et de la securite ne soit en rien menace, pourrait annuler la 

decision de l 1autorite indigene et faire accorder 1 1autorisation. Cependant, 

aucune autorisation ne serait donnee a des personnes ne remp1issant pas les 

conditions voulues pour se ·faire inscrire en vue du plebiscite. 

483. Comrre 1'on continuait de recevoir des plaintes touchant 1e refus d'auto

risations, l'Agent de liaision de Mubi, agissant en mon nom, a adresse a 1 1 Admi

nistrateur, le 21 novembre 1960, une 1ettre dans 1aque1le il lui signa1ait que la 

procedure d 1 octroi des autorisations n'etait, apparemment, pas observee de fa~on 

impartiale. Le fait est que la proclamation n'avait pas ete publiee, bien que le 

texte en eut ete entre les mains de l 1 imprimeur pendant un mois entier. Ce n'est 

que le 2 decembre que la proclamation et les instructions de l 1 Administrateur ont 

ete publiees et distribuees aux autorites indigenes. 

484. La publication de la proclamation et des instructions a beaucoup fait pour 

attenuer les restrictions et provoquer une diminution du nombre des plaintes et 

allegations concernant la question des autorisations. Au cours d 1un entretien que 

j 1ai eu a ~rubi, le 3 decembre, avec les dirigeants des partis politiques, j 1ai eu 

1 1 occasion de rappeler a taus les presents, y compris les representants du NKDP et 

du KFP, la nouvelle procedure dont 1 1 application, leur ai-je dit, faciliterait 

grandement l 1elimination des malentendus qui avaient surgi dans le passe. 

485. Le 21 janvier 1961, l 1Agent de liaison de la Republique du Cameroun a Mubi 

a eu un entretien avec moi et m' a informe que de nombreuses demandes de s;ympatbiF;ants 

de 1 1Alliance NKDP/KFP qui souhaitaient tenir des reunions publiques s'etaient 

heurtes a une fin de non recevoir. J 1ai attire son attention sur les procedures 

enoncees dans la proclamation de l 1 Administrateur en date du 2 decembre 1960 et je 

lui ai indique qu 1a rna connaissance, les personnes qui demandaient des autorisations 

et qui suivaient ces procedures ne rencontraient plus de difficultes. 

486. Il y a encore eu de rares cas dans lesquels les autorisations ont ete refusees, 

parfois pour des raisons valables, par exemple quand il s'agissait de tenir une 

reunion un jour de marche ou a proximite des marches. En outre, quelques auto

risations ont ete refusees parce que les demandes etaient vagues ou qu'elles 

concernaient des reunions d'une duree de plus d'une journee. Dans les cas ou 

les raisons du refus etaient differentes de celles que prevoyait la proclamation, 

des representations ont ete faites et generalement, a la suite d'une enquete, les 

autorisations ont ete accordees. 
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487. Pour m1 assurer de 1 1 efficacite de la procl~mation de l 1 Administrateur et de 

la mesure dans laquelle on l 1avait observee, j 1ai demande a 1 1Administrateur, 

le 30 janvier 1961, de me fournir des renseignements sur le nombre, par district, 

des demandes d 1 autorisation de reunion publique et sur la suite qui y avait ete 

donnee. 

488. Le temps faisant defaut, l 1Administrateur n 1a pu me fournir de renseignements 

que pour les districts de ~rubi et de Cubanawa/Madagali. Comme il s 1 agissait des 

districts ou la questi on se posait avec le plus d 1 acuite, il m'a paru utile de 

reproduire ci-apres les renseignements fournis par l 1 Administrateur : 

District 

Madagali 

Cubanawa 

Mubi 

Demandes 

A-pprouvees 

4 
12 

7 

du NKDP/KFP 

Non approuvees 

1 

8 

3 

Demandes du NPC et des -partis allies 

Approuvees Non approuvees 

19 

18 2 

47 

489. Abstraction faite des reunions autorisees en application de la proclamation 

de l' Administrateur en date du 2 decembre 1960, un certain nombre de reunions que 

les deux groupes de partis avaient tenues sans l 1 autorisation prealable des 

autorites n 1 ont donne lieu a aucune arrestation. 

; ... 
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490. Peu apres avoir eu des entretiens avec 1 1Administrateur au sujet de la 

creation, a Mubi, d 1un Centre d 1 information de la Region du Nord, des observateurs 

des Nations Unies m'ont signale l'apparition d'une affiche en langue haoussa 

exhortant la population a &'inscrire sur les listes electorales et a voter pour 

la Nigeria; cette affiche portait, dans le coin inferieur gauche, l'annotation 

suivante en anglais : MINISTRY OF INFORVATION. En meme temps, j'ai aussi requ 

une petition du NKDP protestant contre la diffusion de cette affiche sous pretexte 

gu'elle constituait une ingerence du gouvernement de la Region du Nord. 

491. Lorsque j'ai appele l'attention de 1 1Administrateur sur cette affaire, il 

m'a fait savoir que l'affiche en question avait ete imprimee et apposee avant que 

l'administration du Cameroun septentrional ne se soit separee, le ler octobre, de 

celle du gouvernement de la Region du Nord, et qu 1il etait difficile, a ce stade, 

de faire disparaftre toutes les affiches. L'Administrateur a cependant admis qu'a 

l'avenir, de telles pratigues ne seraient pas autorisees et que seuls les partis 

inscrits dans le Cameroun septentrional ou les personnes ayant le droit de voter 

lors du plebiscite pourraient faire circuler des affiches et imprimes de 

propagande. Par la suite, toutes les affiches de la campagne ple•iscitaire 

appuyant la solution du rattachement a la Nigeria ont indique qu'elles avaient 

pour auteur le Consortium et, dans chaque cas, elles portaient le nom des 

imprimeurs. 

492. Au debut de decembre 1960, une affiche en haoussa a paru dans le territoire 

sans indication d'auteur ni de precision sur le lieu d 1 impression ou l'identite 

des imprimeurs. Cette affiche etait imprimee sur un papier de couleur rougeatre 

similaire a celle choisie pour identifier les urnes correspondant a la solution 

favorable a la Republique. Le Consortium des partis en faveur de la Nigeria m'a 

adresse une petition dans.laquelle il s'elevait contre l'apposition de cette 

affiche et que j 1ai transmise a l'Administrateur en le priant de me faire part de 

ses observations. Avant que l'Administrateur ait pu repondre, une deuxieme affiche, 

repondant a la description donnee ci-dessus, a egalement fait son apparition et 

a souleve de vives protestations, non seulement parmi les partis politiques mais 

aussi de la part du gouvernement de la Region du Nord. 

1 ••• 
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493· On trouvera ci-apres la traduction officieuse du texte de la premiere de 

ces affiches : 

"Paroles prononcees par l'Honorable President Ahmadu Ahidjo et son 
Premier Ministre M. Charles Assale, ainsi que par le Premier Ministre du 
Cameroun meridional, M. J. N. Foncha, concernant le statut qu'aura le 
Cameroun septentrional s'il vote pour la Republique du Cameroun. 

II Ils ont tenu une reunion les 10 J 11 J l2 et 13 octobre 1960 a Yaounde • 

"Voici ce qu'ils ont dit au sujet du Cameroun septentrional ainsi que de 
l'unification du Cameroun : 

"1) Ils travailleront a l'unification du Cameroun. 

"2) D'autre part, le Cameroun unifie ne restera ni dans le "Corrmonwealth 
britannique" ni dans la "Corrmunaute franqaise". Ce sera un pays independant 
dote d'une existence propre. 

"3) Par ailleurs, l'unification prendra la forme d'une federation, 
c'est-a-dire qu'il sera cree une Republique federale du Cameroun. En outre, 
le pays aura un embleme, un hymne national et un drapeau lui appartenant 
en propre. 

"Il sera constitue une Legislature federale, qui comprendra une Chambre 
des representants de la Federation et un Senat. 

"De plus, une loi sera edictee, qui empechera qu'aucune reg1on ait des 
pouvoirs sur une autre region. Toutes les regions seror.t egales a 
l'interieur de la Federation. Chaque region du Cameroun federe aura son 
propre gouvernement ainsi que sa propre chambre des representants. 

"4) La F'ederation du Cameroun sera composee corune suit : 

"Republique du Cameroun et Cameroun n::.eridional ( d' abord) • Si le 
Cameroun septentrional le desire, il pourra constituer une region distincte. 

"5) Si le Cameroun meridional et le Cameroun septentrional le desirent, 
ils pourront fusionner. 

"Les Anciens du Cameroun discuteront ensemble du genre de Constitution 
qu'il conviendra finalement d'adopter." 

494. On trouvera ci-apres la traduction officieuse du texte de la deuxieme affiche : 

"Votez pour la Republique du Cameroun parce que ••• 

"1) Vous formerez votre propre province, au sein de laquelle vous 
pourrez gouverner seuls votre pays. 

"2) Vous conserverez votre systeme d'enseignement en anglais, vos 
coutumes et la situation que vous occupez dans votre pays comme par le passe; 

; ... 
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il n'y aura rien de change. Vas enfants recevront une instruction 
suffisante, parce qu 1 on leur donnera des bourses pour aller etudier dans 
divers pays du monde afin d'accroitre leur instruction. 

"3) Vous savez qu 1 auparavant le Cameroun septentrional et la Rel_)ublique 
du Cameroun ne formaient qu 1 une seule Province. Or, on vous offre 
maintenant l 1 occasion de vous unir a vas freres. 

"4) Pendant 40 ans, vous n 1 avez connu que la souffrance. Maintenant, 
on veut vous ramener, en vous trompant, a la situation anterieure. Avez-vous 
oublie? Reflechissez, et votez pour le Cameroun afin que vos souffrances 
cessent. 

n 5) Chacun sai t que le genre d 1 imp at que no us payons est trop e leve, 
aussi votez pour le Cameroun ou vos impots seront reduits, de meme que le 
jangali (taxe sur le betail), etc. 

"6) Le resultat du dernier plebiscite montre que nous n' avons pas 
voulu continuer a faire partie de la Nigeria septentrionale. Pourquoi done 
irions-nous dire a present que nous voulons retourner la ou nous nous 
trouvions auparavant? 

"7) Vous savez taus que le Cameroun est un pays riche, aussi votez 
pour le Cameroun afin que votre pays devienne riche lui aussi. 

"Votez pour le Cameroun, votez pour votre pays, votez pour vous-memes. 

"REPUBLIQUE DU CAMEROUN" 

495· Ayant tres rapidement effleure cette question, a titre preliminaire, lors 

d'une reunion que nous avons eue ensemble le 22 decembre 1960, l 1Administrateur 

a examine l 1affaire plus avant dans une lettre du 3 janvier 1961. Dans cette 

lettre, il declarait avoir re~u du secretaire du groupe de partis nigeriens en 

faveur de la proposition du rattachement a la Nigeria une petition sur laquelle 

il etait prie de faire parvenir ses observations. Les partis nigeriens objectaient 

que la premiere affiche incriminee n 1 indiquait pas d 1 "appartenance politique" 

et ils demandaient que, sous la forme qu 1elle avait alors, elle fut interdite. 

L1Administrateur a declare qu 1au Cameroun septentrional, ccmme dans la plupart, 

sinon dans la totalite des territoires du Commonwealth, les imprimeries etaient 

tenues de faire une geclaration aux. autorites; tout document imprirr:.e dans le 

territoire interesse devait porter le nom et l 1 adresse de l 1 imprimeur et, si ce 

document etait destine a etre publie, le nom et l 1adresse de l'editeur. Il a 
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fait observer que la loi en vigueur ne concernait pas les documents imprimes en 

dehors du Territoire, car s'ils etaient "sans proprietaire", l 1 importation de tels 

documents viendrait normal~ment a etre interdite en vertu du Code penal. Etant donne 

les circcnstances existant alors dans le Territoire, une telle mesure pouvait, a son 

avis, soulever des objections pour plusieurs motifs. Cependant, il lui faudrait 

insister pour que toutes les affiches et brochures diffusees dans le Territoire 

indiquent l'identite de l'imprimeur et de l'editeur. 

496. A ce propos, l'Administrateur a evoque nos entretiens sur la question du 

Centre nigerien d'inforrnation de Mubi. Il a souligne qu'a cette occasion, j'avais 

emis l'avis que, pour repondre a l'esprit de la resolution de l'ONU, il ne fallait 

permettre a aucun element etranger d'entraver la libre expression des voeux de 

la population du Territoire. Il a egalement rappele que, s'il avait bien compris 

mon point de vue, toute intervention officielle du Gouvernement de la Republique 

du Cameroun ou du Gouvernement de la Federation de Nigeria serait consideree ccillffie 

indesirable et qu 1il en avait informe le Gouvernement de la Region du Nord. 

Autant qu'il le sDt, le Gouvernement de la Region du Nord s 1etait depuis lors 

abstenu de publier des affiches de caractere politique sous son autorite. En 

m@me temps, l'Administrateur m'a appris que le Gouvernement nigerien avait objecte 

aupres de lui contre les deux affiches en question parce que, selon ce gouvernement, 

"ces affiches montrent que le Gouvernement de la Republique dti CEmeroun participe 

activement ala campagne plebiscitaire, activite qu'a deploree l'ONU lorsque le 

Gouvernement nigerien a commence a s'y livrer ouvertement". L'Administrateur a 

ajoute que pendant la m@me pericde, trois membres d 1une delegation de la 

Republique du Careeroun etaient entres dans le Territoire et s'etaient presentes 

devant des fonctionnaires de son administration. Il croyait savoir que l'un 

d'eux au mains etait en possession d'un passeport diplomatique et qu'un autre 

s'etait presente a Barna devant l'administrateur principal de district en lui 

demandant l'autorisation de faire circuler des exemplaires de l 1 une des affiches 

en question. Cela etant illegal, l'autorisation avait ete refusee. L'Administrateur 

a declare, conformement a mon opinion, qu'une telle incursion serait consideree 

comme contraire a l 1esprit de la resolution de l'ONU ainsi qu'a la pratique 

internationale generalement admise. Il m1 a informe en meme temps qu'il avait fait 

adresser des representations sur cette question au Gouvernement de la 

Republique du Cameroun. 
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497· Pour prevenir toutes nouvelles difficultes relatives aux publications 

poli tiques, 1 'Administrateur a edicte par la suite "une loi portant reglementation 

des publications politiques", obligeant les personnes ou groupements desirant 

publier des documents imprimes de caractere politique a faire conna1tre a 
l'Administrateur le nom et l'adresse des personnes desirant organiser une reunion, 

et a deposer aupres de lui deux exemplaires du texte avant sa publication. Elle 

dispose egalement que la publication elle-meme doit porter en evidence le nom de 

l'imprimeur et de l'editeur. Le reste de la loi a trait aux sanctions auxquelles 

s'exposent les contrevenants. Cette loi a ete publiee dans la Northern Cameroons 

Gazette, No 1, volume 2, du 7 janvier 1961. Au cours d'entretiens que nous avons 

eus par la suite a propos de la promulgation de cette loi, l'Administrateur a 

precise qu'il n'avait ni le desir ni l'intention d'en faire usage a des fins 

de censure, mais qu'elle devait plutot servir a identifier les personnes editant 

et imprimant les publications politiques. D'ailleurs, aucune accusation de censure 

n'a jamais ete portee. 

498. Au debut de fevrier a paru une affiche qui, selon 1 1Administrateur, non 

seulement violait la loi du 7 janvier 1961 mais etait deliberement con~ue en vue 

d'induire la population en erreur. Les auteurs de cette affiche, dont le texte, 

a l'exception du titre, etait identique a celui de la deuxieme affiche mentionnee 

au paragraphe 494 ci-dessus, n'avaient pas effectue, aupres de l'Administrateur, 

le depot requis avant sa publication. L'affiche portait egalement, dans le bas, 

sous un fac-simile de la signature du President de la Republique du Cameroun, 

1' annotatidn imprimee ci-apres : "Sir Ahmadu Ahijo". Elle portai t aussi une 

indication d'ou il ressortait qu'elle avait ete publiee par l'Alliance NKDP/KFP 

et imprimee par 1 'Imprimerie speciale de l'Unite a Yaounde (Cameroun). Dans ces 

conditions, l'Administrateur m'a fait savoir qu 1il avait convoque les dirigeants 

des partis en cause, et leur avait demande de retirer immediatement toutes les 

affiches similaires deja apposees dans le Territoire et de renoncer a apposer 

les autres. 
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comme moi, ont tres souvent fait par la route le trajet de Mubi 'a Garoua n 'ont 

j~mais vu de poste de controle le long de la frontiere sur le territoire du 

Cameroun septentrional. 

502. Quant aux griefs contenus dans le telegramme precite, selon lequel des 

personnes provenant de la Republique du Cameroun ne pouvaient pas penetrer 

librement au Cameroun septentrional, il convient de noter que des declarations 

analogues avaient ete faites precedemment par des personnes provenant de l'interieur 

du territoire lui-rr.leme, J'ai ete informe de ces griefs, ainsi que l'Agent de 

liaison de l'ONU aMubi, mais aucune preuve n'a pu etre trouvee de l'existence 

d'entraves ala libre circulation des personnes penetrant dans le territoire ou 

le quittant. En fait, pendant que l'on enquetait sur le bien-fonde de ces griefs, 

le maire de Garoua pouvait se deplacer librement dans le territoire, et cela meme 

avant que la Republique du Cameroun ne le nomme a Mubi comme Agent de liaison 

et d'information. 

5. Question des centres d'information 

503. A 1' occasion de ma premiere visi te au Cameroun septentrional, j .'ai requ une 

petition protestant 90ntre la creation a Mubi d'un centre d'information du 

Gouvernement de la Region du Nord de la Federation nigerienne. J'ai appris alors 

que ce centre d'information avait ete etabli dans le territoire avant la separation 

de l'admlnistration du Territoire de celle de la Region du Nord, et avant que 

Sir Percy Wyn Harris n'assume les fonctions d'Administrateur du Cameroun 

septentrional. 

504. Le centre d'information/ dirige par un fonctionnaire expatrie au service du 

Gouvernement de la Region du Nord, faisait de la propagande en faveur du ratta

chement du Territoire a la Federation nigerienne. Son activite consistait notamment 

a distribuer des affiches et des tracts, prepares par le service d'information de 

la Region du Nord, appelant la population a "voter pour la Nigeria", En outre, 

des camions equipes de haut-parleurs etaient envoyes, sous les auspices du centre, 

dans les divers districts du Territoire, egalement a des fins de propagande. 

505. J'ai fait savoir a l'Administrateur, au cours de mes premieres entrevues avec 

lui, que l'on devrait essayer de convaincre le Gouvernement de la Region du Nord 

de fermer le centre d'information, car il serait difficile d'eviter que, pendant 
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la pericde du plebiscite, une signification politique ne soit donnee aux activites 

de ce centre. J'ajoutai a ce sujet que, si le centre poursuivait ses activites au 

Cameroun septentrional, il me faudrait insister pour qu'il soit tenu de se limiter 

a des questions n'ayant pas un contenu politique. Je demandai egalement que le 

Directeur du centre ne soit pas maintenu en fonctions car, en tant qu'expatrie, 

il ne pouvait manquer d'etre identifie avec l'Autorite administrante. 

L'Administrateur, apres avoir souligne qu'il n 1etait nullement responsable de la 

creation du centre d'information, a accepte de transmettre roes observations au 

Premier Ministre de la Region du Nord, et d'inviter celui-ci, dans l'interet meme 

du Gouvernement de la Region, a fermer le centre d'information eta rappeler son 

Directeur. Apres avoir consulte le Premier Ministre de la Region du Nord, 

l'Administrateur m'a annonce que le Gouvernement avait pris connaissance de roes 

observations "dans un esprit de comprehension et de bonne volonte" et avait precise 

qu'il se proposait de limiter l'activite du centre d'.information a "la diffusion de 

nouvelles interessant les aspects culturels et economiques du developpement dans 

la Federation nigerienne", conformement ala pratique internationale courante. 

En cette occasion, l'Administrateur m'a donne l'assurance que le centre ne serait 

jamais utilise d'une maniere contraire a l'esprit de la resolution pertinente de 

l'Assemblee generale, en vertu de laquelle la volonte librement exprimee de la 

population devait etre le facteur determinant pour toute decision concernant 

l'avenir du Territoire. Quant a rna demande touchant le rappel du Directeur du 

centre d' information, 1 'Administrateur m 'a declare que le Gouvernement de la 

Region du Nord s I etai t reserve le droit' conformement a la pratique courante' 

d'affecter, comme il l'entendait, des employes de son administration au centre 

d'information sous reserve, bien entendu, que leur comportement ne s'ecarte pas 

des normes acceptees; c'est pourquoi le Gouvernement de la Region du Nord estimait 

qu'il n'etait pas en mesure de donner son assentiment a une demande portant atteinte 

a ce droit. Au requ de ces renseignements, j 'ai fait savoir a l'Administrateur que 

j 'avais pris note des principes qui devaient guider le centre d 'information dans 

l'exercice de son activite~ et j'ai affirme a nouveau rna certitude q_ue le centre 

eviterait toute action qui pourrait, de quelque maniere que ce soit, empecher la 

population d'exprimer librement sa volonte. En meme temps, je suggerai a 
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l'Administrateur, pour assurer une impartialite totale dans ce domaine, d'inviter 

le Gouvernement de la Republique camerounaise a creer un centre d'information au 

Cameroun septentrional, dans des conditions analogues a celles dont beneficiait 

le centre d'information de la Region du Nord. 

506. Le 31 octobre, l'Administrateur me faisait savoir que, si la Republique 

camerounaise presentait une demande en vue de la creation d'un centre d'information 

au Cameroun septentrional, qui fonctionnerait dans les memes conditions et serait 

assujetti aux memes restrictions que le centre d'information du Gouvernement de la 

Region du Nord, il examinerait favorablement cette demande. Par la suite, 

l'Autorite administrante a communique cette declaration au Gouvernement de la 

Republique camerounaise par les voies diplomatiques normales. 

507. Le ler decembre, a l'occasion de son passage a Buea, le Secretaire general 

du Ministere des affaires etrangeres de la Republique camerounaise m'a signale que 

son gouvernement etait desireux d'ouvrir un centre d'information au Cameroun 

septentrional; je lui rappelai alors que l'Autorite administrante s'etait deja 

declaree disposee a permettre, aussi bien au Gouvernement de la Republique 

camerounaise qu'a celui de la Federation nigerienne, decreer des centres de cette 

nature, a la condition que ces derniers n'interviennent pas dans les activites 

relatives au plebiscite. 

508. Le 20 janvier, on m'a fait savoir que le Gouvernement de la Republique 

camerounaise, s'autorisant de l'offre qui lui avait ete faite par l'Autorite 

administrante, avait norrJne le maire de Garoua a Mubi, au paste d'agent de liaison 

et d'inforrration de la Republique camerounaise aupres de l'Administrateur du Cameroun 

septentrional. Le nouvel agent de liaison presenta ses lettres de creance a 
l'Administrateur le 21 janvier e~, en cette occasion, il re~ut l'assurance qu'il 

beneficierait des memes privileges et jouirait du meme statut que le Directeur du 

centre d'information du Gouvernement de la Region du Nord, a Mubi. En outre, 

l'Administrateur mit sur le champ a sa disposition une maison pouvant lui servir a 

la fois de residence et de bureau. 

509. Les deux centres d'information se sont surtout consacres ala projection de 

films decrivant les activites et le developpement de la Federation nigerienne, d'une 

:part_, et de la Republique camerounaise, d 'autre part. Neanmoins, leur presence dans 

le Territoire a frequemment suscite des critiques de la :part de chacun des groupes de 

:partis politiques qui ant pretendu que le centre representant le pays auquel ils 

n'accordaient :pas leur sym:pathie intervenait dans la campagne du plebiscite. 



T/1556 
Fran~ais 

Page 239 

6. Question des observateurs venus de la Republique du Cameroun et de la 
Federation de Nigeria 

510. A la fin de decembre 1960 et au debut de janvier 1961, le Gouvernement de la 

Republique du Cameroun a fait des propositions tendant a ~tre autorise a designer 

et a placer dans tout le Territoire des observateurs officiels de nationalite 

camerounaise charges d'assister aux operations du plebiscite et de veiller a la 

regularite du vote. Ces propositions etaient fondees en partie sur le fait allegue 

par le Gouvernement de la Republique du Cameroun que les Camerounais et leurs 

dirigeants du Territoire qui se pronon~aient pour la solution favorable a la 

Republique etaient intimides, harceles et g~nes dans leur campagne. Le Gouvernement 

de la Republique du Cameroun affirmait en outre que les partisans de l'union avec 

la Republique etaient arr~tes et detenus. 

511. Le 12 janvier 1961, a Mubi, l'Administrateur et moi-meme avons murement 

examine la proposition du Gouvernement de la Republique du Cameroun tendant a 
designer et a placer des observateurs officiels dans le Territoire. Des le debut 

de notre entretien, il est apparu evident que la Federation de Nigeria devrait etre 

invitee a envoyer un nombre egal d'observateurs dans le Cameroun septentrional si, 

apres examen, une reponse affirmative etait donnee a la demande de la Republique. 

Nous avons cependant abouti a la conclusion que ni l'Administrateur ni moi n'etions 

competents pour accepter que des observateurs officiels envoyes par le Gouvernement 

de la Republique du Cameroun et le Gouvernement de la Federation de Nigeria viennent 

au Cameroun septentrional pour surveiller certaines phases du plebiscite. 

L'Assemblee generale ayant, par ses resolutions 1350 (XIII) et 1473 (XIV), en termes 

tres nets, delegue la responsabilite du controle a 11un Ccmmissaire des Nations Unies 

aux plebiscites qui exercerait, au nom de l'Assemblee generale, taus les pouvoirs 

et toutes les fonctions de surveillance necessaires et auquel seraient adjoints les 

observateurs et le personnel que le Secretaire general designerait apres avoir 

consulte le Commissaire 11
, seule l'Assemblee generale pouvait examiner la demande 

de la Republique du Cameroun. Independamment des questions de principe plus vastes 

qui etaient mises en jeu, la presence dans le Cameroun septentrional d'observateurs 

officiels representant les deux gouvernements interesses aurait probablement 

introduit dans le plebiscite un certain degre d'influence politique exterieure, 



T/1556 
Fran~ais 

Page 24o 

ce qu'il fallait eviter a tout prix. En consideration de ce qui precede, les propo

sitions du Gouvernement de la Republique du Cameroun ont ete jugees inacceptables. 

512. J'ai cependant souscrit ala suggestion de l'Administrateur d'inviter chacun 

des deux gouvernements interesses a envoyer six representants de la presse dans le 

Territoire pour assister aux operations de vote et de depouillement. L'Administrateur 

a envoye aux deux gouvernements d~s invitations en consequence et, autant que je 

sache, la Republique du Cameroun a envoye un representant dans chacune des regions 

ou se trouvait un centre de depouillement. Le Gouvernement de la Federation de 

Nigeria, pour sa part, s'est borne a envoyer dans le Territoire quelques photographes 

et preneurs de vues cinematographiques. 

513. Independamment de la question des observateurs, celle des "visiteurs" a retenu 

l'attention et cause une certaine preoccupation. On verra au paragraphe 5CO du 

present rapport que des dispositions ont ete prises pour faciliter l'entree de 

vehicules dans le Territoire, a la condition que les personnes ainsi introduites 

n'interviennent pas dans le plebiscite. En ce qui concerne la Nigeria il n'~, a pas 

eu, sauf dans un cas, de plainte grave ou de petition pour ingerence politique de 

visiteurs. I ans le seul cas qui ait fait exception, il s'agissait d'un ministre 

~ig6rien du Gouvernement de la Region du Nord de la Federation de Nigeria qui, selon 

les renseignements re~us, avait temporairement cesse ses fonctions officielles pour 

venir dans le Territoire donner a titre personnel au consortium des partis en faveur 

de l'union du Territoire avec la ~ederation de Nigeria des avis sur la strategie a 

suivre. Ayant requ des petitions concernant les deplacements et activites de ce 

visiteur dans le Territoire, je les ai transmises a l'Administrateur pour 

observations. Ians sa reponse, l'Administrateur a donne l'assurance que les enquetes 

quI il avai t ordonnees au SUjet de CeS plaintes et petitions il 1.avaient revele aucune 

irregularite. 

514. En ce qui concerne les visiteurs venus de la Republique du Cameroun, j'ai re~u 

plusie,urs plaintes et petitions. Ians les districts septentrionaux du Terri to ire, 

des visiteurs venus de la Republique, qui etaient para1t-il des deputes, ont demande 

la permission de faire campagne; cette permission leur a ete refusee conformement 

au principe pose par l' Administrateur, selon lequel seules les personnes ayant le 

droit de voter a l'occasion du plebiscite pouvaient prendre la parole devant une 

reunion publique ou un cortege. 
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515. On a signale a ce propos qu'un incident s'etait produit a Chamba, ou un 

visiteur venu de la Republique du Cameroun et accompagne d'un domestique arme avait 

penetre dans 1e district dans un vehicule qui n'avait pas ete immatricule suivant 

les regles et formalites enoncees par l' Administrateur. Ce visiteur, dont on a 

ega1ement signale qu'il avait cherche a s'emparer d'un troupeau de betail qu'il 

pretendait etre le sien, a ete "invite" a venir a fv:Ubi, ou, apres lui avoir expose 

ce a quoi les visiteurs etaient tenus, les autorites l'ont desarme et lui ant donne 

l'autorisation d'utiliser son vehicule dans le Territoire. D'apres les rapports que 

j'ai re~us de differentes sources, 21 deputes de la Republique du Cameroun ant 

circule dans le Territoire a un moment ou a un autre.' 

516. A differentes reprises, j'ai rencontre, a Mubi, le charge de liaison de la 

Republique du Cameroun ainsi que le Vice-President de l'Assemblee nationale de ce 

meme pays qui voulaient s'entretenir avec moi de questions relatives ala conduite 

du plebiscite. J'ai rencontre le Vice-President de l' Assemblee nationale pour la 

derniere fois a Ganye, le 13 fevrier; il m'a alors declare qu'il etait satisfait de 

la maniere dont le vote avait eu lieu et dont le depouillement etait effectue. 

7. Entrevues avec les dirigeants des fartis politiques 

517. Chaque fois que je me suis rendu dans le Cameroun septentrional, j'ai demande 

au prealable a mon agent de liaison, a Mubi, et autant que possible 'aux differents 

observateurs de l'ONU d'informer les dirigeants des partis politiques demon itine

raire et de leur dire que j'etais pret a m'entretenir avec eux, s'ils le desiraient, 

de toutes questions entrant dans le cadre de mon mandat. J'ai non seulement 

rencontre des chefs politiques quand je me suis rendu dans les differents districts 

du Cameroun septentrional, mai's j I ai egalement fait en sorte de tenir a Mubi des 

reunions avec les principaux dirigeants des deux groupes de partis politiques qui 

s'affrontaient a l'occasion du plebiscite. Je les ai rencontres en octobre, au cours 

de rna premiere visite dans le Cameroun septentrional, ensuite j'ai pris des dispo

sitions pour voir d'abord chaque groupe de partis separement, puis, deux fois, les 

deux groupes ensemble. 

518. Au cours de ces deux .reunions mixtes, il y a eu un utile echange de vues sur 

les principes qui devaient regir le deroulement du plebiscite et le role que 

devaient jouer les partis politiques. J'ai profite de cette occasion pour preciser 
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qu'il m'incombait et qu'il incombait aux observateurs de l'ONU de surveiller le 

plebiscite et que l'Autorite administrante devait, aux termes de la resolution 

pertinente de l'Assemblee generale, organiser et effectuer le plebiscite. 

519. Les questions que les dirigeants de l' alliance NKDP/KFP ont evoquees lorstpe 

je les ai rencontres separement ont ete ensuite transmises a l' Administrateur du 

Cameroun septentrional par l'intermediaire demon agent de liaison. 

520. Ma rencontre officielle suivante avec les dirigeants politiques a eu lieu les 

2 et 3 decembre. A cette occasion, j'ai requ des petitions et, de plus, j'ai fait 

une declaration dans laquelle j'ai notamment recommande la moderation aux dirigeants 

politiques et souligne une fois de plus la difference qui existait entre mon role et 

celui des observateurs de l'ONU a l'occasion du plebiscite et les responsabilites 

qui incombaient a l'Administrateur. A cette occasion egalement, j ' ai appele 

l'attention de taus les interesses sur l'existence de la nouvelle procedure edictee 

par l' Administrateur pour l'autorisation des reunions publiques. Cette question est 

traitee plus en detail dans une autre partie du present rapport. 52/ 
521. Aux reunions separees que j'ai tenues avec les deux groupes de dirigeants poli

tiques, le 19 janvier, j'ai traite des petitions et des plaintes que j'avais reques 

des deux cotes et j'ai rectifie un certain nombre d'idees fausses et dissipe des 

malentendus qui avaient engendre les plaintes. J'ai quitte ces reunions persuade 

que les deux groupes etaient conscients des efforts que mes observateurs et moi-meme 

avions faits et continuerions de faire pour que le plebiscite se deroule dans 

l'equite et l'impartialite. Les chefs des partis m'ont donne l'assurance que, quelle 

que fut l'issue du plebiscite, ils accepteraient le resultat du vote et, ensuite, 

concilieraient leurs divergences et collaboreraient pour le bien du Territoire. 

522. Ma derniere reunion avec les dirigeants politiques a eu lieu le 30 janvier 1961 
a Michika, dans le district de Cubunawa-Madagali. J'ai alors ete saisi de petitions 

de l'alliance NKDP/KFP concernant les incidents des 28 et 29 janvier, dont il est 

fait etat dan,s le present rapport sous la rubrique " r;;,uestion des arrestations" •53/ 

J'ai declare aux petitionnaires qu'a ma connaissance, ala suite des pourparlers que 

j'avais eus precedemment avec l'Administrateur, les affaires ayant un caractere 

52/ Par. 48u a 489. 

51/ Par. 452 a 479· 

I- - -
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politique seraient jugees par un Magistrate's Court et non par des tribunaux indi

genes comme ils semblaient le craindre. 

8. Conclusions relatives a la situation politique 

523. Avant de terminer cette section, je crois necessaire de faire plusieurs obser

vations concernant la situation unique qui a existe au Cameroun septentrional 

pendant le plebiscite. Pour analyser les circonstances dans lesquelles le plebiscite 

s'est deroule, il faut tenir compte de ladite situation, qui a son origine dans 

l'histoire de cette partie du Territoire sous tutelle. 

524. En raison des caracteristiques dues au systeme actuel d'administration locale 

et aux problemes concomitants qui resultent de la separation de l'administration du 

Cameroun septentrional de celle de la Region du Nord de la Nigeria, l'Administrateur 

se trouvait en presence de nombreuses difficultes qu'il a fallu chercher a resoudre 

des le debut des operations du plebiscite. 

525. L'etablissement d'une nouvelle administration dans le Territoire ne pouvait par 

elle-meme et en peu de temps apporter une modification radicale dans le regime 

actuel d'administration locale ni dans la maniere dont le pouvoir etait exerce par 

les autorites indigenes depuis plusieurs dizaines d'annees, et il ne m'appartient pas 

de m'immiscer dans l'administration proprement dite du Territoire. J'ai cependant 
1 

pris toutes les mesures qui etaient de ma competence pour apporter des reformes au 

sujet de questions qui, a mon avis, concernaient le plebiscite. tans cette tache, 

j'ai beneficie du concours et de la comprehension de l'Administrateur qui, parfai

tement conscient des effets qu'avaient eus sur le Cameroun septentrional les 

nombreuses annees d'association avec la Region du Nord de la Nigeria, s'est souvent 

trouve dans une situation qui n'etait pas exempte de difficultes. 

526. A compter de la date demon arrivee et de celle du personnel de l'ONU dans le 

Territoire, l' Administrateur a requ communication d'un grand nombre de plaintes 

concernant des arrestations, des refus d'autorisation de reunions publiques, des 

campagnes de propagande menees de l'exterieur et d'autres actes consideres comme 

incompatibles avec la conduite impartiale du plebiscite. A la suite de ces protes

tations, il a ete precede a des enquetes et des mesures ont ete prises pour remedier 

eventuellement a la situation, soit sous la forme d'actes legislatifs appropries, 

soit sous la forme d'instructions aux fonctionnaires de l'administration et aux 

autorites indigenes. 
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527. Ces mesures ont beaucoup contribue a supprimer les obstacles qui s'opposaient 

a l'exercice des droits politiques de tousles interesses. 

528. Le plebiscite avait pour objet de determiner les aspirations des habitants du 

Cameroun septentrional au sujet de leur avenir. Pour faire en sorte que seuls les 

habitants du Territoire participent aux activites politiques liees au plebiscite, il 

fallait tenir compte de la situation unique qui existait dans le Cameroun septen

trional. rans cette partie du Territoire, la conscience politique, notamment en ce 

qui concerne l'organisation et la discipline des partis, demeure tres faible et en 

grande partie localisee, et les partis qui existent ne peuvent necessairement pas 

etre consideres comme exprimant l'opinion publique generale. Cela tient au fait que 

le Cameroun septentrional n'est pas et n'a jamais ete un Territoire possedant des 

institutions politiques coherentes qui lui soient propres. Toute activite de 

caractere politique qui a pu avoir lieu dans le passe etait dirigee par les 

principaux partis politiques de la Nigeria par l'intermediaire de leurs sections 

locales. Une exception recente 'et de portee limitee a peut-etre ete la participation 

du NKDP a la campagne politique menee lors du plebiscite qui a eu lieu en 1959 dans 

le Cameroun septentrional mais, a cette occasion, il etait allie avec trois partis 

politiques nigeriens (le Northern Elements Progressive Union, le United Middle Belt 

Congres~ et l' Action _Group). Aux fins du plebiscite, l' Administrateur a admis que 

les sections du Cameroun septentrional des partis nigeriens representaient un nombre 

suffisant de personnes pour etre reconnues selon l'article 10 2) du reglement de 

1960 relatif au vote a l'occasion du plebiscite au Cameroun septentrional. Ces 

partis, groupes en une organisation appelee le consortium, avaient l'appui d'un 

grand nombre de chefs de district et autres fonctionnaires d'autorites indigenes du 

Cameroun septentrional et ont par consequent ete avantages dans la campagne plebisci

taire. Pendant cette campagne le Consortium a requ des directives et une assistance 

financiere et autre des organisations meres de la Nigeria. 

529. L'alliance NKDP/KFP, qui ne semblait pas recevoir une aide exterieure importante 

au debut de la campagne plebiscitaire, a ensuite beneficie d'appuis en provenance de 

la Republique du Cameroun. En outre, la venue dans le Territoire d'hommes politiques 

eminents de la Republique qui ont circule dans tout le Cameroun septentrional a 

beaucoup aide l'alliance dans sa campagne. 
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530. Ce qui precede sert a expliquer pourquoi il a ete a peu pres impossible d'isoler 

de leurs relations exterieures les groupes politiques locaux qui etaient en rivalite 

a l'occasion du plebiscite. Il n'y avait pas moyen d'empecher le consortium de 

partis nigeriens de recevoir une assistance des organisations meres. D'autre part, 

le NKDP et le KFP, nes dans le Cameroun septentrional, auraient ete serieusement 

handicapes s'ils avaient ete forces de rompre leurs liens avec des forces politiques 

de la Republique du Cameroun. Toutefois, le droit de faire campagne et de prendre la 

parole a des reunions politiques etait limite aux personnes ayant le droit de voter 

a l'occasion du plebiscite, et je suis persuade que taus les partis politiques ont 

observe cette disposition. 

531. Si plusieurs facteurs ont donne au consortium certains avantages pour la reali

sation de leurs desseins a l'occasion du plebiscite, il est egalement exact de dire 

que les membres du NKDP et du KFP n'ont pas toujours, en menant leur campagne, agi 

avec moderation et dans le respect absolu de l'ordre public. On a signale maintes 

fois qu'ils ont incite leurs auditeurs a desobeir aux autorites locales et a ne pas 

tenir compte des regles etablies pour le maintien de l'ordre. I~ a ete egalement 

signale que l'un des moyens favoris employes a maintes reprises par les representants 

de ces partis pendant la campagne politique consistait a exhorter les residents du 

Cameroun septentrional a ne pas payer d'impot eta contrecarrer les efforts que les 

autorites indigenes faisaient pour en obtenir le recouvrement, leur promettant que 

s'ils votaient pour l'union avec la Republique ils n'auraient jamais plus a payer 

d'impot. On a signale encore que le Secretaire de l'organisation du NKDP a Jada 

avait, dans un discours prononce avant mon arrivee dans le Territoire, incite ses 

auditeurs a la violence et a la sedition contre les autorites constituees du Terri

toire, citant le Congo comme un exemple a suivre. Feu apres l'arrivee des obser

vateurs de l'ONU au Cameroun septentrional, le consortium a signale par ecrit a 
l' Administrateur eta l'agent de liaison de l'ONU a Mubi que le NKDP et le KFP, ou 

du moins certains de leurs dirigeants, repandaient le bruit que l'ONU non seulement 

encourageait les membres de ces partis a compter sur une protection speciale de la 

loi, mais que l'ONU avait aussi le pouvoir de forcer l'Administration a assurer cette 

protection. L'Administrateur a egalement fait etat de ce grief dans une lettre qu'il 

a adressee, le 25 novem~re 1960, a mon agent de liaison. Ces rumeurs etaient denuees 
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de tout fondereent dans la pratique et dans les faits, mais l'occasion m'a ete ainsi 

fournie de faire observer a l'Administrateur que, puisqu'un grand nombre des 

autorites indigenes soutenaient le . consortium, la plupart des petitions qui 

demandaient reparation d'actes illegaux ou injustes pretendus avoir ete commis par 

des autorites indigenes ne venaient pas des partisans du consortium, mais du NKDP 

et du KFP. En raison de cette situation, les observateurs de l'ONU avaient, dans la 

tres grande majorite des cas, a examiner des plaintes reques de dirigeants ou de 

partisans de l'alliance NKDP/KFP, et il semblait que le consortium en concluait a 
tort que l'alliance NKDP/KFP beneficiait d'une preference particuliere. A cet egard, 

j'ai profite d'une reunion tenue le 3 decembre 1960, a Mubi, avec les dirigeants de 

tous les partis politiques du Cameroun septentrional pour exposer de nouveau la 

tache dont le personnel de l'ONU detache pour surveiller le plebiscite et moi-meme 

avions ete charges par l' Assemblee generale. 

532. Une circonstance supplementaire a encore ajoute aux difficultes de la 

situation : la complete inexistence de moyens d'information ecrite, tels que les 

journaux ou d'autres publications qui, d'ailleurs, meme s'ils avaient existe, 

auraient eu peu d'influence sur la population en grande partie illettree du Cameroun 

septentrional. En consequence, les partis politiques devaient, pour mener la 

campagne plebiscitaire, avoir recours principalement a la diffusion orale des infor

mations, moyen qui se pretait evidemment a toutes les deformations imaginables et 

risquait de lancer toutes sortes de rumeurs qui, une fois repandues, pouvaient 

difficilement etre etei~tes. Cela ne veut pas dire que les rumeurs ou les decla

rations inexactes etaient repandues a faison mais, dans une societe relativement 

naive COffime celle qui existe dans le Territoire, les enonces de faits eux-memes 

risquaient d'etre deformes hors de toutes proportions sans qu'aucune premeditation 

fut necessaire. 

533. Les observations un peu longues qui precedent etaient, j'en suis persuade, 

necessaires pour faire bien comprendre les problemes qui se sont poses pendant le 

plebiscite et pour montrer ces problemes sous leur veritable jour. 
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A. Le Reglerrent de 1960 concernant le plebiscite au Cameroun septentrional (scrutiw 

534. Pendant la premiere semaine de novembre 1960, j'ai requ de l' Administrateur un 

premier exemplaire du projet de reglement de 1960 concernant le plebiscite au 

Cameroun septentrional (scrutin). 

535. Le document comprenait quatre parties. La premiere partie : Preliminaire 

- definissait les termes employes dans les trois autres parties. 

536. La deuxieme partie : Organisation du plebiscite - compre~ait les articles 3 a 

31. Les articles 3, 4 et 5 avaient trait respectivement a l'annonce du plebiscite 

qui serait faite par l' Administrateur du plebiscite, ala delegation des pouvoirs 

aux agents du plebiscite et a l'etablissement des bureaux de vote. L'article 6 

concernait le personnel des bureaux de vote et les fonctions des agents. L'article 7 
prevoyait la mise en place d'isoloirs et l'equipement a fournir a chaque bureau de 

vote. Les articles 8 et 11 indiquaient de quelle faqon les urnes devaient etre 

construites et placees dans l'isoloir. Les articles 9, 12 et 13 prevoyaient la forme 

des bulletins de vote, la remise de ces bulletins et les marques qu'ils devaient 

porter. L'article 10 etablissait les conditions dans lesquelles les agents delegues 

au scrutin devaient etre nommes par les partis politiques qui etaient en faveur de 

l'une ou l'autre des options proposees dans le plebiscite. Les articles 14, 15, 16, 

17 et 18 prevoyaient respectivement la faculte de poser des questions a l'electeur 

sur requete d'un agent delegue au scrutin, les marques portees sur les phalanges de 

l'electeur avant le vote, la. maniere de voter, l'interdiction de marquer les 

bulletins de vote et la remise d'un bulletin de vote intact aux electeurs qui 

auraient rendu inutilisable par accident leur bulletin. L'article 19 indiquait de 

quelle maniere les electeurs atteints de cecite ou de toute autre incapacite devaient 

emettre leur vote. Aux termes de l'article 20, un electeur ne pouvait pas voter s'il 

ne se rendait pas en personne au bureau de vote pour y emettre son vote. L1article 21 

disposait que nul n'etait autorise a voter a un bureau de vote autre que celui qui 

lui avait ete assigne et l'article 24 prevoyait, a titre d'exception a ce principe, 

des dispositions speciales pour certains agents preposes au plebiscite. L'affectation 

des preposes dans des bureaux de vote autres que ceux dans lesquels ils avaient le 

droit de voter et la faculte de donner aux agents en service l'autorisation d'aller 
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voter etaient prevues par les articles 22 et 23. Les articles 25 et 27 etablissaient 

que si un agent delegue au scrutin declarait qu'une personne demandant un bulletin 

de vote s'etait rendue coupable d'une usurpation d'identite et s'engageait par ecrit 

a etablir le bien-fonde de cette accusation devant un tribunal, le president du 

bureau de vote pouvait ordonner d'arreter ladite personne et l'arrestation ainsi 

operee serait consideree comme etant valable sans mandat d'arret. L'article 26 

disposait que lorsqu'une personne demandant un bulletin de vote faisait l'objet d'une 

denonciation d'usurpation d'identite, ladite personne serait neanmoins autorisee a 
voter, mais que le president du bureau de vote ferait porter apres son nom, sur la 

liste' electorale, la mention "accuse d'usurpation d'identite". En vertu de 

l'article 28, si une personne se presentait comme un electeur dont le nom figurait 

sur la liste electorale et demandait un bulletin de vote apres qu'une autre personne 

avait deja vote sous ce nom, elle pouvait, si elle repondait de maniere satisfaisante 

aux questions posees par un scrutateur, recevoir un bulletin de vote d'une couleur 

differente de celle du bulletin de vote ordinaire (ledit bulletin de vote etant 

appele bulletin de vote de substitution) et sur lequel le president du bureau de vote 

devait inscrire le nom de l'electeur et son numero d'enregistrement sur la liste 

electorale. Le bulletin de vote de substitution devait etre place par le president 

du bureau de vote dans un paquet que l'electeur choisirait parmi deux paquets de 

couleurs correspondant a la couleur des urnes. Le nom de l'electeur et son numero 

d'inscription sur la liste electorale seraient portes sur une liste appelee liste 

des votes de substitution. Les articles 29, 30 et 31, respectivement, donnaient au 

president du bureau de vote le pouvoir de regler l'admission des electeurs au bureau 

de vote et d'interdire l~acces du bureau de vote a toutes personnes autres que celles 

qui etaient specifiees dans le reglement, et prevoyaient l'exclusion des pertur

bateurs, la remise de la suite du scrutin et le recours a certaines precautions au 

cas ou les operations seraient interrompues ou entravees par des emeutes ou des actes 

de violence. 

537· La troisieme partie : Cloture du plebiscite, depouillement, etc., - comprenait 

les articles 32 a 44. Les articles 32 et 33 prevoyaient, respectivement, la fermeture 

des bureaux de vote a l'heure fixee et l'emballage des urnes et des documents 

relatifs au plebiscite. Les articles 34 a 41 concernaient la designation des agents 

delegues au scrutin par les partis politigues faisant campagne en faveur de l'une ou 
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l'autre des options proposees dans le plebiscite, le depouillement du scrutin, la 

methode de depouillement, l'etablissement d'un etat des bulletins declares nuls par 

le directeur de scrutin et le pouvoir de celui-ci de prendre une decision definitive 

sur toute question ayant trait a un bulletin de vote, l'emballage des bulletins 

apres la fin du denombrement des bulletins et le nouveau compte des bulletins a la 

demande d'un delegue au depouillement. Les articles 41 a 44 avaient trait respecti-· 

vement a la proclamation des resultats du vote, ala garde, jusqu'a une date 

specifiee, de tous les documents relatifs aux operations du plebiscite, au secret 

du vote et a la presence pendant les operations d' .observateurs des Nations Unies et 

d'autres personnes. 

538. La quatrieme partie : Delits relatifs au plebiscite - comprenait les 

articles 45 a 62. Elle concernait les divers delits qui sont d'ordinaire designes 

nommement dans les lois electorales, notamment les delits d'usurpation d'identite, 

de liberalite illicite, d'intimidation, de corruption, les manquements des agents du 

plebiscite a leurs devoirs et les pratiques illegales. D'autres delits concernaient 

les actes relatifs aux bulletins de vote, le fait, pour les agents du plebiscite, 

les delegues au scrutin et les delegues au depouillement, et pour d'autres, 

d'enfreindre le secret du vote, le fait, pour les personnes non inscrites, de voter, 

les desordres et autres delits commis le jour du scrutin, l'emploi abusif de vehi

cules, les tentatives d'induire le public en erreur sur les questions faisant 

l'objet du reglement et le fait d'arborer des ·emblemes a proximite des bureaux de 

vote. 

539. Dans la deuxieme semaine de novembre, l'Administrateur adjoint du plebiscite 

s'est rendu a Buea, ou nous nous sommes consultes au sujet d'un certain nombre de 

questions relatives au plebiscite. Nous avons tire parti du fait qu'a ce moment, le 

reglement concernant le plebiscite au Cameroun meridional avait ete discute et etait 

pret pour l'impression. Afin d'obtenir la plus grande uniformite possible, nous 

avons examine ala fois les deux projets de reglements. L'emploi de cette methode 

s'est revele d'un grand secours pour mener rapidement a bien les consultations. 

540. Plusieurs des questions que j'avais soulevees au cours des discus s ions 

concernant le projet de reglement pour le Cameroun meridional ne se presentaient pas 

ici, car elles etaient nees des cqnditions particulieres qui regnaient alors dans 

cette partie du territoire. 
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541. Au sujet de la procedure du vote par bulletin de vote de substitution confor

mement a l'article 28 (qui devint l'article 26 dans la version definitive), j'avais 

les m~mes observations a faire a l'egard des deux projets de reglements. Ces 

observations ont ete indiquees au paragraphe 247 ci-dessus. 

542. L'Administrateur adjoint du plebiscite a accepte mes observations et a decide 

de modifier le paragraphe 2 de l'article de maniere a indiquer qu'avant la remise a 

l'electeur du bulletin de vote de substitution par le president du bureau de vote ou 

le scrutateur, le nom de l'electeur et son numero d'enregistrement sur la liste 

electorale devraient etre partes sur la souche du bulletin de vote de substitution 

et inscrits en outre sur une liste appelee liste des votes de substitution, qui 

pourrait etre produite dans toute action en justice se rapportant au plebiscite. 

543. Un nouveau paragraphe 3 a ete ajoute a cet article, prescrivant que l'electeur, 

irrmediatement apres avoir requ le bulletin de vote de substitution, voterait de la 

maniere etablie a l'article 16 (c'est-a-dire en deposant le bulletin dans l'urne de 

son choix). 

544. Comme je l'ai indique dans d'autres parties du present rapport54{ j'avais 

approuve la suggestion tendant a ce que :.e scrutin ait lieu pendant deux jours au 

lieu d'un seul comme on le prevoyait a l'origine. En consequence, il etait neces

saire de prendre des dispositions de securite a la fin de la premiere journee du 

vote et de prevoir un deuxieme jeu d'urnes. Les articles 31, 32 et 33 reglaient ces 

operations. Les articles 33 2) et 35 l) prescrivaient que le decompte des bulletins 

de vote ne serait etabli et que le depouillement n'aurait lieu qu'a la fin du 

deuxieme jour. J'estimais que cette disposition offrait un moyen suffisant d'empecher 

que des indications sur le vote et les premiers resultats n'influencent les 

electeurs votant le second jour. 

545. On notera55/qu'afin de garantir le secret du vote des personnes venant de zones 

ou localites determinees, j'ai accepte une proposition tendant a ce que les 

ecriteaux apposes sur les urnes et indiquant l'option{ le bureau de vote et le 

district electoral ne soient pas laisses en place au moment du depouillement. La 

54/ Par. 555 a 558. 
55/ Par. 589. 
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procedure prevue pour cette operation etait prescrite dans l'article 36 1), en vertu 

duquel, avant d'ouvrir une urne, le directeur de scrutin principal retournerait seul, 

en presence d'un observateur des Nations Unies, l'ecriteau fixe en application du 

paragraphe 1) de l'article ll et qu'il marquerait au verso dudit ecriteau un numero 

conventionnel indique par l'Administrateur et correspondant au bureau de vote et a 

la circonscription de plebiscite dans lesquels l'urne aurait ete utilisee. 

546. Cette question se rattachait etroitement a celle de la methode de proclamation 

des resultats du plebiscite, au sujet de laquelle une proposition m'a ete soumise. 

Cette proposition tendait a ce qu~ les resultats du scrutin soient annonces par 

circonscription de plebiscite et non par zone ~'inscription; ace propos, j'ai 

souligne que l'article 4 2) d) de l'Ordre en Conseil de 1960 concernant le plebiscite 

au Cameroun septentrional, disposait que le reglement qui serait etabli par l' Admi

nistrateur devait prescrire que l'on effectuerait le depouillement et la publication 

des resultats du vote qui aurait eu lieu dans chaque zone d'inscription. 

547. On m'a explique que cette disposition n'empechait pas l'Administrateur, au nom 

de l'Autorite administrante, de s'abstenir de diffuser, aupres du grand public, s'il 

le souhaitait, les resultats du vote dans chaque zone d'inscription. Neanmoins, ceci 

ne signifiait nullement que le Commissaire des Nations Unies au plebiscite et ses 

collaborateurs se verraient refuser ces renseignements ainsi que le releve des 

resultats obtenus dans chague bureau de vote. 

548. Pour confirmer cet arrangement, l'Administrateur adjoint du plebiscite m'a 

adresse le 12 novembre 1960 la lettre ci-apres : 

"Vous vous souvenez qu'il a ete entendu, au cours de nos entretiens d'hier 
que, pour des raisons de securite, l'annonce des resultats du scrutin au 
Cameroun septentrional serait faite par circonscription de plebiscite et non, 
comme pour le plebiscite precedent, par bureau de vote. 

Je tiens a vous assurer que si les resultats doivent etre annonces au 
public de cette maniere, l' Administration du plebiscite au Cameroun septen
trional etablira neanmoins des releves qui pourront etre examines a tout moment 
par vos observateurs au cours des operations et qui indiqueront les resultats 
effectifs du scrutin dans chaque bureau de vote. Ala cloture du scrutin, ces 
resultats detailles seront remis a votre observateur par le directeur de 
scrutin principal charge des centres de depouillement." 

549. Le 3 decembre, j'ai requ un exemplaire revise du reglement concernant le 

scrutin, dans lequel avaient ete introduites les modifications precedemment decidees 

en commun, ainsi qu'une note du Legal Secretary du Cameroun septentrional contenant 

des observations relatives aux nouvelles propositions. 
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550. J'ai accepte une proposition tendant a modifier la procedure du vote pour les 

personnes atteintes de cecite ou d'une autre incapacite, prevue a l'article 19, afin 

que le president du bureau de vote soit autorise a se substituer a un ami ou parent 

de l'electeur, pour deposer le bulletin de vote dans l'urne. En revanche, j'avais de 

vives reserves a faire a l'egard d'une nouvelle proposition selon laquelle nul ne 

devait etre nomme comme agent delegue au scrutin ou corrme delegue au depouillement 

s'il n'avait pas le droit de voter dans la zone d'inscription a laquelle il etait 

affecte. Les raisons fournies en faveur de cette proposition, a savoir que seules 

des personnes de la region en cause connattraient les electeurs et, par consequent, 

seraient en mesure de deceler les usurpations d'identite, ne m'ont pas echappe, mais 

j'ai estime que cette condition etait non seulement sans precedent, mais egalement 

trop restrictive, puisque, en pratique, elle risquait d'empecher les petits partis 

d'etre representes dans certaines regions par des delegues au scrutin. S'il s'etait 

agi d'ootenir que les personnes ne residant pas dans le Territoire ne puissent pas 

etre norr~ees comme delegues au scrutin dans certaines zones, il aurait ete possible 

de .prevoir une disposition en ce sens dans le reglement, en excluant les personnes 

n'ayant pas le droit de voter au plebiscite. 

551. A propos de cette proposition, j'ai souleve la question de savoir si, pour 

determiner si des partis politiques devaient etre reconnus corr.me suffisarrment repre

sentatifs' pour que des agents delegues au scrutin et des delegues au depouillement 

soient nommes parmi leurs membres conformement aux articles 10 2) et 34 1), il ne 

faudrait pas engager des consultations avec le Commissaire des Nations Unies au 

plebiscite. 

552. Le 10 decembre, l'Administrateur a approuve mes vues au sujet de la nomination 

des agents delegues au scrutin et des delegues au depouillement et il a accepte de 

modifier le proJet d'article 10 4), pour qu'il dispose que nul ne serait norrme agent 

delegue au scrutin s'il n'etait inscrit ccmme ayant le droit de voter au plebiscite. 

Il a en outre accepte de prevoir, dans les articles 10 et 34, des co.nsultations avec 

le Commissaire des Nations Unies au plebiscite. Le texte definitif du Reglement 

concernant le scrutin, avec les modifications qui y avaient ete apportees d'un 

ccmmun accord, a ete publie dans la Gazette du Cameroun septentrional No 5, 
volume 1, du 31 decembre 1960 (supplement, partie B) sous le titre de Reglement de 

1960 concernant le plebiscite au Cameroun septentrional (scrutin)56~ 

56/ Annexe XIX. 
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553. Au cours des entretiens preliminaires que j'ai eus a Londres, le 4 janvier 1960, 
avec les representants du Colonial Office au sujet de l'organisation et des 

operations des prochains plebiscites au Cameroun septentrional et au Cameroun meri

dional, j'avais demande que l'on tienne le plus grand compte, dans la preparation 

des calendriers d'operations pour les deux plebiscites, de l'avantage qu'il y aurait 

a fixer un meme jour de scrutin pour les deux consultations. Cette demande etait 

motivee par la crainte que les resultats d'une partie du Territoire ne puissent 

influencer les suffrages dans l'autre partie, au cas ou les scrutins auraient lieu a 

des dates differentes. Le i5 mars, l'Autorite administrante m'a communique des 

propositions detaillees relatives aux calendriers d'operations pour les deux 

plebiscites et elle m'a fait savoir qu'en les formulant, elle avait voulu tenir 

ccmpte de man desir de fai:te proceder le reeme jour aux operations de vot e dans les 

deux plebiscites. Toutefois, cette mesure se heurtait a une grave difficulte due au 

fait que le Ramadan, qui est largement observe au Cameroun septentrional, commenqait 

ala mi-fevrier en 1961 et qu'il ne serait pas possible, pour cette raison de 

proceder au scrutin dans le Cameroun septentrional pendant la periode de jeune ou a 

la fin de cette periode. La seule possibilite qui s'offrait etait done de faire en 

sorte que le scrutin ait lieu pour les deux plebiscites avant le commencement du 

Ramadan, et cela conduisait, compte tenu du calendrier general des operations, a 

designer le 11 fevrier 1961 comme jour de scrutin. Cet arrangement m'a donne satis

faction et j'en ai avise l'Autorite administrante. 

554~ Au debut de man sejour dans le Territoire, l'Administrateur du plebiscite au 

Cameroun septentrional m'avait parle de l'opportunite d'une prolongat ion de la duree 

du scrutin, qui pourrait etre de deux jours au lieu d'un, pour les raisons 

suivantes 

1) Les habitants du Cameroun septentrional demandaient que le scrutin dure 
deux jours. Ils faisaient valoir que le droit de vote ayant ete donne aux 
femmes, ils ne tenaient pas a ce que les villages ne soient pas gardes 
pendant toute la journee du scrutin, et les hommes ne souhaitaient pas 
que leurs epouses cotoient d'autres h9mmes aux abords des bureaux de vote. 

2) Le nombre des bureaux de vote alors propose pour l'ensemble du Territoire 
etait de 350. L' Administrateur du plebisci t.e aurait des difficultes a 
trouver un personnel suffisant pour le scrutin. Au cas ou le scrutin 
devrait se derouler en un seul jour, le grand nombre des inscriptions 
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d'electeurs obligerait pratiquement l'Administrateur a doubler le nombre 
des bureaux de vote et a augmenter les effectifs du personnel dans une 
mesure correspondante. Au total 700 scrutateurs seraient necessaires si 
l'on voulait utiliser tousles bureaux de vote proposes, mais si, d'autre 
part, le scrutin devait avoir lieu en un seul jour, il faudrait que le 
nombre de ces agents soit porte au moins a 1.200 et cela obligerait a 
recruter 500 ou 600 personnes en dehors du Territoire. Il devait appa
raitre impossible, sur le plan administratif, d'assurer ce recrutement. 

555. Pour ces raisons, l'Administrateur du plebiscite a estime qu'il fallait reserver 

une periode de 2 jours pour le scrutin. 

556. Afin de permettre au plus grand nombre possible d'habitants du Territoire, et 

notarrment aux femmes, qui avaient recemment requ le droit de vote, de participer au 

plebiscite, souhaitant en outre eviter que l'on fasse appel a des agents recrutes a 
l'exterieur du Territoire sous tutelle, j'ai accepte que la duree du scrutin soit 

portee a deux jours au lieu d'un a condition que l'Administrateur du plebiscite 

puisse me donn~r des assurances au sujet de la protection des urnes pendant la nuit 

qui devait interrcmpre les operations du scrutin. Les assurances qui m'ont ete 

donnees par la suite etaient tout a fait satisfaisantes et l'Administrateur du 

plebiscite a designe le 12 fevrier 1961 comme jour de scrutin supplementaire. 

557. Un avis a cet effet a ete publie dans le Northern Cameroons Notice No 22, 

publie dans la Gazette No 6 du 31 decembre 1960 et des affiches ant ete apposees 

dans tout le Cameroun septentrional pour faire savoir qu'aux deux dates fixees le 

scrutin aurait lieu 'de 7 heures du matin a 5 heures de .l'apres-midi. 

c. Impression des bulletins de vote 

558. L'article 9 du Reglement concernant le plebiscite au Cameroun septentrional 

(scrutin) prescrivait que chaque bulletin de vote serait etabli sous la forme 

prescrite par l'Administrateur du plebiscite et devrait a) porter au verso un numero 

d'ordre imprime ou appose a l'aide d'un tampon et b) etre attache a une souche 

portant le meme numero d'ordre. 

559. La mission du Royaume-Uni aupres des Nations Unies m'a avise le 6 juin 1960 
que l'on prenait des dispositions pour imprimer au Royaume-Uni les bulletins de vote 

et que Je serais averti des que possible de la date a laquelle la mise sous presse 

devait avoir lieu pour que l'on puisse assurer la presence d'un observateur des 

Nations Unies. 
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560. A mon arrivee dans le Territoire 7 j 'ai ete informe par 1' Administ.rateur du 

plebiscite au Cameroun septentrional que des dispositions etaient prises pour que 

l'impression des bulletins puisse commencer au Royaume-Uni dans la deuxieme 

quinzaine de novembre. Par la suite} des echantillons de bulletins de vote m'ont ete 

montres pour observations et approbation. J'ai suggereJ avec l'assentiment de 

l'Administrateur1 que les bulletins de vote du Cameroun septentrional, pour des 

raisons de securite, soient imprimes sur un fond d'impressions en filigrane. J'ai 

ete avise que les bulletins de vote du Cameroun septentrional seraient imprimes dans 

les ateliers de George C. Caster and Company, Limited, de Peterborough (Angle:terre)} 

ou les bulletins de vote destines au Cameroun meridional avaient precedemment ete 

imprimes, etant entendu que l'impression serait surveillee par un observateur des 

Nations Unies et que des epreuves 'devaient d'abord etre soumises pour approbation a 
l'Administrateur du plebiscite au Cameroun septentrional. 

561. M. Abdel S. :Cajani 1 l'observateur des Nations Unies qui avait surveille 

l'impression des bulletins de vote destines au Cameroun meridional, a assiste aux 

operations d'impression des bulletins de vote destines au Cameroun septentrional et 

il a veille a ce que tous les caracteres} plaques, negatifs et compositions utilises 

pour l'impression des epreuves soient emballes en deux paquets qui ont ete scelles 

et vises par le Directeur de la firme et par l'observateur avant d'etre places dans 

la salle forte de l'imprimeur. 

562. M. John H. Goetelen, qui avait ete designe comme observateur des Nations Unies 

pour surveiller l'impression proprement dite des bulletins de vote, m'a f a it savoir 

qu'il s'etait assure qu'aucune impression de bulletins de vote n'avait ete entre

prise avant son arrivee dans les ateliers de la firme. Il a egalement signale que 

l'impression et le numerotage des bulletins de vote et des bulletins de vote de 

substitution, qui avaient ete effectues en sa presence) s'etaient acheves le 

6 decembre 1960 et que l'emballage avait eu lieu le 13 decembre. Taus les dechets de 

tirage, excedents, caracteresJ negatifs, plaques et compositions ont ete brules en 

sa presence. Il y avait en tout 50 bo1tes contenant les bulletins de vote ordinaires 

et les bulletins de vote de substitution. Ces bo1tes ont ete mises sous cle dans la 

salle forte de l'imprimerie, ou elles sont demeurees jusqu'au 16 decembre 1960, 

date a laquelle, ·SOUS la supervision de l'observateur, elles ont ete acheminees a 
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l'aeroport de Londres. La, elles ont ete entreposees dans la salle forte de 

l'aeroport jusqu'a leur embarquement, sous la surveillance de l'observateur, a bord 

d'un avion ccmmercial qui partait le meme jour pour Kano (Nigeria). 

563. J'ai de s i gne M. Iv!. A. Shamsee, observateur des Nations Unies a Barna, pour 

surveiller le transport dans de bonnes conditions des 50 bo1tes renfermant les 

bulletins entre l'aeroport de Kano et un lieu designe d'avance au Cameroun septen

trional ou la garde des bo1tes serait assuree. L'observateur m'a fait savoir que les 

colis etaient arrives a Kano le 17 decembre 1960 et que les scelles et etiquettes 

etaient intacts. L'.C;.dministrateur adjoint du plebiscite les a requs, en presence de 

l'observateurj ils ont ensuite ete charges sur un fourgon de la police pour etre 

convoyes jusqu'a Eama sous escorte. L'observateur a surveille le transfert des 

bo1tes entre Kano et Barna, ou elles ont ete remises a l' Administrateur divisionnaire 

principal et placees dans la salle forte de celui-ci. 

564. Au total, 307.000 bulletins de vote et 30.700 bulletins de vote de substitution 

avaient ete imprimes. Les bulletins de vote avaient ete imprimes sur papier chamois 

en caracteres violets, sur un fond d'impressions en filigrane de couleur grise et 

broches en carnets de 20 pour les 9 circonscr5.ptions de plebiscite du Cameroun 

septentrional avec indication des lettres et numeros d'ordre correspondent a chaque 

circonscripti~n. Les bulletins de vote de substitution avaient ete imprimes sur 

papier chamois en caracteres marron sur un fond d'impressions en filigrane jaunes 

et broches en carnets de 10. 

565. ~ur la foi des rapports des observateurs qui ont surveille toutes les operations 

d'impression, d'emballage et d'expedition des bulletins de vote pour le Cameroun 

septentrional, je suis en mesure d'affirmer que les mesures voulues ont ete prises 

pour assurer la protection des bulletins de vote. 

D. Couleurs distinguant les options 

566. Le 9 juillet 1960, je requs une lettre de l'Administrateur du plebiscite, dans 

laquelle celui-ci suggerait d'utiliser une combinaison d'emblemes et de couleurs 

pour distinguer les deux optionsj il pensait qu'un embleme blanc sur fond noir 

pourrait convenir. Il suggerait en outre d'apposer un N sur les urnes destinees aux 

bulletins en faveur de l'unification avec la Federation de Nigeria et un C sur les 
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urnes destinees aux bulletins en faveur de l'unification avec la Republique du 

Cameroun. En reponse a cette suggestion, j'informai l'Administrateur du plebiscite 

que je n'avais rien a redire a sa proposition, mais que, a mon avis, il faudrait 

obtenir l'accord des chefs des partis politiques sur les couleurs et les emblemes 

qu'on se proposait d'utiliser, avant de prendre une decision definitive sur la 

question. Ala lumiere de l'experience acquise au cours du plebiscite de 1959 dans 

le Cameroun septentrional, j'estimais de la plus haute importance que l'attribution 

de couleurs et d'emblemes aux options faisant l'objet du plebiscite ne soit decidee 

ni par 1' Administration n:i_ par moi-meme, mais par la population du Territoire pour 

laquelle ces couleurs et ces emblemes auraient une signification precise. Par la 

suite, le choix d'emblemes proposes par l'Administrateur fut sokruis aux chefs des 

partis politiques du Cameroun septentrionalj quelques-uns d'entre eux firent 

remarquer que C etait l'initiale du Cameroun et que, certains habitants du Terri-
' 

toire se considerant comme Camerounais, il n'etait pas impossible que les agitateurs 

pretendent que la lettre C symbolisait l'independance du Territoire. Certains 

trouvaient egalement a redire a 1! emploi d! un fond de ''couleur identique pour les 

deux emblemes. Ia premiere suggestion fut done abandonnee et l'Administrateur 

proposa d'utiliser un triangle blanc sur fond noir et un cercle blanc sur fond bleu. 

Cette deuxieme suggestion fut portee a rna connaissance, mais je reservai mon opinion 

quant a l'utilisation du bleu, cette couleur etant celle du drapeau des Nations Unies 

et son utilisation pouvant donner lieu a des malentendus ou a une fausse interpre

tation. 

567. Une fois arrive dans le Territoire, je fus invite par l'Administrateur a 
assister a une reunion qui devait se tenir a Mubi le 22 octobre 1960 et grouper des 

representants du Northern Kamerun temocratic Party (NKDP), du Northern Peoples

Congres~ (NPC), du Northern Elements Progressive Union (NEPU) et de l'Action 

Group (AG), pour etudier la question des couleurs et des emblemes a utiliser pour 

le plebiscite. Apres une discussion prolongee des solutions possibles, il fut fina

lement decide de choisir la couleur noire pour l'option en faveur de l'union avec 

la Federation de Nigeria et une couleur rose fonce pour l'option en faveur de 

l'union avec la Republique du Cameroun. 

I . .. 
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E. Urnes electorales 

568. Au cours des entretiens que j'eus a Buea avec l'Administrateur adjoint du 

plebiscite dans le Cameroun septentrional, les 10 et ll decembre 1960, je m'informai 

du type d'urnes que l'Administrateur du plebiscite se proposait d'utiliser. Il 

m'apprit qu'il avait l'intention de se procurer de nouveau le type d'urnes metal

liques qui avait ete utilise lors du plebiscite de 1959 au Cameroun septentrional et 

des elections federales qui avaient eu lieu la meme annee en Nigeria. AU cours de 

notre entretien, je fis remarquer a l'Administrateur adjoint du plebiscite qu'on . 

m'avait signale la presence en Nigeria d'un nombre assez important de clefs pouvant 

s'adapter a ces urnes. C'est pourquoi je tenais a recevoir des assurances quant a 

la securite des bulletins de vote au cas ou l'Administrateur du plebiscite insis

terait pour que ce type d'urnes soit utilise lors du prochain plebiscite. Je repris 

la question avec l'Administrateur, a Mubi, le 22 decembre l960j il m'assura que les 

clefs en elles-memes ne constituaient pas un element de garantie indispensable 

puisque les urnes seraient scellees au moyen d'un cachet special qu'il serait impos

sible de briser. Il m'informa par la suite que les urnes seraient fermees et 

scellees devant la population au commencement du scrutin, le premier et le deuxieme 

jours du plebiscite, et qu'il avait l'intention de ne pas utiliser les memes urnes 

le premier et le deuxieme jour. A la fin du scrutin, les urnes seraient immediatement 

scellees au moyen d'un cachet en plomb special renforce de fil metallique. Il 

m'affirma qu'il serait impossible de reproduire ces cachets en aucun point du Terri

toire. En outre, les directives donnees aux scrutateurs specifiaient qu'une fois les 

urnes fermees et scellees, elles devaient rester en la possession des responsables 

jusqu'a ce que ceux-ci les apportent au point de rassemblement prevu et les 

remettent, contre signature, aux fonctionnaires designes. Ceux-ci devaient ensuite, 

sous escorte de la police, transporter les urnes jusqu'aux centres de depouillement 

ou elles seraient remises au Directeur principal de scrutin qui les garderait sous 

clef jusqu'au moment du depouillement. J'estimai que les mesures envisagees, telles 

que je viens de les exposer, offraient les garanties de securite necessaires quant 

aux urnes eta leur contenu, et j'en informai l'Administrateur. 

/ ... 
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F. Personnel des bureaux de vote et personnel affecte au depoui1lement 

569. L1article 4 1) du reglement de 1960 relatif au plebiscite dans le Cameroun 

septentrional stipu1ait ce qui suit "l'Administrateur du plebiscite precisera quel 

sera 1e ressort des administrateurs aux.iliaires, des directeurs de scrutin et de 

leurs adjoints, des presidents des bureaux. de vote et des scrutateurs; i1 pourra 

de1eguer ses pouvoirs aux. administrateurs aux.iliaires en ce qui concerne les 
' 

directeurs de scrutin et leurs adjoints, les presidents des bureaux. de vote et les 

scrutateurs". En·ex.ecution de ces dispositions, l 1Administrateur a designe les 

divers responsables et leur a assigne comme suit les fonctions afferentes a leur 

paste 

570. Administrateurs aux.iliaires du plebiscite. Les trois administrateurs 

aux.iliaires du plebiscite, au sujet desquels des renseignements ont ete fournis au 

paragraphe ci-dessus, devaient, dans leurs ressorts respectifs preparer et 

controler toutes les phases de scrutin et du depouil1ement avant, pendant et apres 

les deux. jours de scrutin et, a cette fin, ils ont ete charges aux. termes de la 

Northern Cameroons Notice No 3 de la Northern Cameroons Gazette No 2 du 

25 janvier 1961 de remplir les fonctions de Directeur principal de scrutin a 
ccmpter du 10 janvier 1961. 

571. Directeurs de scrutin. La nomination de neuf directeurs de scrutin, chacun 

etant responsable de la formation du personnel des bureaux. de vote et du controle 

de toutes les phases du vote et du depouillement dans chacune des neuf circons

criptions de plebiscite du Cameroun septentrional, a ete publiee dans la Northern 

Cameroons Notice No 3 de la Northern Cameroons Gazette No 2 du 25 janvier 1961 

pour prendre effet le 10 janvier 1961. 

572. Directeurs de scrutin adjoints. Dix.-huit fonctionnaires des cadres 

superieurs de l 1Administration. du Cameroun septentrional ont ete nommes pour aider 

les directeurs de scrutin a former le personnel, pour surveiller la construction 

des bureaux de vote et pour rassembler les urnes apres la fermeture du scrutin. 

573. Inspecteurs. Quatre- vingts inspecteurs o.u total, T.ous C2me;ocur:ais, cnt ete 

choisis parmi les meilleurs scrutateurs formes au cours destine au personnel des 

bureaux. de vote. Chacun d 1 eux etait charge d'inspecter le travail du President 

et des scrutateurs dans un certain nombre de bureaux de vote. Le nombre de bureaux. 

de vote a inspecter etait variable et correspondait a celui des bureaux. de vote 

qu'il pouvait inspecter chaque jour. 
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574. Presidents de bureaux de vote et scrutateurs. Sept cent soixante presidents 

de bureaux de vote et scrutateurs ont ete recrutes au Cameroun septentrional, a 
l' exception de vingt-cinq etudiants qui provenaient du Numan Teacher Training 

College situe dans la province d'Adamawa de la region septentricrale de la Nigeria. 

Quelques-uns de ces etudiants residaient d'ailleurs dans le Cameroun septentrional. 

Bien que j'eusse prie l'Administrateur de recruter, dans toute la mesure du 

possible, le personnel parmi les habitants du Cameroun septentrional, je ne 

m'opposai pas a la nomination de ces vingt-cinq etudiants, car leur experience 

ainsi que leur connaissance du plateau Mambilla, d'acces difficile, pourraient etre 

utilement mises a profit pendant la periode du scrutin. Les Presidents de bureaux 

de vote et les scrutateurs etaient recrutes parmi les instituteurs des eccles 

primaires et des ecoles de mission des classes junior et senior et parmi les 

eleves ayant acheve leur classe de standard IV ou des classes au-dessus. 

Des cours de formation d'une duree de huit ou neuf jours avaient ete organises 

aux lieux d 1 affectation respectifs des directeurs de scrutin. Con:mences le 

28 janvier, ils se sont termines le 6 fevrier. Pendant le stage, les futurs 

directeurs de scrutin ont ete inities a l'etablissement de bureaux de vote, a la 

procedure du scrutin et aux regles a observer pour transporter les urnes jusqu'aux 

centres de depouillement, et on leur a remis des instructions ecrites57~ 
575. Assesseurs. Un total de 760 assesseurs, dont des femmes affectees a la 

fouille, ont ete recrutes parmi les retraites et les chefs de villages, pour 

maintenir l'ordre pendant le scrutin et pour fouiller les electeurs si le 

President du bureau de vote ou les scrutateurs leur en donnaient l'ordre. 

576. Verificateurs. En vertu des pouvoirs qui lui etaient conferes par 

l'article 6 de l'Ordre en Conseil, et conformement a l'article 36 (I) du reglement 

de 1960 relatif au plebiscite dans le Cameroun septentrional, l'Administrateur 

a confie aux directeurs principaux de scrutin le soin de designer un nombre 

suffisant de responsables charges de depouiller les bulletins, et de publier des 

instructions definissant leurs fonctions58~ Les personnes appelees a remplir 

57/ Annexe XX. 

58/ Ar.r.exe XXII. 

; ... 
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cette importante fonction devaient, pour des raisons manifestes, etre recrutees 

parmi des non-Camerounais. Il allait egalement de soi que les fonctionnaires des 

services administratifs du Territoire ne pouvaient non plus poser leur candidature. 

Dans ces circonstances, le choix a du se reporter sur les techniciens et les 

fonctionnaires contractuels et sur leurs femmes. Dans certains cas, il s'est 

arrete sur des pretres et sur le personnel des missions. C'est ainsi qu'un centre 

de depouillement, pris au hasard, comptait au nombre de ses verificateurs un 

pretre catholique, une soeur infirmiere, deux. ingenieurs et un medecin. 

G. Affectation des agents delegues au scrutin et des delegues au depouillement 

577. Agents delegues au scrutin. L'article 10 du reglement de 1960 relatif au 

plebiscite dans le Cameroun septentrional stipulait que tout parti politique aurait 

la faculte, jusqu'au 14 janvier 1961, de demander a l'Administrateur du plebiscite 

l'autorisation de nommer des agents delegues au scrutin charges d'aider a empecher 

des usurpations d'identite au cours du scrutin. En vertu du meme reglement, il 

fallait, le 25 janvier 1961 au plus tard, aviser par ecrit l'Administrateur 

auxiliaire du plebiscite responsable de la circonscription de plebiscite, de la 

designation des agents delegues au scrutin, en indiquant leur nom, leur adresse et 

leur nllffiero d'inscription sur le registre des electeurs, et en specifiant le bureau 

de vote auquel ce~ agents etaient affectes. Le reglement prevoyait en outre 

qu'aucun parti politique ni aucune coalition de partis ne pouvait designer plus 

d'un agent delegue au scrutin par bureau de vote. Conformement a ces dispositions, 
I 

il fut decide de designer pour chaque bureau de vote un agent delegue au scrutin 

charge d'observer le deroulement du scrutin au nom de chacune des deux coalitions 

de partis. Bien que J 1Administrateur auxiliaire du plebiscite ait informe par 

lettre les chefs des groupes politiques des diverses circonscriptions de plebiscite 

qu'ils avaient le droit de nommer les agents en question, les partis ont eprouve 

des difficultes considerables a nommer des agents qualifies, et la periode prevue 

pour l'approbation de ces nominations s'est etendue en fait dans chaque circons

cription de plebiscite jusqu'a la veille du scrutin. Une fois avise de sa nomi

nation, chaque agent recevait une lettre de nomination et on lui remettait la copie 

; ... 
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d' un document 59 I enumerant les droi ts accorde s par 1' Administrateur aux. agents 

delegues au scrutin. Le nombre des agents delegues au scrutin nommes par les deux. 

coalitions de partis en presence se repartissait comme suit : 

Circonscription de plebiscite 

1. Dikwa Nord 

2. Dikwa Centre 

3. Gwoza 

4. Cubunawa-Madagali 

5. M:ubi 

6. Chamba 

7. Gashaka-Toungo 

8. Mambilla 

9. United Hills 

Total 

) 
) 
) 
) 

lere option 

J22 

47 
54 

53 
14 
28 

318 

2eme option 

97 

47 
54 

53 
14 
28 

18 

311 

578. Delegues au depouillement. L'article 34 (I) du reglement electoral stipulait 

que tout parti politique ou coalition de partis que l'Administrateur, apres consul

tation avec le Commissaire aux plebiscites des Nations Unies, estimerait representer 

un nombre suffi-sant de personnes pour etre reconnu, pourrait designer un delegue 

au depouillement, pour chaque endroit ou devait avoir lieu le depouillement. En 

consequence' chacune des deux coalj.tions de partis en presence a designe des agents 

delegues au depouillement pour chacun des six. centres de depouillement du Cameroun 

septentrional. En outre, les directeurs de scrutin avaient toute latitude pour 

autoriser des substituts a assister au depouillement si l'agent delegue au 

depouillement avait, a leur avis, une raison legitime pour s 1absenter du centre 

de depouillement. 

H. Bureaux de vote 

579. L'article 5 du reglement electoral stipulait que l'Administrateur etablirait 

un bureau de vote dans chaque zone d'inscription, etant entendu que s'il estimait 

59/ Annexe XXI . 

I ... 
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excessif le nombre des personnes autorisees a voter dans un bureau de vote 

quelconque, il pouvait subdiviser le bureau de vote en deux ou trois sections. 

580. Deux considerations ont guide l'Administrateur lorsqu'il a etabli les bureaux 

de vote. Tout d'abord, pour chaque zone d'inscription, le bureau de vote devait 

etre etabli dans la localite ou les fonctionnaires adjoints charges des listes 

electorales avaient ete affectes pendant la periode d'inscription; dans de nombreux 

cas, cette localite se trouvait etre celle ou des bureaux de vote avaient ete 

installes pendant le plebiscite de 195~. Ces emplacements ont ete choisis comme 

etant deja connus de la population, et la formule 11 la ou j 1ai ete inscrit, la je 

voterai" a ete adoptee au cours de la deuxieme campagne d'information pour rappeler 

a la population ou elle devait voter. En deuxieme lieu, on avait prevu 

650 electeurs environ par jour, pour chaque bureau de vote. En raison du nombre 

important de femmes inscrites, il s 1 avera que chaque bureau de vote aurait a 

recevoir plus de 800 persor.nes. Pour faire face a cette affluence, l'Administrateur 

avait la possibilite soit de doubler le nombre des isoloirs dans chaque bureau de 

vote, soit de prevoir un jour de scrutin supplementaire. Ainsi qu'il a deja ete 

explique60{ on a adopte la deuxieme solution. On pouvait malgre tout craindre que 

dans certains villages les electeurs, tout en s'etant declares prets a accepter un 

vote de deux jours, decident de voter taus le meme jour et que les bureaux de vote 

se trouvent debordes. Aussi, la population fut-elle inforrree par des agents de 

propagande et par voie d'affiches que les hommes voteraient le premier jour et les 

femmes le second, etant entendu toutefois qu'il s'agissait simplement d'une mesure 

destinee a faciliter les chases sur le plan individuel et administratif. En 

aucun cas un electeur ne se verrait refuser l'entree du bureau de vote sous 

pretexte qu'il s'etait trcmpe de jour. 

581. L1article 7 stipulait que tout administrateur auxiliaire du plebiscite 

a) ferait en sorte que chaque bureau de vote comporte un isoloir ou les electeurs 

pourraient voter a l'abri des regards; b) ferait parvenir a chaque president de 

bureau de vote le nombre d'urnes et de bulletins de vote en paquets scelles qui 

serait necessaire; c) fournirait a chaque bureau de vote les instruments permettant 

60/ Par. 555 a 558. 

; ... 
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d'apposer une marque officielle sur les bulletins ainsi que des tampons imprimes 

d'une encre indelebile d'une couleur particuliere; d) ferait parvenir a chaque 

bureau de vote les feuillets pertinents de la liste electorale; e) veillerait a ce 

que chaque bureau de vote ait un president; f) ferait afficher dans ctn~~e bureau 

la couleur prevue pour chacune des solutions que l'electeur pouvait choisir; et 

g) ferait, d'une maniere generale, tout ce qui serait necessaire pour permettre au 

plebiscite de se derouler conformement au reglement. 

582. Pendant le stage de formation on a appris au personnel des bureaux de vote a 
etablir des bureaux de vote et chaque responsable a re~u un plan de construction; 

d'apres ce plan les bureaux devaient etre construits selon un axe qui suivait la 

frontiere entre la Republique au Cameroun et la Federation de la Nigeria et les 

urnes devaient etre placees, respectivement, de part et d'autre de cet axe. 

Trois cent soixante-dix-huit bureaux de vote ont etablis de cette maniere 

dans les 246 zones d'inscription du Cameroun septentrional, aux endroits qui avaient 

ete designes auparavant par les directeurs de scrutin. Le personnel des bureaux de 

vote a egalement re~u tout le materiel necessaire prescrit aux termes de l'article 7 
avant d'etre affecte dans les divers bureaux. 

I. Centres de depouillement 

583. On se rappellera qu'au cours du plebiscite de 1959 dans le Cameroun 

septentrional, un centre de depouillement avait ete etabli dans chacune des neuf 

circonscriptions de plebiscite du Territoire. En raison de la penurie de personnel 

dont souffrait le Territoire au moment du plebiscite qui nous interesse, penurie 

qui aurait exige d'importer au personnel supplementaire de la Nigeria si l'on 

avait de nouveau etabli neuf centres, je decidai d'accepter la suggestion de 

l'Administrateur qui consistait a reduire le nombre des centres de depouillement a 
six, ce qui permettait de se contenter des fonctionnaires recrutes a l'interieur 

du Territoire. Aux termes de cet arrangement, les urnes ont ete reunies aux sieges 

respectifs des directeurs de scrutin, dans chacune des circonscriptions de 

plebiscite, et des mesures ant ete prises pour les transporter, sous escorte de 

police appropriee, aux centres de depouillement prevus. 
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584. Les centres de depouillement ainsi etablis se trouvaient dans les endroits 

suivants 

Circonscripticns ' de plebiscite Centres de depouillement 

1. Dikwa Nord ) 
) Bam a 

2. Dikwa Centre ) 

3. Gwoza Gwoza 

4. Cubunawa/~adagali ) 
) Mubi 

5· Nubi ) 

6. Chamba 
) 
) Ganye 

7· Gashaka-'I'oungo ) 

8. V.tBmbilla Gembu 

9· United Hills Baissa 

585. Les centres de depouillement des servant plus d 'une circons.cription de 

plebiscite etaient places sous la responsabilite d'un directeur principal de 

scrutin) alors que les centres ou avait lieu le depouillement de~ urnes provenant 

d'une seule circonscription de plebiscite etaient confies au directeur de scrutin 

de cette circonscription de plebiscite. 

/ ... 
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IX. JOUR DU SCRliTIN 

586. Pendant les deux jours du scrutin le temps a ete beau et clair. Dans tout 

le Cameroun septentrional, les electeurs se sont presentes nombreux et la majorite 

des votants, hommes et femmes, deposerent leurs bulletins l'un et l'autre jour 

bien avant la fermeture des t~r€a~x de vote. Aides par les quatre membres du 

personnel du siege de JVIubi que j'avais charges de jouer le role d'observateurs 

pendant les jours du scrutinJ un total de treize observateurs des Nations ~nies ont 

parcouru les neuf circonscriptions de plebiscite du Cameroun septentrional et 

ils ont observe le vote dans 236 des 378 bureaux de vote du Cameroun septentrional. 

Ayant passe la journee du ll fevrier a observer le deroulement du vote dans le 

Cameroun meridional, je me suis rendu le 12 fevrier dans plusieurs bureaux 

de vote situes dans les localites avoisinantes de Ganye} Mubi et Nichika. le vote 

s'est effectue pendant les de~ jours de faqon exemplaireJ eta l'exception de 

quelques legeres erreurs commises par les presidents ou les scrutateurs de quelques 

bureaux de vote} aucun incident grave ne s'est produit. les observateurs ont 

signale que des agents delegues au scrutin designes par les deux groupes de partis 

rivaux etaient presents pendant ces deux journees dans presque tous les bureaux 

de vote et qu'ils se sont taus declares satisfaits de la conduite du plebiscite. 

En outre} l'Administrateur du plebiscite avait autorise un certain nombre de 

representants de la Republique camerounaise et de la Federation nigerienne a observer 

le vote pendant ces deux jours. 

5Cf. Bien que l'on ne dispose pas de donnees distinctes sur la participation au 

vote par sexe} les observateurs ont signale qu'un grand nombre de ferrrr.es s'etaient 

presentees aux urnes. En r egle generale} les hommes et les femmes ont vote 

pendant les deux jours dans la plupart des zones d'inscription, mais dans quelques 

bureaux les horr~es ont vote le premier jour et les femmes le second jour. Une 

s erie distincte de bulletins de vote a ete utilisee dans chaque bureau pendant les 

deux jours qu'a dure le scrutin et des mesures de securite avaient ete prevues 

pour transporter les urnes a la fin de chaque journee aux centres de depouillement 

designes; des leur arrivee, les urnes etaient enfermees en lieu sur et placees sous 

la protection de la police. 
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588. J'ai pu constater que le vote s 1est deroule dans l'ordre et conformement 

aux regles etablies et que les dispositions prevues pour assurer la securite des 

urnes, que j'ai eu l'occasion d'inspecter personnellement a Mubi, ont donne 

entiere satisfaction. 

X. IEPOUILIEMENT DES BULlETINS IE VOTE ET RESULTATS DU PlEBISCITE 

589. Pour les raisons ~le j'ai deja exposees aux paragraphes 545 a 548 ci-dessus, 

j'ai accepte la proposition de l'Administrateur selon laquelle les resultats 

du plebiscite devaient etre annonces au public par les circonscriptions de 

plebiscite et non par les zones d'inscription, a la condition que l'on me 

communique le decompte des suffrages exprimes en faveur de l'une ou l'autre 

solution dans chaque zone d'inscription et que les delegues au 1epouillement 

designes par les partis politiques puissent observer et controler le depouillement 

des bulletins de vote. L'Administrateur m'a donne cette assurance et il a adopte 

par la suite la methode suivante : toutes les urnes d'une circonscr~ption de 

plebiscite devaient etre envoyees aux centres de depouillement ou on les plaqait 

en lieu sur sous la protection de la police. les agents delegues au scrutin 

etaient autorises a accompagner les urnes aux centres de depouillement; dans certains 

cas, on a signale qu'ils avaient passe la nuit a proximite des batiments ou les 

urnes etaient conservees. J'ai eu l'occasion de me rendre dans la nuit du 

12 fevrier au centre de depouillerrent de Mubi ou on a transporte les urnes des 

circonscriptions de Cubunawa, ~adagali et Mubi. Conformement aux instructions 

relatives au depouillement61/ donnees par l'Administrateur du plebiscite, les 

presidents des bureaux de vote etaient charges de transporter les urnes aux centres 

de depouillement ou de rassemblement, selon les instructions du Directeur principal 

du scrutin. Afin de s'assurer que le depouillerrent s'opere sans interruption 

et prenne le mains de temps possible, on a donne aux directeurs de scrutin pour 

instruction de commencer le depouillement a partir du moment ou la premiere moitie 

de l'ensemble des urnes d'une circonscription de plebiscite serait parvenue a 

un centre de depouillement. A mesure qu'avanqait le depouillement de cette premiere 

moitie,· le reste des urnes arrivait, ce qui permettait un depouillerrent ininterrompu 

61 ' _ I Annexe XXII. 
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des bulletins dans chaque circonscription. En ce qui concerne le depouillement 

proprement dit, la methode suivie etait celle q~e prevoyaient les articles 36 l) 

et2) et selon laquelle le directeur du scrutin retournait, en presence d'un 

observateur des Nations Unies, les cartes attachees aux urnes ou etaient indiques 

l'option et le nom du bureau de vote. Sur le recto de cette carte, le directeur 

du scrutin inscrivait le chiffre secret que l'Administrateur avait assigne a chaque 

bureau de vote. Seuls les directeurs de scrutin et les observateurs des Nations 

Unies connaissaient le code et le chiffre convenu pour chacun des bureaux de vote. 

Les delegues au depouillement pouvaient s'assurer a n'importe quel moment ue 

l'exactitude du denombrement mais ils ne pouvaient pas determiner de quel bureau 

de vote il s'agissait. Pendant la duree des operations, les delegues au depouil

lement se trouvaient en un endroit assez proche pour observer le directeur de 

scrutin et l'observateur des Nations Cnies au moment ou ils inscrivaient le 

chiffre sur la carte, tout en etant suffisamment eloignes pour ne pas pouvoir 

identifier le chiffre assigne a un bureau de vote. Une fois cette operation achevee, 

l'ouverture des urnes, le depouillerrent et toutes les autres operations etaient 

entiererrent controles rar le delegue au depouillement. 

590. Etant donne qu'en vertu de l'article 39 du Reglement de 1960 concernant le 

plebiscite au Cameroun septentrional (vote) les delegues au depouillement devaient 

etre presents lors de la verification du decompte des bulletins de vote apres la 

cloture des operations de depouillement dans un bureau de vote, des mesures de 

securite avaient ete prevues pour empecher que l'icentite des bureaux de vote 

ne soit decouverte; a cette fin, les feuilles reservees au decompte des bulletins 

de vote avaient ete divisees en deux moities. rans la moitie superieure, on 

inscrivait le nom du bureau de vote et les autres renseignements s'y rapportant 

alors que la partie inferieure etait reservee atcr details concernant le scrutin. 

Les enveloppes renfermant les feuilles ou figurait le decompte des bulletins 

de vote effectue par les presidents des bureaux de vote etaient ouvertes par les 

directeurs de scrutin qui inscrivaient le chiffre convenu dans un espace menage 

a cet effet sur les deux moities de la feuille; apres quoi la moitie inferieure 

etait detachee et remise aux delegues au depouillement pour verification. le 

directeur de scrutin pla~ait ensuite les deux moities de la feuille dans une 

enveloppe qui etait conservee avec les autres documents de chaque bureau de vote 

sous la garde du personnel affecte a l'administration du plebiscite. Le depouil-

lement a corrEence le 12 fevrier et il a ete acheve le 15. / ••• 
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591. les resultats du plebiscite au Cameroun septentrional ont ete les suivants 

1. 
2. 

3· 
4. 

5· 
6. 

7~ 

8. 

9· 

Circonscription 
de plebiscite 

Dikwa Nord 

Dikwa Centre 

Gwoza 

Cubunawa/Madagali 

Mubi 

Chamba 

Gashaka-Toungo 

Mambilla 

United Hills 

Option en faveur de l'union 
a la Republique camerounaise 

10-562 
24.203 

2-554 
13.299 
11.132 
' 
25.177 
3-108 

7-467 
157 

Total 97-659 

Option en faveur de l'union 
a la Federation nigerienne 

22.765 
28.697 
18.115 
16.904 
23.798 
9.704 
4.999 

13-523 
7-791 

146.296 

XI. DEIAI POUR IES PROTESTATIONS 

A. Reglement de 1961 relatif aux protestations electorales concernant le 
Plebiscite au Cameroun septentrional 

592. le 12 janvier, l 1Administrateur m'a fait parvenir le texte d'un projet 

de reglement de 1961 relatif aux ~rotestations electorales concernant le Plebiscite 

au Cameroun septentrional. 

593. le 16 janvier, l'Administrateur m'a communique le texte suivant qu'il 

proposait d'ajouter aux dispositions de l'article 3 : "Aucune protestation 

fondee sur les motifs enonces aux alineas a) ou b) du paragraphe 1 ne sera examinee 

par le Tribunal a moins que l'Administrateur, apres avoir consulte le Commissaire 

des Nations Unies aux plebiscites, ne certifie qu'il s'agit la d'une protestation 

de nature a modifier leS reSUltatS dU VOte danS UDe ZOne d I inscription quelCOnque 11
, 

594. J'ai estime qu'en rna qualite de Commissaire des Nations Unies aux plebiscites 

je ne pouvais pas accepter la modification envisagee pour l'article 3. 
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595· En vertu du paragraphe 2 e) de l'article 4 de l'Ordre en Conseil relatif 

au plebiscite dans le Cameroun septentrional, l'Administrateur du Cameroun 

septentrional devait prevoir des dispositions en vue de 11 la presentation des 

protestations relatives a toute contestation concernant le resultat du vote") et 

le paragraphe 2 de l'article 7 prevoyait la constitution d'un Tribunal special 

charge d'examiner ces protestations et de statuer a leur egard. Ces dispositions 

semblaient assurer un droit de recours a une instance judiciaire, qui ne dependrait 

en aucune fa~on de la question de savoir si la protestation, au cas ou elle serait 

reconnue fondee, pourrait entrafner une modification des resultats du vote dans 

une zone d'inscription quelconque. Si les protestations doivent faire l'objet 

d 1 un examen prealable, la base rr;eme du droit d 'obtenir qu 1 une plainte soi t examinee 

par un tribunal conformement au droit etabli s'effondrerait. En outre, je n'ai 

pas estime que mon mandat m1autorisait a exprimer une opinion sur la question 

de savoir si les resultats du plebiscite, pour tout le territoire ou pour une 

region particuliere, pourraient se trouver modifies a la suite d'une protestation 

quelconque. Enfin j 1ai estime qu'aucune disposition de la resolution pertinente 

relative au plebiscite ne permet de soustraire a l 1 examen de l'Assemblee generale 

des faits ou des plaintes qui, meme s'ils ant fait 1 1 objet d 1 une decision rendue 

par une instance judiciaire, pourraient aider a evaluer les resultats du plebiscite. 

la proposition a ete retiree a la suite des objections que j 1ai soulevees. 

596. On a egalement decide d 1 ajouter un nouvel article 12 ainsi con~u : 

"1) la decision que rendrait le Tribunal au sujet d'une protestation 

quelconque, y compris les conclusions sur les faits de la cause, serait coiTmuniquee 

a l'Administrateur conformement a~x dispositions du paragraphe 1 de l 1 article 9 
de l'Ordre en Conseil. 

2) Une copie de la decision, y compris les conclusions relatives aux 

faits de la cause, sera transmise au Commissaire des Nations Unies aux plebiscites". 

597· le texte definitif du Reglement relatif aux protestations electorales, 

comprenant les modifications arretees d'un commun accord, a ete publie dans la 

Gazette du Cameroun septentrional, (No 3 en date du ll fevrier 1961) en taut que 

Reglement de 1961 relatif aux protestations electorales concernant le Plebiscite 

au Cnwerc~ septentrional62 ( 

Qg/ Voir annexe XXIV. 
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598. L'Administrateur du Cameroun septentrional m'a fait savoir par l'intermediaire 

de l'observateur des Nations Unies a qui j'avais prie de prolonger son sejour dans 

le territoire jusqu'a la fin du delai accorde pour les protestations electorales, 

qu'il n'avait requ aucune protestation electorale pendant la periode fixee en 

vertu du paragraphe 2 de l'article 3 du Reglereent de 1961 relatif aux protestations 

electorales concernant le Plebiscite au Cameroun septentrional. 

XII. CONCLUSIONS 

599· Sur une population totale evaluee a 774.000 habitants, 292.985 personnes, 

dont 146.721 hommes et 146.274 ferr@es, figuraient sur les listes electorales 

definitives. La proportion des electeurs inscrits a ete elevee et il est parti

culiereffient satisfaisant de noter q~'un grand nombre de femrees se sont fait inscrire 

sur les listes electorales. 

6co. Sur les 243.955 suffrages reconnus valables qui ant ete exprimes pendant 

les jours du scrutin, 97.659, soit 40,03 pour lCO sont alles a la solution de 

l'union a la Republique camerounaise, alors que la solution du rattachement a la 

Federation nigerienne a recueilli 146.296 voix, soit 59,97 pour 100 du total. 

601. Dans l'ensemble, il convient d'envisager le plebiscite du Cameroun septen

trional a la lumiere des conditions qui existent dans le territoire et qui ont 

ete decrites dans le chapitre du present rapport consacre a la situation politique. 

Il faut egalement mentionner que, s'il se peut que la majorite de la population 

du Cameroun septentrional n'ait pas saisi toute la complexite des consequences 

que pouvaient avoir ces deux solutions sur le plan constitutionnel, elle comprenait 

neanmoins que la decision qu'elle etait appelee a prendre lors du plebiscite 

consistait a s 1unir a l'un ou a l'autre des deux pays limitrophes. les partis 

politiques ont largement contribue a elucider cette question. 

602. ~re plebiscite a ete organise et conduit par l'Autorite administrante de 

maniere efficace, conformement aux dispositions legislatives prevues a cet effet. 

En depit des defauts et des lacunes qui tenaient a la situation au Cameroun 

septentrional, je suis convaincu que la population a eu la possibilite, lors du 

vote, de se prononcer librement et dans le secret sur les solutions qu'offrait 

le plebiscite. 
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603. Il convient de rendre how~age a la population du Cameroun septentrional 

pour l'enthousiasme et l'interet qu'elle a manifestes au cours du plebiscite 

ainsi que pour son comportement discipline pendant les deux jours du scrutin. 

6o4. Je tiens a remercier l'Administrateur du Cameroun septentrional et les 

fonctionnaires affectes au plebiscite du concours qu'ils ant prete si volontiers 

a moi-meme ainsi qu'au personnel des Nations Unies, a taus les stades du plebiscite. 

Je ne saurais manquer de souligner que l'Administrateur s'est toujours 

montre pret a examiner attentivement les questions que j'ai soulevees au cours 

de nos nombreux entretiens, et j 'ajouterai qu' il a toujours cherche a me donner 

satisfaction pour ~es problemes que j'ai signales a son attention. Il y a lieu 

de feliciter tout ~articulierement l'Administrateur adjoint du plebiscite, les 

Administrateurs auxiliaires du plebiscite et les fonctionnaires charges de la 

surveillance du plebiscite de s'etre si bien acquittes de leur tache de formation 

et de supervision, ce qui a permis au personnel charge de l'inscription et du 

scrutin de contribuer puissamment. a la conduite efficace du plebiscite. , 

605. Enfin, ~e souhaite exprimer ici, cow~e je l'ai fait a l'occasion du Plebiscite 

du Cameroun meridional, la profonde reconnaissance que j 1eprouve envers les 

membres du 3ecretariat des Nations Unies pour le devouement dans l'effort, le 

sentiment r.rofond du devoir et la competence qu'ils n'ont cesse de manifester. 
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Dans certains cos, les fronti€res indiquees sur Ia pr€sente carle ne sont pas d€/initi vemenl lix €es. 
Le fait qu 'elles sont indiqu€es ne signifie pas que /'Organ isation des Nations Unies les reconnait 

ou les approuve officiellement. 

'\-

' 
< 

MAP NO. 1199 REV.\ (F) UNITED NATIONS 
MARCH 1961 

g• 

~ 

10" 

0 

~ 

~ 

~ 

~ 

u 

~ 

a 
9t, 
~ 

CAM~ R 0 UN~ S ~ P T ~NT R I 0 N A L 

~ 

RESULTATS DU PLEBISCITE QUI A EU LIEU LE Jl FEVRIER 1961 
DANS LE CAMEROUN MERIDIONAL 

Circonscriptions 

1. VICTORIA: sud-oueJ.t ],55] 

2. sud-f'sl 1.329 

3. nord-ouest 4.744 

4. nord-est 3,291 

5. KUMBA: nord-est 9.466 

6. nord-ouu l 14.738 

7. ~ ud-est 6,105 

8. SUd-OIU!d 2.424 

9. MAMFE: ouest 2.039 

0. nord 5.432 

11. .ud 685 

12. "' 
1,894 

13. BAMENDA: nord 8,073 

14. .,, 1.822 

15. cenlre·out•st 1.230 

16. cen tre-est 529 

17. O tH•St 467 

18. >ud :no 

19. WUM: norcl 1.485 

20. centre 3.644 

21. "' 1.518 

22. ouest 2.137 

23 . .VKAMBE: nord 5.962 

24. est 3.845 

25. centre 5.059 

26. >ud 7.051 

TOTAl. 97,74/ 

Nornbre Io ta/ d'iilectcurs inscnfs : 349,652 

Su fl~ages t!:J:pnmfs pour Jn 

SECOND£ SO LUTION 
(Rep ubl1que du C ameroun) 

3,756 

4. 870 

4,205 

9,25 1 

11. 991 
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12. 827 

2.227 

8. 50.'5 

6,410 

8. 175 
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18.839 
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16. 142 
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7.322 

3,2/l 

13.133 

3,449 

1.917 

5.896 

4.288 

2.92/ 

233,57] 
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g• 10" 

Nombrc total de suffrages exprimfs : 331,312 
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Dans certains cas, les frontieres indiqw?es sur la presente carte ne sont pas definitivement fixees. Le fait qu'elles 
sont indiquees ne signilie pas que /'Organisation des Nations Unies les reconnait ou les approuiJe ofliciellemenl, 
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RESULTATS DU PLEBISCITE QUI A EU LIEU LES II ET 12 FEVRIER 1961 
DANS L£ CAMEROUN SEPTENTRIONAL 

Suffrages exprimis pour Suffrages exprimes pour 

Circonscriptions Ia f'RE.MIE.RE. SOLUTION Ia SECON D£ SOLUTION 

( Republique du Cameroun) ( F edbation de N1gbia) 

1. DIKWA-NORD 10,562 22. 765 

2. D/KWA-CENTRE 24.203 28.697 

3. GWOZA 2.554 18,115 

4. CUBUNA WA -MADAGALI 13.299 16,!104 

5. MUBI 11.132 23 .798 

6. CHAMBA 25.177 9.704 

7. GASHAKA-TOUNGO 3,108 4,999 

8. MAMBILLA 7,467 13,523 

9. UNITED HILLS 157 7,791 

TOTAL 97.659 146,296 

Nomhre total d'ilecteun inscrits : 292.985 

Nombre total de sui/rages exprimis : 243.955 
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